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REGLEMENT NO. 500 N.S. 

Concernant la réglementation d'urbanisme 

Attendu que le Chapitre 48 des Lois du Québec de 1970, "Loi concernant 
les environs du nouvel aéroport international", exige que la Municipa
lité adopte une réglementation d'urbanisme et la soumette à l'approba
tion du Ministre des Affaires Municipales. 

Attendu que cette réglementation porte sur le zonage, le lotissement et 
la construction dans les limites de la municipalité, ce conformément au 
plan d'affectation des sols (article 19, section II du chapitre 48 des 
lois du Québec de 1970), 

Attendu que ce rêglement ou tout rêglement le modifiant ne requiert que 
la seule approbation du Ministre des Affaires Municipales, 

Attendu que l'adoption de ce ~glement et son approbation par le Minis
tre des Affaires Municipales libêre la municipalité des exigences sti
pulées A· l'article 23, section II du chapitre 48 des lois du Québec de 
1970, 

En cons~uenœ..,.-A...une ._ séance spéciale, dOJœnt convoquée, du Conseil Mu
ni ci pa 1 de la Ville de Ste-Thérêse, tenue aux lieu et heure ordinaires 
de ses séances, lundi le 22 septembre 1975 à laquelle sont présents MM. 
les Consei'llers Jacques Vachon, Rosaire Cousineau, Jean-Guy Filiatrault 
Fernand Juteau, Jean-Marie Forget, Gilbert Rheault et Robert Chabot, il 
est proposé et résolu à l'unanimité qu'il soit adopté le rêglement no. 
500 N.S. ·statuant et décrétant la rêglementation d'urbanisme de la Vil
le de Ste-Thérêse. 

Adopté le 22 septembre 1975. 

Charles-Edou 
Greffier · 
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SJ78 GAZETTE OFFICIELLE OU QUtBEC, 11juin1977, 109e année, n° 11 

Ville de Sainte-Thérèse 

J'ai approuvé, en vertu de l'article 22 du chapitre 48 
des lois de 1970, te Loi concernant les environs du nouvel 
aéroport international 11, le Règlement numéro 500 N.S., 
adopté le 22 septembre 1975, tel que modifié par le 
Règlement nu!Tléro 524 N .S., adopté le 22 novembre 
1976, du conseil municipal de la ville de Sainte-Thérèse, 
concernant le zonage, la construction et le lotissement, 

ainsi que la création d'une Commission locale d'ur
banisme. 

Cc règlement entre en vigueur le jour de la publication 
du présent avis dans la Gazette officielle du Québec. 

Québec, le 27 mai 1977. 

68447-o 
le ministre des Affaires municipales, 

Guv TARDIF. 

Ministère des Consommateurs, Coopératives et 
Institutions . financières 
Assurances 

A•is de suspension de certificats Nom Do!ISler Catégorie de certlricat 
d'.experts en sinistres M. Raymond Dupont 9460 Assurance sur la vie 

Conformément à l'article 360 a) de la Loi sur les assu- 8 Abbé-Désautcls et contre la maladie 
rances, (1974, c. 70) le Surintendant des assurances Pointe-Gatineau, ou les accidents 

donne avis que les certificats d'eitperts en sinistres des Québec 
personnes dont les noms suivent, sont suspendus à comp- M. Georges Douville 8996 Assurance sur la vie 
ter du 27 mai 1977. 585, rue Tessier 

Nom Dossier Catégorie de certificat Saint-Casimir,. 
(Portneuf) Québec 

M. Majella Caron 6351 Général, 2e classe 
Mlle Monique 5813 Assurance contre la 1124 Landry 

Ste-Foy, Québec Bouchard maladie ou les 
74 Saint-Antoine accidents 

Mme Lucie Hébert 28530 Particulier, Jonquière, Québec 
23, rue Julien Sinistres automobiles, 

M. MichaelAparycki 28317 Assurance sur la vie Beauharnois, Québec 3eclassc 
Sinistres l IO, De la Barre, et contre la maladie 

responsabilité et app.662 ou les accidents 

risques divers, Longueuil, Québec 

Je classe M. Yvon Hébert 12295 Assurance sur la vie 
M :·Pierre Cossette 741.7 Particulier 6579, rue Drolet 
1133 Notre-Daine Sinistres automobiles, Montréal, Québec 
Champlain, Québec 2e classe M. Danny Andrew 12613 Assurance sur la vie 

Sinistres Huzar et contre la maladie 
responsabilité el 1424 Valiquette ou les accidents 
risques divers, Verdun, Québec 
2eclasse 

M. Germain Gauthier 10942 Assurance sur la vie 
le Surintendant des assurances, C.P. 5273 

611390-o RoGF.R·A. CAMARAIRE. Beauport, Québec 

A•ls de suspension de cert!ficats M. Gaétan Gauthier 25476 Assurance sur la vie 
d'aitftlts d'assurance 639 Robert et contre la maladie 

Lachute, Québec ou les accidents 
Conformément à ·l'article 360 a) de la Loi sur les assu- M. Pierre Coupai 7573 Assurance sur la vie rances, ( 1974, c. 70) le Surintendant des assurances 395 est, Curé-Poirier 

donne avis que les certificats d'agents d'assurance des app. 17 
personnes dont les nom11 suivent, sont suspendus à comp- Longueuil, Québec ter du 27 mai 1977. 
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GOUVERNEMENT 

DU QUÉBEC 

MINISTÈRE 
DES AFFAIRES 
MUNICIPALES 

LE SOUS-MINISTRE 

680. RUE SAINT-AMABLE 

Québec, le 27 mai 1977 

oui:eec.oui:. Monsieur C.-Edouard Desjardins, greffier 
GlA 

183 Hô tel de ville 
Case postale 100 
Ville de Sainte-Thérèse, Qué. 
J7E 4.H7 

Monsieur, 

Le ministre des affaires municipales, 
l'honorable Guy Tardif, me prie de vous informer qu'en 
vertu de l'article 22 du chapitre 48 des lois de 1970, 
il a approuvé, en date de ce jour, pour les fins et 
aux conditions y mentionnées, le règlement numéro 
500 N.S., adopté le 22 septembre 1975, tel que modifié 
par ~e règlement numéro 524 N.S., adopté le 22 novem
bre 1976, du conseil municipal de la ville de Sainte
Thérèse. 

Il me prie .~galement de vous infor
mer qu'il s'occupe de faire publier dans la Gazette of
ficielle du Québec un avis de l'entrée en vigueur de 
ce règlement. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expres
sion de mes sentiments les meilleurs. 

/ne 

. " . 

~/ .. · 
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/ 
' ; __ ;_ 

.... ..... ......------
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Le sous-ministre 

Roch 
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GOUVERNEMENT 
DU QUÉBEC 

MINISTÈRE 
DES AFFAIRES 
MUNICIPALES 

:..E SOUS-MINISTRE 

680. RUE SAINT-AMABLE 
OU~BEC. au~. 

G1A 183 

Monsieur C.-Edouard Desjardins 
Greffier 
Hôtèl de ville 
Case postale 100 
Ville de Sainte-Thérèse, Québec 
J7E · 4H7 

' Monsieur, 

Québec, le 14 juin 1977 

. J'attire votre attention sur un avis publié dans 
la Gazette officielle du Québec, du 11 juin 1977, à la 
page 5378, concernant le règlement numéro 500 N.S., adop
té le 22 septembre 1975, tel que modifié par le règlement 
nwnéro 524 N.S., adopté le 22 novembre 1976 du conseil 
municipal de votre ville, relativement-au-Zonage, cons
truction et lotissement, ainsi que la création d'une com
mission locale d'urbanisme. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes 
sentiments les meilleurs. 

Le sous-ministre 

Roch 

Par: 



Canada 
Province de Qu6bec 
Comt6 de Terrebonn• 
Clt6 de Ste•Th6ràH 

BUREAU DU GRErFllB 

AVIS PUBLIC 

1 

Avis public est par la présente donnê que lé Conseil Municipal de la 
Ville de Ste-Thêr~se a adoptê le 22/9/75 le rêglement no. 500 N.S. tel que modi
fiê par le rêglement no. 524 N.S. adoptê le 22/11/76 concernant la construction, 
le zonage, le lotissement et la crêation d'une commission loclle d'urbanisme. 

Ce rêglement a en outre êtê approuvê par le Ministre des Affaires Muni
cipales le 27 mai 1977 et est entrê en vigueur le 11 juin 197', jour de sa publi
cation dans la .Gazette Officielle du Quêbec. 

Avis public est aussi donnê que ledit rêglement est actuellement dêpos~ 
au bureau du Greffier de la Ville en l'HOtel de Ville oO tous les intêressês peuvent 
en prendre con~aissance aux heures de bureau. 

Donnê · ~ Ste-Thérêse ce 15 juin 1977. 

Charles-Edollird Desjardins, Greffier. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je soussigné, Greffier de la Cité de Ste4Thérèse certifie 
sous mon serment d'office avoir affiché ce jour même le présent a
vis aux endroits publics affectés à cette fin. 

Donné à Ste-Thérêse, ce 15juin19~ 

Greffier ~ 
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CHAPITRE 1 

DISPOSITIONS LÉGALES & INTERPRÉTATIVES 



1.1 DISPOSITIONS LrGALES 

Le présent règlement est cité sous le titre de 
11 RËGLEMENTATION D'URBANISME". 

1.1.2 But du règlement 

Dans le but d'ordonner le cadre dans lequel s'inscrivent 
les activités des populations qui habitent ou fréquentent 
cette municipalité, le présent règlement prescrit les me
sures qui favorisent l'évolution souhaitable des établis
sements urbains, en déterminant les principes de leur lo
calisation et les conditions de leur implantation. 

Plus particulièrement, le règlement a pour but de promou
voir la santé et le bien commun: 

- en contrôlant les densités de peuplement, pour ainsi 
assurer une utilisation maximale de tous les services 
publics et stabiliser les volumes de circulation; 

- en facilitant les groupements d'usages homogènes; 

- en préservant les groupements homogènes existants; 

- en prohibant les usages pouvant entraver le développe
ment de groupements homogènes et la préservation des 
groupements homogènes existants; 

en accélérant la disparition des usages existants, in
compatibles avec les usages avoisinants. 

De plus, le règlement a pour but de sauvegarder la vie, 
empêcher les blessures corporelles, maintenir la salubri
té et protéger la propriété et le bien-être du public par 
1 'application de normes minimales pour la conception, la 
construction et la modification des bâtiments. 

Ce règlement s'inscrit à titre de moyen de mise en oeuvre, 
dans le cadre d'une politique rationnelle d'aménagement de 
la municipalité. Il s'inspire, de ce fait, du schéma di
recteur des structures des municipalités: 

Blainville 
Boisbriand 
Bois-des-Fil ion 
Lorraine 
Rosemère 
Sainte-Thérèse 

et il s'harmonise avec les éléments de mise en oeuvre de 
ce plan. 

1.1.3 Plans directeurs et règlements abrogés 

Tous les plans directeurs, tous les règlements ou toutes 
parties de règlement régissant 1 'aménagement du territoi
re, le zonage, l'usage des bâtiments et des terrains dans 
la municipalité, la construction, le lotissement, sont a
brogés à toutes fins que de droit et remplacés par le pré
sent règlement. 

1. 



Sont plus spécifiquement abrogés par le présent rè-
glement, les règlements suivants: 

151 N.S. et ses amendements (lotissement) 
416 N.S. et ses amendements (zonage) 
417 N.S. et ses amendements (construction) 
418 N.S. et ses amendements (commission d'urbanisme) 

Sont aussi abrogées, toutes autres dispositions incompati
bles étant actuellement en vigueur. 

Telle abrogations n'affectent pas cependant les procédures 
intentées sous l •autorité desdits règlements abrogés jus
qu'à jugement final et exécution. 

Telles abrogations n'affectent pas les permis émis sous l'au
torité des règlements ainsi abrogés. 

1.1.4 Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur suivant les disposi
tions de la loi. 

l.l.5 Territoire assujetti 

Le présent règlement s'applique à l'ensemble du territoire 
soumis à la juridiction de la municipalité. 

1.1.6 Construction et terrains affectés 

A l'exception des ponts, viaducs et tunnels, tous les bâ
timents ou parties de bâtiments, toutes les constructions 
ou parties de constructions, devant être érigés dans l'a
venir, de même que tous les lots ou parties de lots doivent 
être édifiés et occupés conformément aux dispositions du pré
sent règlement. Tout bâtiment ou toute construction dont 
on projette de changer l'occupation, doit se conformer aux 
exigences du présent règlement ayant trait à 1 'occupation 
proposée. De plus, tous les bâtiments et toutes les cons
tructions existantes dont l'occupation est modifiée, ne doi
vent être occupés que pour des occupations permises par le 
présent règlement. 

· l. l. 7 Annexes 

Les annexes "A à C" dont les copies sont attachées au pré
sent règlement, en font partie intégrante. 

l. l.8 Validité 

Le Conseil décrète le présent règlement dans son ensemble 
et également partie par partie, chapitre par chapitre, ar
ticle par article, paragraphe par paragraphe, sous-paragra
phe par sous-paragraphe et alinéa par alinéa, de manière à 
ce que, si une partie, un chapitre, un ~rticle, un par~gra
phe, un sous-paragraphe ou un alinéa de celui-ci était ou de
vait être un jour ;déclaré nul, les autres dispositions du 
présent règlement. continuent de s'appliquer. 

2. 



' * "Amendé 
par le règlement 
642 N.S. 
10-01-83 

Amendé par 
le règlement 
524 N.S. 
11-06-77 

** 1.1.9 Mode d'amendement 
* 

Conformément aux dispositions des articles 123 à 130 de la 
Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (1979, chapitre 51) de 
même que la Loi concernant les environs du nouvel aéroport 
international (L.Q. 1970, chapitre 48), le plan et le rè
glement de zonage doivent être modifiés ou abrogés par un 
règlement approuvé selon les dispositions de ces lois. 

· l.2 RtGLES D'INTERPRETATION 

1.2.1 Interprétation du texte 

1.2.1.1 Les titres contenus dans ce règlement en font partie in
tégrante à toutes fins que de droit. En cas de contra
diction, entre le texte proprement dit et les titres, le 
texte prévaut. 

1.2.l.2 L'emploi des verbes au présent inclut le futur . 

. 1.2.l.3 Le singulier comprend le pluriel et vice-versa, à moins 
que le contexte implique clairement qu'il ne peut en être 
ainsi. 

1.2.l.4 Avec l'emploi du mot "DOIT'', l'obligation est absolue; 
le mot "PEUT" conserve un sens facultatif. 

1.2.1.5 Le mot "QUICONQUE" inclut toute personne morale ou physi
que. 

1.2.1.6 Toutes dimensions, mesures et superficies mentionnées 
dans le présent règlement sont exprimées en unités de me
sures anglaises statutaires . 

. 1.2.1.7 Dans le cas d'une traduction, le texte français prévaut. 

1.2.2 Interprétation des tableaux, graphiques et symboles 

Les tableaux, graphiques, symboles et toutes formes d'ex
pression autres que le texte proprement dit, contenus ou 
auxquels il est référé dans ce règlement, en font partie 
intégrante à toutes fins que de droit. 

En cas de contradiction entre le texte et les susdits ta
bleaux, graphiques, symboles et autres formes d'expression, 
le texte prévaut. En cas de contradiction entre un tableau 
et u~ graphique, les données du tableau prévalent. 

1.2.3 Document de renvoi 

3. 



~ Amendé 
par le règlement 
524 N. S. 
11-06-77 

l.2.3.l Lorsque des renseignements techniques détaillés concer
nant les matériaux, l'équipement et les méthodes de cal
cul sont nécessaires afin de s'assurer de leur conformité 
aux exigences du présent règlement, le texte renvoie à 
un titre précis d'une norme technique appropriée, publiée 
par un organisme de normes reconnu. Le présent règlement 
comprend donc, parmi ses prescriptions, ces documents de 
renvoi dans la mesure où ils s'appliquent. 

l.2.3.2 Dans le cas de divergences · entre les prescriptions du pré
sent règlement et les prescriptions de tout document de 
renvoi, les prescriptions du présent règlement prévalent. 

* l.2.4 Plan de zonage 

Le plan de zonage joint en liasse au règlement no 500 N.S. 
comme annexe 11 A11 et dOment authentifié par le Maire et le 
Greffier, fait partie intégrante du règlement 500 N.S. Ce 
plan est composé des feuillets nos 0905, 0906, 1004, 1005, 
l 006, 1104, 1105 et 1106. 

* l.2.4.1 A) Modification au secteur de zone HM-968 

Le secteur de zone HM-968 est, par le présent règlement, 
annulé et remplacé par deux secteurs de zone connus par 
la désignation HF-968 et C-962 décrits comme suit: 

Le secteur HF-968 comprend tous les lots circonscrits par 
la rue Turgeon, la ligne nord-ouest de la rue lot no 69-38 
et le prolongement de cette ligne jusqu'à la ligne de di
vision des terres nos 69 et 67, la ligne de division des 
terres 69, 67, et 70-67 et la ligne nord de la route 
no 640. 

Le secteur C-962 comprend tous les lots circonscrits par 
la rue Turgeon, la ligne nord-ouest du lot 69-P-l, la li
gne de division des terres 67 et 68 et la ligne nord-ouest 
de la rue portant le numéro 69-38; ces modifications sont 
plus amplement détaillées en montrées sur le plan parcel
laire produit comme annexe 11 A11 au soutien du présent rè
glement. 

B) Modification au secteur de zone HX-976 

Par le présent règlement, une partie du secteur HX-976 tel 
que décrit ci-après, est désignée comme secteur no HF-999. 
Ce secteur est délimité par le boulevard Labelle (route 
117), les lignes brisées sud-est du secteur C-982, l'axe de 
l'ancien lit de la rivière aux Chiens et la limite nord du 
C.P.R.; ces modifications sont plus amplement détaillées 
et montrées sur le plan parcellaire produit au soutien du 
présent règlement comme annexe 11 811

• 

C) Modifications aux secteurs de zone Q-985 et HM-989 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zone 
Q-985 soit les lots nos 220-216 et 220-219 situés sur le 
côté nord de la rue lalande, à l'ouest de la rue Caron, 
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ëst détachée du secteur de zone Q-985 et est ajoutée au 
secteur de zone HM-989; ces modifications au plan de zo
nage sont plus amplement détaillées et montrées sur le 
plan parcellaire produit au soutien du présent règlement 
comme annexe "C". 

D) Modification aux secteurs de zone HU-916 et HM-917 

Les secteurs de zone HU-916 et HM-917 sont annulés et rem
placés par les cinq (5) secteurs de zone suivants: 

1. Un autre secteur de zone HU-916 qui comprend uniquement 
une bande de terrain de 135 pieds de largeur connu et dési
gné comme étant des parties des lots originaires 539 et 206 
au cadastre de la Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, si
tués entre le chemin de la Côte St-Louis et la voie ferrée 
du C.P.R., le long de la limite est du territoire de la vil
le de Sainte-Thérèse. 

2. Le secteur de zone HX-1001 comprenant tout le territoi
re longeant le côté sud du chemin de la Côte St-Louis, sur 
une profondeur de 350 pieds entre le secteur de zone P-915 
et le nouveau secteur de zone HU-916 précité; 

3. Un nouveau secteur HM-917 qui comprend tout le terri
toire longeant le côté est de la rue St-Louis entre le sec
teur de zone P-934 (ou la voie ferrée du C.P.R.) et le sec
teur de zone P-915, connu et désigné comme étant une partie 
du lot originaire no 203 au cadastre de la Paroisse de 
Ste-Thérèse-de-Blainville. 

4. Le secteur de zone P-1003 longeant la voie ferrée du 
C.P.R. ou la limite nord-ouest du secteur de zone P-934 en
tre les nouveaux secteurs HM-917 et HU-916 décrits plus haut. 

5. Le secteur de zone HM-1002 borné au nord-ouest par le 
secteur de zone HX-1001,au nord est par le nouveau secteur 
de zone HU-916, au sud et au sud-est par le secteur de zo
ne P-1003 et au sud-ouest par le nouveau secteur HM-917. 
Tous ces secteurs de zone sont plus amplement montrés ----
-----------------------sur le plan parcellaire produit au 
soutien du présent règlement comme annexe "D". 

E) Modification au secteur de zone HX-988 

Le secteur de zone HX-988 borné au nord et au nord-est par 
le secteur P-997,au sud-est par le secteur Q-998, au sud 
par le secteur Q-985, au sud-ouest par le secteur HU-987 et 
au nord-ouest par le secteur HM-989 est annulé et remplacé 
par les secteurs et partie de secteurs suivants: 

Le nouveau secteur : HF-988 
Le nouveau secteur : P-1104 
L'extension du secteur : HU-987 
Ces nouveaux secteurs et partie de secteurs sont plus am
plement montrés sur le --------------------------------
pl an parcellaire produit au soutien du présent règlement 
comme annexe "E". 
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* Amendé par 
le règlement 
538 N.S. 
01-12-77 

* Amendé par 
le .règlement 
551 N.S. 
09-11-78 

F) Modification aux secteurs de zone C-955 et C-970 

Une partie du territoire faisant partie du secteur de zone 
C-955, soit le territoire circonscrit par la rue Joannette, 
le boulevard Desjardins Est, la ligne arrière du lot 61-186 
et la ligne de division des lots 61-186 et 61-187, au cadas
tre de la Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, est retran
chée du secteur de zone C-955 et ajoutée au secteur de zone 
C-970. Le résidu du secteur de zone C-955 est annulé et 
remplacé par le secteur de zone HF-955 pour y permettre la 
construction d'habitations multifamiliales; ce nouveau sec
teur de zone HF-955 est circonscrit par le boulevard 
Desjardins Est, le boulevard Labelle, la route 640 et la li
gne de division des terres 62 et 65 et son prolongement vers 
le nord. 
Ces modifications au plan de zonage sont plus amplement dé
taillées et montrées sur le plan parcellaire produit au sou
tien du présent règlement conune annexe "F". 

*l.2.4.2 A) Annulation du secteur de zone C-909 

Le secteur de zone C-909 est, par le présent règlement, an
nulé et conséquenunent il est décrété par le présent règle
ment que le territoire compris dans ce secteur soit le lot 
no 554-623 situé à l'intersection de la rue Pilon et du 
boul. des Mille-Iles Ouest, soit et est incorporé au secteur 
de zone HU-903 pour en faire partie intégrante; cette modi
fication au plan de zonage est plus amplement détaillée et 
montrée sur le plan parcellaire produit au soutien du pré
sent règlement conune annexe "A". 

B) Modification au secteur de zone C-949 

Une partie du territoire faisant partie du secteur de zone 
C-949, soit une bande de terrain de forme irrégulière, lon
geant le côté est de la rue St-Joseph entre les rues Roux 
et Dubois est détachée du secteur de zone C-949 pour former 
le nouveau secteur de zone connu et désigné conune étant le 
secteur de zone HF-1005 et y permettre la construction d'habi
tations multifamiliales. 
Ce nouveau secteur de zone HF-1005 et ses limites sont pré
cisés et plus amplement montrés sur le plan parcellaire _ 
produit au soutien du présent règlement comme annexe "B". 

·~l.2.4.3. Modification au secteur de zone HU-993 

Une partie du territoire faisant partie du secteur de zone 
HU-993, soit les lots 219-404, 220-30, 219-403, 220-29 et 
219-303P longeant la rue chemin du Ravin et le boulevard du 
Domaine est retranchée du secteur de zone HU-993 pour former 
le nouveau secteur de zone connu et désigné conune étant le 
secteur de zone {P-993-1) et y permettre les usages publics 
et semi-publics "communautaires 3"; ce nouveau secteur de 
zone {P-993-1) est circonscrit par le chemin du Ravin, les 
lots 220-28, 220-31, le boulevard du Domaine, les lots 220-2, 
219-77 et 219-304-1. 
Ces modifications au plan de zonage sont plus amplement dé
taillées et montrées sur le plan parcellaire produit au sou
tien du présent règlement conune annexe 1. 
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~ Amendé par 
le règlement 
572 N.S. 
05-02-79 

* Amendé 
par le règlement 
570 N.S. 
19-12-78 

** 1.2.4.4 a) Agrandissement du secteur de zone C-924 et création 
~ du secteur de zone HU-920-1 

Les parties de territoire ci-après décrites sont ajoutées 
au secteur de zone C-924, soit: 

1° Une partie du territoire faisant partie du secteur de 
zone HM-918 soit le terrain faisant partie de la pro
priété portant les numéros 108 et 108A St-Charles et 
le terrain situé en arrière du lot faisant partie de 
la propriété portant le numéro 117 rue St-Charles. 

2° Une partie du territoire faisant partie du secteur de 
zone HU-920 soit le territoire circonscrit par la rue 
St-Charles, la ligne arrière des lots situés sur le 
côté est de la rue Mayer, une ligne parallèle et située 
à 300 pieds au nord de l'axe de la rue St-Charles et 
une partie de la ligne est du secteur de zone HU-920, 
exclusion faite du nouveau secteur de zone HU-920-1 
décrit ci-après; cette modification au plan de zona
ge est plus amplement détaillée et montrée sur le plan 
parcellaire produite au soutien du présent règlement 
comme annexe I. 
Un nouveau secteur de zone connu et désigné comme étant 
le secteur de zone HU-920-1 est créé en vertu du pré
sent règlement et comprend les lots numéros 1-1, 2-3, 
P-1 et P-2 du cadastre du Village inc. de Ste-Thérèse
de-Blainville ainsi que le lot 554-1107 du cadastre de 
la Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, division d'en
registrement de Terrebonne, le tout tel que plus ample
ment détaillée et montrée sur le plan parcellaire pro
duit au soutien du présent règlement comme annexe II. 

b) Agrandissement du secteur de zone C-949 

Une partie du territoire faisant partie du secteur de 
zone HF-1005 soit le territoire circonscrit par la rue 
St-Joseph, la rue Roux, la ligne nord est du secteur 
HF-1005 et la ligne sud du lot 252-6, est retranchée du 
secteur de zone HF-1005 et ajoutée au secteur de zone 
C-949. Cette modification au plan de zonage est plus 
amplement détaillée et montrée sur le plan parcellaire 
produit au soutien du présent règlement comme annexe II. 

c) Modification . aux secteurs de zone HM-989 et HU-993 

Une partie du territoire faisant partie du secteur de 
zone HM-989 soit le territoire circonscrit par le bou
levard du Domaine, la rue Libersan, la ligne arrière 
des lots situés sur le côté sud du boulevard du Domai
ne et la ligne de division des lots 222-109 et 222-108, 
est retranchée du secteur de zone HM-989 et ajoutée au 
secteur de zone HU-993; cette modification au plan de 
zonage est plus amplement détaillée et montrée sur le 
plan parcellaire produit au soutien du présent règle
ment comme annexe III. 
Les usages et no·rmes du secteur de zone HU-993 s'appli
quent dorénavant au territoire décrit plus haut. 
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* Amendé par 
le règlement 
574 N.S, 
12-04-79 

* Amendé par le 
le règlement 
581 N.S. 
27-11-79 

d) Modification aux secteurs de zone HM-986 et Q-998 

Une partie du territoire faisant partie du secteur de 
zone HM-986 ainsi qu'une partie du territoire faisant 
partie du secteur de zone Q-998 sont détachées de leurs 
secteurs de zone respectifs pour former ensemble un 
nouveau secteur de zone connu et désigné comme étant 
le secteur de zone HU-986-1; ce nouveau secteur de 
zone est circonscrit par la rue St-Pierre, une ligne 
parallèle et situé à 110 pieds au sud du boulevard 
René-A.-Robert en allant vers 1 'est, une ligne parallè
le et située à 100 pieds à 1 'est de la rue St-Pierre 
et la ligne sud du lot 222-67. 
Cette modification au plan de zonage est plus ample
ment détaillée et montrée sur le plan parcellaire 
produit au soutien du présent règlement comme annexe IV. 

* 1.2.4.5 a) Modification au secteur de zone HU-987 et création ,des 
secteurs de zone HU-987 et HU-987-2 

l. Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne HU-987, soit le territoire circonscrit par les rues 
Marceau, une partie de la rue Lavoie, une partie du 
secteur HF-988 et le boulevard du Domaine, est retran
chée du secteur de zone HU-987 pour former un nouveau 
secteur de zone connu et désigné comme étant le sec
teur de zone HU-987-1. 

2. Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HU-987 ainsi qu'une partie du territoire _comprise 
dans le secteur de zone Q-985 sont détachées de leurs 
secteurs de zone respectifs pour former un nouveau 
secteur de zone connu et désigné comme .étant le secteur 
de zone HU-987-2; ce nouveau secteur de zone comprend 
le territoire circonscrit par le boulevard René-A.
Robert, la rue Libersan, le parc Anatole Desjardins 
(secteur de zone P-1004), la rue Marceau et le boule
vard du Domaine. Ces modifications au plan de zonage 
sont plus amplement détaillées et montrées sur le plan 
parcellaire produit au soutien du présent règlement 
comme annexe l. 

** 1.2.4.6 a) Agrandissement du secteur de zone C-924 

Une partie du territoire faisant partie du secteur de 
zone HM-918 soit le terrain faisant partie de la pro
priété portant les numéros civiques 104 et 106 rue 
St-Charles est soustraite du secteur de zone HM-918 
et ajoutée au secteur de zone C-924; cette modifica
tion au plan de zonage est plus amplement détaillée 
et montrée sur le plan parcellaire produit au soutien 
du présent règlement comme annexe I. 
Les usages et normes du secteur de zone C-924 s'appli
quent au terrain ajouté. 

b) Création d'un nouveau secteur de zone (P-965-1) 

Une partie du territoire faisant partie du secteur de 
zone HF-965, soit le territoire connu et désigné com-
me étant une partie du lot originaire 80 et une partie 
du lot 80-12 du cadastre du Village inc. de Ste-Thérèse
de-Blainville, ce territoire étant borné au nord par la 
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* Amendé par 
le règlement 
590 N.S. 

29-01-80 

rue St-Jacques Ouest, au nord-est par les lots 80-7P, 
-8P, -9P, -lOP, -llP, la rue Turgeon et les lots 
80-13P, 80-14P et 80-15P du même cadastre, au sud par 
la route 640 et à 1 •ouest par les lots nos 80-238, 
80-237, 80-235, est soustrait du secteur de zone 
HF-965 pour former un nouveau secteur de zone connu et 
désigné comme étant le secteur de zone P-965 ce nou
veau secteur de zone est plus amplement détaillé et 
montré sur le plan parcellaire produit au soutien du 
présent règlement comme annexe II. 

c) Création d 1 un nouveau secteur de zone (HF-965-2) 

Une partie du territoire faisant partie du secteur 
de zone C-957 et une partie du territoire du secteur 
de zone HF-965 sont soustraites de leur secteur de zo
ne respectif pour former un nouveau secteur de zone 
connu et désigné comme étant le secteur de zone HF-965-
2. 
La partie du territoire soustraite du secteur de zone 
C-957 comprend le terrain faisant partie de la proprié
té portant le numéro civique 184, rue Turgeon et dési
gné comme étant une partie du lot no P-80 du cadastre 
du Village inc. de Ste-Thérèse; la partie du territoi
re soustraite du secteur de zone HF-965 comprend tous 
les terrains situés entre la rue Turgeon et la rue 
St-Philippe à partir du lot P-80 précité jusqu 1 à la 
rue St-Jacques Ouest et tous les terrains ayant front 
et situés du côté ouest de la rue Turgeon entre la 
rue St-Jacques Ouest et la route 640, exception faite 
du lot 80-12P; tous ces numéros sont du cadastre du 
Village inc. de Ste-Thérèse. Ce nouveau secteur de zo
ne est plus amplement détaillé et montré sur le plan 
parcellaire produit au soutien du présent règlement 
comme annexe III. 

d) Création d 1 un nouveau secteur de zone (HM-930-1) 

Une partie du territoire faisant partie du secteur de 
zone HM-930 soit le terrain faisant partie des proprié
tés portant les numéros civiques 13 à 27A inclusivement 
de la rue St-Charles et comprenant le lot P-98 du ca
dastre du Village inc. de Ste-Thérèse-de-Blainville, 
bornP.e au nord par la rue St-Charles, à 1 1est par la · 
rue de l 1 Eglise, au sud par les lots 98-4, 98-5 et la 
rivière aux Chiens et à 1 •ouest par le lot 99-1 du mê
me cadastre, est soustraite du secteur de zone HM-930 
pour former un nouveau secteur de zone HM-930-1; cette 
modification est plus amplement détaillée et montrée 
sur le plan parcellaire produit au soutien du présent 
règlement comme annexe IV. 

* 1.2.4.7 a) Création d 1 un nouveau secteur de zone HU-910-1 

Une partie du territoire faisant partie du secteur de 
zone HX-910, soit le territoire comprenant les lots 
554-390, -391, -392, -393, 554-96-2, -97-2, -98-2, -99-2 
-100-2 du cadastre de la Paroisse de Thérèse-de
Blainville, ce territoire P.tant borné au nord oar la rue 
Magnan, à l 1est par le lot 554-626 (HM-907), au sud par 
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* Amendé par 
le règlement 
598 N.S. 
23-04-80 

* Amendé par 
le règlement 
609 N.S. 
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~* Amendé par le 
règl~ment 

642 N.S. 
10-01-83 

le boulevard du Coteau et à l'ouest par la rue Léveillé, 
est soustrait du secteur de zone HX-910 pour former le 
secteur de zone connu et désigné comme étant le secteur 
de zone HU-910-1; ce nouveau secteur de zone est plus 
amplement détaillé et montré sur le plan parcellaire 
produit au soutien du présent règlement comme annexe 1. 

* 1.2.4.8 a) Création d'un nouveau secteur de zone; le secteur 
de zone C-985-1 

** 1.2.4.8.1 

** 1.2.4.8.2 

Une partie du territoire faisant partie du secteur de 
zone Q-985, soit le territoire connu et désigné comme 
étant le lot no 219-467 du cadastre de la Paroisse de 
Ste-Thérèse-de-Blainville, division d'enregistrement 
de Terrebonne, est soustrait du secteur de zone Q-985 
pour former le secteur de zone connu et désigné comme 
étant le secteur de zone C-985-1; ce nouveau secteur 
de zone est borné au nord-est par la rue Leduc, au sud
est par le secteur de zone P-984, au sud-ouest par le 
boulevard Curé Labelle et au nord-ouest par le boule
vard René-A.-Robert et il est plus amplement détaillé 
et montré sur le plan parcellaire produit au soutien 
du présent règlement comme annexe 1. 

Agrandissement du secteur de zone HU-903 

Le secteur de zone HU-903 est agrandi de façon à y in
clure tout le territoire situé au nord du tronçon est
ouest de la rue Beaucage; ce territoire est donc ex
clu du secteur de zone HM-907. Cette modification au 
plan de zonage est plus amplement détaillée et montrée 
sur le plan parcellaire produit au soutien du présent 
règlement comme annexe 1. 
Les usages et normes du secteur de zone HU-903 s'appli
que au territoire ajouté. 

Abolition et création d'un secteur de zone 

La zone HM-917 est abolie et une nouvelle zone HF-917 
est créée. 

*** 1.2.4.9 Amendement au plan de zonage 

*** · 1.2.4.9.1 Remplacement d'une partie du secteur de zone Q-940 
par le secteur de zone HF-940 

Une partie du territoire compris dans le secteur de zo
ne Q-940 est soustraite de ce secteur de zone et forme 
un nouveau secteur de zone connu et désigné comme étant 
le secteur de zone HF-940; cette partie de territoire 
comprend tous les lots situés de chaque côté et longeant 
le boulevard du Séminaire entre la ligne de division des 
terres 206 et 209 et les lots 209-118-2 et 209-118-9 ex
clusivement, lesquels sont situés respectivement sur le 
coté nord et le côté sud de ce boulevard; les numéros 
de lots sont du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérèse
de-Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Ce nouveau secteur de zone HF-940 est plus amplement dé
taillé et montré sur le plan parcellaire produit au sou
tien du présent règlement comme annexe 1. 
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4 1.2.4.9.2 Modification aux secteurs de zone HM-948 et I-952 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone I-952 est soustraite de ce secteur et est ajoutée 
au secteur de zone HM-948; cette partie de territoire 
comprend tous les lots ditués sur le côté nord de la 
rue Dubois jusqu'à la rivière aux Chiens entre la li
gne arrière des lots situés sur le côté est de la rue 
Turgeon et la ligne ouest du lot 266-2; les numéros 
de lots sont du cadastre du Village inc. de Ste-Thérèse
de-Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette modification ci-haut décrite est plus amplement 
détaillée et montrée sur le plan parcellaire produit 
au soutien du présent règlement comme annexe 2. 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HM-948 s'applique à cette partie de territoire ainsi 
soustraite du secteur de zone 1-952 et ajoutée au sec
teur de zone HM-948. 

~ 1.2.4.9.3 Modification aux secteurs de zone HF-950 et C-949 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne C-949 est soustraite de ce secteur de zone et est a
joutée au secteur de zone HF-950; cette partie de ter
ritoire comprend les lots suivants: 

1° Tous les lots situés sur le côté sud de la rue 
Dubois entre la rue St-Joseph et les lots 257-1 et 
257-2 exclusivement. 

2° Tous les lots situés de chaque côté de la rue Dion 
entre la rue St-Joseph et la ligne arrière des lots 
ayant front sur la rue Turgeon. 

3° Tous les lots situés sur le côté est de la rue 
St-Joseph entre la rue Dion et 1 'emprise de la voie 
ferrée du C.P.R. à 1 'exception du lot P-259 longeant 
la propriété du C.P.R. 

Les numéros de lots sont du cadastre du Village de 
Ste-Thérèse-de-Blainville, division d'enregistrement de 
Terrebonne. 

Cette modification ci-haut décrite est plus amplement dé
taillée et montrée sur le plan parcellaire produit au 
soutien du présent règlement comme annexe 3. 

La grille des usages et normes du secteur de zone HF-950 
s'applique à cette partie du territoire ainsi soustraite 
du secteur de zone C-949 et ajoutée au secteur de zone 
HF-950. 

* 1.2.4.9.4 Modification aux secteurs de zone 1-952, C-957 et HM-958 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne 1-952 ainsi qu'une partie du territoire comprise dans 
le secteur de zone HM-958 sont soustraites respectivement 
de ces secteurs de zone et sont ajoutées au secteur de 
zone C-957. 
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Cette partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone 1-952 comprend tous les lots situés ·sur le côté 
est et longeant la rue Turgeon entre le lot 261-15 et 
1 'emprise de la voie du C.P.R. sur une profondeur d'en
viron trente (30) mètres, de même que tous les lots si
tués sur le côté ouest et longeant la rue Turgeon entre 
la rue Napoléon et l'emprise des voies du C.P.R. compre
nant les lots numéros 260-82, 272-8, P.-260 et P.-200; 
et, cette partie du territoire comprise dans le secteur 
de zone HM-958 comprend tous les lots situés sur le cô
té ouest et longeant la rue Turgeon entre le lot 260-12 
inclusivement et la rue Napoléon, sur une profondeur 
d'environ 30 mètres. Les numéros de lots sont du cadas
tre du Village de Ste-Thérèse-de-Blainville, division 
d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette modification ci-haut décrite est plus amplement 
détaillée et montrée sur le plan parcellaire produit au 
soutien du présent règlement comme annexe 4. 

* 1.2.4.9.5 Création du secteur de zone HM-965-3 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne HF-965-2 est soustraite de ce secteur de zone et for
me le nouveau secteur de zone connu et désigné comme 
étant le secteur de zone habitation HM-965-3; cette par
tie du territoire comprend tous les lots situés sur le 
côté ouest et longeant la rue Turgeon entre les lots 
80-P-l et 80-239 inclusivement et l'emprise de la route 
640, ainsi que les lots situés sur le côté est de la rue 
St-Philippe entre le lot 80-239 et la rue St-Jacques 
ouest. 

Les numéros ·de lots sont du cadastre de la Paroisse de 
Ste-Thérèse-de-Blainville, division d'enregistrement de 
Terrebonne. 

Ce nouveau secteur de zone HM-965-3 est plus amplement 
détaillé et montré sur le plan parcellaire produit au 
soutien du présent règlement comme annexe 5. 

·* 1.2.4.9.6 Création du secteur de zone HM-978-1 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne Q-978 est soustraite de ce secteur de zone et forme 
un nouveau secteur de zone connu et désigné corrme étant 
le secteur de zone HM-978-1; cette partie de territoire 
est bornée et circonscrite comme suit: au nord-est et au 
sud-est par les limites de la ville de Ste-Thérèse et 
1 'axe de la rivière aux Chiens, au sud-ouest par le boule
vard René-A.-Robert et au nord-ouest par la rue Blainville 
ouest. 

Ce nouveau secteur de zone HM-978-1 est plus amplement 
détaillé et montré sur le plan parcellaire produit au 
soutien du présent règlement comme annexe 6. 

* 1.2.4.9.7 Création du secteur de zone HU-978-2 

Une partie du territoire comprise dans .le secteur de zo
ne Q-978 est soustraite de ce secteur de zone et forme 
un nouveau secteur de zone connu et désigné comme étant 
le secteur de zone HU-978-2. 
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Cette partie de territoire comprend tous les lots situés 
sur le côté ouest et longeant le boulevard René-A.-Robert 
sur une profondeur d'environ 30 mètres, entre la rivière 
aux Chiens et la rue Blainville Est. 

Ce nouveau secteur de zone HU-978-2 est plus amplement 
détaillé et montré sur le plan parcellaire produit au sou
tien du présent règlement comme annexe 7. 

·* 1.2.4.9.8 Création du secteur de zone HM-985-2 et modification au 
secteur de zone HU-983 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zone 
Q-985 est soustraite de ce secteur de zone et forme un 
nouveau secteur de zone connu et désigné comme étant le 
secteur de zone HM-985-2. Cette partie de territoire 
comprend les lots situés de chaque côté de la rue 
Valiquette â partir du lot 220-433 inclusivement sur le 
côté est et du lot 220-274 inclusivement sur le côté 
ouest jusqu'au boulevard René-A.-Robert ainsi que tous 
les lots longeant le côté sud du boulevard René-A.-Robert 
entre la rue Valiquette et la rue St-Pierre. De plus, le 
lot numéro 220-398 situé sur le côté ouest de la rue 
Valiquette est soustrait du secteur de zone Q-985 et a
jouté au secteur de zone HU-983; les numéros de lots 
sont du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérèse-de
Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Ce nouveau secteur de zone HM-985-2 et la modification au 
secteur de zone HU-983 sont plus amplement détaillés et 
montrés sur le plan parcellaire produit au soutien du 
présent règlement comme annexe 8. 

~ 1.2.4.9.9 Création d'un secteur de zone HM-985-3 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne Q-985 est soustraite de ce secteur de zone et forme 
un nouveau secteur de zone connu et désigné comme étant 
le secteur de zone HM-985-3. Cette partie de territoi
re comprend tous les lots longeant le côté nord du bou
levard René-A.-Robert entre les rues Libersan et Leduc 
ainsi que tous les lots longeant le côté est de la rue 
Leduc entre le boulevard René-A.Robert et le lot 
219-429 inclusivement; les numéros de lots sont du ca
dastre de la Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, di
vision d'enregistrement de Terrebonne. 

Ce nouveau secteur de zone HM-985-3 est plus amplement 
détaillé et montré sur le plan parcellaire produit au 
soutien du présent règlement comme annexe 9. 

• 1.2.4.9.10 Création d'un secteur de zone C-985-4 et modification 
au secteur de zone HU-987 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne Q-985 ainsi que le r~sidu du territoire compris dans 
le secteur de zone Q-940 sont soustraits de leur secteur 
de zone respectif et forment un nouveau secteur de zone 
connu et désigné comme étant le secteur de zone commer
cial C-985-4; ces parties de territoire comprennent: 
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1° - tous les lots situés dans le quadrilatère for
mé du boulevard Curé-Labelle, des rues Lalande, 
Leduc et du boulevard René-A.-Robert; 

2° les lots situés sur le côté est de la rue Leduc 
entre le lot 219-374 inclusivement et la rue 
Lalande; 

3° les lots longeant le côté sud de la rue Lalande 
entre la rue Leduc et la rue Mainville; 

4° les lots longeant le côté est du boulevard Curé
Label le entre la rue Lalande et le boulevard 
du Domaine; 

5° les lots longeant le côté nord de la rue Lalande 
entre le boulevard Curé-Labelle et la ligne de 
division des terres originaires numéros 219 et 
220; 

6° les lots situés de chaque côté du boulevard du 
Séminaire entre les lots 209-118-2 et 209-118-9 
inclusivement et le boulevard Labelle. 

De plus, les lots numéros 219-64P et 219-64-2 situés sur 
la rue Mainville près de la rue Lalande sont soustraits 
du secteur de zone Q-945 et ajoutés au secteur de zone 
HU-987. 

Les numéros de lots sont du cadastre de la Paroisse de 
Ste-Thérèse-de-Blainville, division d'enregistrement de 
Terrebonne. 

Ce nouveau secteur de zone C-985-4 et la modification au 
secteur de zone HU-987 sont plus amplement détaillés et 
montrés sur le plan parcellaire produit au soutien du 
présent règlement corrme annexe 10. 

• 1.2.4.9.11 Modifications aux secteurs de zone llU-987-1 et HF-988 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne HF-988 est soustraite de ce secteur de zone et est 
ajoutée au secteur de zone HU-987-1; cette partie du 
territoire comprend tous les lots situés de chaque côté 
et longeant la rue Lavoie entre la rue Libersan et les 
lots 227-136 et 227-145 inclusivement, lesquels sont si
tués respectivement sur le côté nord et le côté sud de 
la rue Lavoie; les numéros de lots sont du cadastre de 
la Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, division d'en
registrement de Terrebonne. 

Cette modification aux secteurs de zone HU-987-1 et 
HF-988 est plus amplement détaillée et montrée sur le 
plan parcellaire produit au soutien du présent règlement 
corrme annexe 11. 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HU-987-1 s'applique à cette partie de territoire ainsi 
soustraite du secteur de zone HF-988 et ajoutée au sec
teur de zone HU-987-1. 
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*** 1.2.4.9.12 Création d'un nouveau secteur de zone HU-996-1 et 
modification au secteur de zone P-994 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HU-996 et une partie du territoire comprise dans 
le secteur de zone P-994 sont soustraites respective
ment de chacun de ces secteurs de zone et forment un 
nouveau secteur de zone connu et désigné corrme étant 
le secteur de zone HU-996-1. 

Ces parties de territoire comprennent tous les lots si
tués sur le côté nord nord-ouest de la rue des Chênes 
à partir du lot 227-106 inclusivement jusqu'au lot 
231-61 inclusivement. De plus, une partie du terri
toire comprise dans le secteur de zone HU-996 est 
soustraite de ce secteur et est ajoutée au secteur de 
zone P-994; cette partie de territoire comprend cette 
partie du lot 231 non subdivisé située au nord du sec
teur de zone P-994, les lots 229-13 et 230-2 de même 
que la partie du lot 239 non subdivisé située entre le 
prolongement vers l'est de 1 'avenue Beauséjour et la 
ligne nord du secteur de zone P-994. Les numéros de 
lots sont du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérèse
de-Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Ce nouveau secteur de zone HU-996-1 et les modifica
tions aux secteurs de zone HU-996 et P-994 sont plus 
amplement détaillés et montrés sur le plan parcellaire 
produit au soutien du présent règlement corrme annexe 
12. 

** 1.2.4.10 Amendement au plan de zonage 

** 1.2.4.10.l Création du nouveau secteur de zone P-901-1 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HU-901 est soustraite de ce secteur de zone et 
forme le nouveau secteur de zone connu et désigné com
me étant le secteur de zone P-901-1; cette partie du 
territoire comprend les lots 550-170 et 551-572 situés 
sur la rue portant les numéros 550-168 et 551-570 . 
dans le secteur de Ste-Thérèse-en-Haut. 

Les numéros de lots sont du cadastre de la Paroisse 
de Ste-Thérèse-de-Blainville, division d'enregistre
ment de Terrebonne. 

Ce nouveau secteur de zone P-901-1 est plus amplement 
détaillé et montré sur le plan parcellaire produit au 
soutien du présent règlement corrme annexe 1. 

** 1.2.4.10.2 Création du nouveau secteur de zone HU-901-2 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HU-901 est soustraite de ce secteur de zone et 
forme le nouveau secteur de zone connu et désigné com
me étant le secteur de zone habitation faible densité 
HU-901-2; cette partie du territoire comprend une 
partie seulement de chacun des lots 548-221 et 550-202 
du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérèse-de
Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 
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Ce nouveau secteur de zone HU-901-2 est pl .us amplement 
détaillé et montré sur le plan parcellaire produit au 
soutien du présent règlement comme annexe 1. 

·*l.2.4.11.l Modification aux secteurs de zone HF-1005 et HF-950 

Tout le territoire compris dans le secteur de zone 
HF-1005 est inclus dans le secteur de zone HF-950 et 
le secteur de zone HF-1005 est aboli; ce territoire 
comprend les lots P-252, P-252-2, P-252-3, P-252-6, 
P-252-7 et P-252-8 du cadastre du Village inc. de 
Ste-Thérèse-de-Blainville, lesquels sont situés sur 
le côté est de la rue St-Joseph entre le stationne
ment municipal et la rue Dubois. 

Ce territoire est plus amplement détaillé et montré 
sur le plan parcellaire produit au soutien du présent 
règlement comme annexe 1. 

Les usages· et normes du secteur de zone HF-950 s'ap
pliquent maintenant à ce territoire. 

**l.2.4.12.l Modification aux secteurs . de zone P-933 et HM-930 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone P-933 est soustraite de ce secteur de zone pour 
être incluse dans le secteur de zone HM-930; cette 
partie de territoire comprend deux terrains portant 
le numéro P-103 du cadastre du Village inc. de Ste
Thérèse-de-Blainville et sur lesquels sont construits 
les bâtiments portant respectivement les numéros ci
viques 3 rue Paré et 9 rue Deschambault. 

Cette partie de territoire est plus amplement détail
lée et montrée sur le plan parcellaire produit au sou
tien du présent règlement comme annexe 1. 

Les usages et normes du secteur de zone HM-930 s'ap
plique maintenant à cette partie de territoire ainsi 
détachée du secteur de zone P-933. 

**l.2.4.12.2 Modification aux secteurs de zone HF-950 et HM-929 

Une , part~e du territoire du secteur de zone HF-950 
est soustraite de ce secteur pour être incluse dans 
le secteur de zone HM-929; cette partie de territoi
re comprend une partie du lot originaire 154 du ca
dastre du Village inc. de Ste-Thérèse-de-Blainville 
compris entre le cimetière et la rue du Marché sur 
le côté ouest de la rue Brazeau. 

Ce territoire est plus amplement détaillé et montré 
sur le plan parcellaire produit au soutien du présent 
règlement comme annexe 2. 

Les usages et normes du secteur de zone HM-929 s'ap
pliquent maintement à ce territoire, mutatis mutandis. 
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*· 1.2.4.13 Création du nouveau secteur de zone I-1006 

Une partie du territoire comprise dans les secteurs de 
zone C-970 et HM-969 est soustraite de ces secteurs de 
zone et forme le nouveau secteur de zone I-1006; ce 
secteur de zone est délimité au sud-ouest par la rue 
Gratton et la rue Joannette, au nord-ouest par une 
autre partie de la rue Joannette et la ligne nord-ouest 
du lot 61-186-1, au nord-est par une partie du lot 
61-31 et au sud-est par une ligne située à environ 30 
mètres de la ligne nord de la future rue Vaudry. 

Les numéros de lots sont du cadastre de la Paroisse de 
Ste-Thérèse-de-Blainville, division d'enregistrement de 
Terre bonne. 

Ce nouveau secteur de zone I-1006 est plus amplement 
détaillé et montré sur le plan parcellaire produit au 
soutien du présent règlement comme annexe 1. 

** 1.2.4.14 Création du nouveau secteur de zone HU-1007 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne P-997 est soustraite de ce secteur de zone et forme 
le nouveau secteur de zone HU-1007; cette partie du ter
ritoire comprend des parties non subdivisées des lots 
227 et 231 du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérèse-de 
Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne et 
est située sur le boulevard du Domaine entre l'école poly
valente et l'arrière des lots du chemin du Crique et de 
la rue Quidoz: 

Ce nouveau secteur de zone HU-1007 est plus amplement dé
taillé et montré sur le plan parcellaire produit au sou
ti effi du présent règlement comme annexe l. 

***· 1.2.4.15 Amendements au plan de zonage 

*** 1.2.4.15.1 Création d'un nouveau secteur de zone HU-945-1 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne HF-945 est soustraite de ce secteur de zone et forme 
un nouveau secteur de zone connu et désigné comme étant 
le secteur de zone HU-945-1; cette partie de territoire 
comprend tous les lots situés dans le quadrilatère déli
mité, 

à l •est par le .boulevard Labelle; 
au sud par la ligne arrière des lots situés du côté 
sud de la rue Hertel; 
à l'ouest par la ligne arrière des lots situés du 
côté est de la rue Gauthier et 
au nord par la ligne arrière des lots situés du côté 
nord de la rue de Menthet. 

Ce nouveau secteur de zone HU-945-1 est plus amplement 
détaillé et montré sur les plans parcellaires produits 
au soutien du présent règlement colTITle annexes l et lA. 
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* 1.2.4.15.2 Création d'un nouveau .secteur de zone HIJ-948-1 

Une partie du territoire comprise dans les secteurs 
de zone HF-945, HM-947, HM-948, I-952 et I-972 est 
soustraite de ces secteurs et forme le nouveau sec
teur de zone HU-948-1; cette partie de territoire 
comprend: 

a) Tous les lots situés sur le côté nord et lon
geant la rue Blainville Est entre les rues 
Lacroix et Bertrand. 

b) Tous les lots situés sur le côté sud et lon
geant la rue Blainville Est entre la rue Colle 
et la rue Dubois. 

c) Tous les lots situés sur les deux côtés de la 
rue Dubois compris entre la ligne de prolonge
ment de la rue Colle et l'axe de la rivière 
aux Chiens traversant la rue Dubois. 

Ce nouveau secteur de zone HU-948-1 est plus ample
ment détaillé et montré sur les plans parcellaires 
produits au soutien du présent règlement comme an
hexes 2 et 2A. 

* 1.2.4.15.3 Modification aux secteurs de zone HU-960 et P-961 

Une partie du territoire comprise :dans le secteur de 
zone P-961 est soustraite de ce secteur de zone et 
est ajoutée au secteur de zone HU-960; cette partie 
du territoire comprend tous les lots situés à l 'in
térieur du quadrilatère délimité par les rues Charron, 
Sicard et le boulevard Desjardins Ouest. 

Cette modification aux secteurs de zone HU-960 et 
P-961 est plus amplement détaillée et montrée sur 
les plans parcellaires produits au soutien du présent 
règlement comme annexes 3 et 3A. 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HU-960 s'applique à cette partie de territoire sous
traite du secteur de zone P-961 et ajoutée au sec
teur de zone HU-960. 

*. 1.2.4.15.4 Modification aux secteurs de zone C-973 et P-974 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne C-973 est soustraite de ce secteur et est ajoutée 
au secteur de zone P-974; cette partie de territoire 
comprend le lot 210-4 et une partie des lots 210-2 et 
210-3; les numéros de lots sont du cadastre de la Pa
roisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, division d'enre
gistrement de Terrebonne. 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
P-974 s'applique à cette partie du territoire ainsi 
soustraite du secteur de zone C-973 et ajoutée au sec
teur de zone P-974. 
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Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone P-974 est soustraite de ce secteur et est ajoutée 
au secteur de zone C-973; cette partie de territoire 
comprend une partie du lot 210 du cadastre de la Pa
roisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, division d'enre
gistrement de Terrebonne. 

Cette modification aux secteurs de zone C-973 et P-974 
est plus amplement détaillée et montrée sur les plans 
parcellaires produits au soutien du présent règlement 
comme annexes 4 et 4A. 

' * 1.2.4.15.5 Modification aux secteurs de zone HX-976, C-982 et HF-999 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne HX-976 ainsi qu'une partie du territoire comprise 
dans le secteur de zone HF-999 sont soustraites respec
tivement de ces secteurs de zone et sont ajoutées au sec
teur de zone C-982. Cette partie du territoire comprise 
dans le secteur de zone HX-976 identifiée par le chiffre 
l sur les croquis des annexes S et SA comprend le terri
toire limité corrme suit: 

- au nord par la ligne de division des zones C-982 et 
HX-976; 

- à l'est par l'axe de la rue Mainville, lot P-216; 
au sud par 1 'axe de l'ancien lit de la rivière aux 
Chiens; 

- et à l'ouest par la ligne arrière des lots situés sur 
le côté est du boulevard Labelle. 

La partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne HF-999 identifiée par le chiffre 2 sur les croquis 
des annexes S et SA comprend le territoire limité comme 
suit: 

- au nord par le lot S8-10 et l •axe de l •ancien lit de 
la rivière aux Chiens; 

- à l'est par la rue Mainville, lot S8-13; 
au sud par les lots S8-16 et 58-5; 

- et à l'ouest par le lot 58-10 et le boulevard Labelle. 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne C-982 est soustraite de ce secteur de zone et ajoutée 
au secteur de zone HX-976; cette partie de territoire 
identifiée par le chiffre 3 sur les croquis des annexes 
S et SA, comprend les parties de lot 216, 217 et 218 si
tuées sur le côté sud de la rue Blainville Est entre la 
rue Mainville et le lot 220. 

Tous les lots sont du cadastre de la Paroisse de Ste
Thérèse-de-Blainville, division d'enregistrement de 
Terrebonne. 

Cette modification aux secteurs de zone C-982, HX-976 et 
HF-999 est plus amplement détaillée et montrée sur les 
plans parcellaires produits au soutien du présent règle
ment comme annexes S et SA. 
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La grille des usages et normes du secteur de zone 
C-982 s'applique à ces parties de territoire sous
traites des secteurs de zone HX-976 et HF-999 et 
ajoutées au secteur de zone C-982. 

Egalement, la grille des usages et normes du secteur 
de zone HX-976 s'applique à cette partie de territoi
re soustraite du secteur de zone C-982 et ajoutée au 
secteur de . zone HX-976. 

* 1.2.4.15.6 Modification aux secteurs de zone I-952 et HM-958 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone I-952 est soustraite de ce secteur de zone et 
est ajoutée au secteur de zone HM-958; cette partie 
du territoire comprend tous les lots situés de cha
que côté et longeant la rue Labonté entre la rue 
Napoléon et l'emprise des voies ferrées du Canadien 
Pacifique; les lots situés sur la rue Napoléon, cô
té nord à partir du lot 260-104 jusqu'au lot P-272-5 
inclusivement. 

Cette modification aux secteurs de zone HM-958 et 
I-952 est plus amplement détaillée et montrée sur 
les plans parcellaires produits au soutien du pré
sent règlement comme annexes 6 et 6A. 

** 1.2.4.16.l Modification aux secteurs de zone HU-903 et P-904 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone P-904 est soustraite de ce secteur de zone et est 
ajoutée au secteur de zone HU-903; cette partie de 
territoire comprend une partie des lots 553-203, 553-204 
553-343, 553-344 et 553-345; les numéros de lots sont 
du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérèse-de
Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette modification aux secteurs de zone HU-903 et P-904 
est plus amplement détaillée et montrée sur les plans 
parcellaires produits au soutien du présent règlement 
comme annexes l et lA. 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HU-903 s'applique à cette partie de territoire sous
traite du secteur de zone P-904 et ajoutée au secteur 
de zone HU-903. 

** . 1.2.4.16.2 Modification aux secteurs de zone C-927 et HU-928 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone C-927 est soustraite de ce secteur de zone et est 
ajoutée au secteur de zone HU-928; cette partie de 
territoire comprend tout le lot 115-310 du cadastre du 
Village inc. de Ste-Thérèse-de-Blainville, division 
d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette modification aux secteurs de zone C-927 et 
HU-928 est plus amplement détaillée et montrée sur les 
plans parcellaires produits au soutien du présent rè
glement comme annexes 2 et 2A. 
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Amendé par 
le règlement 
685 N,S. 
06-11-84 

• Amendé par 
le règlement 
689 N.S. 
04-02-85 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HU-928 s'applique à cette partie de territoire sous
traite du secteur de zone C-927 et ajoutée au secteur 
de zone HU-928. 

* 1.2.4.16.3 Création d'un nouveau secteur de zone HF-948-2 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne HM-948 est soustraite de ce secteur et forme le nou
veau secteur de zone HF-948-2; cette partie de territoi
re comprend la partie du lot 265 délimitée: 

- au nord par l'axe de la rivière aux Chiens; 
- à l'est par une partie du lot 265; 
- au sud par la rue Dubois; 
- et à l'ouest par le stationnement municipal, lot P-265; 

les numéros de lots sont du cadastre du Village inc. de 
Ste-Thérèse-de-Blainville, division d'enregistrement de 
Terrebonne. 

Ce nouveau secteur de zone est plus amplement détaillé 
et montré sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent règlement comme annexes 3 et 3A. 

* 1.2.4.16.4 Création d'un nouveau secteur de zone C-974-1 

** 1.2.4.17 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne P-974 est soustraite de ce secteur et forme le nou
veau secteur de zone C-974-1; cette partie de territoi
re comprend les lots 210-2, 210-3 et 210-4 du cadastre 
de la Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, division 
d'enregistrement de Terrebonne. 

Ce nouveau secteur de zone est plus amplement détaillé 
et montré sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent règlement comme annexes 4 et 4A. 

Création d'un nouveau secteur de zone HM-982-1 

Une partie du territoire faisant partie des secteurs de 
zones Q-985 et C-982 est soustraite desdits secteurs 
pour former le secteur de zone connu et désigné co11111e 
étant le secteur de zone HM-982-1; ce nouveau sec
teur de zone est borné au nord par le boul. René-A.
Robert, à 1 'est par la ligne séparative des lots 219 
et 220 pour la partie située au nord de la rue Blainville 
Est et par 1 'axe de la rue Mainville pour la partie si
tuée au sud de la rue Blainville Est, au sud par l'axe 
de la rue Blainville Est dans une première partie et 
par l'axe de l'ancienne rivière aux Chiens dans une 
deuxième partie, et à 1 'ouest par la ligne de division 
des lots portant les numéros civiques 223-225 et 
213-217-219-221 dans une première partie et par l'axe de 
la rue Leduc dans une deuxième partie. 

Les numéros de lots sont du cadastre de la Paroisse de 
Ste-Thérèse-de-Blainville, division d'enregistrement 
de Terrebonne. 
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Amendé par 
le règlement 
690 N.S. 
04-02-85 

t Amendé par le 
règlement 
696 N.S. 
07-05-85 

* 1.2.4.18 

Ce nouveau secteur de zone est plus amplement détaillé 
et montré sur le plan parcellaire produit au soutien du 
présent règlement colllfle annexe 1. 

Modification aux secteurs de zone C-985-1 et Q-941 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne Q-941 est soustraite de ce secteur et est ajoutée au 
secteur de zone C-985-1; cette partie de territoire com
prend une partie des lots 209-119-2 et 209-120. 

Ce territoire est limité: 

- au nord-ouest par le lot 209-119-1; 
au nord-est par le boul. Labelle, route 117; 

- au sud-est par une ligne située à 50 pieds des lots 
209-1 et 209-5 et 209-56 à 209-61; 

- et au sud-ouest par une partie des lots 209-119-2 et 
209-120 dans une partie et par la ligne de division 
des lots 206 et 209 dans une autre partie. 

Les numéros de lots sont du cadastre de la Paroisse de 
Ste-Thérèse-de-Blainville, division d 1enregistrement de 
Terre bonne. 

Ce secteur de zone est plus amplement détaillé et montré 
sur le plan parcellaire produit au soutien du présent rè
glement colllfle annexe 1. 

** 1.2.4.20.l Création d 1 un nouveau secteur de zone C-965-4 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne HF-965-2 est soustraite de ce secteur et forme le nou
veau secteur de zone C-965-4; cette partie de territoire 
comprend une partie du lot 80 du cadastre de la Paroisse 
de Ste-Thérèse-de-Blainville, division d 1 enregistrement 
de Terrebonne. · 

Ce territoire est limité: 

- au nord-ouest par le lot 84-240 et une partie du 
lot 80-32; 

- au nord-est par la rue Turgeon; 
- au sud-est par une partie du lot 80 et une partie des 

lots 80-206 et 80-239; 
- et au sud-ouest par le lot 80-252. 

Ce nouveau secteur de zone est plus amplement détaillé 
et montré sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent règlement comme annexes 1 et lA. 

** 1.2.4.20.2 Modification aux secteurs de zone HF-965 et HM-965-3 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne HF-965-2 est soustraite de ce secteur et est ajoutée 
au secteur de zone HM-965-3; cette partie de territoi
re comprend une partie du lot 80 du cadastre de la 
Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, division d1 enre
gistrement de Terrebonne. 
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* Amendé par le 
règlement 
702 N.S. 
04-06-85 

* Amendé par le 
règlement 
710 N.S. 
22-10-85 

* 1.2.4.23 

Ce territoire est limité: 

- au nord-ouest et sud-ouest par une autre partie du 
lot 80; 

- au nord-est par la rue Turgeon; 
- et au sud-est par le lot 80-253; 

Ce nouveau secteur de zone est amplement détaillé et 
montré sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent règlement corrme annexes 2 et 2A. 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HM-965-3 s'applique à cette partie de territoire sous
traite du secteur de zone HF-965-2 et ajoutée au sec
teur de zone HM-965-3. 

Création d'un nouveau secteur de zone C-943-1 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne HU-943 est soustraite de ce secteur et forme le nou
veau secteur de zone C-943-1; cette partie de terri
toire comprend les lots 52-14-1, 53-20 et 53-59 du ca
dastre du Village incorporé de Sainte-Thérèse-de
Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Ce nouveau secteur de zone est amplement détaillé et 
montré sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent règlement comme annexes l et lA. 

** 1.2.4.24.l Modification aux secteurs de zone ttU-996 et P-994 

a) Une première partie du territoire comprise dans le 
secteur de zone P-994 est soustraite de ce secteur 
et est ajoutée au secteur de zone HU-996; cette 
partie du territoire comprend une partie des lots 
231 et 239 du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérèse
de-Blainville, division d'enregistrement de 
Terrebonne. 

Cette partie du territoire est limitée: 

à l'est par une autre partie du lot 239; 
- au sud par d'autres parties des lots 231 et 239 

non subdivisés; 
- à l'ouest par la rue Des Chênes, lot 231-54; 
- et au nord par le lot 229-2. 

Ce nouveau secteur de zone est plus amplement détaillé 
et montré sur les plans parcellaires produits au sou
tien du présent règlement comme annexes l et lA. 

b) .une deuxième partie du territoire comprise dans le 
secteur de zone P-994 est soustraite de ce secteur 
et est ajoutée au secteur de zone HU-996; cette 
partie du territoire d'une largeur d'environ 30 
mètres est connue corrme étant une partie du lot 239 
du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérêse-de
Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 
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Amendé par 
le règlement 
710 N.S. 
22-10-85 

Cette partie du territoire est limitée: 

- au nord-ouest et au nord-est par la Ville de 
Blainville; 

- au sud-est par une ligne située à environ 100 mè-
·, tf'es au sud de 11 avenue Beauséjour; 

- et au sud-ouest par une autre partie du lot 239. 

Ce nouveau secteur de zone est plus amplement détaillé 
et montré sur les plans parcellaires produits au sou
tien du présent règlement conune annexes 2 et 2A. 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HU-996 s'applique à ces deux parties du territoire sous
traites du secteur de zone P-994 et ajoutées au secteur 
de zone HU-996. 

* 1.2.4.24.2 Modifications aux secteurs de zone P-994, HU-995 
et P-997 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne HU-995 ainsi qu'une partie du territoire comprise 
dans le secteur de zone P-994 sont soustraites respec
tivement de ces secteurs de zone et sont ajoutées au 
secteur de zone P-997. 

Cette partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HU-995 est identifiée par le chiffre 1 sur les 
croquis des annexes 3 et 3A, tandis que la partie du 
territoire comprise dans le secteur de zone P-994 est 
identifiée par le chiffre 2 sur lesdits croquis. 

Ces parties de terrain font partie du lot 239 du ca
dastre de la Paroisse de Ste-Thérèse-de~Blainville, di
vision d'enregistrement de Terrebonne. 

La grille des usages et normes des secteurs de zone 
P-997 s'applique à ces parties de territoire soustrai
tes des secteurs de zone HU-995 et P-994 et ajoutées 
au secteur de zone P-997. 

* .1.2.4.24.3 Modifications aux secteurs de zone HU-995 et P-994 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
tone P-994 est soustraite de ce secteur et est ajou
tée au secteur de zone HU-995; cette partie du ter
ritoire comprend une partie du lot 239 du cadastre de 
la Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, division · 
d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette partie du territoire est limitée sur le côté 
par Ville de Blainville et sur les trois autres côtés 
par des parties du lot 239. 

Ce nouveau secteur de zone est plus amplement détail
lé et montré sur les plans parcellaires produits au 
soutien du présent règlement comme annexes 4 et 4A. 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HU-995 s'applique à cette partie du territoire sous
traite du secteur de zone P-994 et ajoutée au secteur 
de zone HU-995. 
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Amendé par 
le règlement 
715 N.S. 
28-01-86 

Amendé par le 
règlement 
725 N.S. 
25-03-86 

1.2.4.26.l Création d'un nouveau secteur de zone HU-916-1 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne HU-916 est soustraite de ce secteur et forme le nou
veau secteur de zone HU-916-1; cette partie de terri
toire est identifiée par le chiffre l sur les croquis 
des annexes l et lA et est plus amplement détaillée 
et montrée sur les plans parcellaires ci-haut mention
nés et produits au soutien du présent rêglement. 

* 1.2.4.26.2 Création d'un nouveau secteur de zone HM-1001-1 

Une partie du territoire comprise dans les secteurs de 
zone HU-916, HX-1001 et HM-1002 est soustraite de ces 
secteurs et forme le nouveau secteur de zone HM-1001-1; 
cette partie de territoire est identifiée par le chif
fre 2 sur les croquis des annexes 2 et 2A et est plus 
amplement détaillée et montrée sur les plans parcellai
res ci-haut mentionnés et produits au soutien du pré
sent rêglement. 

* l.2.4.26.3 Création d'un nouveau secteur de zone HF-1002-1 

Une partie du territoire comprise dans les secteurs de 
zone HX-1001, HM-1002 et P-1003 est soustraite de ces 
secteurs et forme le nouveau secteur de zone HF-1002-1; 
cette partie de territoire est identifiée par le chif
fre 3 sur les croquis des annexes 3 et 3A et est plus 
amplement détaillée et montrée sur les plans parcel- ,: 
laires ci-haut mentionnés et produits au soutien du 
présent rêglement. 

* 1.2.4.26.4 Création d'un nouveau secteur de zone P-1003-1 

Une partie du territoire comprise dans les secteurs de 
zone HM-1002 et P-1003 est soustraite de ces secteurs 
et forme le nouveau secteur de zone P-1003-1; cette 
partie de territoire est identifiée par le chiffre 4 
sur les croquis des annexes 4 et 4A et est plus am
plement détaillée et montrée sur les plans parcellai
res ci-haut mentionnés et produits au soutien du pré
sent rêglement. 

** 1.2.4.27.l Création d'un nouveau secteur de zone HF-953-1 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone I-953 est soustraite de ce secteur et forme le 
nouveau secteur de zone HF-953-1; cette partie de 
territoire comprend une partie des lots 201-134, 
201-135 et 201-119 du cadastre de la Paroisse de 
Ste-Thérêse~de-Blainville, division d'enregistre-
ment de Terrebonne. 

Ce territoire est limité: 
au nord-ouest par une ligne située â 6 mêtres au 
sud de la ligne sud-est des lots 201-138 et 
P-201-119; 
au nord-est par la rue Blanchard; 
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Amendé par 
le règlement 
725 N.S. 
25-03-86 

** Amendé par le 
règlement 
727 N.S. 
15-04-86 

au sud-est par la zone ci-après décrite; 
et au sud-ouest par la rue Sicard. 

Ce nouveau secteur de zone est plus amplement détaillé 
et montré.sur les plans parcellaires produits au sou
tien du présent rêglement comme annexes 1 et lA. 

* ·1.2.4.27.2 Création d'un nouveau secteur de zone HM-953-2 

Une partie du territoire· comprise dans le secteur de zo
ne I-953 est soustraite de ce secteur et forme le nou
veau secteur de zone HM-953-2; cette partie de terri
toire comprend une partie des lots 201-119, 201-134 et 
201-135 du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérêse-de
Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Ce territoire est limité: 

au nord-est par la rue Blanchard; 
au sud-est par une ligne située à environ 30 mètres 
au nord de l'emprise de la rue Napoléon; 
au sud-ouest par la rue Sicard; 
et au nord-ouest par la zone ci-haut décrite. 

Ce nouveau secteur de zone est amplement détaillé et 
montré sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent rêglement comme annexes 2 et 2A. 

* 1.2.4.27.3 Création d'un nouveau secteur de zone HM-953-3 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone I-953 est soustraite de ce secteur et forme le 
nouveau secteur de zone HM-953-3; cette partie de 
territoire comprend une partie des lots 201-119, 
201-134 et 201-135 du cadastre de la Paroisse de 
Ste-Thérêse-de-Blainville, division dlenregistrement 
de Terrebonne. 

Ce territoire est limité: 

au nord-est par une ligne située à environ 30 mêtres 
à l'ouest de la rue Blanchard; 
au sud-est par la rue Napoléon; 
au sud-ouest par la rue Sicard; 
et au nord-ouest par une ligne située à environ 30 
mêtres à l~ouest de l'emprise ouest de la rue 
Napoléon. 

Ce nouveau secteur de zone est amplement détaillé et 
montré sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent rêglement comme annexes 3 et 3A. 

* * 1.2.4.28.l Création d'un nouveau secteur de zone HF-998-1 

Une partie du territoire comprise dans les secteurs 
de zone Q-979 et Q-998 est soustraite de ce secteur 
et forme le nouveau secteur de zone HF-998-1; cette 
partie de territoire comprend une partie des lots 
227 et 231 du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérêse
de-Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 
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Amendé par 
le règlement 
727 N.S. 
15-04-86 

Ce territoire est identifié par le chiffre 1 et est 
plus amplement détaillé et montré sur les plans par
cellaires produits au soutien du présent règlement 
comme annexes 1 et 2. 

* 1.2.4.28.2 Création d'un nouveau secteur de zone HM-979-1 

Une partie du territoire comprise dans les secteurs 
de zone Q-979 et Q-998 est soustraite de ces secteurs 
et forme le nouveau secteur de zone HM-979-1; cette 
partie de territoire comprend une partie des lots 227 
et 231 du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérèse-de
Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Ce territoire est identifié par le chiffre 2 et est 
plus amplement détaillé et montré sur les plans par
cellaires produits au soutien du présent règlement 
corrnne annexes 1 et 2. 

'* ·l.2.4.28.3 Création d'un nouveau secteur de zone HU-998-2 

Une partie du territoire comprise dans les secteurs de 
zone HF-980, HM-986, Q-979 et Q-998 est soustraite de 
ces secteurs et forme le nouveau secteur de zone 
HU-998-2; cette partie de territoire comprend une 
partie des lots 222, 223, 226, 227 et 231 du cadas
tre de la Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, di
vision d'enregistrement de Terrebonne. 

Ce territoire est identifié par le chiffre 3 et est 
plus amplement détaillé et montré sur les plans par
cellaires produits au soutien du présent règlement 
comme annexes 1 et 2. 

*.l.2.4.28.4 Création d'un nouveau secteur de zone HU-979-2 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone Q-979 est soustraite de ce secteur et forme le 
nouveau secteur de zone HU-979-2; cette partie de 
territoire comprend une partie du lot 227 du cadastre 
de la Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, division 
d'enregistrement de Terrebonne. 

Ce territoire est identifié par le chiffre 4 et est 
plus amplement détaillé et montré sur les plans par
cellaires produits au soutien du présent règlement 
comme annexes 1 et 2. 

* ·l.2.4.28.5 Création d'un nouveau secteur de zone HM-980-1 

Une partie du territoire comprise dans les secteurs 
de zone Q-979, HF-980 et HM-986 est soustraite de 
ces secteurs et forme le nouveau secteur de zone 
HM-980-1; cette partie de territoire comprend une 
partie des lots 222, 223 et 226 du cadastre de la 
Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, division 
d'enregistrement de Terrebonne. 

Ce territoire est identifié par le chiffre 5 et est 
plus amplement détaillé et montré sur les plans par
cellaires produits au soutien du présent règlement 
comme annexes 1 et 2. 
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le règlement 
733 N.S. 
22-04-86 

1t Amendé par 
le règlement 
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·** Amendé par 
le règlement 
735 N.S. 
22-04-86 

* 1.2.4.29.l Intégration du secteur de zone HX-910 au secteur 
de zone HU-901 

Tout le territoire compris dans le secteur de zone 
HX-910 est incorporé au secteur de zone HU-901 et 
le secteur de zone HX-910 est aboli; ce territoire 
comprend une partie du lot 554 du cadastre de la Pa
roisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, division d'enre
gistrement de Terrebonne. 

Ce territoire est limité: 

- au nord par l'arrière des lots 554-140, 554-141 
et 554-142; 

- au nord-est par la rue Léveillé (lots 554-82 et 
554-83); 

- au sud-est par le boulevard du Coteau (554-276); 
- et au sud-ouest par une partie du lot 573. 

Ce secteur de zone nouvellement intégré au secteur 
de zone HU-901 est plus amplement détaillé et montré 
sur les plans parcellaires produit au soutien du pré
sent règlement comme annexes l et lA. 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HU-901 s'applique à cette partie de territoire ajou
tée au secteur de zone HU-901 et abolissant le sec
teur de zone HX-910. 

** 'l.2.4.30. l Création d'un nouveau secteur de zone C-921 et 
HF-923 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone C-921 est soustraite de ce secteur et est ajoutée 
au secteur de zone HF-923 ; cette partie de territoi
re comprend _une partie du lot 559-7 du cadastre de la 
Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, division d'en
registrement de Terrebonne. 

Ce territoire est limité: 

- au nord-ouest par le lot 559-12; 
au nord-est par la rue Sicard lot 559-8; 

- et au sud-ouest par la rivière aux Chiens. 

Ce nouveau secteur de zone est plus amplement détaillé 
et montré sur les plans parcellaires produits au sou
tien du présent règlement colTITle annexes l et lA. 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HF-923 s'applique â cette partie de territoire sous
traite du secteur de zone C-921 et ajoutée au nouveau 
secteur de zone HF-923. 

***l.2.4.31.l Création d'un nouveau secteur de zone HM-976-1 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HX-976 est soustraite de ce secteur et forme le 
nouveau secteur de zone HM-976-1; cette partie de 
territoire comprend une partie des lots 216, 217, 218, 
220 et 221 du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérèse
de-Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 
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Amendé par 
le règlement 
744 N.S. 
16-09-86 

• Amendé par 
le règlement 
757 N.S. 
24-02-87 

Ce territoire est limité: 

au nord-ouest par la rue Blainville Est; 
au nord-est par la ligne de division entre les 
lots 221 et 222 dans une première partie et par 
la ligne de division des lots 220 et 222 dans 
une deuxième partie. 

Ce nouveau secteur de zone est plus amplement détail
lé et montré sur les plans parcellaires produits au 
soutien du présent règlement comme annexes l et lA. 

* 1.2.4.32.l Modifications aux secteurs de zone HF-955, HM-969 
et C-970 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HF-955 est soustraite de ce secteur et est ajou
tée aux secteurs de zone HM-969 et C-970; cette par
tie du territoire comprend une partie du lot 61-33 du 
cadastre de la Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, 
division d'enregistrement de Terrebonne. 

Une partie du ce territoire sera comprise dans le 
secteur HM-969, telle qu'identifiée par le chiffre l 
sur les plans parcellaires produits au soutien du pré
sent règlement comme annexes "A" et "A-1" tandis que 
l'autre partie sera comprise dans le secteur C-970 tel
le qU'identifiée par le chiffre 2 sur lesdits plans 
parcellaires. 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HM-969 s'applique à la partie du territoire soustrai
te du secteur de zone HF-955 et ajoutée au secteur de 
zone HM-969. 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
C-970 s'applique à la partie du territoire soustrai
te du secteur de zone HF-955 et ajoutée au secteur 
de zone C-970. 

** 1.2.4.33.l Création d'un nouveau secteur de zone P-991-1 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone C-991 est soustraite de ce secteur et forme le 
nouveau secteur de zone P-991-1; cette partie de ter
ritoire comprend une partie du lot 219 et le lot 
219-490 du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérèse-de
Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Ce territoire est limité: 

au nord par Ville de Blainville et une partie du 
lot 220; 
au nord-ouest par le chemin de fer du Canadien 
Pacifique; 
au nord-est par des parties du lot 219; 
au sud par le boulevard Curé Labelle. 

Ce nouveau secteur de zone est plus amplement détail
lée et montré sur les plans parcellaires produits au 
soutien du présent règlement comme annexes l et lA. 
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Amendé par 
le règlement 
759 N.S. 
13-01-87 

* Amendé par 
le règlement 
760 N.S. 
13-01-87 

* 1.2.4.34.l Modifications aux secteurs de zone HU-993, P-994 et 
HU-996-1 

* 1.2.4.34.l.l Une première partie du territoire comprise dans le sec
teur de zone P-994 est soustraite de ce secteur et est 
ajoutée au secteur de zone HU-993; cette partie du ter
ritoire comprend une partie du lot 226-119 du cadastre 
de la Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, division 
d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette partie du territoire est limitée: 

- au nord par une partie du lot 226-119; 
- au sud et à l'est par la rue Greenwood (226-21 et 

226-20); 

- à l'ouest par la ville de Blainville. 

Ce nouveau secteur de zone est plus amplement détaillé 
et montré sur les plans parcellaires produits au sou
tien du présent règlement co11111e annexes 1 et lA. 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HU-993 s'applique à cette partie du territoire soustrai
te du secteur de zone P-994 et ajoutée au secteur de zo
ne HU-993. 

* 1.2.4.34.l.2 Une deuxième partie du territoire comprise dans le sec
teur de zone P-994 est soustraite de ce secteur et est 
ajoutée au secteur de zone HU-996-1; cette partie du 
territoire comprend le lot 227-105 du cadastre officiel 
de la Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, division 
d'enregistrement de Terrebonne. 

** l.2.4.35. l 

Cette partie du territoire est limitée: 

- au nord par le lot 227-106; 
- au sud par le lot 227-104; 
- à l'est par la rue des Chênes, 227-102; 
- à l'ouest par la ville de Blainville. 

Ce nouveau secteur de zone est plus amplement détaillé 
et montré sur les plans parcellaires produits au sou
tien du présent règlement comme annexes 2 et 2A. 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HU-996-1 s'applique à cette partie du territoire sous
traite du secteur de zone P-994 et ajoutée au secteur 
de zone HU-996-1. 

Amendements aux secte~rs de zone HM-948 et C-949 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne C-949 est soustraite de ce secteur et est ajoutée au 
secteur de zone HM-948. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chiffre 
1 sur les plans parcellaires produits au soutien du pré
sent règlement comme annexe 11 811

• 

La grille des usages et normes du secteur de zone HM-948 
s'applique à cette partie du territoire soustraite du 
secteur de zone C-949 et ajoutée au secteur de zone 
HM-948. 
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Amendé par 
le règlement 
760 N.S. 
13-01-87 

* 1.2.4.35.2 Modifications aux secteurs de zone HM-948 et C-949 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HM-948 est soustraite de ce secteur et est ajou
tée au secteur de zone C-949. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chif
fre 2 sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent règlement comme annexe "B". 

La grille des usages et normes du secteur de zone C-949 
s'applique à cette partie du territoire soustraite du 
secteur de zone HM-948 et ajoutée au secteur de zone 
C-949. 

* 1.2.4.35.3 Modifications aux secteurs de zone P-942, C-949, C-956 
et P-990 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne C-949 et une partie du territoire comprise dans le 
secteur de zone C-956 sont soustraites de ces secteurs 
et sont ajoutées au secteur de zone P-942; de même, 
toute la zone P-990 est annulée et est ajoutée au sec
t.eur de zone P-942. 
Une partie de ce territoire, qui était comprise dans le 
secteur de zone C-949, est identifiée par le chiffre 3 
sur les plans parcellaires produits au soutien du pré
sent règlement comme annexe "B". 
Une partie de ce territoire, qui était comprise dans le 
secteur de zone C-956, est identifiée par le chiffre 4 
sur les plans parcellaires produits au soutien du pré
sent règlement comme annexe "B". 
Une partie de ce territoire, qui composait le secteur 
de zone P-990, est identifiée par le chiffre 5 sur les 
plans parcellaires produits au soutien du présent rè
glement comme annexe "B". 
La grille des usages et normes du secteur de zone P-942 
s'applique â la partie du territoire soustraite du sec
teur de zone C-949, à la partie du territoire soustrai
te du secteur de zone C-956 et à la partie du territoi
re qui composait le secteur de zone P-990 et qui sont 
ajoutées au secteur de zone P-942. 

~1.2.4.35.4 Création d'un nouveau secteur de zone C-949-1 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne C-949 est soustraite de ce secteur et forme le nou
veau secteur de zone C-949-1. 

Ce nouveau secteur de zone est plus amplement détaillé 
et identifié par le chiffre 6 sur les plans parcellai
res produits au soutien du présent règlement colTITle an
nexe "B". 

~1.2.4.35.5 Création d'un nouveau secteur de zone HM-950-1 et d'un 
nouveau secteur de zone HM-950-2 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne HF-950 est soustraite de ce secteur et forme le nou
veau secteur de zone HM-950-1; une autre partie du ter
ritoire comprise dans le secteur de zone HF-950 est 
soustraite de ce secteur et forme le nouveau secteur de 
zone HM-950-2. 
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Amendé par 
le règlement 
760 N.S. 
13-01-87 

* Amendé par 
le règlement 
768 N.S. 
17-03-87 

**' Amendé par 
le règlement 
769 N.S. 
17-03-87 

***· ·Amendé par 
le règlement 
772 N.S. 
14-04-87 

Le nouveau secteur de zone HM-950-1 est plus amplement 
détaillé et identifié par le chiffre 7 sur les plans 
parcellaires produits au soutien du présent règlement 
comme annexe 11 811

• 

Le nouveau secteur de zone HM-950-2 est plus amplement 
détaillé et identifié par le chiffre 8 sur les plans 
parcellaires produits au soutien du présent règlement 
comme annexe "B". 

• l.2.4.35.6 Modifications au secteur de zone HM-930-1 

** l. 2.4. 36 

***··· l .2.4.37 

**** l • 2. 4. 38 

Le secteur de zone HM-930-1 au complet devient le sec
teur de zone C-930-1. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chif
fre 9 sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent règlement comme annexe 11 811

• 

Modifications aux secteurs de zone 1-1006 et HM-969 

Une partie du territoire faisant partie du secteur de 
zone 1-1006 est soustraite de ce secteur de zone pour 
former, avec tout le territoire compris dans le sec
teur de zone HM-969, un nouveau secteur de zone connu 
et désigné comme étant le secteur de zone HF-969-1. 

Ce nouveau secteur de zone HF-969-1 est plus amplement 
détaillé et montré sur les plans parcellaires produits 
au soutien du présent règlement comm annexes 11 111 et 
11 lA 11

• 

Amendement au plan de zonage 

Le secteur de zone HF-922 au complet devient le nouveau 
secteur de zone HM-922. 

Cette partie du territoire est amplement détaillée et 
montrée sur les plans parcellaires produits au sou
tien du présent règlement comme annexes 11 111 et 11 lA 11

• 

Modifications aux secteurs de zone HM-946 et HM-947 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HM-947 est soustraite de ce secteur et est ajou
tée au secteur de zone HM-946; cette partie de terri
toire comprend les lots parties 205, parties 206, 
P-206-131, 206-131 et 206-132 du cadastre de la Parois
se de Ste-Thérêse-de-Blainville et les lots parties 54 
du cadastre du Village de Ste-Thérèse-de-Blainville. 
Tous les lots font partie de la division d'enregistre
ment de Terrebonne. 

Cette partie de territoire est plus amplement détaillée 
et montrée sur les plan parcellaires produits au sou
tien du présent projet de règlement comme annexes 11 111 

et "lA". 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HM-946 s'applique â la partie du territoire soustrai
te du secteur de zone HM-947 et ajoutée au secteur 
de zone HM-946. 
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.. 

Amendé par 
le règlement 
773 N.S. 
19-05-87 

Amendé par 
le règlement 
776 N.S. 
19-05-87 

** Amendé par 
le règlement 
782 N.S. 
28-07-87 

* l.2.4.39 Création d'un nouveau secteur de zone HF-962-1 

** l .2.4.40 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone C-962 est soustraite de ce secteur et forme le 
nouveau secteur de zone HF-962-1; cette partie de 
territoire comprend les lots partie 69-1 et partie 
69-2 du cadastre de la Paroisse de Ste-Thétêse-de
Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Le nouveau secteur de zone est plus amplement détail
lé et montré sur les plans parcellaires produits au 
soutien du présent règlement conune annexes 11A11 et A-1 11

• 

Modifications aux secteurs de zone HM-976-1 et HF-999 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HM-976-1 est soustraite de ce secteur et est 
ajoutée au secteur de zone HF-999; cette partie du 
territoire comprend une partie des lots 216 et 217 
du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, 
division d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette partie du territoire est plus amplement détail
lée et montrée sur les plans parcellaires produits 
au soutien du présent règlement comme annexes 11A11 et 
11A- l 11. 

La grille des usages et normes du secteur de zone HF-999 
s'applique à cette partie du territoire soustraite du 
secteur de zone HM-976-1 et ajoutée au secteur de zone 
HF-999. 

*** l.2.4.41.l Création d'un nouveau secteur de zone HM-912-1 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HX-912 est soustraite de ce secteur et forme le 
nouveau secteur de zone HM-912-1; cette partie de 
territoire comprend une partie des lots 553 et 554, 
du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérèse-de
Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chif
fre 1 sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent règlement comme annexes 11 111 et 11 lA 11

• 

***· l.2.4.41.2 Création d'un nouveau secteur de zone HU-912-2 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HX-912 est soustraite de ce secteur et forme le 
nouveau secteur de zone HU-912-2; cette partie de 
territoire comprend une partie du lot 553 du cadas
tre de la Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, di
vision d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chif
fre 2 sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent règlement comme annexes 11 111 et 1A 11

• 
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Amendé par 

le règlement 
782 N.S. 
28-07-87 

•* Amendé par 
le règlement 
794 N.S. 
08-09-87 

* 1.2.4.41.3 Création d'un nouveau secteur de zone HU-912-3 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HX-912 est soustraite de ce secteur et forme le 
nouveau secteur de zone HU-912-3; cette partie de 
territoire comprend une partie des lots 553 et 554, 
du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérêse-de
Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chif
fre 3 sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent règlement comme annexes "l" et lA" 

:• 1.2.4.41.4 Création d'un nouveau secteur de zone P-918-1 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HM-918 est soustraite de ce secteur et forme le 
nouveau secteur de zone P-918-1; cette partie de 
territoire comprend le lot 554-1383, du cadastre de 
la Paroisse de Ste-Thérêse-de-Blainville, division 
d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chif
fre 4 sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent règlement comme annexes 11 111 et "lA". 

·* 1.2.4.41.5 Modifications aux secteurs de zone HX-912 et P-913 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HX-912 est soustraite de ce secteur et est ajou
tée au secteur de ione P-913; cette partie de terri
toire comprend une partie des lots 553 et 554, du 
cadastre de la Paroisse de Ste-Thérêse-de-Blainville, 
division d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chif
fre 5 sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent règlement comme annexe ·11111 et "lA". 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
P-913 s'applique â cette partie du territoire sous
traite du secteur de zone HX-912 et ajoutée au sec
teur de zone P-913. 

· ** 1.2.4.42 Création d'un nouveau secteur de zone I-979-3 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone Q-978 est soustraite de ce secteur de zone et 
forme le nouveau secteur de zone I-979-3; de même, 
tout le secteur de zone Q-979 est annulé pour former 
aussi le nouveau secteur de zone I-979-3. 

Ce nouveau secteur de zone est plus amplement détail
lé et montré sur les plans parcellaires produits au 
soutien du présent règlement comme annexes "l" et 
n1An • 
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* Amendé par 
le règlement 
795 N.S. 
08-09-87 

* ·l.2.4.43.l Modifications aux secteurs de zone HX-976 et HM-976-1 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HX-976 est soustraite de ce secteur et est ajou
tée au secteur de zone HM-976-1. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chiffre 
l sur les plans parcellaires produits au soutien du pré
sent rêglement comme annexes "l" et 11 lA". 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HM-976-1 s'applique à cette partie du territoire sous
traite du secteur de zone HX-976 et ajoutée au secteur 
de zone HM-976-1. 

* 1.2.4.43.2 Modifications aux secteurs de zone HX-976, HF-999 et 
P-975 

Une partie du territoire comprise dans les secteurs 
de zone HX-976 et HF-999 est soustraite de ces secteurs 
et est ajoutée au secteur de zone P-975. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chif
fre 2 sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent rêglement. 

La grille des usages et normes du secteur de zone P-975 
s'applique à cette partie du territoire soustraite des 
secteurs de zone HX-976 et HF-999 et ajoutée au secteur 
de zone P-975. 

* 1.2.4.43.3 Modifications aux secteurs de zone HM-976-1 et HF-999 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HF-999 est soustraite de ce secteur et est ajou
tée au secteur de zone HM-976-1. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chif
fre 3 sur les plans parcellaires produits au soutien du 
présent rêglement comme annexes "l" et 11 lA". 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HM~9lti·l s'applt~ue à ·tette partie -du territoire sous
traite du secteur de zone HF-999 et ajoutée au secteur 
de zone HM-976-1. 

* 1.2.4.43.4 Création d'un nouveau secteur de zone HF-976-2 

Une partie du territoire comprise dans les secteurs de 
zone HF-999, HM-976-1 et HX-976-2 est soustraite de 
ces secteurs et forme le nouveau secteur de zone 
HF-976-2. 

Ce nouveau secteur de zone est plus amplement détail
lé et identifié par le chiffre 4 sur les plans parcel
laires produits au soutien du présent rêglement comme 
annexes 11 111 et lA". 
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Amendé par 
le règlement 
808 N.S. 
06-03-88 

** Amendé par 
le règlement 
818 N.S. 
10-04-88 

1-* Amendé par 
le règlement 
820 N.S. 
20-03-88 

* 1.2.4.44.l Modification au secteur de zone C-949-1 

Le secteur de zone C-949-1 est annulé et est ajouté 
au secteur de zone C-949. 

Ce territoire qui composait le secteur de zone 
C-949-1 est identifié par le chiffre 1 sur les plans 
parcellaires produits au soutien du présent règlement 
comme annexes 11 111 et 11 lA 11

• 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
C-949 s'applique au territoire qui composait le 
secteur de zone C-949-1 et qui est ajoutée au sec
teur de zone C-949. 

* 1.2.4.44.2 Modifications aux secteurs de zone 1-952 et C-949 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone 1-952 est soustraite de ce secteur et est ajou
tée au secteur de zone C-949. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chif
fre 2 sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent règlement coR111e annexes 11 111 et 11 lA 11

• 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
C-949 s'applique â cette partie du territoire sous
tràite du secteur de zone 1-952 et ajoutée au secteur 
de zone C-949. 

** 1.2.4.45 Modifications aux secteurs de zone C-957 et HM-967 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HM-967 est soustraite de ce secteur et est ajou
tée au secteur de zone C-957; cette partie de terri
toire comprend une partie des lots 68 et 68-15 du ca
dastre de la Paroisse de Ste~Thérèse-de-Blainville, 
division d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chif
fre l sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent règlement comme annexes 11 111 et 11 lA 11

• 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
C-957 s'applique à cette partie de territoire sous
traite du secteur de zone HM-967 et ajoutée au secteur 
de zone C-957. 

*** 1.2.4.46 Création d'un nouveau secteur de zone HU-912-4 

Une partie du territoire comprise dans le· secteur de 
zone HU-912-3 est soustraite de ce secteur et forme 
le nouveau secteur de zone HU-912-4. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chif
fre 1 sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent règlement comme annexes 11 111 et 11 lA 11

• 
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Amendé par 
le règlement 
834 N,S, 
09-10-88 

Amendé par 
le règlement 
835 N,S. 
09-10-88 

* Amendé par 
le règlement 
838 N.S. 
11-12-88 

'** Amendé par 
le règlement 
851 N.S. 
12-03-89 

* 1.2.4.47 Modifications aux secteurs de zone HU-998-2 et HM-980-1 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne HU-998-2 est soustraite de ce secteur et est ajoutée 
au secteur de zone HM-980-1. 

Cette partie de territoire comprend les lots 226-207 et 
227-278 du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérêse-de
Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chiffre 
1 sur les plans parcellaires produits au soutien du pré
sent règlement co11111e annexes "l" et "lA". 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HM-980-1 s'applique â cette partie du territoire sous
traite du secteur de zone HU-998-2 et ajoutée au secteur 
de zone HM-980-1. 

*~ 1.2.4.48 Modifications aux secteurs de zone P-997 et HU-995 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne P-997 est soustraite de ce secteur et est ajoutée au 
secteur de zone HU-995. 

Cette partie de territoire comprend une partie du lot 
239-167 du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérèse-de
Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chif
fre 1 sur les plans parcellaires produits au soutien du 
présent règlement comme annexes "l" et "lA". 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HU-995 s'applique â cette partie de territoire soustrai
te du secteur de zone P-997 et ajoutée au secteur de zo
ne HU-995. 

*** 1.2.4.49 Annulation du secteur de zone HM-953-2 et création du 
secteur de zone HF-953-4 

Le secteur de zone HM-953-2 est annulé et remplacé au 
complet par le nouveau secteur de zone HF-953-4. 

Ce territoire qui composait le secteur de zone HM-953-2 
et qui est remplacé au complet par le nouveau secteur 
de zone HF-953-4 est identifié par le chiffre l sur les 
plans parcellaires produits au soutien du présent règle
ment co11111e annexes "l" et "lA". 

***'* 1.2.4.51 Modifications aux secteurs de zone I-1006 et C-970 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne I-1006 est soustraite de ce secteur et est ajoutée au 
secteur de zone C-970. 

Cette partie de territoire comprend les lots Partie 
61-186 et 61-186-1 du cadastre de la Paroisse de 
Ste-Thérêse-de-Blainville, division d'enregistrement de 
Terrebonne. 
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Amendé par 
le règlement 
862 N.S. 
10-09-89 

* Amendé par 
le règlement 
869 N.S. 
07-01-90 

Cette partie du territoire est identifiée par le chif
fre 1 sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent règlement comme annexes "l" et "lA". 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
C-970 s'applique à cette partie de territoire sous ~ 
traite du secteur de zone 1-1006 et ajoutée au sec
teur de zone C-970. 

* 1.2.4.53.1 Modifications aux secteurs de zone C-991, P-991-1 
et P-992 

Une première partie du territoire comprise dans le sec
teur de zone P-992 est soustraite de ce secteur et est 
ajoutée au secteur de zone C-991; cette partie du ter
ritoire comprend une partie du lot 219, du cadastre of
ficiel de la Paroisse de Ste~Thérèse-de-Blainville, di
vision d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chif
fre 1 sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent règlement comme annexes "l" et "lA". 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
C-991 s'applique à cette partie du territoire soustrai
te du secteur de zone P-992 et ajoutée au secteur de 
zone C-991. 

* 1.2.4.53.2 Une deuxième partie du territoire comprise dans le 
secteur de zone P-992 est soustraite de ce secteur de 
zone et est ajoutée au secteur de zone P-991-1; cette 
partie du territoire comprend une partie du lot 219, du 
cadastre officiel de la Paroisse de Ste-Thérèse-de
Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chif
fre 2 sur les plans parcellaires produits au soutien 
du présent règlement comme annexes "l" et "lA". 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
P-991-1 s'applique à cette partie du territoire sous
traite du secteur de zone P-992 et ajoutée au secteur 
de zone P-991-1. 

** 1.2.4.54.1 Annulation du secteur de zone P-971 et modification du 
secteur de zone HF-969-1 

Le secteur de zone P-971 est annulé et est ajouté au 
complet au secteur de zone HF-969-1. 

Ce territoire qui composait le secteur de zone P-971 
comprenait les lots 61-116-2, 61-192, 67-164, 67-165 
du cadastre de la Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville 
division d'enregistrement de Terrebonne. 

Ce secteur de zone qui est annulé est identifié par le 
chiffre 1 sur les plans parcellaires produits pour il
lustrer le présent règlement comme annexes "l" et "lA". 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
HF-969-1 s'applique au secteur de zone P-971 annulé 
et ajouté au complet au secteur de zone HF-969-1. 
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Amendé par 
le règlement 
869 N.S. 
07-01-90 

* Amendé par 
le règlement 
890 N.S. 
08-04-90 

* 1.2.4.54.2 · Modification au secteur de zone HF-969-1 et création 
du secteur de zone P-971-1 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HF-969-1 est soustraite de ce secteur pour créer 
le secteur de zone P-971-1. 

Cette modification au secteur de zone HF-969-1 et ce 
nouveau secteur de zone P-971-1 sont identifiés par 
le chiffre 2 sur les plans parcellaires produits pour 
illustrer le présent règlement co1T111e annexes 11 111 et 
"lA". 

** 1.2.4.55.1 Modifications aux secteurs de zone HM-918 et C-919 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HM-918 est soustraite de ce secteur et est ajou
tée au secteur de zone C-919. Cette partie du ter
ritoire comprend les lots 554-1444 â 554-1451 et une 
partie du lot 554-1205, du cadastre officiel de la 
Paroisse de Ste-Thérèse -de-Blainville, division 
d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette partie du territoire est identifiée par le chif
fre 1 sur les plans parcellaires produits pour illus
trer le présent règlement comme annexes 11 111 et 11 lA 11

• 

La grille des usages et normes du secteur de zone 
C-919 s'applique â cette partie du territoire sous
traite du secteur de zone HM-918 et ajoutée au secteur 
de zone C-919. 

** 1.2.4.55.2 Modificatiais aux secteurs de zone ·c-919, C-921, P-913, 
HM-912-1, annulation du secteur de zone HX-912 et créa
tion du secteur de zone C-912-5 

Le secteur de zone HX-912 au complet ainsi qu'une par
tie du territoire comprise dans les secteurs de zone 
C-919, C-921, P-913 et HM-912-1 est soustraite de ces 
secteurs pour former le nouveau secteur de zone 
C-912-5. 

Le secteur de zone HX-912 comprend une partie du lot 
554, du cadastre officiel de la Paroisse de Ste-Thérèse
de-Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Le secteur de zone HX-912 qui est annulé est identifié 
par le chiffre 2 sur les plans parcellaires produits 
pour illustrer le présent règlement comme annexes "1 11 

et 11 lA". 

La partie du territoire comprise dans le secteur de zo
ne C-919 comprend des parties du lot 554, du cadastre 
officiel de la Paroisse de Ste-Thérêse-de-Blainville, 
division d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette modification au secteur de zone C-919 est iden
tifiée par le chiffre 3 sur les plans parcellaires pro
duits pour illustrer le présent règlement comme annexes 
11 111 et "lA 11

• 
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Amendé par 
le règlement 
890 N.S. 
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la partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone C-921 comprend une partie des lots 554, 569 et 
570, du cadastre officiel de la Paroisse de Ste
Thérèse-de-Blainville, division d'enregistrement de 
Terrebonne. 

Cette modification au secteur de zone C-921 est iden
tifiée par le chiffre 4 sur les plans parcellaires 
produits pour illustrer le présent règlement comme 
annexes "l" et "lA". 

La partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone P-913 comprend une partie des lots 554 et 571, 
du cadastre officiel de la Paroisse de Ste-Thérèse
de-Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette modification au secteur de zone P-913 est iden
tifiée par le chiffre 5 sur les plans parcellaires 
produits pour illustrer le présent règlement comme 
annexes "l" et "lA". 

la partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HM-912-1 comprend une partie du lot 554, qu ca
dastre officiel de la Paroisse de Ste-Thérèse-de
Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette modification au secteur de zone HM-912-1 est 
identifiée par le chiffre 6 sur les plans parcellai
res produits pour illustrer le présent règlement com
me annexes "l" et "lA". 

le nouveau secteur de zone C-912-5 est plus ample
ment détaillé et montré sur les plans parcellaires 
produits pour illustrer le présent règlement comme 
annexes "l" et "lA". 

· * 1.2.4.55.3 Modifications aux secteurs de zone C-921 et P-913 

Une partie du territoire comprise dans le secteur 
de zone C-921 est soustraite de ce secteur et est 
ajoutée au secteur de zone P-913. Cette partie de 
territoire comprend une partie des lots 570 et 571, 
du cadastre officiel de la Paroisse de Ste-Thérèse
de-Blainville, division d'enregistrement de Terre
bonne. 

Cette partie du territoire est identifiée par le 
chiffre 7 sur les plans parcellaires produits pour 
illustrer le présent règlement comme annexes ·11 111 

et 11 lA 11
• 

la grille des usages des usages et normes du secteur 
de zone P-913 s'applique â cette partie du territoire 
soustraite du secteur de zone C-921 et ajoutée au sec
teur de zone P-913. 

* 1.2.4.55.4 Modifications aux secteurs de zone C-921 et C-911 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone C-921 est soustraite de ce secteur et est ajou
tée au secteur de zone C-911. Cette partie du terri
toire comprend une partie du lot 570-2, du cadastre 
officiel de la Paroisse de Ste-Thérèse-de-Blainville, 
division d'enregistrement de Terrebonne. 
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Amendé par 
le règlement 
911 N.S. 
09-09-90 

Amendé par 
le règlement 
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09-12-90 

Cette partie du territoire est identifiée par le 
chiffre 8 sur les plans parcellaires produits pour 
i 11 ustrer le présent règlement comme annexes 11 111 et 
"lA". 

la grille des usages et normes du secteur de zone 
C-911 s'applique â cette partie du territoire sous
traite du secteur de zone C-921 et ajoutée au sec
teur de zone C-911. 

* 1.2.4.56 Modifications aux secteurs de zone HU-943 et HM-946 
et création du secteur de zone HM-946-1 

Une partie du territoire comprise dans les secteurs 
de zone HU-943 et HM-946 est soustraite de ces sec
teurs pour former le nouveau secteur de zone HM-946-1. 

la partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HU-943 comprend une partie du lot 205 du cadas
tre officiel de la Paroisse de Ste-Thérèse-de
Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette modification au secteur de zone HU-943 est i
dentifiée par le chiffre l sur les plans parcellaires 
produits au soutien du présent règlement comme annexes 
"l" et "lA". 

la partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone HM-946 comprend une partie du lot 205 du cadas
tre officiel de la Paroisse de Ste-Thérèse-de
Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne et 
une partie du lot 54 du cadastre officiel du village 
de Ste-Thérèse-de-Blainville, division d'enregistrement 
de Terrebonne. 

Cette modification au secteur de zone HM-946 est iden· 
tifiée par le chiffre 2 sur les plans parcellaires 
produits au soutien du présent règlement comme annexes 
"l" et "lA". 

** 1.2.4.57 Modifications au secteur de zone P-942 et création du 
secteur de zone HM-942-1 

Une partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone P-942 est soustraite de ce secteur pour former 
le nouveau secteur de zone HM-942-1. 

la partie du territoire comprise dans le secteur de 
zone P-942 comprend les parties des lots 49, 52 et 
52~1, du cadastre officiel du village de Ste-Thérèse
de-Blainville, division d'enregistrement de Terrebonne. 

Cette modification au secteur de zone P-942 est iden
tifiée par le chiffre 1 sur les plans parcellaires 
produits au soutien du présent règlement comme annexes 
"1 11 et "lA". 

le nouveau secteur de zone HM-942-1 est plus amplement 
détaillé et montré sur le plans parcellaires produits 
pour illustrer le présent règlement comme annexes "l" 
et "lA". 
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•* Amendé par 
le règlement 
783 N.S. 
28-07-87 

t Amendé par 
le règlement 
707 N.S. 
04-07-85 

t Amendé par le 
règlement 
642 N.S. 
10-01-83 

1.3 DEFINITIONS 

Pour l'interprétation du présent règlement, à moins que 
le contexte ne comporte un sens différent, les mots ou 
expressions qui suivent ont le sens et la signification 
qui leur sont attribués dans le présent article. 

A*** ABRI D'AUTO TEMPORAIRE 

Structure recouverte de matériaux légers approuvés, éri
gée seulement durant les mois d'hiver: L'abri d'auto tem
poraire est destiné â abriter une ou plusieurs automobiles. 

* * APPAREIL D'AMUSEMENT 

Appareil ou dispositif de jeu ou d'amusement permis par 
la loi, dont le fonctionnement est manuel, mécanique, élec
trique ou électronique, pour l'utilisation duquel une som
me est exigée, à l'exclusion d'un appareil destiné à l'amu
sement ou à la récréation d'un enfant en bas âge et d'un 
appareil à reproduire le son. 

APPARTEfiENT 

Voir logement. 

AtELIER 

Bâtiment ou partie de bâtiment où travaillent des ouvriers, 
des artistes, etc. 

* AVERTISSEUR DE FUMEE 

Dispositif composé d'un détecteur de fumée et d'un signal 
sonore, conçu pour donner l'alarme dês la détection des 
produits de combustion à l'intérieur d'une pièce, du grou
pe de pièces ou du logement. 

. B * BATIMENT 

Toute construction utilisée ou destinée à être utilisée 
pour abriter ou recevoir des personnes, des animaux ou 
des choses. 

BATIMENT ACCESSOIRE 

Bâtiment secondaire détaché, destiné à améliorer l'utilité, 
la commodité et l'agrément du bâtiment principal et cons
truit sur le même lot que ce dernier. 

BATIMENT CONTIGU (En rangée) 

Ensemble composé d'au moins trois bâtiments dont les murs 
latéraux sont mitoyens ou se touchent en tout ou en partie 
à l'exception des murs d'extrémité. 

BATIMENT ISOLE 

Bâtiment érigé sur un terrain et dégagé de tout autre bâ
timent principal. 

BATIMENT JUMELE 

Deux bâtiments réunis par un mur mitoyen. 
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Amendé par 
le règlement 
685 N.S. 
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BATIMENT PRINCIPAL 

Bâtiment servant à l'usage principal autorisé sur le ter
rain où il est érigé. 

BATIMENT TEMPORAIRE 

Construction d'un caractère passager, destinée à des fins 
spéciales et pour une période de temps limité. 

BOUTIQUE 

Voir magasin 

C CABARET 

· * 

Bâtiment ou partie d'un bâtiment utilisé comme bar, club 
de nuit, et/ou autres usages similaires, qu'un spectacle 
y soit présenté ou non à la clientèle . 

. CAFE-TERRASSE 

Aménagement extérieur o·a le service est fait aux tables seu
lement, exploité à l'avantage d'un établissement principal 
intérieur et adjacent à celui-ci. 

CARRI[RE 

Immeuble exploité à ciel ouvert ou souterrain pour en extrai
re de la pierre, de la terre arable, du gravier ou des miné
raux, que ce soit pour usage personnel ou pour fins commer
ciales, que cette exploitation soit en cours, interrompue 
ou abandonnée. On y inclut aussi toutes les opérations 
de manufacture ou de manutention qui peuvent être reliées 
à ces extractions que ce soit la taille ou le broyage de la 
pierre, le criblage ou la fabrication d'asphalte, de ciment 
ou de béton. 

CASE DE STATIONNEMENT 

Espace nécessaire pour le stationnement d'un véhicule mo
teur (automobile, camion ou autobus suivant le cas) sans 
tenir compte des allées et voies d'accès. 

CAVE 

Partie d'un bâtiment située sous le rez-de-chaussée ou le 
premier étage et dont la moitié ou plus de la hauteur me
surée depuis le plancher jusqu'au plafond est en-dessous 
du niveau extérieur moyen du sol nivelé. 

CENTRE COMMUNAUTAIRE 

Bâtiment ou groupe de bâtiments de réunion, exploités sans 
but lucratif pour des · fins culturelles, sociales et récréa
tives. 

CENTRE D'ACHAT 

Complexe commercial caractérisé par l'unité architectura
le de l'ensemble des bâtiments ainsi que par la présence 
d'un stationnement en commun. 
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* Amendé par 
le règlement 
642 N.S. 
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** Amendé par 
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* CENTRE MEDICAL 

Bâtiment qui regroupe exclusivement des cabinets de con
sultations médicales telles médecine, radiologie, opto
métrie, art dentaire et autres professions de la santé, 
incluant la vente de lunettes, dentiers et autres prothè
ses reliées aux soins médicaux et incluant la pharmacie 
pourvu qu'on s'y limite â la préparation de remèdes sur 
ordonnance. 

* CENTRE PROFESSIONNEL 

Bâtiment qui regroupe exclusivement des cabinets de con
sultation professionnelle. 

CHAUSSEE 

Surface portante ou exposée de la route, qu'elle soit re
couverte de gravier ou d'un autre matériau, utilisée pour 
la circulation. 

** CHEF DU SERVICE DE L'URBANISME 

Fonctionnaire municipal désigné par le Conseil pour admi
nistrer et faire appliquer le présent règlement. 

CHEMINEE 

Puits vertical en maçonnerie ou en béton armé ou en métal 
ou en matériaux incombustibles, engainant ou pouvant en
gainer un ou plusieurs conduits et servant â évacuer la 
fumée, les gaz ou les odeurs provenant de la combustion. 

* CINE-PARC 

Tout terrain où le public peut assister à des projections 
cinématographiques conformément aux règlements provinciaux 
régissant les cinés-parcs. 

COMMISSION D'URBANISME 

la Commission d'urbanisme de la municipalité. 

COMMISSION CONJOINTE D'URBANISME 

la Commission conjointe d'urbanisme des municipalités de 
Blainville, Boisbriand, Bois-des-Filion, lorraine, Rosemêre 
et Sainte-Thérèse. 

* CONDOMINIUM 

Projet d'ensemble intégré. 

CONSEIL 

le conseil municipal 

COUR ARRIERE 

Espace â ciel ouvert compris entre la ligne arrière, les 
lignes latérales et le mur arrière d'un bâtiment et les 
prolongements du ou des murs arrières. (art. 4.4.8) 
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* Amendé par 
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Sur un terrain d'angle, la cour arr1ere est l'espace à 
ciel ouvert compris entre les lignes latérales et le pro
longement, réels ou imaginaires, des murs latéraux d'un 
bâtiment. (art. 4.4.8) 

COUR AVANT 

Espace à ciel ouvert compris entre la ligne de rue et le 
mur avant du bâtiment principal et ses prolongements. 
(art. 4.4.8) 

COUR LA TE'. RALE 

Espace à ciel ouvert situé entre le mur latéral du bâti
ment principal et la ligne latérale du terrain entre la 
cour avant et la cour arrière. (art. 4.4.8) 

D DEMI-E'.TAGE 

L'étage supérieur d'un bâtiment dont la superficie de 
plancher mesurée dans ses parties où la hauteur du pla
fond est d'au moins sept pieds et demi, n'est pas moindre 
que quarante pour cent (40%) et pas plus de soixante-quinze 
pour cent (75%) de la superficie du plancher inférieur. 

DENSITE'. BRUTE 

La "densité brute" correspond au nombre total de logements, 
divisé par le nombre d'acres de terrain occupés par ces 
logements, plus les rues et les espaces libres qui y sont 
consacrés. 

DENSITE NETTE 

La "densité nette" est le rapport entre le nombre de loge
ments compris ou prévus sur un acre ~ de terrain affecté spé
cifiquement à l'habitation, à l'exclusion des rues, ruelles 
et allées et places publiques. 

DEPENDANCE 

Construction séparée d'un bâtiment principal, mais er1gee 
sur le même lot, à des fins connexes pouvant comprendre un 
garage privé lorsque tel garage ne forme pas partie inté
grante du bâtiment principal. 

* DETECTEUR DE FUMEE 

Dispositif détectant la présence des particules visibles ou 
invisibles produites par la combustion et qui déclenche au
tomatiquement un signal d'alarme. 

DROIT DE PASSAGE 

Droit réel de passage acquis sur la propriété d'un tiers. 

E EAUX MENAG[RES 

Les eaux usées provenant de la cu1s1ne, de la buanderie, 
de la salle de bain et de toute unité de plomberie collec
trice de ces eaux. 

EAUX-VANNES 

Les eaux ménagères et les eaux usées industrielles et com
merciales. 
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*** EDIFICE PUBLIC 
* 

Les édifices suivants: les églises, chapelles, les édi
fices qui servent de chapelles ou d'églises, les monas
têres, noviciats, maison de retraite, séminaires, collê
ges, couvents, maisons d'école, jardins d'enfants, garde
ries, crêches et ouvroirs, orphelinats, patronages, colo
nies de vacances, hôpitaux, cliniques, maisons de conva
lescence ou de repos, asiles, refuges, hôtels, maisons de 
logements de dix (10) chambres et plus, maisons de rap
ports de plus de deux (2) étages et de huit (8) logements, 
clubs, cabarets, cafés-concerts, music-hall, cinémas, 1 

théâtres, ou salles utilisées pour fins similaires, cinés
parcs, salles de réunion publique, de conférence, de di
vertissements, salles municipales, expositions, les foires, 
les kermesses, les estrades situées sur les champs de cour
se ou utilisées pour les divertissements publics, arênes 
de lutte, de boxe, de gouret ou utilisées pour d'autres 
sports, les édifices de plus de deux (2) étages utilisés 
comme bureaux, magasins dont la surface de plancher ex
cêde trois cent mêtres carrés (300), gares de chemins de 
fer, de tramway ou d'autobus, bureaux d'enregistrement, 
bibliothêques, musées, bains publics, ainsi que les re
montées mécaniques et les jeux mécaniques. 

EMPATTDENT 

Ensemble des ouvrages servant d'assise à une fondation. 

** ENSEIGNES AMOVIBLES 

Une enseigne montée ou fabriquée sur un véhicule roulant, 
remorque ou autre dispositif ou appareil servant à dépla
cer les enseignes d'un endroit à un autre. 

ENSEIGNE PUBLICITAIRE 

Une enseigne attirant l'attention sur une entreprise, une 
profession, un produit, un service ou un . divertissement, 
mené, vendu ou offert sur un. autre terrain que celui où 
elle est placée. 

ENSEIGNE COr.IERCIALE 

Une enseigne attirant l'attention sur une entreprise, une 
profession, un produit, un service ou un drivertissement, 
mené, vendu ou offert sur le même terrain que celui où 
elle est placée. 

ENSEIGNE D'IDENTIFICATION 

Une enseigne donnant les noms et adresse de 1 1 occupan~ du 
bâtiment, ou les noms et adresse du bâtiment lui-même, ainsi 
que l'usage qui y est autorisé, mais sans mention d'un produit. 

ENSEIGNE LUMINEUSE 

Une enseigne conçue pour émettre une lumiêre artificielle 
soit directement, soit par transparence ou par transluci
dité, soit par réflexion. 
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ENSEIGNE LUMINEUSE TRANSLUCIDE 

Une enseigne conçue pour émettre une lumiêre artificielle 
par translucidité grâce à une source de lumiêre placée à 
l'intérieur de l•enseigne et à une/ou plusieurs parois 
translucides. 

ENSEIGNE ILLUMINEE PAR REFLEXION 

Une enseigne dont l'illumination provient entièrement 
d'une source de lumière artificielle, reliée ou non re
liée à11 l'enseigne ou éloignée de celle-ci. 

ENSEIGNE A FEUX CLIGNOTANTS 

Une enseigne lumineuse, fixe ou rotative, sur laquelle 
l'~ntensité de la ~ umiêre i ~rtificie11e et la coaleur ne 
sont pas maintenues constantes et/ou la ou les sources ne 
sont pas maintenue (s) stationnaires. 

ENSEIGNE DIRECTIONNELLE 

Une enseigne qui indique une direction à suivre pour at
teindre une destination elle-même identifiée. 

ENSEIGNE TEMPORAIRE 

Toute enseigne annonçant des projets communautaires ou ci
viques, location ou vente d'immeubles ou autres événements 
spéciaux à base temporaire tels que chantiers, projets de 
construction, activités spéciales, commémoration, festivi
tés et autres. 

ENTREPOT 

Tout bâtiment oui structure ou partie de bâtiment ou de 
structure où sont placés provisoirement en dépôt des objets, 
matériaux ou marchandises quelconques. 

ESCALIER EXT(RIEUR 

Escalier autre qu'un escalier de sauvetage et qui est si
tué en dehors du corps du bâtiment. Cet escalier peut être 
entouré en tout ou en partie d'un mur mais n'est pas chauffé 
par le système de chauffage de la maison. 

ESCALIER INT(RIEUR 

Escalier situé â l'intérieur du corps du bâtiment. 

ESCALIER D'ACC[S 

Escalier servant à joindre le rez-de-chaussée aux planchers 
des étages supérieurs. 

ESCALIER D'ACC[S PRINCIPAL 

Escalier d'accès situé dans la portion avant d'un bâtiment. 

ESCALIER D'ACC[S DE SERVICE 

Escalier d'accès secondaire situé dans la portion arrière 
d'un bâtiment. 
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ESCALIER DE SECOURS 

Escalier métallique ajouré fixé à l'extérieur d'un bâtiment 
et permettant aux occupants d'atteindre le sol en cas d'urgence. 

ESPACE DE CHARGEMENT 

Espace hors rue sur le même emplacement qu'un bâtiment, ou 
contigu à un groupe de bâtiments, réservé au stationnement 
temporaire d'un véhicule commercial pendant le chargement ou 
le déchargement des marchandises ou matériaux et qui est atte
nant à une ruelle ou à une autre voie d'accès. 

ESPACE DE STATIONNEMENT 

Ensemble de cases de stationnement y compris les allées et 
les accès aux cases. 

** ÉTAGE 

Partie d'un bâtiment délimitée par la face supérieure d'un 
plancher et celle du plancher situé immédiatement au-dessus 
ou, en son absence, par le plafond au-dessus. 

ÉTALAGE 

Exposition de produits à l'extérieur d'un bâtiment durant une 
période limitée correspondant aux heures d'opération d'un com
merce donné. 

F*: FAÇADE D'UN BÂTIMENT 

Le mur extérieur ayant façade sur rue et pour lequel le ou 
les numéros civiques a ou ont été attribués. 

* FAMILLE 

Une personne, ou un groupe de personnes apparentées par le 
sang ou le mariage, ou un groupe d'au plus cinq personnes non 
toutes apparentées par le sang ou 1 e mari age, vivant seul es 
ou ensemble comme ménage simple dans un logement. 

* * FONDATION 

Ensemb 1 e d 1 éléments de structure qui sert à transmettre 1 es 
charges d'un bâtiment au sol ou au roc d'appui. 

* * FONTAINE 

Construction aménagée de façon à donner issue aux eaux amenées 
par canalisation et pouvant être accompagnée d'un bassin non 
considéré comme piscine s'il y a une profondeur inférieure 
à cinquante (50) centimètres. 

FOSSE SEPT! QUE 

Citerne construite de façon à empêcher toute infiltration des 
matières au dehors, et où les matières fécales subissent une 
fermentation qui les désagrège et les liquéfie. 

G GARAGE 

Tout bâtiment ou partie de bâtiment dans lequel un ou plusieurs 
véhicules moteurs sont remisés, gardés ou réparés. 

48. 
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817 N.S. 
27-03-88 

GARAGE PUBLIC 

Bâtiment ou partie de bâtiment autre qu 1 un garage privé, 
destiné à servir ou servant exclusivement au remisage, à 
la réparation, au lavage, à la location ·ou à la vente de 
véhicule automobiles. 

GARAGE PRIVE 

Bâtiment accessoire, annexe ou partie d1 un bâtiment desti
né exclusivement à remiser une ou plusieurs automobiles. 

GARAGE DE STATIONNEMENT 

Tout bâtiment ou partie de bâtiment servant, moyennant ré~ 
munération ou non, au stationnement seulement, des véhicu
les moteurs du public en général. 

GRILLE 

La grille des usages et normes édictés à 11 article 4.6 du 
présent règlement. 

H HABITATION 

Immeuble destiné à 11 usage et à 11 occupation résidentielle 
par une ou plusieurs familles vivant dans des logements in
dividuels distincts. 

HABITATION UNIFAMILIALE 

Bâtiment composé de un (1) logement. 

* HABITATION BIFAMILIALE (Duplex) 

Bâtiment à deux (2) logements avec entrées séparées ou com
munes bâti sur un lot. 

* HABITATION TRIFAMILIALE (Triplex) 

Bâtiment éri~é sur un lot, composé de trois (3) logements 
dont deux (2) sont juxtaposés ou superposés avec entrées 
communes ou séparées. 

HABITATION MULTIFAMILIALE 

Bâtiment composé d1 une habitation de quatre (4) logements 
et plus, de deux (2) ou plusieurs ·-étages, avec entrées com
munes ou séparées. 

HABITATION COLLECTIVE 

Bâtiment composé de pièces où sont logées, pour une pério-
de relativement longue, plusieurs personnes qui ne sont pas 
apparentées par le sang ou le mariage et qui peuvent ou non 
préparer séparément leurs repas. Sont considérés comme ha
bitations collectives et de manière non limitative: pension, 
clubs privés, hospices, colonies de vacances, campements 
d1 ouvriers ou militaires. 

HAIE 

Alignement continu formé d1 arbustes ou de plantes ayant pris 
racines et dont les branchages entrelacés peuvent être tail
lés à une hauteur variable. 
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* Amendé par 
le règlement 
524 N.S. 
11-06-77 

HAUTEUR D1 UN BATIMENT (en étages) 

Le nombre d'étages comprises entre le niveau du plancher du 
rez-de-chaussée et le niveau du plafond de l'étage le plus 
élevé. 

HAUTEUR D1 UN BATIMENT (en pieds) 

La hauteur d'un bâtiment est la distance verticale entre 
le sol et le point le plus élevé du bâtiment. 

HAUTEUR D1 UNE ENSEIGNE 

La hauteur d'une enseigne est la distance verticale entre . 
le sol et le point le plus élevé de l'enseigne. 

HORS RUE 

Terrain situé hors des lignes d'emprise d'une voie publique. 

HOTEL 

Etablissement pourvu d'un local et d'aménagements spec1aux 
où, moyennant paiement, les voyageurs trouvent habituelle~ 
ment à se loger et â manger. 

I ILOT 

Un groupe de terrains bornés en tout ou en partie par des 
rues. 

INDUSTRIE 

Entreprise dont l'activité a pour objet l'extraction et/ou 
la transformation, l'assemblage, le traitement, la fabrica
tion, le nettoyage de produits finis ou semi-finis. 

* INSPECTEUR DES BATIMENTS 

Officier nommé par le Conseil pour faire observer le règle
ment et dont les pouvoirs et fonctions sont décrits à l'ar
ticle 2.2.2. 

INSTALLATION SEPTIQUE 

Ensemble servant à l'évacuation et à l'épuration des eaux 
de cabinets et des eaux ménagères, comprenant une fosse sep
tique et un élément épurateur. 

L LAVE-AUTO (automatique ou semi-automatique) 

Etablissement disposant d'un appareillage mécanique effec
tuant le lavage des automobiles. 

LIGNE DE LOT 

Ligne de division entre un ou des lots voisins ou une voie 
publique. 

LIGNE AVANT (lot ou terrain) 

La ligne séparative entre un lot ou un terrain et 1 1 em~rise 
d'une rue. 
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* Amendé par le 
règlement 

885 N.S. 
25-03-90 

* Amendé par 
le règlement 

524 N.S. 
11-06-77 

LIGNE ARRI[RE {lot ou terrain) 

Ligne continue qui borne l'arrière d'un lot ou d'un ter
rain. 

LIGNE LAT(RALE {lot ou terrain) 

La ligne limite d'un lot ou d'un terrain entre sa limite 
avant et sa limite arrière. 

LIGNE DE RUE 

Limites de l'emprise de la voie publique. 

LOGEMENT 

Une ou plusieurs p1eces contenant des commodités d'hygiène, 
de chauffage et de cuisson et servant de résidence â une 
seule famille; n'inclut pas motel, hôtel, maison de cham
bres, foyer pour veillards ou handicapés. Les unités de 
logements "garçonnière" sont considérées comme un logement 
au sens du présent règlement. 

** LOT 

Le fonds de terre identifié et délimité sur un plan de ca
dastre officiel, déposé au ministère de l'Energie et des 
Ressources, conformément â l'article 2175 du Code civil 
(lot distinct). 

Est également un 11 lot 11
, tout fonds de terre ou une partie 

de celui-ci figurant sur le plan de cadastre original des 
concessions situées dans le territoire de la municipalité. 

LOT A BATIR 

Voir terrain. 

* LOTISSEMENT 

Morcellement d'une ou de plusieurs propriétés en lots â bâ
tir. 

M MAGASIN OU BOUTIQUE 

Tout bâtiment ou partie de bâtiment, dans lequel des effets 
ou marchandises sont vendus ou offerts directement en vente 
au public. 

MAISON DE CHAMBRES 

Bâtiment ou partie de bâtiment où plus de deux chambres peu
vent être louées comme domicile, mais sans y servir des re
pas. 

MAISON DE PENSION 

Bâtiment autre qu'un hôtel où, en considération d'un paie
ment, des repas sont servis, des chambres sont louées â plus 
de trois personnes autres que le locataire, le propriétaire 
ou l'occupant du logement et les membres de leur famille. 
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MAISON MOBILE 

La maison mobile est une habitation déménageable ou trans
portable, construite de façon à être remorquée telle quel
le et à être branchée à des services conununs. Elle peut 
se composer d'un ou de plusieurs éléments qui peuvent être 
pliés, escamotés ou emboîtés au moment du transport et dé
pliés plus tard pour donner une capacité additionnelle; ou 
elle peut se composer de deux ou de plusieurs unités, re
marquables séparément mais conçues de façon à être réunies 
en une seule unité pouvant se séparer de nouveau et se re
morquer vers un nouvel emplacement. 

MARINA 

Endroit pourvu de facilités permettant l'arrimage, l'entre
posage, le service et la réparation de yachts, i.e. embar
cations ou bateaux non destinés au transport de marchandi
ses. 

ftV\RGE D'EMPRISE 

Espace compris entre la ligne de rue et la ligne arrière 
du trottoir, ou de la bordure de rue, ou de l'accotement 
du pavage. 

MARGE DE RECUL 

Prescription de la réglementation établissant la largeur 
minimale de la cour avant. La dimension prescrite établit 
une ligne parallèle à la ligne avant. (art. 4.4.8) 

MARGE LAT~RALE 

Prescription de la réglementation établissant la largeur 
minimale· de la cour latérale. La dimension prescrite éta
blit une ligne parallèle à la ligne latérale. (art. 4.4.8) 

MARGE ARRI[RE 

Prescription de la réglementation établissant la largeur 
minimale de la cour arrière. La dimension prescrite éta
blit une ligne parallèle à la ligne arrière. (art. 4.4.8) 

MARQUISE 

Un abri essentiellement fixe, en saillie sur un bâtiment, 
protégeant de la pluie et du soleil. 

MEZZANINE 

Etendue de plancher comprise entre deux planchers d'un bâ
timent ou entre un plancher et une toiture et dont la su
perficie n'excède pas quarante pour cent (40%) de celle du 
plancher immédiatement au-dessous. 

MOTEL 

Etablissement composé de locaux de seJour, réunis ou non 
sous un même toit, à l'usage d'une clientèle de passage. 
Chaque local est meublé et constitue une unité distincte 
ayant son entrée particulière directement de l'extérieur, 
avec stationnement pour automobiles. 
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1t Amendé par 
le règlement 
885 N.S. 
25-03-90 

MUNICIPALITr 

Le territoire administré par une corporation municipale. 

MUR AVANT 

Mur de bâtiment le plus rapproché de la ligne avant et pa
rallèle ou sensiblement parallèle à celle-ci. 

MUR ARRIERE 

Mur de bâtiment le plus rapproché de la ligne arr1ere et 
parallèle ou sensiblement parallèle à celle-ci. 

Mur de bâtiment parallèle ou sensiblement parallèle à une 
ligne latérale. 

* MUR MITOYEN 

Mur de séparation servant ou destiné à servir en commun à 
des bâtiments ou à des lots contigus. 

MURET 

Mur bas fait de pierre sèche ou de maçonnerie servant de sé
paratfon. 

0 OCCUPATION MIXTE 

Occupation d'un bâtiment pour deux ou plusieurs usages diffé
rents. 

OCCUPATION MULTIPLE 

Occupation d'un bâtiment ou partie de bâtiment à deux ou plu
sieurs fins distinctes. 

P PANNEAUX D'AFFICHAGE 

Les panneaux d'affichage sont ceux qui annoncent une entre
prise, un commerce ou une occupation exercée, un produit, un 
service ou divertissement offert ailleurs qu'à l'endroit 
où des affiches sont placées; ils comprennent également les 
encadrements ou kiosques dans lesquels on y glisse des feuil
lets publicitaires, des peintures, des photos ou autres do
cuments pour aviser ou annoncer un produit, un commerce, une 
occupation ou un événement. 

PANNEAU RrCLAME 

Voir enseigne. 

PARC DE STATIONNEMENT 

Un terrain de stationnement aménagé par les soins de l'auto
rité pub 1 i que. 

PERRON 

Ouvrage avancé extérieur au niveau ou au-dessus du sol et don
nant accès au plancher du rez-de-chaussée. 
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* Amendé par 
le règlement 
642 N.S. 
10-01-83 

* Amendé par 
le règlement 
783 N.S. 
28-07-87 

* PERSONNE 

Toute personne physique ou morale au sens de la loi. 

PIECE HABITABLE 

Local propice à l'habitation de jour et de nuit, selon 
les dimensions, la superficie et le volume minimal prévus 
aux règlements provinciaux d'hygiène. 

PISCINE 

Tout bassin extérieur ou intérieur, permanent ou tempo
raire, susceptible d'être vidé ou rempli une ou plusieurs 
fois par année, conçu pour la natation, la baignade ou tout 
autre divertissement aquatique, ayant une profondeur de 
dix-huit pouces (18 11

) ou plus. 

PLAN D'IMPLANTATION 

Plan indiquant la situation prec1se d'un ou de plusieurs 
bâtiments par rapport aux limites du lot ou des lots et 
par rapport aux rues adjacentes. 

PLAN D'AME'.NAGEtENT 

Plan qui définit l'ensemble des éléments d'un projet de 
développement et son intégration à l'environnement. 

PORCHE 

Construction couverte, ouverte ou fermée, donnant accès à 
un bâtiment. 

POSTE D'ESSENCE 

Bâtiment ou terrain avec pompes et réservoirs à pétrole où 
l'on ne dispense aux véhicules que les services suivants: 

vente de carburant, de lubrifiant et d'accessoires pou
vant être rapidement incorporés aux véhicules moteurs 
lavage des véhicules moteurs comme service complémen
taire 
lubrification et remorquage de véhicules moteurs 
réglage et entretien de moteurs comme service complémen
taire. 

Le terme poste d'essence inclut: 
les postes de ravitaillement (gaz bar, libre service) 
les stations-service 
les centres de diagnostic. 

* * PROJET INttGRE 

Groupement de bâtiments er1ges sur un même terrain, suivant 
un plan d'aménagement détaillé, maintenu sous une seule res
ponsabilité et planifié dans le but de favoriser la copro
priété et les occupations du sol communautaires telles les 
rues, stationnement et espaces verts. 
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* Amendé par 
le règlement 524 N.S. 
11-06-77 

* PUISARD 

Espère de puits creusé pour recevoir et absorber les eaux de 
cabinets et les eaux ménagères. 

* PUITS ABSORBANT 

Espèce de puits creusé pour recevoir et absorber les eaux van
nes. 

* PUITS FILTRANT 

Espèce de puits creusé et rempli de matériaux granulaires ser
vant â évacuer les eaux ménagères. 

R RAPPORT PLANCHER TERRAIN 

Superficie de plancher d'un bâtiment, divisée par la superfi
cie du terrain sur lequel il est érigé. La superficie de 
plancher d'un bâtiment est la somme des surfaces horizontales 
de tous les planchers, mesurée de la paroi extérieure des 
murs extérieurs ou de la ligne d'axe des murs mitoyens. La 
superficie de plancher inclut la surface d'un sous-sol uti
lisé â des fins résidentielles, commerciales ou industrielles, 
les puits d'aération et d'éclairage sauf les cours intérieures 
et extérieures. La superficie de plancher n'inclut cependant 
pas: 

La partie du sous-sol occupée par des appareils de chauffa
ge et autres installations du même genre. 

La partie du sous-sol utilisée pour garer des véhicules au
tomobiles. 

Un attique (grenier) ou partie d'un attique dont la hauteur 
a moins de sept (7) pieds. 

Les terrasses, marches, corniches, escaliers de secours, es
caliers extérieurs, rampes extérieures et plates-formes de 
chargement à ciel ouvert. 

RECRrATIF 

L'usage d'un terrain ou d}unebâtisse pour les fins de jeux, de 
sports ou de loisirs, pour l'aménagement de parcs ou de réser
ves à l'état naturel. 

* REDIVISION 

Opération cadastrale par laquelle un ou plusieurs lots sont an
nulés et sont simultanément remplacés par une nouvelle subdi
vision suivant les dispositions de l'article 2175 du Code civil 
et des articles 17 et 18 de la Loi du cadastre (chap. 320, 

* REPARATION 

Réfection, renouvellement ou consolidation de toute partie exis
tante d'un bâtiment ou d'une construction (ne s'applique pas 
aux menus travaux d'entretien nécessaires au bon maintien d'un 
bâtiment, ex.: peinture). 
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* Amendé par 
le règlement 
524 N.S. 
11-06-77 

* Amendé par 
le règlement 
707 N.S. 
04-07-85 

REZ-DE-CHAUSSEE 

Le premier plancher situé entièrement au-dessus du niveau du 
sol fini environnant. 

ROULOTTE 

Pavillon mobile d'une longueur de moins de quarante(40) pieds, 
aménagé en logement temporaire essentiellement mobile de par 
sa construction et pouvant être toué par un véhicule automobi
le. 

RUELLE 

Une voie étroite où peuvent circuler les véhicules donnant ac
cès à l'arr.ière ou au côté de un ou de plusieurs lots. 

RAPPORT ESPACES BATIS TERRAIN 

Superficie d'un bâtiment, divisP.e par la superficie du terrain 
sur lequel il est érigé. 

* RUE 

Voie publique approuvée par résolution du Conseil en accord 
avec les dispositions de la loi. 

SAILLIE 

Toute partie d'un bâtiment qui est en relief sur l'un de ses 
murs. 

* * SALLE D 1 Ar«JSEMENT 

Salle, local ou partie d'un bâtiment où sont mis à la disposi
tion ou à l'usage du public plus de deux (2) appareils d'amuse
ment, à l'exclusion d'une salle de quilles. 

SECTEUR E ZONE (SECTEUR) 

Partie d'une zone pouvant avoir des particularités dans le 
cadre de la réglementation de la zone considérée. 

SERVICES PUBLICS 

Réseaux d'utilité publique, tels qu'électricité, gaz, télé
phone, aqueduc, égout, ainsi que leurs équipements accessoi
res. 

STATIONNEMENT (ESPACE DE) 

Superficie intérieure ou extérieure au sein de laquelle sont 
aménagées des cases individuelles de stationnement et des al
lées d'accès de dégagement ou de circulation. 

SOUS-SOL 

Partie d'un édifice dont la plus grande partie en hauteur 
est située au-dessus du niveau du sol. 

STATION-SERVICE 

Voir poste d'essence. 
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le règlement 
524 N. S. 
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642 N.S. 
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* Amendé par 
le règlement 
885 N.S. 
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* SUBDIVISION 

Opération cadastrale permettant le morcellement d'un lot 
en tout ou en partie selon les dispositions de l'article 
2175 du Code civil. 

SUPERFICIE DE BATIMENT OU SUPERFICIE D'IMPLANTATION 

La superficie extérieure maximale de la projection hori
zotale d'un bâtiment sur le sol, y compris les porches et 
les vérandas recouverts, mais non compris les terrasses, 
marches, corniches, escaliers de sauvetage, escaliers ex
térieurs rampes extérieures et les plates-for.mes de char
gement à ciel ouvert. La superficie comprend les puits 
d1 aérage et d'éclairage sauf les cours intérieures. 

** SUPERFICIE DE PLANCHER (D'UN BATIMENT) 

La superficie de plancher d1 un bâtiment est la somme des 1· 

surfaces horizontales de tous les planchers, mesurée de 
la paroi extérieure des murs extérieurs ou de la ligne 
d'axe des murs mitoyens. La superficie de plancher inclut 
les puits d'aération et d'éclairage sauf les cours inté- ,. 
rieures et extérieures. La superficie de plancher n'inclut 
cependant pas: 

le sous-sol 

un attique (grenier) ou partie d'un attique dont la 
hauteur a moins de deux mètres et trois dixième (2,3) 

les terrasses, marches, corniches, escaliers, rampes 
extérieures et plates-f·- ,mes de chargement à ciel ouvert. 

** * T TERRAIN 

Un ou plusieurs lots, ou parties de lots d'un seul tenant, 
servant qu'à un usage principal. 

TERRAIN D'ANGLE (DE COIN) 

Terrain situé à l'intersection de deux rues ou plus. 

TERRAIN TRANSVERSAL 

Terrain intérieur dont les extrémités donnent sur deux 
rues. 

TERRAIN DE JEUX 

Un espace aménagé et utilisé, sans but lucratif, comme lieu 
de récréation ou de sport pour les enfants et/ou adultes, 
et les bâtiments et équipements nécessaires. 

TERRAIN INTERIEUR 

Terrain autre qu'un terrain d'angle. 

TERRAIN LARGEUR (FRONT) 

Longueur de la ligne avant. 

TERRAIN PROFONDEUR 

Distance moyenne entre la ligne de rue et la ligne arrière. 
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U USAGE 

Fins pour lesquelles un terrain ou partie de terrain, un bâ
timent ou partie de bâtiment, une structure, ou leurs bâti
ments accessoires sont ou peuvent être utilisés ou occupés. 

USAGE COMPL[HENTAIRE 

Usage généralement relié â l'usage principal et contribuant 
à améliorer l'utilité, la commodité et l'agrément de ce der
nier. 

USAGE D[ROGATOIRE 

Usage non conforme au présent règlement et existant, en r1 

construction ou déjà approuvé à la date d'entrée en vigueur 
du présent règlement. 

V V[RANDA 

Balcon recouvert et emmuré à l'extérieur d'un bâtiment. 

VOIE PUBLIQUE 

Toute voie de corrvnunication ou tout espace réservé par la mu
nicipalité ou autre pouvoir public ou lui ayant été cédé pour 
l'usage du public et pour servir de moyen d'accès aux pro
priétés y aboutissant. 

Z ZONAGE 

Le morcellement du territoire de la municipalité en zones 
pour y réglementer la construction, le lotissement et l'u
sage des bâtiments et terrains. 

ZONE 

Parties de territoire délimité par règlement, où la construc
tion, le lotissement et l'usage des terrains et bâtiments sont 
réglementés. 
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Amendé par 
le règlemAnt 
524 N.S. 
11-06-77 

Abrogé par 
le règlement 

1.4 CONTRAVENTIONS ET PÉNALITÉS 

1.4. 1 Contraventions au présent règlement 

1.4.1. 1 Lorsque quiconque contrevient au présent règlement, l'offi
cier désigné doit aviser le propriétaire de la nature de 
la contravention, par lettre recommandée ou signifiée, 
et l'enjoindre de se conformer au règlement. 

1.4.1.2 L'officier peut ordonner la suspension des travaux ou de 
1 'usage. 

1.4.1.3 Dans les cas d'extrême urgence où une contravention cons
titue un danger public, si le contrevenant ne donne pas 
suite dans un délai de vingt-quatre (24) heures à l'avis 
susdit, l'officier doit faire rapport au Conseil relative
ment à la contravention et recommander que les recours 
judiciaires qui s'imposent soient pris. 

1. 4. 1. 4 Dans 1 es autres cas, si 1 e contrevenant ne donne pas sui te 
dans un délai de dix ( 10) jours à 11 avis susdit, 1 1 of fi ci er 
doit faire un rapport au Conseil relativement :~ la contra
vention et recommander que les recours judiciaires qui 
s'imposent soient pris. 

* '1. 4. 1. 5 Sur réso 1 ut ion à cet effet, 1 e Conseil peut intenter pour 
et au nom de la municipalité des procédures judiciaires 
contre le contrevenant, en vue de l'enjoindre de se confor
mer au présent règlement. 

1.4.2 Amendes et emprisonnement 

* 1.4.2.1 Toute infraction au présent règlement rend le contrevenant 
passible d'une amende n'excédant pas trois cents dollars 
($300); à défaut du paiement de l'amende et des frais, 
et ce dans les quinze (15) jours après le prononcé de la 
sentence, le contrevenant est passible d'un emprisonnement, 
au plus d'un (l) mois, sans préjudice aux autres recours 
qui peuvent être exercés contre lui. 

1.4.2.2 Si cet emprisonnement est ordonné pour défaut du paiement 
de 11 amende ou de l •amende et des frais, il cesse dès que 
1 'amende ou 1 'amende et les frais ont été payés. 

1.4.2.3 Si l'infraction est continue, cette continuité constitue 
jour '. par jour une infraction séparée. 

l . 4. 2. 4 La procédure pour 1 e recouvrement des amendes sera ce 11 e 
de 1 a première partie de la 1 o i des poursui tes sommaires 
du Québec et ses amendements. 

** 1.4.3 Responsabilité civile du Conseil 

524 N.s. Le Conseil, ses membres ou ses représentants autorisés ne 
11-06-77 peuvent être tenus personnellement responsables de tout insuc

cès ou résultat d'insuccès dans 1 'application du présent 
règlement. 

1.4.4 Recours au droit civil ou pénal 

La municipalité peut, afin de faire respecter les dispositions 
de ce règlement, exercer cumulativement ou alternativement 
aux recours prévus au présent règlement, tous autres recours 
de droit civil ou pénal appropriés. 
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·1.5 USAGES DËROGATOIRES 

1.5. 1 Nature d'un usage dérogatoire 

Usage non conforme au présent règlement et existant en cons
truction ou déjà approuvé à la date d'entrée en vigueur du 
présent règlement. 

1.5.2 Effet d'un usage dérogatoire sur un terrain 

Lorsqu'il existe sur un terrain un usage dérogatoire, aucun 
autre usage ne peut y être établi. 

1.5.3 Extension d'un usage dérogatoire 

L'extension d'un usage dérogatoire, que ce soit par l'exten
sion du terrain et/ou des bâtiments en usage lors de l'entrée 
en vigueur du présent règlement ou par l'érection de bâ
timents quelconques est prohibée. 

De même, si au moment de l'entrée en vigueur du présent règle
ment un bâtiment ou un terrain n'es.t que partiellement utilisé 
à une ou des fins dérogatoires, ces usages dérogatoires ne 
pourront être généralisés à l'ensemble du bâtiment et/ou 
du terrain aprês l'entrée en vigueur du présent règlement. 

1.5.4 Retour à un usage dérogatoire 

Un bâtiment ou terrain dérogatoire qui aurait été modifié 
de manière à le rendre conforme ne peut être utilisé à nouveau 
de manière dérogatoire. 

1.5.5 Abandon d'un usage dérogatoire 

Lorsqu'une occupation dérogatoire a cessé ou a été abandonnée 
durant au moins cent quatre-vingts ( 180) jours consécutifs, 
toute occupation subséquente du même bâtiment ou terrain 
doit être conforme à ce règlement. Cette disposition de s'ap
plique pas aux terres et aux bâtiments agricoles. 

1.5.6 Reconstruction d'un bâtiment détruit 

Si un bâtiment dérogatoire par sa nature ou son occupation 
vient à être incendié ou autrement endommagé, dans une propor
tion de cinquante pour cent (50%) ou plus que la valeur de 
l'e: timation municipale, sans tenir compte des fondations, 
il ne pourra être reconstruit ou restauré que pour les usages 
et selon les normes autorisées par le présent règlement dans 
la zone ou le secteur où il est situé, exception faite toute
fois pour les commerces de voisinage situés dans les secteurs 
dont 1 a dominance devient résident i e 11 e en vertu du présent 
règlement et encore en opération lors de son entrée en vigueur. 

Pour les fins d'application du présent article, le calcul 
du pourcentage des dommages sera établi par expertise, selon 
les articles 416 et suivant du Code de Procédure Civile de 
la Province de Québec (1966). 

1.5.7 Agrandissement des bâtiments dérogatoires 

Nonobstant les dispositions des articles 1.5.2 et 1.5.3, 
lorsqu'un usage est dérogatoire uniquement en vertu des normes 
d'implantation du bâtiment relatives au terrain et aux marges, 
ce bâtiment peut être agrandi, rénové ou restauré à la condi
tion que l'agrandissement, la rénovation ou la restauration 
soit faite de façon à respecter les normes relatives aux 
marges (article 4.6.6.4) ainsi que toutes les autres exigences 
du présent règlement, exception faite des normes relatives 
au terrain (article 4.6.6. 1). 

60. 



Amendé par 
le règlement 
524 N.S. 
11-06-77 

·* Amendé par 
le règlement 
652 N.S. 
11-05-83 

* Amendé oar 
le règlement 
642 N.S. 
10-01-83 

* 1.5.8 Construction des terrains dérogatoires 

Nonobstant les dispositions des articles 1.5.2 et 1.5.3, 
lorsqu'un terrain vacant, déjà subdivisé lors de 1 'entrée 
en vigueur du présent règlement, est dérogatoire uniquement 
en vertu des normes du terrain (article 4.6.6. 1) et lorsqu'au 
plus deux de ces terrains sont situés entre des bâtiments 
existants; un permis de construction peut être accordé à 
la condition que les normes relatives aux bâtiments (article 
4.6.6.2), aux marges (article 4.6.6.4) aux rapports (article 
4. 6. 6. 7) ainsi que toutes autres exigences du présent règle
ment, soient respectées, exception faite des normes relatives 
au terrain (article 4.6.6. 1). 

*** 1.6 Mesures internationales 
** 

Toutes les mesures. long~eur. larqeur. hauteur. superfi~ie. 

volume, chaleur et poids, inscrites dans le présent règlement 
seront interprétées suivant le Système International de mesure, 
le tout conformément au tableau de correspondance ci-après 
détaillé. 

Mesures inscrites au 
présent règlement sui
vant le système anglais 

2 pouces 
4 pouces 
6 pouces 
8 pouces 

12 pouces 
18 pouces 
24 pouces 
1 pied 
2 pieds 
3 pieds 
4 pieds 
5 pieds 
6 pieds 
6 pieds 6 pouces 
7 pieds 
7 pieds 6 pouces 
8 pieds 
9 pieds 

10 pieds 
12 pieds 
15 pieds 
18 pieds 
20 pieds 
22 pieds 
25 pieds 
30 pieds 
35 pieds 
40 pieds 
50 pieds 
60 pieds 
66 pieds 
75 pieds 
80 pieds 
90 pieds 

100 pieds 
120 pieds 
150 pieds 
175 pieds 
200 pieds 

Mesures correspondantes 
imposées en vertu du 
présent règlement~ sui- . 
vant le Système Interna
tional 

5 centimètres 
10 centimètres 
15 centimètres 
20 centimètres 
30 centimètres 
50 centimètres 
60 centimètres 
30 centimètres 
60 centimètres 
1 mètre 

1. 2 mètre. 
1.5 mètre 

2 mètres 
2 mètres 

2.2 mètres 
2.3 mètres 
2.5 mètres 
2.8 mètres 

3 mètres 
3.5 mètres 
4.5 mètres 
5.5 mètres 

6 mètres 
7 mètres 
8 mètres 
9 mètres 

10 mètres 
12 mètres 
15 mètres 
18 mètres 
20 mètres 
23 mètres 
25 mètres 

27.5 mètres 
30 mètres 
36 mètres 
45 mètres 
53 mètres 
60 mètres 
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Mesures inscrites au Mesures correspondantes 
présent règlement suivant imposées en vertu du pré-
le système anglais sent règlement, suivant le 

Système International 

250 pieds 75 mètres 
350 pieds 105 mètres 
400 pieds 120 mètres 
450 pieds 135 mètres 
500 pieds 150 mètres 
600 pieds 180 mètres 
750 pieds 230 mètres 

1000 pieds 300 mètres 
1200 pieds 360 mètres 
1600 pieds 490 mètres 
2800 pieds 850 mètres 

1/2 pied carré 200 centimètres carrés 
1 pied carré 0,1 mètre carré 
2 pieds carrés 0,2 mètre carré 
3 pieds carrés 0,3 mètre carré 
4 pieds carrés 0,4 mètre carré 
5 pieds carrés 0,5 mètre carré 

10 pieds carrés 1 mètre carré 
12 pieds carrés 1,1 mètre carré 
20 pieds carrés 2,0 mètres carrés 
25 pieds carrés 2,3 mètres carrés 
30 pieds carrés 2,8 mètres carrés 
45 pieds carrés 4,2 mètres carrés 
50 pieds carrés 4,6 mètres carrés 
75 pieds carrés 7,0 mètres carrés 

100 pieds carrés 9,3 mètres carrés 
120 pieds carrés 11,0 mètres carrés 
150 pieds carrés 14,0 mètres carrés 
180 pieds carrés 16,5 mètres carrés 
200 pieds carrés 18,5 mètres carrés 
225 pieds carrés 21,0 mètres carrés 
250 pieds carrés 23,0 mètres carrés 
300 pieds carrés 27,5 mètres carrés 
400 pieds carrés 37,0 mètres carrés 
500 pieds carrés 46,0 mètres carrés 
600 pieds carrés 55,0 mètres carrés 
700 pieds carrés 65,0 mètres carrés 
800 pieds carrés 74,0 mètres carrés 

1000 pieds carrés 92,0 mètres carrés 
1400 pieds carrés 130,0 mètres carrés 
5000 pieds carrés 450,0 mètres carrés 
6000 pieds carrés 540,0 mètres carrés 
8000 pieds carrés 740,0 mètres carrés 

10000 pieds carrés 930,0 mètres carrés 
12000 pieds carrés 1115,0 mètres carrés 
15000 pieds carrés 1400,0 mètres carrés 
20000 pieds carrés 1900,0 mètres carrés 
25000 pieds carrés 2300,0 mètres carrés 
40000 pieds carrés 3800,0 mètres carrés 
50000 pieds carrés 4600,0 mètres carrés 

100000 pieds carrés 9200,0 mètres carrés 
325000 pieds carrés 30000,0 mètres carrés 

4800 livres 2200 kilogrammes 

1000 pieds cubes 30 mètres cubes 
20000 pieds cubes 600 mètres cubes 

3 acres 1,2 hectares 
10 acres 4 hectares 

500° F 260° Celsius 
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CHAPITRE 2 

ADMINISTRATION 
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*** 
* 

.*** 
-,* 

**it 
* 

*** 

2. ADMINISTRATION 

2. 1 

2.1.1 

Comité Consultatif d'urbanisme 

Création 

Un · comité consultatif d'urbanisme pour la Ville est, par 
les présentes, constitué sous le nom de "Comité Consultatif 
d'urbanisme de la Ville de Sainte-Thérèse" et est désigné 
dans le présent règlement comme le 11 comité 11

• 

** ·2.1.2 Fonctions 
* 

Le comité fait des études, prépare des mémoires et fait 
des recommandations au Conseil en matière d'urbanisme, de 
zonage, de lotissement, de construction et de dérogations 
mineures. 

Le Conseil conserve 1 e privilège de revi ser 1 es recommanda
tions du comité. 

* 2. 1 . 3 Membres 

*** 
* 

*** 
* 

Le comité est formé de cinq (5) membres dont: 

- trois (3) membres, nommés par le choisis parmi 
les résidents de la Ville, à l'exclusion des membres du 

des officiers municipaux et des membres de toute 
autre commission, nommés par le Conseil; 

- deux (2) conseillers municipaux, nommés par le Conseil; 

Le Di recteur généra 1, 1 e Di recteur des Servi ces techniques 
et 1 e Chef du Servi ce de 11 urbanisme sont d 1 of fi ce membres 
de ce comité consultatif d'urbanisme mais n'ont pas le droit 
de vote. 

2.1.4 Mandat 

2. 1. 5 

La durée du mandat de chaque membre du comité est de deux 
(2) ans à compter de l'adoption de la résolution qui le 
nomme. Ce mandat peut toutefois être renouvelé. 

Un membre du comité qui est membre du Conseil municipal 
cesse d'en faire partie s'il perd la qualité de membre du 
Conseil municipal. 

Budget 

Le Conseil est autorisé à voter et à mettre à la disposition 
du comité les sommes d'argent dont il a besoin pour 1 'accom
plissement de ses fonctions. 

Les membres comme te 1 s, à 1 1 exception du membre du Consei 1 
nommé sur le comité, touchent une rémunération pour l'exerci
ce de 1 eur fonction. Cette rémunération est fixée par réso-
1 ut ion du Conseil. De plus, tous les membres sont remboursés 
des dépenses autorisées régulièrement encourues dans 1 'exer
cice de leurs fonctions. 
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*** 2. 1. 6 Quorum 
* 

Le quorum des assemblées du comité est de trois (3) membres. 
*** 

* 2. 1.7 Devoirs et pouvoirs 

**il:· . 2. 1. 7. 1 Devoirs 

Le Comité a les devoirs suivants: 

*** 2.1.7.1.1 D'assister le Conseil dans l'élaboration de sa politique 
d'urbanisme. 

*** ·2.1.7.1.2 De prendre en considération toute demande écrite de 
modification à la réglementation d'ur.:anisme qui aura 
été soumise par 1 e Consei 1, 1 e Servi ce de 11 urbanisme 
ou le Directeur général et d'en faire rapport au Conseil. 

*** 2. 1.7. 1.3 De faire des recommandations sur toute question d'inter
prétation et d'application de la réglementation d'urba
nisme, sur les demandes spécifiques qui lui sont défé
rées par 1 e Consei 1 ou par tout autre officier de 1 a 
Ville chargé de 1 'application du présent règlement. 

*** 2. 1.7. 1.4 D'étudier les projets d'aménagement, de suggérer les 
modifications nécessaires et de faire rapport au Conseil 
conformément au chapitre 3. 

***· 
** 

*** 

2. 1. 7. 1. 5 De faire 11 étude des demandes de dérogations mineures 
et de produire un avis écrit au Conseil. 

2. 1.7.2 Pouvoirs 

Le comité a les pouvoirs suivants: 

*** 2. 1.7.2.1 Établir ses règles de régie interne, s'élire un président 
et créer toute autre fonction qu'il juge à propos. 

*** 2. 1.7.2.2 Disposer des sommes d'argent mises à sa disposition 
par le Conseil et dont il a besoin pour 1 'accomplissement 
de ses fonctions. 

*** 2. 1.7.2.3 Signer tous les effets de commerce requis, sous la signa
ture de deux ( 2) des membres suivants: 1 e président, 
le vice-président et le secrétaire. 

*** 2.1. 7 .2.4 De soumettre ses décisions au Conseil sous forme de 
rapport, 1 es quelles prendront force et effet qu 1 après 
avoir reçu 1 'approbation du Conseil. 

*** 2. 1. 7. 2. 5 Étab 1 i r des comités d 1 études formés de ses membres ou 
de certains d 1 entre eux et de personnes autres que ses 
membres. 

***: 2.1.7.2.6 Avec l'autorisation du Conseil, laquelle doit être cons
tatée par résolution, consulter tout expert. 

*** 2. 1.7.2.7 Convoquer, si nécessaire, les personnes qui auront soumis · 
certains projets .à la Ville afin d'obtenir d'eux les 
explications ou informations relatives. 

*** ·2.1.7.2.8 S'occuper de toute autre activité complémentaire qui 
pourrait lui être demandée comme des campagnes d'embel
lissement, de nettoyage, d'aménagement paysager et autres. 
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#;* 2.2 Les officiers municipaux 

!!* 2.2. 1 Le Chef du Service de 1 'urbanisme 

L'administration et 1 'application du présent règlement sont 
confiés à un fonctionnaire municipal dont le titre est "le 
Chef du Service de 1 'urbanisme". 

Le Chef du Servi ce de 1 1 urbanisme peut exercer tous les pou
voirs confiés à un inspecteur des bâtiments. 

Un inspecteur des bâtiments exerce, sous 1 1 autorité du Chef, 
les pouvoirs qui lui sont conférés par le présent règlement. 

Le Conseil peut nommer par résolution un ou des fonctionnaires 
municipaux chargés d'aider le Chef du Service de l'urbanisme 
ou de le remplacer. 

!!* 2.2.2 L'inspecteur des bâtiments 

~** 2.2.2. l Fonctions de l'inspecteur des bâtiments 

*** 
** 

*** . ' 

*** 
* 

*** ' > V 

2.2 : 2.2 

2.2.2.2. 1 

2.2.2.2.2 

2.2.2.2.3 

L 1 inspecteur des bâtiments voit à ce que soient, et bien 
fidèlement respectées les dispositions du présent règlement. 

Il conserve une copie des dossiers de toutes les demandes 
relevant de sa compétence des inspections et des essais 
qu'il peut faire ou exiger, ainsi que de l'émission de tous 
les permis et certificats. 

Il conserve aussi des copies de tous les documents se rappor
tant à l'administration du présent règlement. 

Pouvoirs de l'inspecteur des bâtiments 

L'inspecteur des bâtiments peut: 

Visiter toute construction ou son terrain d'emplacement 
pour administrer ou appliquer le présent règlement. 

Faire livrer un avis écrit à un propriétaire lui prescri
vant de rectifier toute condition qui constitue une infrac
tion au présent règlement. 

Suspendre tout permis ou certificat lorsque les travaux 
contreviennent au présent règlement ou quand la construc
tion est jugée dangereuse. 

*** ... 2.2.2.2.4 Ordonner que des essais soient faits sur les matériaux, 
les dispositifs, les méthodes de construction, les élé
ments fonctionnels et structuraux de construction ou sur 
la condition des fondations; ou encore exiger qu'une preuve 
suffisante soit soumise, aux frais du propriétaire, s 1 il 
devient nécessaire de prouver que les matériaux, les dispo
sitifs, la construction ou la condition des fondations 
répondent aux prescriptions du présent règlement. 

*** 
* 

2.2.2.2.5 Suspendre tout permis ou certificat lorsque les résultats 
des essais mentionnés à 11 article 2.2.2.2.4 ne correspon
dent pas aux normes fixées par le présent règlement. 

*** 2.2.2.2.6 Faire toute recommandation jugée utile relativement à 
toute matière prévue par le présent règlement. 

*~*-· 2.2.2.2.7 Émettre tout permis et certificat pour les travaux confor
* · mes au règlement d'urbanisme. I 1 refuse tout permis et 

certificat pour les travaux non conformes. 

*** · 2.2.2.2.8 Exiger une attestation comme quoi les plans ou les travaux 
sont effectués en conformité avec les lois et règlements 
des autorités provinciales et fédérales compétentes. 
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2.3 Permis et certificats 

2.3.·l Permis et lotissement 

Toute personne, corporation, compagnie ou société qui désire effec
tuer une opération cadastrale doit, au préalable obtenir de l 'ins
pecteur des bâtiments un permis de lotissement selon les disposi
tions du chapitre 3 du présent règlement et de tout autre règlement 
municipal ou de la section 2.4 concernant les dérogations mineures. 

2.3.2 Permis de construction 

Toute personne, corporation, compagnie ou société qui désire cons
truire, transformer, modifier, renouveler, agrandir et/ou ajouter 
une construction, une maison mobile, une piscine ou des installa
tions septiques, doit au préalable, obtenir de 1 'inspecteur des 
bâtiments un permis à cet effet selon les dispositions des chapi
tres 4 et 5 du présent règlement et de tout autre règlement munici
pal ou de la section 2.4. concernant les dérogations mineures. 

Personne ne doit entreprendre ou poursuivre des travaux à moins 
que le propriétaire n'ait obtenu un permis à cette fin. 

Personne ne doit entreprendre ou poursuivre des travaux, et pour 
lesquels un permis est requis en vertu d'un règlement, à moins que 
le propriétaire n'ait obtenu un permis conforme à cet autre règle
ment. 

2.3.3 Certificat d'autorisation 

Toute personne, corporation, compagnie ou société qui désire: 

~) changer 1 'usage ou la destination d'un immeuble; 

b) déplacer ou démolir une construction~ 

c) construire, installer, modifier et entretenir toute affiche, 
panneau-réclame ou enseigne, qu'elle soit déjà érigée ou qui 
le sera dans 1 'avenir; 

d) excaver le sol, déplacer 1 'humus, abattre les arbres et tous 
travaux de déblai ou de remblai; 

doit, au préalable, obtenir de l'inspecteur des bâtiments un certi
ficat d'autorisation selon les dispositions des chapitres 4 et 5 
du présent règlement et de tout autre règlement muni ci pal ou de 
la section 2.4 concernant les dérogations mineures. 

Personne ne doit entreprendre ou poursuivre des travaux à moins 
que le propriétaire n'ait obtenu un certificat à cette fin. 

Personne ne doit entreprendre ou poursuivre des travaux et pour 
lesquels un certificat est requis en vertu d'un règlement autre 
que le présent règlement à moins que le propriétaire n'ait obtenu 
un certificat conforme à cet autre règlement. 

2.3.4 Certificat d'occupation 

Quiconque désire utiliser ou occuper un terrain ou une construction 
doit, au préalable obtenir de 1 'inspecteur des bâtiments un certifi
cat d'occupation. 

Ce certificat d'occupation doit être obtenu antérieurement à: 

- toute occupation d'un bâtiment ou de toute partie de celui-ci 
après la construction, la démolition ou la réfection de ce bâtiment 
ou d'une partie de celui-ci, ou 

- tout changement d'usage dans la catégorie d'occupation de tout 
baîiment ou partie de celui-ci. 

66. 



mandé par 
e règlement 
42 N.S. 
0-01-83 

mendé par 
e règlement 
24 N. S. 
1-06-77 

mendé par 
e règlement 
67 N.S. 
0-02-87 

*il: .2.3.5 
* 

** 2.3.6 

Responsabilités du propriétaire 

Ni l'octroi d'un permis et/ou certificat, ni l'approbation des plans 
et devis, ni 1 es inspections faites par 1 1 inspecteur des bâtiments 
ne peuvent relever le propriétaire de sa responsabilité d'exécuter 
les travaux ou de faire exécuter les travaux suivant les prescriptions 
du présent règlement. Il est interdit de commencer 1 es travaux avant 
l'émission des permis requis. 

Conditions de délivrance d'un permis de lotissement 

L 1 inspection des bâtiments ne peut émettre un permis de lotisse.ment 
à _moins que: 

!* 2.3.6. 1 La demande soit conforme au règlement du lotissement. 

** 2.3.6.2 La demande soit accompagnée de tous les plans et documents exigés 
, · par le-présent . règlement. 

** 2.3.6.3 . Le tarif pour l'obtention du permis ait été payé, incluant la pro
messe de cession à la municipalité de l'assiette des voies de circu
lation, la valeur exigée comme parc et terrain de jeux en terrain 
ou valeur et enfin que les taxes municipales, exigibles et impayées 
soient acquittées. 

*** 2.3.6.4 · Le cas échéant, une résolution du conseil municipal attestant qu'une 
dérogation mineure a été accordée en vertu de 1 a section 2. 4 du 
présent règlement. 

** 2.3.7 Conditions de délivrance d'un permis de construction et/ou d'un certi
.ficat d ' autorisation 

l 1 inspecteur des bâtiments ne peut émettre un permis de construction 
ou un certificat d'autorisation à moins que: 

!* 2.3.7.l . La demande soit conforme aux règlements de zonage et de construction. 

** 2.3.7.2 La demande soit accompagnée de tous les plans et documents exigés 
par le présent règlement. 

!* 2.3.7.3 Le tarif pour l'obtention du permis ou certificat tel que décrit 
à l'ârticle 2.3.10 ait été payé. 

** 2.3.7.4 Le terrain sur lequel doit être érigée chaque construction projetée, 
y compris ses dépendances, ne forme un lot distinct sur les plans 
officiels du cadastre. 

Toutefois, lorsque le lot à construire est situé sur deux (2) ou 
plusieurs lots or1g1naires, il est possible d'émettre le permis 
de construction sur deux (2) ou plusieurs numéros distincts. 

** 2.3.7.5 Le terrain sur lequel doit être érigée la construction projetée 
ne soit adjacent à une rue publique et que les services publics 
d 1 aqueduc et d •égout ne soient étab 1 i s sur 1 a rue en bordure de 
1aque11 e on se propose d 1 ériger la construction concernée ou que 
le règlement décrétant leur établissement ne soit en vigueur. 

** 2.3.7.6 ' Les dispositions des sous articles 2.3.7.4 et 2.3.7.5 du présent 
article ne s'appliquent pas aux constructions pour fins agricoles 
sur des terres en culture. 

*** 2.3.7.7 Le cas échéant, une résolution du Conseil municipal attestant qu'une 
dérogation mi ne ure a été accordée en vertu de 1 a section 2. 4 du 
présent règlement. 
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* 2.3.8 Délai d 1 émission d 1 un permis 

Dans un délai d'au plus trois (3) mois de la date du dépôt 
de la demande, l'inspecteur doit délivrer le permis demandé 
si l'ouvrage projeté répond aux exigences des autorités sani
taires provinciales et municipales et aux dispositions du rè
glement d 1 urbanisme. 

Dans le cas contraire, il doit faire connaître son refus par 
écrit et le motiver. 

w ' 2.3.9 Bâtiments historiques 

Le Ministère des Affaires culturelles émet, de temps à autre 
une liste de bâtiments non-classés ayant une valeur historique, 
architecturale au autre dans le territoire décrit au chapitre 
48 des lois du Québec (1970). Cette liste fait partie du pré
sent règlement comme annexe. 

Dans le cas où le propriétaire ou le mandataire de celui-ci 
demanderait à la municipalité l'émission d'un permis visant 
à la transformation, l'amérioration, la réparation, la reloca
lisation ou la démolition d 1 une des bâtisses citées dans cette 
liste, la municipalité doit en aviser le Ministre et lui accor
der un délai de trois (3) mois à compter de cet avis, avant 
de statuer définitivement sur l 1 émission d 1 un tel permis. 

La recommandation du Ministre visant à protéger ce bâtiment 
n'engage en rien la municipalité, passé ce délai. 

La municipalité devra dependant aviser le requérant du contenu 
du présent article, du délai accordé au Ministre et de la date 
à compter de laquelle le délai sera mesuré (au maximum sept 
( 7) jours après la signature de la demande de permis). Le re
quérant n•a aucun recours vis-à-vis la municipalité quant aux 
mesures de protection que pourrait prendre le Ministre puisque 
ces mesures seront prises en vertu de la loi no. 2 sur les 
Biens Culturels (1972) et ses amendements et que tous les re
cours et modes de dédommagement y sont définis. 

** 2.3.10 Tarif des permis et certificats 

Les frais à être versés pour les divers permis et certificats 
sont comme suit: 

** 2.3. 10.l Permis de lotissement 

Dix dollars (10,00$) pour les cinq cents permiers mètres 
carrés (500 m2) de superficie; un dollar (l,"00$) pour chaque 
cent mètres carrés (100 m2) suivants en excluant les rues 
et les parcs cédés gratuitement à la municipalité. 

** 2.3.10.2 Permis de construction 

** 2.3.10.2. l Habitations 

Nouvelles constructions: 

Permis principal (par unité de logement) 
Plomberie (par unité de logement) 

30,00$ 
10,00$ 

Réparations, transformations, agrandissements, rajouts: 

Pour le premier l 000$ de travaux ou moins 
Pour chaque l 000$ additionnel de travaux 
Piscine 
Bâtiment accessoire 
Bâtiment temporaire 

5,00$ 
1,00$ 

25,00$ 
10,00$ 
10,00$ 
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* 

* 2.,3.10.2.2 Commerces, industries, institutions, constructions nouvelles, 
réparations, transformations, rajouts et usages complémentai
res ou accessoires 

Pour le premier 10 000$ de travaux ou moins 
Pour chaque 1 000$ de travaux additionnels 
Plomberie (par unité de commerce ou industrie) 

2.3. 10.2.3 Réparations diverses 

25,00$ 
1, 50$ 

10, 00$ 

Les réparations ordinaires nécessaires à 11entretien d1un 
immeuble, dont le coût n1excède pas cinq cents dollars 
(500,00$) peuvent être effectuées sans permis de construction. 

Ces réparations ne doivent pas comprendre 1 •enlèvement ou 
la construction de murs, cloison, ni 11enlèvement ou le sec
tionnement de poutres, solives ou autres supports, ni 11enlè
vement, le déplacement ou la fermeture d1escaliers de sorties 
ou fenêtres que 1 conques, ou tout changement dans 1 es maté
riaux en place. 

* 2.3.10.3 Certificat d1autorisation 

* 

* 

Les frais pour 11obtention d1un certificat d'autorisation sont 
les suivants: 

2.3.10.3.1 Changement d'usage ou de destination d'un immeuble 

Les frais pour 11obtention d1un certificat d'autorisation 
pour changer l 1usage ou la destination d1un immeuble, que 
ce soit pour une résidence, commerce, industrie, bâtiment 
agricole ou institution sont de ....................... 30,00$ 

2.3.10.3.2 Déplacement d'une construction sur une voie publique 

Les frais pour 11obtention d'un certificat d1autorisation 
pour le déplacement d1une construction sur une voie publique 
que ce soit une résidence, commerce, industrie, bâtiment 
agricole ou institution sont de ....................... 50,00$ 

De plus, un dépôt en garantie est exigé conformément au cha
pitre 5 du présent règlement en vue d1assurer la compensation 
des dommages pouvant éventuellement être encourus par la 
municipalité en raison de ce déplacement. 

* 2.3.10.3.3 Démolition d'une construction 

Les frais pour l 1obtention d'un certificat d1autorisation 
pour la démolition d 1 une construction que ce soit une rés i -
dence, commerce, industrie, bâtiment agricole ou institution 
sont de ............................................... 10,00$ 

* 2.3.10.3.4 Construire, installer, modifier ou entretenir toute affiche, 
panneau-réclame ou enseigne 

Les frais pour l 1obtention d1un certificat d1autorisation 
pour constuire, installer, modifier ou entretenir toute affi
che, panneau-réclame ou enseigne sont les suivants: 

- enseignes permanentes ................................ 25,00$ 
- enseignes temporaires de tout projet de développement rési-

dentiel, commercial et industriel ............ (chaque) 25,00$ 
- enseignes directionnelles ................... (chaque) 10,00$ 
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* 2. 3. 10. 3. 5 Excaver 1 e so 1, dép 1 acer 11 humus, abattre 1 es arbres et tous 
travaux de déblai ou de remblai 

Les frais pour 1 'obtention d'un certificat d'autorisation 
pour 1 'excavation de sol, déplacement de 1 'humus et tous 
travaux de déblai ou de remblai sont de ................ 10,00$ 

L'obtention d'un certificat d'autorisation pour 1 'abattage 
d'arbres est gratuit. 

* 2.3. 10.3.6 Certificat d'occupation 

L'obtention d'un certificat d'occupation est gratuit. 

2.4 DÉROGATIONS MINEURES 

Toute personne qui désire obtenir un permis de lotissement, un 
permis de construction ou un certificat d'autorisation et qui ne 
respecte pas intégralement la réglementation d'urganisme peut deman
der une résolution du conseil municipal accordant une dérogation 
mineure. 

De même, toute personne qui constate que sa construction, son bâti
ment ou son terrain ne respecte pas intégralement la réglementation 
d'urbanisme peut demander une résolution du conseil municipal accor
dant une dérogation mineure. 

Toute demande de dérogation mineure doit suivre la procédure et 
être conforme aux sous-sections 2.4.1 à 2.4.7 sur les dérogations 
mineures. 

2. 4. 1 Autorité 

Le Conseil municipal est autorisé en vertu du présent règlement 
à accorder des dérogations mineures aux dispositions du règlement 
no 500 N. S. et ses amendements, dans 1 es damai nes d 1 app1 i cati on 
spécifique détaillée aux articles 2.4.2 et suivants; 

2:4.2 Domaine d'application 

Lorsque l'application du règlement de zonage et de lotissement 
a pour effet de causer un préjudice sérieux à un requérant, une 
dérogation mineure peut être accordée à la condition qu'elle 
respecte les dispositions suivantes: 

2.4.2.1 La dérogation ne doit s'appliquer qu'à l'une ou l'autre des 
dispositions particulières énumérées à la sous-section 2.4.7 
du présent règlement. 

2.4.2.2 La dérogation ne doit s'appliquer à aucune disposition relative 
à 1 'usage et à la densité d'occupation du sol. 

2.4.2.3 La dérogation ne doit pas porter atteinte à la jouissance, 
par les propriétaires des immeubles voisins, de leur droit 
de propriété. 

2.4.2.4 La dérogation doit respecter les objectifs du plan d'urbanisme. 

2.~.3 Situations oQ peut s'appliquer une demande de dérogation mineure 

Une dérogation mineure peut être accordée au moment d'une demande 
de permis ou de certificat. 

Une dérogation mineure peut éga 1 ement être accordée à 11 égard 
de travaux en cours ou déjà exécutés, dans le cas où ces travaux 
ont fait l'objet d'un permis de construction ou certificat d'auto
risation et ont été effectués de bonne foi. 
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2.4.4 Territoire visé 

Les dérogat i ans mineures peuvent être accordées dans toutes 1 es 
zones du territoire de la Ville. 

2.4.5 Procédures de demande de dérogation mineure 

Toute personne demandant une dérogation mi ne ure re 1 at ive à 1 1 une 
ou l 1autre des dispositions particulières énumérées à la sous
section 2.4.7 doit: 

2A.5.l En faire la demande par écrit, en remplissant et en signant 
le formulaire tel que prescrit par la Ville; 

2.4.5.2 Dans le cas d'une dérogation relative au terrain ou aux marges, 
fournir un plan du terrain et du bâtiment proposé ou existant, 
lequel plan doit être fait et signé par un arpenteur-géomètre, 
indiquant entre autres: 

- les limites et superficies du ou des terrains; 

- la localisation du ou des bâtiments ou constructions; 

- les distances entre le ou les bâtiments, la ou les construc
tions et les limites du ou des terrains. 

2.4.6 Frais exigibles 

2.4.6. 1 Toute personne demandant une dérogation mineure doit, au moment 
du dépôt de la demande de dérogation, acquitter les frais de 
trois cents dollars (300$) pour 1 'étude de ladite demande. 
Ces frais d'étude ne peuvent être remboursés par la municipali
té, et ce, quel que soit le sort réservé à la demande. 

2.4.6.2 Un montant de deux cents dollars (200$) doit également être 
payé afin de couvrir les frais de publication de l'avis public 
prévu à l'article 2.4.8.3 

2.4.7 Dispositions particulières sur lesquelles peuvent être accordées 
des dérogations mineures 

Les dispositions particulières suivantes peuvent faire 1 'objet 
d'une demande de dérogation mineure: 

l'article 4.6.6. 1 concernant: 

- la superficie minimale des terrains; 

- la profondeur minimale des terrains; 

le frontage minimal des terrains. 

l'article 4.6.6.4 concernant: 

- la marge avant minimale; 
- la marge latérale; 

- le total des deux marges latérales; 
- la marge arrière minimale. 

2.4.8 Procédures administratives 

La procédure admi ni strat ive d 1 une demande de dérogation mineure 
s'établit comme suit: 
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2.4.8. 1 Toute personne qui veut obtenir une résolution du conseil muni
cipal accordant une dérogation mineure sur l'une ou l'autre 
des dispositions particulières énumérées à la sous-section 
2.4.7 du présent règlement, doit: 

- en faire la demande; 

acquitter les frais d'étude; 

- acquitter les frais de publication 

2.4.8.2 La demande est transmise au Comité consultatif d'urbanisme 
qui doit en émettre un avis au Conseil. 

2.4.8.3 Le greffier de la municipalité doit, au moins quinze (15) jours 
avant 1 a tenue de la séance, où 1 e Conseil doit statuer sur 
la demande de dérogation mineure, faire publier un avis confor
mément à la loi qui régit la municipalité qui indique: 

- la date, 1 'heure et le lieu de la séance du Conseil; 

- la nature et les effets de la dérogation demandée; 

- la désignation de 1 'immeuble affecté; 
- que tout intéressé peut se faire entendre par 1 e Consei 1 

relativement à cette demande. 

2.4.8.4 Le Conseil doit rendre sa décision lors de cette séance du 
Conseil et suite à la réception de l'avis du Comité consulta
tif d'urbanisme. 

2.4.8.5 Une copie de la résolution par laquelle le Conseil rend sa 
décision doit être transmise à la personne qui a demandé la 
dérogation. 

2. 4. 8. 6 Sur présentation d'une copie de la résolution accordant une 
dérogation mineure, l'inspecteur des bâtiments délivre le permis 
ou le certificat après le paiement du tarif requis pour l'obten
tion de celui-ci. Toutefois, la demande accompagnée de tous 
les plans et documents exigés par le règlement doit être confor
me aux dispositions de la réglementation d'urbanisme ne fai
sant pas 1 'objet d'une dérogation mineure. 
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CHAPITRE 3 

LOTISSEMENT 



** Amendé par le ** 3. 1 Procédures d'approbation d'un plan d'une opération cadastrale 
règlement 

642 N.S. 
10-01-83 

* Aniendé par le 

règlement 

524 N.S. 
11-06-77 

** 3.1.1 Présentation d'un projet d'une opération cadastrale comprenant 
moins de dix (10) lots et ne comportant pas de nouvelles rues 

Le projet d'une opération cadastrale comportant moins de dix 
(10) lots et qui ne comporte pas de nouvelles rues doit être 
présenté par écrit, à la municipalité, sur des formules fournies 
à cet effet. Cette demande doit de plus être accompagnée· d'au 
moins trois (3) copies des plans de l'avant-projet comprenant 
les informations suivantes: 

** 3.1.1.1 Un plan de localisation indiquant les limites des lots et leurs 
localisations par rapport à 1 'ensemble du territoire de la 
municipalité, à 1 'échelle 1:10 000. 

** 3.1.1.2 Le tracé projeté des nouveaux boulevards lorsqu• ils traversent 
ou longent les lots. 

** 3. 1. 1. 3 Les rues existantes, réservées, à 1 1 intérieur ou en périphérie 
immédiate. 

** 3 .. 1.1.4 Les réseaux de transport d'énergie et de transmission des commu
nications aériennes ou souterraines, les fossés, les ruisseaux. 

** 3 .. 1. 1. 5 Les droits de passage et autres servitudes. 

** 3.1.1.6 L'emplacement, la superficie et les dimensions approximatives 
des terrains devant être cédées gratuitement pour fins de parcs 
ou de terrains de jeux, en plus de tout cours d'eau ou fossé 
de drainage important, ainsi que ses abords de façon à préserver 
le présent système de drainage naturel des eaux de surface. 

** 3.1.1. 7 Un tableau où sont indiquées les superficies que le requérant 
entend réserver pour chacun des usages, les rues, voies et 
places publiques, ainsi que le pourcentage que représentent 
ces superficies par rapport à .l'aire totale et d'un plan à 
l'échelle soit de 1:2 500; 1:2 000; 1:1 000; 1:5 000 ou 
1:2 000. 

** 3.1. 1.8 Les nom et adresse du ou des propriétaires et requérants en 
y indiquant la proportion détenue par chacun des propriétaires. 

** 3.1.2 
* 

Dans le cas où un mandataire agit aux lieux et places d'un 
ou plusieurs propriétaires, un document autorisant la dite 
personne à agir en son ou 1 eurs noms doit accompagner cette 
demande. 

De même dans le cas où une corporation, compagnie ou société 
est propriétaire, cette même exigence s 1 applique quant au por
teur de la demande. 

Présentation du projet d'une opération cadastrale comprenant 
plus de dix (10) lots et/ou comportant de nouvelles rues 

Les projets d'une opération cadastrale de plus de dix {10) lots 
et/ou comportant de nouvelles rues doivent suivre la même procé
dure décrite à l'article 3.1.1 et en plus, de satisfaire aux 
exigences énumérées aux articles 3.1.1. l à 3.1.1.8, fournir les 
informations suivantes: 

** 3.1.2.1 Un plan de localisation indiquant la limite et les numéros 
du ou des lots originaires existants (échelle 1:2 500 ou 
1 : 2 000) . 
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* Amendé par ** 3. 1 . 2. 2 
le règlement 

Un plan de projet de morcellement de terrain portant sur un territoi
re plus large que le terrain visé au plan et appartenant à celui 
qui demande 1 •approbation. 642 N.S. 

10-01-83 
** 3.1.2.3 Les lignes d'altitude à au moins un mètre et cinquante centimètres 

(1,50) d'intervalle. 

** 3.1.2.4 Le niveau de récurrence décennale dans le cas des zones inondables. 

** 3.1.2.5 L'emplacement des services publics existants, y inclus les écoles, 
églises, parcs et centres commerciaux. 

** 3.1.3 Acceptation du proj~t d'une opération cadastrale 

** 3.1.3.1 Saisi du projet, le Comité consultatif d'urbanisme doit s'assurer 
que le plan soumis est conforme: 

**3.1.3.1.1 Jl.u plan de zonaqe, tel .aue l'on retrouve à l'annexe A-1 

** 3.1.3.1.2 Aux dispositions des articles 3.2, 3.3 et 3.4 du présent règlement 
concernant le travé des rues, les terrains, lots et la cession 
des terrains pour parcs. 

**3.1.3.1.3 Aux dispositions du chapitre 4 concernant le zonage. 

** 3.1.3.1.4 A la loi et notamment à la loi des Cités et Villes ainsi que la 
loi sur 1 •aménagement et 1 'urbanisme. 

*Amendé par ***3.1.3.1.5 Le cas échéant, une résolution du Conseil municipal attestant qu'u-
le règlement ne dérogation mi ne ure a été accordée en vertu de 1 a section 2. 4 
767 N.s. du présent règlement. 
10-02-87 

Amendé par 

le règlement 

524 N.S. 
11-06-77 

** 3. 1. 3. 2 Il doit enfin s 1 assurer que le réseau de transport d 1 énergie et de 
transmission des communications est prévu de manière satisfaisante 
et que le tracé des rues ne saurait entraver ou rendre trop onéreux 
de futurs travaux de construction d'aqueduc et d'égout. 

**3.1.3.3 le Comité consultatif d'urbanisme peut suggérer au requérant les 
modifications à faire, sl/1i 1 est pour rendre 1 1 avant-projet conforme 
au règlement. 

**3.1.3.4 Après avoir satisfait aux exigences du présent alinéa, le Comité 
consultatif d'urbanisme transmet le dossier à l'inspecteur des bâ
timents ainsi qu'au Conseil accompagné de son rapport. 

**3.1.3.5 Si un plan officiel d'une opération cadastrale conforme au projet 
n'est pas soumis dans les six (6) mois de la date de la recommanda
tion du projet, le Comité consultatif d'urbanisme peut rescinder, 
cette recommandation du projet de l'opération cadastrale est requis 
avant le présentation du plan officiel. 

**3.1.4 Approbation du plan officiel de 1 •opération cadastrale 

.:* 3. 1 • 4. 1 

!*3.1.4.2 

:*3.1.4.3 

Le plan officiel de l'opération cadastrale en trois (3) copies est 
soumis au Comité consultatif d'urbanisme qui doit s 1 asurer qu'il 
est conforme au projet déjà recommandé et aux dispositions spécif·i
ques au présent règlement ainsi qu'à la loi. 

Si le plan officiel n'est pas conforme, le Comité est tenu de suggé
rer au requérant les modifications nécessaires. 

Dès que 1 e p 1 an officie 1 est conforme, 1 e Comité 1 e recommande au 
Conseil avec copie à l'inspecteur des bâtiments. 

L'approbation du Conseil constitue une autorisation d'émettre le 
·permis de lotissement demandé. L 1 inspecteur des bâtiments doit alors 
délivrer le permis demandé. 
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!* 3. 1. 4. 4 Le permis ne peut cependant être émis par 11 inspecteur que 
s 1 il y a eu engagement du propriétaire à céder 11 assiette des 
voies de circulation destinées à être publiques de même que 
les superficies de terrains nécessaires pour fins de parc ou 
de terrains de jeux, conformément aux exigences du présent 
règlement. 

** 3 ~ 1. 4. 5 Le permis ne peut cependant être émis par 11 inspecteur que 
si le propriétaire a payé en entier les taxes municipales qui 
sont exigibles et impayées à 1 'égard des immeubles compris 
dans le plan. 

** 3.1.4.6 Ce permis de lotissement constitue pour le Conseil une autorisa
tion de soumettre au Ministère de l'Energie et des Ressources, 
les plans et livres de renvoi conformément aux dispositions 
de 1 'article 2175 du Code Civil. 

3.2 DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TRACÉS DE RUES 

Le tracé des voies collectrices, distributrices et locales, doit 
être conforme au plan directeur d'aménagement ainsi qu'au zonage. 

3.2.1 Tracé des rues en fonction de la nature du sol 

Le tracé des rues évitera les tourbières, les terrains maréca
geux, les terrains instables, et tout terrain impropre au draina
ge ou exposé aux inondations, aux éboulis et aux affaissements. 
Il évitera également les affleurements rocheux et, en général, 
tout terrain qui n'offre pas une épaisseur suffisante de dépôts 
meubles ou de roches friables pour qu'on puisse y creuser à un 
coût raisonnable les tranchées nécessaires au passage des canali
sations d'utilité publique. 

3.2.2 Tracé des rues en fonction de la topographie 

La pente de toute rue ne devra pas être inférieure à un demi 
pour cent (0.5%). 

La pente maximum de devra pas être supérieure à: 

Cinq pour cent (5%) pour toute voie collectrice 

Huit pour cent (8%) pour toute voie distributrice 

Dix pour cent (10%) pour toute voie locale 

Dans les cas de rues qui forment un "dos d'âne" le total des 
deux pentes ne devra pas excéder quatre pour cent ( 4%). 

Toute rue d'utilisation industrielle ou sur laquelle la circula
tion lourde pourra être importante, ne devrait pas avoir une 
pente supérieure à cinq pour cent (5%). 

3.2.3 Cession des rues 

Sur demande de la municipalité, les propriétaires sont tenus 
de céder à la municipalité par un acte notarié, aux frais du 
cédant, les lots formant l'assiette des rues proposées. La muni
cipalité peut, si elle le juge à propos, exiger comme condition 
pré a 1ab1 e·, 1 a cession de toute pointe de terre formant encoignure 
de rue. La municipalité n'est pas tenue, si elle ne le juge pas 
â propos, d'accepter la cession de 1 'assiette des rues proposées. 
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3.2.4 Tracé des rues en fonction des boisés, lacs et rivières 

En autant que cela est possible, le tracé des rues respectera 
les boisés, bosquets, rangées d 1 arbres et empruntera les espaces 
déboisés. 

En autant que cela est possible, une distance de cent (100) pieds 
devra être conservée entre l'emprise de la rue et la limite des 
hautes eaux. 

3.2.5 Emprise des rues 

A moins qu 1 il n 1 en soit autrement spécifié et exigé par le Con
seil, les rues doivent avoir la largeur minimale indiquée ci
après; 

- Voie collectrice - cent (100) pieds et plus 

- Voie distributrice - quatre-vingts (80) pieds ou 
soixante-six (66) pieds 

- Voie locale simple - cinquante (50) pieds 

Les rues d 1 une largeur moindre que soixante-six (66) pieds sont 
cependant sujettes à 1 •approbation du Ministre des Affaires Muni
cipales, conformément aux dispositions de la Loi. 

3.2.6 Virages, angles d'intersection et visibilité 

Les intersections et virages devront être en tout point conformes 
aux standards établis dans 11 Manual of Geometric Design Standards 
for Canadi an Roads and Streets 11

, distribué par Geometri c Design 
Committee. Canadian Good Roads Association, édition 1973. 

Cependant, on devra respecter les prescriptions suivantes: 

- L1 angle d'intersection ne doit pas être inférieur à soixante
qui nze ( 75) degrés. En règle générale, les intersections à 
angle droit sont préférées. L 1 alignement doit être maintenu 
sur une distance de cent (100) pieds. 

Il ne doit pas y avoir d 1 intersection sur une voie collectri
ce du côté intérieur des courbes dont le rayon intérieur est 
de moins de six cents ( 600) pieds, ni du côté ex té rieur de 
celles dont le rayon extérieur est de moins de quatre cents 
(400) pieds. 

Toute intersection sur une rue de soixante-six (66) pieds 
d 1 emprise ou p 1 us, doit bénéficier d 1 un champ de visibilité 
de deux cents (200) pieds minimum et toute intersection sur 
une rue de cinquante (50) pieds d 1 emprise, doit bénéficier 
d'un champ de visibilité de cent vingt (120) pieds minimum. 

Sur une même rue, les centres de deux (2) intersections de 
voies locales devraient être à une distance minimale de deux 
cents (200) pieds. 

Sur une même rue, les centres de deux (2) intersections de 
voies distributrices devraient être à une distance minimale 
de quatre cents (400) pieds. 
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3.2~7 Courbes de raccordement des intersections 

3 .. 2.7.1 Les rayons minimums des courbes de raccordement aux intersec
tions doivent être: 

rencontre de deux (2) voies collectrices: 

rencontre d'une voie collectrice et d'une voie 
distributrice: 

rencontre de deux (2) voies distributrices: 

rencontre d'une voie locale et d'une autre voie: 

100' 

40' 

20 1 

20' 

3.2.7.2 Toute voie d'utilisation industrielle sur laquelle la circula
tion 1 ourde peut être importante, doit avoir des courbes de 
raccordement aux intersections d'au moins quarante (40) pieds. 

3.2.8 Culs-de-sac 

Une rue cul-de-sac, mesurée jusqu'au cercle de virage, ne doit 
pas dépasser trois cent cinquante (350) pieds, et doit se termi
ner par un ilôt de rebroussement dont le rayon extérieur ne sera 
pas inférieur à cinquante (50) pieds. 

Toutefois, la longueur pourra être augmentée jusqu'à un maximum 
de sept cent cinquante (750) pieds lorsqu'il est prévu un chemin 
d'une largeur minimale de dix (10) pieds servant à la fois de 
sentier pour piétons, de voie de secours et reliant le cercle 
de virage à une rue voisine. 

3.2.9 "Têtes-de-pipe" 

Les têtes-de-pipe doivent avoir une voie d'entrée ne dépassant 
pas sept cent cinquante (750) pieds. Et un chemin servant à la 
fois de sentier pour piétons et de voie de secours devrait relier 
directement la boucle à une rue voisine; ce chemin doit avoir 
une largeur minimale de dix (10) pieds. Le parcours d'une "tête
de pipe", à 1 'exclusion de la voie d'entrée, ne doit pas dépasser 
deux mille huit cents (2,800) pieds. 

3.2.10 Autoroutes, routes à grande circulation et profondeur des terrains 

Dans les zones à dominance résidentielle, s'il n'y a pas de rues 
para 11è1 es et adj ac entes à une autoroute ou à une grande route 
et qu 1 il est prévu une rangée de terrains entre celles-ci et 
les premières rues, on doit donner à ces terrains une profondeur 
minimale de cent cinquante (150) pieds. 

Si ces rues sont adjacentes à l'autoroute ou à une grande route, 
leurs axes doivent être distants d'au moins cinquante (50) pieds 
des limites de l'emprise de ces voies. En tel cas, l'espace sis 
entre 1 es deux emprises doit rester 1 i bre de toute construction 
et il y a lieu de prévoir des mesures supplémentaires de protec
tion sous forme d'écran. 
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* Deuxième 
paragraphe 

** 3.2.11 Chemins de fer et profondeur des terrains 

Dans les zones à dominance résidentielle, s'il n'y a pas de rues 
parallèles et adjacentes à un chemin de fer, et qu'il est prévu 
une rangée de terrains entre la voie ferrée et les premières 
rues, on doit donner à ces terrains une profondeur minimale de 
cent cinquante (150) pieds. 

Si ces rues sont adjacentes à la voie ferrée, leurs axes doivent 
être distants d'au moins cinquante (50) pieds des limites de 
l 'emprise de ces voies. En tel cas, l 'expace sis entre les deux 
(2) emprises doit rester libre de toute construction et il y 
a lieu de prévoir des mesures supplémentaires de protection sous 
forme d'écran. 

Tous les secteurs de zone sont touchés par les dispos it i ans ci
haut menti on nées à l'exception du secteur de zone HU-916-1 
pour lequel les dispositions à la grille des usages et normes 
s'appliquent intégralement. 

3.2.12 Étagement des voies 

Tout plan de lotissement doit tenir compte des espaces requis 
pour les étagements de voies ou les aménagements de voies ou 
les aménagements de carrefours prévus au plan directeur d'aména
gement. 

3.3. DISPOSITIONS APPLICABLES AUX TERRAINS ET AUX LOTS 

3.3.l Aire des terrains 

L 1 aire des terrains doit être telle que les exigences du zonage 
puissent être respectées. 

* 3.3.2 Orientation des terrains 

abrogé par De façon générale, les lignes latérales des terrains doivent 
le règlement être perpendiculaires à la ligne de rue. 
525 N.S. 
11-06-11 Toutefois, dans le but d'adoucir des pentes, d'égaliser des su

perficies de terrains, ou de dégager des perspectives, des lignes 
latérales pourront être obliques par rapport aux lignes de rues; 
mais en aucun cas, cette dérogation peut être justifiée unique
ment par le fait que les lignes séparatives des lots originaires 
sont elles-mêmes obliques par rapport à la ligne de rue. 

3.3.3 Lots de forme irrégulière 

Dans 1 e cas de 1 ots de forme irrégulière que rendent ambiguë 
la nature de certaines lignes suivant la terminologie du présent 
règlement; la municipalité ou son représentant autorisé détermi
nera la nature desdites lignes. 

3.3.4 Servitudes pour services publics 

Pour le réseau d'alimentation en électricité et les lignes télé
phoniques, il doit être prévu des espaces d'au moins cinq (5) 
pieds de largeur de chaque côté des lignes arrière et des lignes 
latérales des terrains où la chose est jugée nécessaire par le 
Consei 1. 
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3.3.5 Dimensions des îlots 

3.3.5.1 Largeur des îlots 

La largeur des îlots est déterminée par les dispositions concer
nant les aires des terrains, contenues dans le zonage. 

Toutefois, dans les cas des îlots destinés à la construction 
d1habitations, cette largeur doit être suffisante pour permettre 
deux (2) rangées de terrains adossés. 

3._3.5.2 Longueur des îlots 

La longueur des îlots ne doit pas être i nf éri eure à quatre 
cent cinquante (450) pieds ni supérieure à mille deux cents 
(l,200) pieds. Cette dernière distance peut être portée à mille 
six cents (1,600) pieds. Si un chemin public pour piétons, 
de dix (10) pieds de largeur minimale pouvant servir également 
de voie de secours, est prévue vers le milieu pour permettre 
un accès direct à une rue voisine. 

3;3.5.3 Orientation des îlots 

Les îlots résidentiels devraient être orientés de maniere à 
assurer une pénétration maximale de soleil dans le plus grand 
nombre de fenêtres possible. 

La longueur des îlots adjacents à une rue principale ou à une 
voie de pénétration devrait être parallèle à celles-ci, afin 
de réduire au minimum le nombre de carrefours sur ces rues 
ou voies. 

De plus, de man1ere générale, les îlots devraient être orientés 
vers les espaces réservés pour les usages publics. 

* 3.3.6 Droits de passage 

Le Conseil pourra exiger des propriétaires de céder à la Munici
pa 1 ité, par acte notarié aux frais du cédant, des 1 i si ères de 
terrain. Ces lisières de terrain auront une largeur minimale 
de dix (10) pieds. Elles ont pour but de favoriser l 1accès aux 
édifices publics, aux terrains de jeux et aux parcs. 

Le Conseil peut également exiger les droits de passage qui s 1a
vèrent avantageux du point de vue économique pour les réseaux 
d1alimentation en eau et les réseaux d1égout. 

3.3.7 Lots situés sur la ligne extérieure d1une courbe 

La 1 argeur des lots situés sur la signe ex té ri eure d 1 une courbe 
peut être diminuée à la ligne de rue jusqu 1à cinquante pour cent 
(50%) du minimum prévu à la grille des normes et spécifications; 
mais elle ne doit jamais être moindre que vingt (20) pieds, pour
vu que la largeur arrière de ces lots soit augmentée afin que 
la superficie contenue entre la ligne de front et une ligne pa
rallèle à celle-ci à une profondeur égale à la profondeur minima
le prévue dans la grille des normes et spécifications, soit con
forme à la superficie minimale prévue dans la grille des normes 
et spécifications. 
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3.3.8 Lots situés sur la ligne intérieure d1une courbe 

La 1 argeur des 1 ots si tués sur 1 a 1 i gne intérieure d 1 une courbe 
peut être diminuée à la ligne arrière du lot pourvu que la lar
guer augmentée de la ligne d1avant, puisse déterminer la super
ficie minimale requise et la largeur moyenne de chaque cour laté
rale ne soit moindre que prescrit dans le présent règlement. 

3.3.9 Autres normes à respecter 

Les normes contenues dans le manuel pour 11 aménagement des es
paces extérieurs, publié par la Société Centrale d'. hypothèques 
et de logement, Ottawa, Edition parue en 1970, doivent être res
pectées comme normes minimales. 

-** 3.3.10 Lots d1encoignure 

Pour toute nouvelle subdivision ou redivision dans les secteurs 
de zone d1habitation, la superficie et le frontage minimals des 
lots d1encoignure doivent être 20% plus grands que les dimensions 
minimum indiquées pour chaque secteur de zone d1habitation à 
la grille des usages et normes. 

*** 3.4 CESSION DE TERRAINS POUR PARCS ET TERRAINS DE JEUX 

**Amendé par !!!* 3. 4. 1 
le règlement * 
761 N.S. 
13-01-87 

* Amendé par 
le règlement 
642 N.S. 
10-01-83 

Amendé par 
le règlement 
524 N.S. 
lh06-77 

Obligation de céder une superficie de terrain et/ou paiement 
en argent pour fin de parcs ou de terrains de jeux 

Lors de toute opération cadastrale, les propriétaires doivent 
céder à la municipalité, comme condition préalable à l 1approba
tion d1un plan relatif . - ~ une opération cadastrale, autre qu•une 
annulation, une correction ou un remplacement de numéro de lot, 
que des rues y soient prévues ou non, à des fins de parcs ou 
de terrains de jeux, une superficie de terrain de dix pour cent 
(10%) du terrain compris dans le plan et situé à un endroit qui, 
de 1 •avis du Conseil, convient pour 11établissement de parcs 
ou de terrains de jeux, ou au lieu de cette superficie de ter
rain, payer une somme de dix pour cent (10%) de la valeur inscri
te au rôle d1évaluation pour le terrain compris dans le plan, 
malgré 11application de 11article 214 ou 217 de la Loi sur la 
fiscalité municipale (L.R.Q. ch. F-2.1) multiplié par le facteur 
établi pour le rôle par le ministre en vertu de cette loi, ou 
encore, une partie en terrain et une partie en argent, et ce, 
au gré du Conseil. 

Le produit de ce paiement doit être versé dans un fonds spécial 
qui ne peut servir qu 1 à 11 achat ou 11 aménagement de terrain à 
des fins de parcs ou de terrains de jeux et 1 es terrains cédés 
1a la municipalité en vertu de la présente sous-section ne peu
vent être utilisés que pour des parcs ou des terrains de jeux. 
La municipalité peut toutefois disposer, de la manière prévue 
par la loi qui la régit, des terrains qu 1elle a acquis en vertu 
de la présente sous-section s 1ils ne sont plus requis à des fins 
d 1étab1 i ssement de parcs ou de terrains de jeux et 1 e produit 
doit en être versé dans ce fonds spécial. 

*** 3.4.2 Contrat notarié 

Les frais du contrat notarié de cession des parcs et terrains 
de jeux sont à la charge de la Municipalité, mais le notaire 
qui passera ce contrat doit être désigné et nommé par le Conseil 
ou par 1 •officier désigné à cette fin par le Conseil. 
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Amendé par 
le règlement 
642 N.S. 

10-01-83 

Amendé par 
le règlement 
524 N.S. 
11-06-77 

4. l RÉPARTITION EN ZONES ET SECTEURS 

4. l.l Répartition en zones 

Pour les fins de la réglementation des usages, la municipalité 
est répartie en zones ci-après énumérées, apparaissant au plan 
de zonage et identifiées par les lettres d'appelation ci-indi
quées. 

Chaque zone est qualifiée des utilisations dominantes. Ces voca
tions n'indiquent pas nécessairement que seul ces groupes d'usa
ges sont permis dans ce secteur. 

ZONES 

HU 
HM 
HF 
HX 
c 
Q 
I 
A 
p 

VOCATIONS 

Habitation faible densité 
Habitation moyenne densité 
Habitation forte densité 
Habitation indéterminée 
Commerce 
Commerce et habitation intégrés 
Industrie 
Agriculture 
Communautaire 

** 4. 1.2 Répartition en secteurs de votation 

Chaque zone ou partie de zone identifiée par un ou des chiffres 
placés à la suite des lettres d'appellation de zones constitue 
un secteur de votation au sens de l'article 113 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (1979), ch. 51). 

4 .. 1.3 Règles d'interprétation du plan de zonage 

La délimitation, sur le plan de zonage, des secteurs ou des zo
nes, est faite à l'aide de tracés identifiés dans la légende 
du pl an et dont la localisation est déterminée par les règles 
suivantes: 

• 4.1.3.l Les limites des secteurs coïncident avec les lignes suivantes: 

- l 'axe ou le prolongement de l 'axe des rues et voies piéton
n i ères existantes, homologuées ou proposées; 

l'axe des cours d'eau; 

l'axe des emprises des utilités publiques; 

les lignes de lotissement ou leur prolongement; 

les limites de la municipalité. 

4.1.3.2 Lorsque les limites ne coïncident pas ou ne semblent pas coïn
cider avec les lignes ci-dessus, en mesurant à l'échelle sur 
ledit plan, à partir de la ligne de rue ou de l'alignement 
des rues existantes ou proposées. En aucun cas, la profondeur 
de ces secteurs ne pourra être moindre que la profondeur mini
ml e de lot prévue dans le présent règlement pour chaque zone 
spécifique. 

4.1.3.3 Tous les secteurs ayant pour limites des rues proposées, tel 
qu'indiqué au plan, auront toujours pour limites ces mêmes 
rues même si la location de ces rues est changée lors de l 'ap
probation d'un plan de subdivision ou d'une revision du plan 
directeur. 

81. 



4.2 CLASSIFICATION DES USAGES 

4.2.1 Intention 

4.2.2 

4.2.3 

Pour les fins du présent règlement, certains usages sont groupés 
selon leur compatibilité quant à leurs caractéristiques physi
ques, leur degré d'interdépendance, leurs effets sur la circula
tion, les écoles, les parcs et autres services publics ainsi 
que d'après 1 a gravi té des dangers ou inconvénients normaux ou 
accidentels qu'ils représentent, soit pour la sécurité, la salu-

. brité ou la commodité du voisinage, soit pour la santé publique, 
soit encore pour la propriété ou la végétation. 

Nomenclature 

Ces groupes sont 1 es suivants; 

- usage habitation (unifamiliale) 

- usage habitation 2 (bi et trifamiliale) 

- usage habitation 3 (multifamiliale) 

- usage habitation 4 (mixte) 

- usage commerce (voisinage) 

- usage commerce 2 (quartier) 

- usage commerce 3 (régional) 

- usage commerce 4 (spécial) 

- usage industrie (prestige) 

usage industrie 2 (légère) 

- usage industrie 3 (lourde) 

- usage communautaire 1 (parcs et terrains de jeux) 

- usage communautaire 2 (voisinage) 

- usage communautaire 3 (régionale) 

- usage communautaire 4 (spéciale) 

- usage agriculture (culture maraîchère) 

- usage agriculture 2 (général) 

Le grou~e habitation 

Dans le groupe habitation, sont réunies les habitations apparen
tées quant à 1 eur mas se ou 1 eur va 1 urne, quant à 1 a densité du 
peuplement qu'elles représentent, ainsi qu'à leurs effe~s sur 
les services publics, tels la voirie. l'aqueduc, les egouts, 
les écoles et les parcs. 
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4.2.3.1 Habitation 1 (unifamiliale) 

Sont de cet usage, les habitations résidentielles ne contenant 
qu'un seul logement. 

Ces habitations peuvent être isolées, jumelées ou contiguës, 
tel qu'il a été indiqué à la grille des usages et normes. 

Les habitations unifamiliales contiguës dont un accès donne 
sur un corridor ou sur un passage intérieur sont considérées 
comme faisant partie de cet usage, à condition que chacun des 
logements possède une cour privée qui lui soit directement 
accessible. 

*** 4. ·2.3.2 Habitation 2 (bi et trifamiliale) 

Sont de cet usage, les habitations résidentielles contenant 
deux (2) ou trois (3) logements ayant des entrées individuelles 
au niveau de la rue, soit directement, soit par 1 'intermédiaire 
d'un vestibule commun. 

Ces habitations peuvent être isolées, jumelées ou contiguës, 
tel qu'il a été indiqué à la grille des 11 usages et normes 11

• 

4.2.3.3 Habitation 3 (multifamiliale) 

Sont de cet usage, les habitations multifamiliales contenant 
plus de trois (3) logements. 

4.2.3.4 Habitation 4 (habitation mixte) 

Sont de cet usage, les habitations situées dans le même bâti
ment qu'un commerce incluant: 

- le logis du propriétaire ou du gardien attitré de l'établis
sement commercial permis dans le secteur, sujet aux disposi
tions du présent règlement concernant 1 •usage résidentiel. 

- les maisons d'appartement du type 11 bachelor 11 ou 11 plain-pied 11 

situées à un étage supérieur d 1 un commerce permis dans 1 e 
secteur. 

4.2.4 Le groupe commerce 

A l 1égard de l 1occupation des terrains, de l 1édification et de 
l 1occupation des bâtiments, les magasins, boutiques, ateliers, 
1 i eux de réuni on, sont divisés en groupes déterminés ci-après, 
suivant la nature et/ou la dimension des commerces ou des servi
ces fournis. Les établissements ne figurant pas dans la liste 
qui suit seront classifiés par similitude aux commerces apparais
sant dans la liste. 

:* 4.2.4.1 Commerce 1 (voisinage) 

Sont de cet usage, les usages du type vente au détail et servi
ces dont le rayon d'action est sensiblement limité à l'échelon 
de l'unité de voisinage et qui possèdent les caractéristiques 
suivantes: 

toutes les opérations sont faites à l 1intérieur d'un bâti
ment et aucune marchandise n'est remisée ni étalée à l'ex
térieur; 
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1 a marchandise vendue est généra 1 ement transportée par 1 e 
client lui-même, ou lui est livrée par des véhicules automo
biles d'au plus une tonne de charge utile; 

la seule force motrice utilisée est l'électricité. La puis
sance de chaque unité de force motrice ne dépasse pas cinq 
(5) chevaux-vapeur; 

l'usage n'est d'aucun inconvénient pour le voisinage; 

le bâtiment principal ne doit, en aucun temps, être d'une 
superficie de moins de soixante quinze (75) mètres car
rés. 

Sont de cet usage, les établissements, places d'affaires et 
magasins de détail se limitant aux services suivants: 

4.2.4.1.1 Vente de produits alimentaires 

Sont entre autres de cette classe: 

- boucher 
- épicerie 
- fruiterie 
- pâtisserie 

4.2.4.1.2 Vente d'autres produits de consommation domestique 

Sont entre autres de cette classe: 

- bijoutier 
- fleuriste 
- journaux, dépôt de 
- librairie - papeterie 
- tabagie 
- pharmacie 

4.2.4.1.3 Vente de service à la personne ou à la famille 

Sont entre autres de cette classe: 

- barbier 
- buanderie 
- cordonnier 
- cordonnier 
- coiffure 
- modiste 
- tailleur 
- pressage d'habit 

* 4.2.4.1.4 Services financiers et administratifs 

Les commerces financiers et administratifs, les commerces 
professionnels ainsi que les commerces éd~catifs dont 1 'enver
gure exige l'occupation de moins de 370 m. 

Sont entre autres de cette classe: 

- banque 
- bureau 
- étude légale 
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***** 
** 

4 .. 2. 4. 2. 5 Les commerces de vente de p1 eces d 1 automobiles et de tout 
véhicule motorisé d'usage domestique tel que motoneige, moto
cyclettes, bicyclettes, etc. 

4.2.4.3 Commerce 3 (régional) 

Sont de cet usage, les usages des types vente et service, dont 
le rayon d'action est généralement de nature régionale, et 
qui possèdent les caractéristiques suivantes: 

- sauf pour 1 es étab 1 i ssements de vente de véhicules neufs, 
toutes les opérations sont faites à l'intérieur d'un bâtiment 
et aucune marchandise n'est remisée à 1 'extérieur; 

- l'usage cause ni fumée, ni poussière, ni odeur, ni chaleur, 
ni gaz, ni éclat de lumière, ni vibration, ni de bruit plus 
i nt en se que 1 1 intensité moyenne du bruit norma 1 de 1 a rue 
aux limites du terrain. 

Sont de cet usage, les établissements, places d'affaires, maga
sins, occupations ou métiers ci-après décrits: 

4.'2.4.3.1 Les commerces de la classe 2 sous forme agglomérée et inté
grée dont l'envergure exige 1 'occupation d'au moins cinquante 
mille (50,000) pieds carrés de plancher. 

4.2.4.3.2 Les centres d'achat de plus de cinquante mille (50,000) pieds 
carrés de plancher. 

Amendé par * 4.2.4.3.3 Les commerces de vente d'automobiles neuves et usagées avec 
le règlement 524 N.S. services complémentaires. 
11-06-77 

f**** Amendé ****** 
par ·le rêglement 
707 N.S. 
04-07-85 

4.2.4.3.4 Sont de cet usage les commerces suivants: 

les cabarets, bars (bar-salon, piano-bar), boîtes à chansons, 
boîtes de nuit, discothèques, tavernes, salles de danse et 
salles de spectacle avec service de boissons alcoolisées 
et salles d'amusement. 

HAmendé par 
le règlement 
642 N.S. 
10-01-83 

****4.2.4.4 Commerce 4 (spécial) 
*** 

* Amendé par 
le règlement 
581 N.S. 
27-11-79 

Sont de cet usage. les usaqes des types _ vente et service, possé
dant les caractéristiques suivantes: 

Le remisage ou 1 'entreposage extérieur des marchandises est 
permis dans 1 es cours 1atéra1 es et arrières, à 1 a condition 
qu 1 e11 es soient entourées d 1 une c 1 ôture· écran de façon à sous
traire de la vue les marchandises entreposées pouvant être 
visibles de la voie publique. 

- l'usage cause ni fumée, ni pouss1ere, ni odeur, ni chaleur, 
ni gaz, ni éclat de lumière, ni vibration, ni de bruit plus 
intense que 1 1 intensité moyenne du bruit norma 1 de 1 a rue 
aux limites du terrain. 

Sont de cet usage, les établissements, places d'affaires, maga
sins, occupations ou métiers ci-après décrits: 

4.2.4.4.1 Les ateliers de réparation des véhicules motorisés. 
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4.2.4.2 Commerce 2 (quartier) 

Sont de cet usage, les usages du type vente au détail et service 
dont le rayon d'action s'étend sur plus d'une unité de voisinage 
et qui possèdent les caractéristiques suivantes: 

- Toutes les opérations sont faites à l'intérieur d'un bâtiment, 
sauf dans les cas des parcs de stationnement et des restau
rants avec service extérieur. Aucune marchandise n'est remisée 
à 1 'extérieur. 

L'usage cause ni fumée, ni pouss1ere, ni odeur, ni chaleur, 
ni gaz, ni éclat de lumière, ni vibration, ni bruit plus 
intense que l'intensité moyenne du bruit de la rue aux limi
tes du_ terrain. 

Sont de cet usage les établissements, places d'affaires, maga
sins, occupations ou métiers ci-après décrits: 

* 4.2.4.2.1 Les commerces de la classe 1 sous forme agglomérée ou à la 
condition qu'ils fassent partie intégrante d'un regroupement 
de commerces dont 1 1 envergure exige 1 1 occupation d 1 au moins 
quatre mille (4,000) pieds carrés de plancher ou s'ils sont 
considérés comme secondaires à un usage principal. 

* 

*** 
* 

4.2.4.2.2 Les commerces de la classe 1 dont 1 'envergure exige 1 'occupa-

4.2.4.2.3 

tion d'au moins quatre mille (4,000) pieds carrés de plancher. 

Les commerces financiers et administratifs, les commerces 
professionnels ainsi que les commerces éducatifs dont 1 'enver
gure exige l'occupation d'au moins huit mille (8,000) pieds 
carrés de plancher ou à la condition qu'il fasse partie inté
grante d 1 un regroupement de commerces dont 1 1 envergure exige 
1 'occupation d'au moins quatre mille (4,000) pieds carrés 
de plancher. 

Sont entre autres de cette classe: 

- banque 
- bureau 
- étude légale 

**** 4. 2. 4. 2. 4 Les commerces d 1 hébergement, de servi ces aux voyageurs et 
** * de services communautaires. 

Sont entre autres de cette classe: 

- brasscri e 
- hôtel 
- motel 
- restaurant 
- clinique médicale 
- poste d'essence 
- 1 ave-autos 
- centre locaux des Services Communautaires 
- clubs de tennis 
- raquetball intérieurs 
- roulathèque, etc. 
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4.2.4.4.2 Les ateliers spécialisés uni-opérationnels (débossage, pein
ture, amortisseurs, silencieux, etc). 

4.·2.4.4.3 Les ateliers de métiers, électriciens, plombiers, ferblan
tiers, etc. 

4.2.4.4.4 Les commerces de gros, la vente de machineries lourdes, maté
riaux de construction, etc. 

* 4.2.4.4.5 Les commerces de vente de véhicules usagés tels qu'autobus, 
camions, la vente de maison mobiles, roulottes et autres 
pièces lourdes neuves ou usagées. 

4.2.4.4.6 Les commerces de type industriel et d'entreposage de gros, 
munis d'ateliers de réparation. 

4.2.5 Le groupe industrie 

A l'égard de l'occupation des terrains, de l'édification et de 
l'occupation des bâtiments, les manufactures, ateliers, usines, 
chantiers, entrepôts, sont divisés en trois groupes déterminéa 
ci-après, suivant 1 a nature des opérations effectuées ou des 
matières entreposées. 

Le fardeau de la preuve repose sur l'industriel réquérant le 
permis ou présumé en défaut. Il est loisible au Conseil d'exiger 
une telle preuve aussi souvent qu'il le juge à propos pour s'as
surer de la bonne observance de ce règlement. 

* 4.2.5.1 Industrie 1 

Sont de cet usage, les établissements industriels non apparen
tés à la vente au détail qui satisfont aux exigences suivantes: 

- ne sont cause ni de manière soutenue ni de manière intermit
tente d'aucun bruit, fumée, poussière, odeur, gaz, vibration, 
chaleur, éclat de lumière, ni de quelqu•autre inconvénient 
que ce soit pour le voisinage immédiat; 

- ne présentent aucun danger d'explosion ou d'incendie; 

- toutes les opérations sans exception, sont menées à l 'inté
rieur d'édifices complètement fermés; 

- 1 e remisage ou 1 1 entreposage extérieur des marchandises est 
permis dans la cour arrière seulement et à la condition qu'el
les soient entourées d'une clôture écran de façon à soustrai
re de la vue les marchandises entreposées pouvant être visi
bles de la voie publique; 

présentés sous un aspect architectural particulièrement soigné. 

4.2.5.2 Industrie 2 

Sont de cet usage, les usages du type manufactures, ateliers, 
usines, chantiers, entrepôts et autres usages s'ils satisfont 
aux exigences suivantes concernant l'entreposage extérieur, 
le bruit, la fumée, la poussière, les odeurs, les gaz, les 
éclats de lumière, la chaleur et les vibrations. 
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* 4.2.5.2.1 Entreposage extérieur 

Le remisage ou l'entreposage extérieur des marchandises est 
permis dans les cours latérales et arrières, à la condition 
qu 1 e11 es soient entourées d 1 une c 1 ôture écran de façon à 
soustraire de 1 a vue des marchandises entreposées pouvant 
être visibles de la voie publique. 

4.2.5.2.2 Le bruit 

L'intensité du bruit ne doit pas être super1eure à l'intensi
té moyenne du bruit normal de la rue et de la circulation 
aux limites du terrain. 

4.2.5.2.3 La fumée 

L'émission de fumée, de quelque source que ce soit, dont 
la densité excède celle décrite comme numéro l du "Ringlemann 
Smoke Chart 11 

-
11 IC Bureau of Mines, Information Circular 

8333", dont une copie apparaît comme Annexe "C" au présent 
règlement, est prohibée. 

* 4.2.5.2.4 Les gaz et poussières 

Toute industrie doit se conformer avec 1 es normes et règle
ments de l'autorité provinciale concernée notamment la loi 
sur la qualité de l'Environnement (L.R.Q. 1977, chapitre 
Q-2) de même que le règlement relatif à la qualité de l'atmos
phère. (A.C. 2929-79 du 24 octobre 1979). 

4.2.5.2.5 Les odeurs et les gaz 

L'émission d'odeur, de vapeur ou de gaz au-delà des limites 
du terrain est prohibée. 

4.2.5.2.6 Les éclats de lumière 

Aucune lumière éblouissante, directe ou réfléchie par le 
ciel ou autrement, émanant d'arcs électriques, de chalumeaux 
à acétylène, de phares d'éclairage, de hauts fourneaux, ou 
autres procédés industriels de mème nature, ne doit être 
visible d'où que ce soit hors des limites du terrain. 

4.2.5.2.7 La chaleur 

Aucune chaleur émanant d'un procédé industriel ne doit être 
ressentie hors des limites du terrain. 

4.2.5.2.8 Les vibrations 

Aucune vibration terrestre ne doit être perceptible aux limi
tes du terrain. 
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4.·2.5.3 Industrie 3 

Sont de cet usage, les établiseements industriels, manufactures, 
ateliers, usines, chantiers, entrepôts et autres usages non 
compris dans les autres usages dont la nature comporte un cer
tain risque d'inconvénient au voisinage, à condition qu'ils 
satisfassent aux exigences suivantes, concernant l'entreposage 
extérieur, le bruit, la fumée, la poussière, les odeurs, les 
gaz, les éclats de lumière, la chaleur et les vibrations. 

* 4.2.5.3.l Entreposage extérieur 

Le remisage ou 11 entreposage extérieur des marchandises est 
permis dans les cours latéral es et arrières, à la condition 
qu'elles soient entourées d'une clôture écran de façon à 
soustraire de la vue les marchandises entreposées pouvant 
être visibles de la voie publique. 

4.2.5.3.2 Le bruit 

Bandes 
cycles 

0 
75 

150 
300 
600 

1,200 
2,400 
4,800 

Aux limites d'une zone industrielle, l'intensité du bruit 
ne doit pas être supérieure à 1 1 intensité moyenne du bruit 
normal de la rue et de la circulation aux mêmes endroits. 

D'autre part, l'intensité maximale du bruit permissible aux 
limites d'un terrain donné est établie dans le tableau ci
après: 

BRUIT MAXIMAL POSSIBLE 

de fréquences de Intensité permise aux limites 
par seconde des lots en décibels 

75 72 
150 67 
300 59 
600 52 

1,200 46 
2,400 40 

- 4,800 34 
- et plus 32 

Il est aussi loisible au Conseil d'exiger que les bruits 
incommodants mais de nature intermittente, soient assourdis 
au moyen de silencieux, de gueules-de-loup ou d'autres dispo
sitifs efficaces. 

4.2.5.3.3 La fumée 

L'émission de fumée de quelque source que ce soit, dont la 
. densité excèdP r.elle décrite comme numérfl· . 2 du 11 Ringelmann 

Smoke Chart 11 
-

11 IC Bureau of Mines, Information Circular 8333 11
, 

dont une copie apparaît comme Annexe 11 C11 au présent règlement, 
est prohibée. 

4.2.5.3.4 La poussière 

La pouss1ere, les cendres ne doivent pas excéder trois (3) 
grains par pied cube de gaz de fumée à une température de 
cheminée de 500° F; de cette quantité, pas plus de deux (2) 
grains doivent être tenus sur un tamis de gaz métallique de 
calibre 325 U.S. standard. Ces conditions doivent être remplies 
lorsque le surplus d'air dans la cheminée à pleine capacité 
ne dépasse pas cinquante pour cent (50%). 
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4.2.5.3.5 Les odeurs et les gaz 

L'émission d'odeur, de vapeur ou de gaz au-delà des limites 
de la zone en quantité suffisante pour incommoder la popula
tion des zones adjacentes ou pour devenir une nuisance· ou 
un danger public, est prohibée. 

Dans le cas de litige, on aura recours, selon le cas, au 
tableau 3 "Odor Thresholds" ou au tableau l "Industrial Hy
giene Standards, Maximum Allowable Concentration" du cinquième 
chapitre du "Air Pollution Abatement Manual", Copyright 1951, 
par "Manufacturing Chemist Association Incorporated", Washing
ton, D.C .. 

4.2.5.3.6 Les éclats de lumière 

Aucune lumière éblouissante, directe ou réfléchie par le 
ciel ou autrement, émanant d'arcs électriques, de chalumeaux 
à acétylène, de phares d'éclairage, de hauts fourneaux et 
d'autres procédés industriels de même nature, ne doit être 
visible d'où que ce soit hors des limites de la zone. 

4.2.5.3.7 La chaleur 

Aucune chaleur émanant d'un procédé industriel ne doit être 
ressentie hors des limites de la zone. 

4.2.5.3.8 Les vibrations 

Toute vibration terrestre percept i b 1 e par 1 e sens de l 'homme 
ne doit être perçue en dehors des limites du terrain. 

4.2.6 Le groupe communautaire 

Sont de ce groupe, les usages publics et semi-publics. 

4.2.6.1 Communautaire 1 

Sont de cet usage: 

4.2.6.1.1 Les parcs et les terrains de jeux publics 

4.2.6.1.2 Les espaces libres prévus à 1 'article 6.3.1 

4.2.6.1.3 Les espaces réservés à la transmission et distribution des 
services d'utilités publiques 

4.2.6.1.4 Les propriétés municipales 

4.2.6.2 Communautaire 2 

Sont de cet usage, ceux qui impliquent, comme principales acti
vités, l'éducation, les loisirs et les activités culturelles 
de nature communautaire au pal.ier de l'unité de voisinage. 

Sont de cet usage: 

4.2.6.2.l Bibliothèques municipales 

4.2.6.2.2 Centres communautaires 
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4.2.6.2.3 Centres de loisirs 

4.2.6.2.4 Écoles élément~ires 

4.2.6.2.5 Musées 

4.2.6.2.6 Parcs et terrains de jeux publics 

4.2.6.3 Communautaire 3 

Sont de cet usage, ceux qui impliquent, comme principales 
activités, l'éducation, les loisirs et les activités cultu
relles de nature communautaire desservant l'ensemble de la 
communauté. 

Sont de cet usage: 

4.2.6.3.1 Foyers et garderies 

4.2.6.3.2 Hôpitaux 

4.2.6.3.3 Hospices 

4.2.6.3.4 Institutions religieuses en général 

4.2.6.2.5 Maisons de retraite, de convalescence, de repos 

4.2.6.3.6 Monastères 

4.2.6.3.7 Noviciats 

4.2.6.3.8 Orphelinats 

'4.2.6.3.9 Sanatoriums 

4.2.6.3.10 Séminaires 

'4.2.6.3.11 Universités 

4.2.6.3. 12 Maisons d'hébergement 

4.2.6.3.13 Édifices du culte 

4.2.6.3.14 Résidences de professeurs 

* 4.2.6.3.15 Les maisons d'hébergement pour personnes en difficultés 

** 4.2.6.3.16 Les organismes communautaires pour jeunes 

4.2.6.4 Communautaire 4 

Sont de cet usage, ceux de nature semi-publique, qui des
servent, 1 'ensemble de la communauté. 

Sont de cet usage: 

4.2.6.4.1 Marinas 

4.2.6.4.2 Clubs nautiques avec leurs installations auxiliaires et 
leurs services connexes 

4.2.6.4.3 Cimetières 

·4.2.6.4.4 Golfs publics et privés 
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4.2.7 Le groupe agriculture 

Dans les zones d'usages agricoles, ne sont permises que les 
constructions, reconstructions, transformations, additions 
ou implantations nouvelles de bâtiments pour fins agricoles. 

4.2.7. 1 Agriculture 1 

Sont de cet usage, ceux qui sont apparentés à la culture 
maraîchère. 

Sont entre autres de cet usage: 

4.2.7.1.1 Culture de fruits et légumes (commerciale) 

4.2.7. 1.2 Etalage pour la vente des produits cultivés sur place 

4.2.7.l.3 Pépinières 

4.2.7.l.4 Ruchers 

4.2.7.l.5 Serres commerciales 

4.2.7.2 Agriculture 2 

Sont de cet usage, ceux qui sont apparentés à l'agriculture 
en général et à 1 'élevage. 

* 4.3 USAGES COMPLÉMENTAIRES 

Les usages complémentaires sont reliés à l'usage principal et 
contribuent à améliorer l'utilité, la commodité et l'agrément 
de ce dernier. 

Les usages complémentaires ne sont pas permis avant que ne soit 
construit le bâtiment principal, à moins d'être expressément 
permis au présent chapitre. 

Pour les fins du présent règlement, ces usages complémentaires 
sont réunis dans les groupes suivants: 

Enseignes 

Stationnement 

Aménagements paysagers, clôtures et haies 

Piscines 

. Bâtiments accessoires 

Autres usages complémentaires 

** 4.3.l Enseignes 

La réglementation du présent chapitre s'applique à toutes 
les affiches et enseignes déjà érigées ou qui le seront dans 
11 avenir. Les dispositions s' app 1 i quent d 1 après la vocation 
dominante établie pour chaque zone et non d'après l'usage 
particulier d'un bâtiment ou terrain. 
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** 4.3.l.l Enseignes autorisées sans certificat 

** 4.3.l.l.l 

** 4.3.l.l.2 

Nonobstant les dispositions de l'article 2.3.3, les enseignes 
ci-dessous énumérées sont autorisées dans toutes les zones 
et peuvent être installées sans certificat spécifique: 

Les enseignes émanant de l'autorité publique; 

Les drapeaux ou emblèmes d'un organisme civique, éducation
nel ou religieux, à la condition qu'ils soient installés 
en dehors des rues, chemins et parcs publics; 

** 4.3.l.l.3 Les enseignes placées à l'intérieur d'un bâtiment, non 
visibles de l'extérieur; 

** 4.3.1.1.4 Les inscriptions sur les cénotaphes et les pierres tombales; 

** 4. 3. 1. 1. 5 Les enseignes prescrites par une loi ou un règlement pourvu 
qu'elles n'aient pas plus de dix (10) pieds carrés; 

** 4.3.1.l.6 Les enseignes se rapportant à la circulation, pour .l'orien
tation et la commodité du public, y compris les enseignes 
indiquant un danger, ou identifiant les cabinets d'aisance, 
les entrées de livraison et autres choses similaires, pourvu 
qu'elles n'aient pas plus de cinq (5) pieds carrés et qu'el-
1 es soient p 1 acées sur le même terrain que 1 1 usage auquel 
elles réfèrent; 

** 4.3.l.l.7 Les panneaux d'affichage indiquant les heures des offices 
et les activités religieuses, placés sur le terrain des 
édifices destinés au culte, pourvu qu'ils n'aient pas plus 
de dix (10) pieds carrés; 

** 4.3.1.1.8 Les enseignes non-lumineuses d'identification professionelle 
ou autres, posées à plat sur les bâtiments et qui n'indi
quent pas autre chose que le nom, adresse et la profession 
de l'occupant ou l'usage permis d'un 1 ogement, ne mesurant 
pas plus de deux (2) pieds carrés chacune et ne faisant 
pas saillie de plus de quatre (4) pouces. Ces enseignes 
seront fabriquées de bronze ou autre métal approuvé et 
ne doivent pas être peinturées; 

** 4.3.1.1.9 Les enseignes non-lumineuses de superficie maximale de 
quatre (4) pieds carrés posées à plat sur les bâtiments 
annonçant 1 a mi se en location de 1 ogements, de chambres 
ou de partie de bâtiment, ne concernant que les bâtiments 
où elles sont posées et à raison d'une seule affiche ou 
enseigne par unité de bâtiment; 

** 4.3.1.1.10 Les panneaux d'affichage placés aux portes des cinémas 
ou théâtres, servant à annoncer les spectacles ou représen
tations à la condition qu'il n'y en ait pas plus de deux 
( 2) par cinéma ou théâtre et que chacun de ces panneaux 
n'ait pas plus de vingt-cinq (25) pieds carrés de superficie; 

** 4.3.l.l.ll 
* 

Les enseignes de superficie maximale de quatre (4) pieds 
carrés posées sur un terrain vacant, annonçant la mi se 
en location ou en vente du terrain où elles sont posées 
et à raison d'une seule affiche ou enseigne par terrain 
ou lot à construire; elles doivent être placées sur le 
terrain ou le lot auquel elles réfèrent. Toutefois, si 
une enseigne a pour but de vendre plusieurs terrains, une 
seule enseigne est permise et sa superficie est limitée 
à soixante-quinze (75) pieds carrés à condition que ladite 
enseigne soit érigée sur 1 es terrains faisant 1 'objet de 
la vente; 
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·* 4.3.1.1.12 Les enseignes identifiant l'architecte, l'ingénieur, l'en
trepreneur et les sous-entrepreneurs d'une construction 
pourvu qu'elles soient sur le terrain où est érigée la cons
truction et qu'elles n'aient pas plus de soixante-quinze 
(75) pieds carrés. Le propriétaire de l'immeuble est cepen
dant pass i b 1 e de péna 1 ité 1 orsque ces enseignes n'ont pas 
été enlevées dans les quinze (15) jours suivant la date 
de terminaison de ces travaux; 

·* 4.3.1.1.13 Les enseignes, les affiches et les panneaux réclame se rap
portant à une élection, une consultation populaire et/ou 
à un événement d'organisme, et ce en dehors des rues, che
mins, parcs et propriétés publiques. Ces affiches ne pour
ront être placées avant quatre (4) semaines de la date de 
l 'événement et devront être enlevées au pl us tard une ( l) 
semaine après; ces affiches ne peuvent être installées qu'a
près entente avec le directeur de police; ladite entente 
devra prévoir le montant du dépôt requis pour assurer l'en
lèvement de ces affiches; 

·* 4.3.1.2 Forme de la demande d'un certificat d'affichage 

·* 4.3.1.2.1 Un certificat d'afficher ou de poser une enseigne sera em1s 
après une demande formulée conformément aux dispositions 
de cet article. 

4 4.3.1.2.2 La demande doit être accompagnée des documents et renseigne
ments suivants, en trois (3) copies: 

les nom, prénom et adresse du requérant ou de son procu
reur fondé 

un plan à l'échelle de 1 'enseigne et un plan de localisa
tion 

les plans et renseignements nécessaires pour juger de 
la conformité de la demande 

·* 4.3.1.2.3 Le certificat donné par la municipalité n'engage évidemment 
en rien la responsabilité de la municipalité pour tout domma
ge résultant et pouvant être causé par ladite enseigne. 

·* 4.3.1.3 Prohibitions et restrictions générales 

* 4 .. 3. l .3. l Toute enseigne lumineuse de couleur ou de forme pouvant 
être confondue avec les signaux de circulation est prohibée 
dans 1 e territoire circonscrit par un cercle de cinquante
ci nq (55) mètres de rayon et dont le centre est au point 
de croisement de deux (2) axes de rues. Toutes les enseignes 
sont disposées·. de sorte qu' e 11 es n'obstruent pas 1 a vis i -
bilité de la circulation routière de l'accès à la voie pu
blique. 

"* 4.3.1.3.2 Les enseignes à feux clignotants et les enseignes rotatives 
ou animées sont prohibées. 
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--* 4. 3. l. 3. 3 Toute enseigne doit être propre et ne doit présenter aucun 
danger pour la sécurité publique. 

Lorsqu'une partie de l'enseigne est brisée ou défectueuse, 
les réparations doivent être faites dans les trente (30) 
jours suivant les dommages. 

4 4.3.1.3.4 Aucune enseigne ne devra surplomber ou empiéter sur la voie 
publique, ni être installée sur une galerie ou sur un esca-
1 i er de secours, ni être placée devant une porte ou une 
fenêtre, ni être posée sur les arbres, poteaux, clôtures, 
marquises, belvédères et les constructions hors toit. 

··"* 4.3.1.3.5 Lorsqu'une enseigne est illuminée par réflexion, la source 
lumineuse doit être disposée de telle manière qu'aucun rayon 
lumineux ne soit projeté hors du terrain sur lequel est 
l'enseigne. 

* .4.3.1.3.6 Toute enseigne annonçant un service devra être installée 
sur le terrain où le service est rendu. De plus, toute en
seigne ou affiche amovible, sur roues, roulettes, voituret
tes ou autrement transportable est strictement prohibée. 

* 4.3.1.3.7 Toute enseigne à feux clignotants pouvant causer de l'é
blouissement, tendant à imiter, imitant ou étant de même 
nature que les dispositifs avertisseurs lumineux, commu
nément employés sur les voitures de police, les ambulances 
et les voitures de pompiers, est strictement prohibée. 

!* 4.3.1.3.8 Toute enseigne ou affiche, peinte sur une muraille, un mur 
de bâtiment ou une clôture, est strictement prohibée. 

*" .4.3.1.4 Dispositions applicables aux zones "habitation, communautaire, 
et agricole" (Hu, Hm, Hx, Hf, P, A) 

~· 4.3.1.4.l Enseignes autorisées 

* · 4.3.1.4.l.l Les enseignes spécifiées à l'article 4.3.l.l 

* 4.3. 1.4.1.2 Les enseignes d'identification d'un bâtiment indiquant 
le nom de l'usage permis, le nom et l'adresse d'un bâti
ment ou celui de l'exploitant. Ces enseignes ne sont pas 
permises dans les cours avant. Les dimensions ne devront 
pas excéder douze (12) pouces dans leur plus petite dimen
sion et douze (12) pieds carrés de superficie. 

*" 4.3.1.4.1.3 Pour tout projet de développement, une seule enseigne 
temporaire peut être érigée sur un des terrains du projet 
pour une durée maxi male de douze ( 12) mois après l 1 éché
ance du permis de construction. 

L'aire de cette enseigne ne doit pas excéder sept et cinq 
dixièmes (7,5) de mètres carrés et la hauteur maximale 
est de quatre et cinq dixièmes (4,5) de mètres. De plus, 
cette enseigne doit être située à au moins huit (8) mètres 
de toute rue. Si les terrains adjacents ne sont pas bâtis, 
l'enseigne doit être placée à au moins deux (2) mètres 
de la ligne séparatrice de terrain. Si des immeubles sont 
déjà construits sur les terrains adjacents les enseignes 
doivent être à au moins quinze (15) mètres de tout bâ
timent. 
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* 4.3.1.4.2 Autre norme 

~ 4.3.1.4.2.1 Parmi les enseignes lumineuses, seule 1 'enseigne lumineuse 
translucide ou 1 'enseigne illuminée par réflexion est 
autorisée. 

* 4. 3. 1. 4. 2. 2 La hauteur des enseignes ne peut excéder 1 a hauteur du 
plafond du rez-de-chaussée ou vingt (20) pieds, la plus 
petite hauteur étant applicable. 

·* 4.3. 1.4.2.3 Aucune enseigne ne peut être installée sur un toit. 

4 4.3.1.5 Dispositions applicables aux zones commerciales (C) 

• 4.3.1.5.1 Enseignes autorisées 

• 4.3.1.5.1.1 Les enseignes spécifiées aux articles 4.3.1.1 et 4.3.1.4 

* 4.3.1.5.1.2 Les enseignes publicitaires et commerciales. 

* 4.3.1.5.2 Normes applicables aux commerces autres que les centres 
d'achat et les grandes entreprises commerciales 

• 4.3.1.5.2.1 Nombre d'enseignes 

Le nombre des enseignes est limité à deux (2) par commerce, 
à moins qu'il ne soit situé sur un terrain d'angle . Dans 
un tel cas, le nombre est limité à trois (3). Aucune en
seigne ne peut être installée sur un toit. 

4 4.3.1.5.2.2 Enseignes apposées à plat sur les murs 

L'aire totale des enseignes ne peut excéder trois (3) 
pieds carrés pour chaque pied de longueur du mur sur le
que 1 e 11 es sont apposées, pourvu qu 'e 11 es n' excedent pas 
cent (100) pieds carrés. 

Toute enseigne apposée à p 1 at sur un mur ne peut excéder 
la hauteur du toit. 

Lorsqu'un bâtiment contient plus d'un commerce, le calcul 
pour un commerce donné doit être fait en considérant comme 
1 argeur du mur pour 1 edi t commerce, 1 a 1 argeur occupée 
en façade par ledit commerce. 

Un calcul distinct peut être fait pour chacune des façades 
du bâtiment lorsqu'il donne sur plus d'une rue. 

Les enseignes apposées longitudinalement sur une marquise 
doivent être parallèles à 1 'alignement de la marquise 
et doivent avoir une hauteur uniforme n'excédant pas qua
tre (4) pieds. Les enseignes fixées perpendiculairement 
à une marquise sont prohibées. 
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**4.3.1.5.2.3 Enseigne sur poteaux 

Toute enseigne non apposée à plat sur un mur est considé
rée comme une enseigne sur poteau. 

Une enseigne sur poteau ne doit jamais empiéter sur l'em
prise de la voie publique. 

Une seule enseigne est autorisée par terrain à bâtir. 
L 1 aire tata 1 e d 1 une telle enseigne ne peut excéder un 
(1) pied carré pour chaque pied linéaire du terrain le 
long de l'emprise de la voie publique. 

L'aire totale de l'enseigne ne doit jamais excéder cent 
( 1 OO) pieds carrés sauf 1orsqu 1 i1 s 1 agit d 1 une enseigne 
à occupations multiples à laquelle les dispositions sui
vantes s'appliquent: 

Lorsqu'il y a plus d'un commerce sur un terrain à bâtir, 
toute demande de certificat pour l'érection d'une enseigne 
sur poteau doit être accompagnée d'une attestation écrite 
et expresse du propriétaire du terrain et/ou du bâtiment 
qui reconnaît qu'une seule enseigne sur poteau sera érigée 
sur le terrain conformément aux dispositions du présent 
paragraphe. 

Lorsqu'il y a plusieurs commerces identifiés sur une même 
enseigne, une telle enseigne ne doit comporter que des 
identifications lettrées et aucun symbole non littéraire 
ne doit y apparaître sauf 1 es sigles et i dent if i cations 
commerciales enregistrées d'entreprises. De plus, la su
perficie maximale applicable pour l'enseigne dans ce cas 
est la suivante: trente (30) pieds carrés au maximum par 
commerce à identifier jusqu'à concurrence d'un maximum 
total de cent cinquante (150) pieds carrés pour 1 •enseigne. 

Toute enseigne apposée perpendi cul ai rement à un mur ne 
peut excéder la hauteur du toit. 

La hauteur d 1 une enseigne sur poteau est 1 imitée à 1 a 
hauteur du bâtiment. Toutefois, lorsqu'un terrain utilisé 
pour fins commerciales ne contient pas de bâtiment ou 
que le bâtiment a moins de vingt-cinq (25) pieds de hau
teur, la hauteur maximale autorisée pour une enseigne 
sur poteau est de vingt-cinq (25) pieds. 

** 4.3.1.5.3 Normes applicables aux centres d'achat et aux grandes 
entreprises commerciales 

Au sens du présent article, peut être aussi considérée comme 
centre d'achat, une entreprise commerciale isolée à la con
dition que sa superficie de plancher soit d'au moins dix 
mille (10,000) pieds carrés~ . 

** 4.3.1.5.3.1 Enseignes apposées à plat sur un mur 
* 

Les enseignes apposées à plat sur un mur sont sujettes 
aux normes prescrites à l'article 4.3.1.5.2.2 
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* 4.3.1.5.3.2 Enseignes sur poteaux 

Les seules enseignes sur poteaux permises sont les ensei
gnes identifiant le centre d 1 achat ou les enseignes commu
nautaires. La hauteur de telles enseignes est limitée 
à cinquante (50) pieds. 

L1 aire maximale permise d 1 une enseigne ou d 1 une enseigne 
communautaire, selon la taille du centre d 1 achat, apparaît 
au tableau qui suit: 

Taille du centre 
d 1 achat 

50,000 p.c. et moins 

plus de 50,000 p.c. 
mais moins de 
3Z5,000 p.c. 

325,000 p.c. et plus 

Taille de l 1 entreprise 
commerciale isolée 

10,000 p.c. à 15,000 p.d. 

plus de 15,000 p.c. 
mais moins de 
25,000 o.c. 

25,000 p.c. 

Aire maximale 
de 11 enseigne 

150 p.c. 

250 p.c. 

illimitée 

Les enseignes directionnelles sont aussi permises. 

Dans tous les cas, la superficie maximale d'une enseigne 
directionnelle est de quarante-cinq (45) pieds carrés. 

Les enseignes communautaires ou à occupations multiples 
ne devront comporter que des identifications lettrées 
et aucun symbole non littéraire ne doit y apparaître, 
sauf les sigles et identifications commerciales enregis
trées d'entreprises. 

Le nombre maximal d1 enseignes autorisées, selon la taille 
du centre d'achat apparaît au tableau suivant: 

Taille du centre 
d 1 achat 

50,000 p.c. et moins 

plus de 50,000 p.c. 

Taille de l 1 entreprise 
commerciale isolée 

15,000 p.c. et moins 

plus de 15,000 p.c. 

Nombre maxima 

2 

Toutefois, lorsque le terrain d'un centre d'achat est 
adjacent à la voie publique par plus d'un de ses côtés, 
il est permis d'ériger une enseigne sur poteau supplémen
taire pour chacun des côtés additionnels adjacents ;~ 
la voie publique. Le nombre maximal d'enseignes sur po
teaux supplémentaires dans ces cas est limité à trois 
( 3) et aucun des côtés ne devra comporter pl us de deux 
(2) enseignes sur poteaux. 

Dans tous les cas, le nombre d'enseignes directionnelles 
est exclu de ces calculs. 

* 4.3.1.5.3.3 Enseignes sur le toit 

Une seule enseigne sur le toit d'un centre d 1 achat est 
autorisée et cette enseigne doit en être une qui identifie 
le centre d 1 achat. Sa hauteur au-dessus du toit est l imi
tée à vingt (20) pieds. l'aire de chacune de ses faces 
ne doit pas excéder quatre cents (400) pieds carrés. 
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*· 4f3.l.6 Normes applicables aux zones industrielles (1) 

* 4.3.1.6.1 Enseignes autorisées 

* 4.3.1.6.1.1 Les enseignes spécifiées à 11 article 4.3.1.1 

*· 4.3. 1.6. 1.2 Les enseignes d'identification des industries. 

* 4.3.1.6.2 Nombre d'enseignes 

Le nombre des enseignes est limité à deux (2) par industrie 
à moins qu'elle ne soit située sur un terrain d'angle; dans 
de tels cas, le nombre est limité à trois (3). 

*· 4.3.1.6.3 Enseignes apposées à plat sur les murs ou sur le dessus 
d'une marquise 

L'aire totale des enseignes ne peut excéder trois (3) pieds 
carrés pour chaque pied de longueur des murs sur lesquels el ~ 
les sont apposées. 

Un calcul distinct peut être fait pour chacune des façades 
du bâtiment lorsqu'il donne sur plus d'une rue. 

Toute enseigne apposée à plat sur un mur ou ·perpendiculaire
ment à un mur ne peut excéder la hauteur du toit. 

Dans le cas d'une enseigne posée sur le dessus d'une marqui
se, la hauteur ne doit pas excéder quatre (4) pieds. 

*· 4 .. 3.1.6.4 Enseignes sur poteaux 

Toute enseigne non apposée à plat sur un mur est considérée 
comme une enseigne sur poteau. 

Une seule enseigne sur poteau est autorisée par terrain à 
bâtir. L'aire totale d'une telle enseigne ne peut excéder 
un demi (1/2) pied carré pour chaque pied linéaire, de la 
largeur totale du terrain à 1 'emprise de la voie publique. 

L'aire totale d'une enseigne sur poteau ne doit jamais excé
der soixante-quinze (75) pieds carrés. 

La hauteur maximale d 1 une enseigne sur poteau est fixée à 
trente-cinq (35) pieds. 

4.3.2 Stationnement 

4.3.2.1 Règle générale 

Un permis de construction ne peut être émis à moins que n'aient 
été prévues des cases de stationnement hors-rue selon les dis
positions du présent chapitre du présent règlement. 

Cette exigence s'applique, tant aux travaux d'agrandissement 
d'un usage, qu'aux travaux de construction d'un bâtiment neuf 
ou à 1 'aménagement d'un terrain . 

. 4.3.2.2 Plans d'aménagement des espaces de stationnement 

Aucun permis de construire ne peut être émis à moins qu'un 
plan d'aménagement des espaces de stationnement n'ait été fait 
conformément aux dispositions de ce chapitre. Le plan doit 
être accompagné de tous les renseignements requis pour 1 'émis
sion d'un permis de construction avec, en plus, les renseigne
ments et documents énumérés aux paragraphes suivants: 
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4 4~ 3.2.2.1 La forme et les dimensions des cases et des allées incluant 
le stationnement des véhicules utilisés par les personnes 
handicapées au sens de 1 a Loi assurant 1 1 exercice des droits 
de personnes handicapées (L.Q. 1978, chapitre 7) se servant 
de fauteuils roulants, le dessin et l'emplacement des bordu-
res; 

4.3.2.2.3 L'emplacement des entrées et des sorties; 

4.3.2.2.4 Le système de drainage de surf ace avec pentes et élévations; 

4.3.2.2.5 Le dessin et 1 'emplacement des enseignes directionnelles; 

4.3'.2.2.6 Le dessin et 1 1 emp1 acement des clôtures, si requises; 

4 .. 3.2.2.7 Toute autre information pertinente à la pleine connaissance 
du projet. 

* 4.3.2.3 Certificat d'occupation 

Un certificat d'occupation ne peut être émis avant que les 
cases de stationnement requises n'aient été aménagées; toute
fois, lorsque les conditions climatiques ne permettent pas 
l'aménagement immédiat des cases de stationnement, un délai 
n 1 excédant pas six ( 6) mois peut être accordé pour 1 eur para
chèvement. 

4.3.2.4 Permanence des espaces de stationnement 

Les exigences de stationnement établies par ce chapitre ont 
un caractère obligatoire continu et prévalent tant et aussi 
longtemps que le bâtiment qu'elles desservent demeure en exis
tence et que 1 'emploi qu'on en fait requiert des cases de sta
tionnement en vertu des dispositions de ce chapitre. 

4.3.2.5 Bâtiments existants 

4 .. 3.2.5.1 Les espaces libres existants et affectés ou qui peuvent être 
affectés au stationnement à la date de l'adoption du règle
ment ou en tout temps depuis, doivent être maintenus jusqu'à 
concurrence des normes du présent règlement. 

4.3.2.5.2 Lors de tout changement d'occupation qui exige un nombre 
de cases supérieur à l'ancienne, le bâtiment doit être pourvu 
du nombre addition ne 1 de cases requises pour 1 a nouve 11 e 
occupation par rapport à 1 'ancienne. 

4.3.2.5.3 De plus, tout bâtiment ou partie de bâtiment agrandi doit 
être pourvu selon ces normes, du nombre de cases additionnel
les requises pour cet agrandissement. 

4.3.2.6 Dimensions 

Dans tout espace de stationnement, il doit être prévu des a 1-
1 ées pour accéder aux cases et pour en sortir sans être con
trai nt de déplacer un autre véhicule. 

Les dimensions minimales des cases de stationnement et des 
allées de circulation entre les cases seront conformes aux 
données du tableau suivant: 
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** 4.3.2.6.l 

Angle 
des 
cases 

OO 

30° 

45° 

60° 

90° 

4.3.2.6.2 

Tableau EOur automobiles régulières 

Largeur de Largeur de Longueur Profondeur 
l'allée entre la case (m) de la allée et 
les cases {m) case (m) case (m) 

3 2,5 7,5 5,5 
3,3 2,5 7,5 8,5 

4 2,5 7,5 10 
5,5 2,5 7,5 12 

6 2,5 6 12,3 

Accès 

Une allée d'accès servant à la fois pour l'entrée et pour 
la sortie des véhicules automobiles doit avoir une largeur 
minimale de dix-huit (18) pieds et un maximum de trente 
(30) pieds. 

Une allée d'accès servant seulement, soit pour l'entrée, 
soit pour la sortie des véhicules automobiles, doit avoir 
une largeur minimale de douze (12) pieds et un maximum de 
trente (30) pieds. 

Dès allées de circulation dans l'espace de stationnement, 
ainsi que les allées d'accès, ne peuvent en aucun temps 
être utilisées pour le stationnement des véhicules automo
biles. 

**** 4. 3. 2. 7 Nombre de cases regui ses 

Le nombre minimal de cases de stationnement requis est établi 
ci-après. 

Cependant, toute personne peut être exemptée de 1 1 obligation 
de fournir et de maintenir des cases de stationnement, si elle 
en fait la demande et qu'elle paie en contrepartie une somme 
de 3 000$ par case qu'elle doit fournir. 

Les cases de stationnement ainsi visées sont celles reliées 
aux commerces, industries et édifices publics, quelle que soit 
la zone dans laquelle ils sont situés. Le produit de ce paie
ment ne peut servir qu'à l'achat ou l'aménagement d'immeubles 
servant au stationnement. 

*** 4.3.2.7.l Habitations 
** 

* Une case de stationnement par unité de logement ou une case 
par soixante-quinze (75) mètres carrés de plancher, ou une 
fraction de cette superficie dépassant trente sept et cinq 
dixièmes (37,5) de mètres carrés, le plus grand nombre des 
deux s'applique. 

Pour les habitations de personnes âgées, retraitées ou handi
capées le nombre minimal requis est d'une case de station
nement par quatre (4) logements. 
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4.3.2.7.2 Commerces 

Allées de quilles, salles de billard et curling 

Deux (2) cases par allée et/ou par table de billard. 

Auto-lave 

La longueur minimale effective de la ligne d'attente hors
rue doit être équivalente à quatre (4) fois la longueur de 
la piste de lavage. 

Banques 

Une (1) case par deux cents (200) pieds carrés de superficie 
brute de plancher. 

Bureaux 

Une (1) case par quatre cents (400) pieds carrés de superfi
cie brute de plancher. 

Hôtels 

Une (1) case par trois (3) chambres, pour les quarante {40) 
premières chambres et une (1) case par cinq (5) chambres, 
pour les autres. De plus, si l'hôtel contient une place d'as
semblée, un bar, un restaurant, un club de nuit, des magasins 
de vente au détail, des établissements de service et autres, 
autant de cases supplémentaires sont requises comme si tous 
ces éléments étaient considérés individuellement. 

Maisons de touristes, motels, maisons de pension 

Une (1) case pour chaque chambre, cabine (turist cabins). 
Chaque usage complémentaire est aussi sujet aux exigences 
du présent sous-paragraphe: 

Si le motel contient une salle de réunion, un bar, un 
restaurant, un club de nuit, des établissements de ser
vice et autres, autant de cases supplémentaires sont 
requises comme si tous ces éléments étaient considérés 
individuellement. 

Salles de réunion (incluant les clubs privés, salles de con
grès, salles d'exposition, sta~iums, gymnases, pistes de 
courses, cir ues, salles de danse et autres laces similaires 
d'assemblée publique 

Une (1) case par cinq (5) s1eges et une (1) case pour chaque 
cent (100) pieds carrés de plancher pouvant servir à des 
rassemblements mais ne contenant pas de sièges fixes. 

Restaurants, bars tavernes, clubs de nuit et autres établis
sements pour boire et manger 

Une (l) case par cent (100) pieds carrés de plancher, mais 
jamais moins de vingt (20) cases. 

Salons de barbier, salons de beauté 

Une (1) case par cent {100) pieds carrés de plancher. 

Salons mortuaires et résidences funéraires 

Une (1) case par cent (100) pieds carrés de plancher utilisés 
comme salons d'exposition. 
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4.3.2.7.2. 1 Lorsque les commerces cités plus haut sont regroupés ou 
intégrés à un centre de quartier bien déterminé, sans for
mer un centre d'achat proprement dit, les normes précitées 
peuvent être réduites de 25%. 

4.3.2.7.2.2 Les cases de stationnement requises pour remiser les véhicu
les de service d'une commerce, doivent être comptées en 
surplus des normes établies pour ce commerce. 

4.3.2.7.3 Industries 

Le nombre minimal est de une (1) case de stationnement par 
mille (1,000) pieds carrés de plancher; cependant, pour toute 
partie d'un bâtiment utilisé pour fins de bureaux administra
tifs, la norme applicable est de une (1) case par deux cent 
cinquante (250) pieds carrés de plancher. 

* 4.3.2.7.4 Edifices publics 

Eglises 

Une (1) case par six (6) places de banc. 

Hopitaux, maisons de convalescence et sanatoriums 

Pour 1 es premiers 15, 000 pieds carrés de p 1 an cher, une ( 1) 
case de stationnement par mille (1,000) pieds carrés de plan
cher ou fraction de cette superficie dépassant cinq cents 
(500) pieds carrés; pour l'excédent de 15,000 pieds carrés 
de plancher, une (1) case par mille quatre cents (1,400) 
pieds carrés de superficie de plancher ou fraction de cette 
superficie dépassant sept cents (700) pieds carrés. 

Maisons d'enseignement primaire et secondaire 

Une (1) case par deux (2) employés, plus une (1) case par 
classe, plus les cases requises pour les salles de réunion. 

Maison d'enseignement collégial 

Une (1) case par deux (2) employés, plus cinq (5) cases par 
classe, plus les cases requises pour les salles de réunion. 

Buanderies 

Une (1) case par deux cents (200) pieds carrés de plancher. 

Cinémas, théâtres 

Une (l) case par huit (8) sièges. 

Centre d'achat 

(Cette expression peut inclure un seul commerce de grande 
envergure) 

- d'une superficie locative brute de plus de vingt mille 
(20,000) et de moins de cent mille (100,000) pieds carrés: 

une ( 1) case par cent cinquante ( 150) pieds carrés 
de plancher de superficie locative; 

d'une superficie locative brute de cent mille (100,000) 
pieds carrés et plus: 

une (l) case par cent quatre-vingts (180) pieds carrés 
de superficie locative de plancher. 
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Pour fins de calcul, la superficie locative brute est la 
superficie totale de plancher à 1 'exclusion des espaces 
communs tels mail central, escaliers, toilettes. Les espaces 
d'entreposage d'un bâtiment commercial ne sont pas inclus 
dans le calcul. 

Pour fins de calcul, les normes ci-dessus stipulées s'appli
quent à l'ensemble de la superficie locative brute d'un 
centre d'achat quels qu'en soient les usages constituants. 

Cliniques médicales, cabinets de consultation et bureaux 
professionnels 

Une (1) . cas_e par ~eux cents (200) pieds carrés qe plancher. 

Etab 1 i ssements de vente au détai 1 et usages commerciaux, 
non-mentionnés ailleurs 

Moins de vingt mille (20,000) pieds carrés de plancher: 

Une (1) case par trois cents (300) pieds carrés de plancher. 

Cabarets, bars (bar-salon, piano-bar) boîte à chansons, 
boîtes de nuit, discothèques, tavernes, salles de danse 
et salles de spectacle 

Une (1) case par cinquante (50) pieds carrés de plancher 
affermable. 

De plus, pour les usages précités, la disposition prescrite 
à l'article 4.5.2.14 ne s'applique pas. 

* 4.3.2.7.5 Espace pour le stationnement des véhicules utilisés par 
les personnes handicapées 

* 4.3.2.7.5.l Règle générale 

Un permis de construction ou certificat d'autorisation 
ne peut être émis à moins que n'aient été prévus en plus 
des espaces exigés en vertu de 11 article 4.3.1.4.3 des 
espaces pour 1 e stationnement des véhicules utilisés par 
les personnes handicapées (L.Q. 1978, chapitre 7) et ce, 
selon les dispositions du présent article. 

* 4.3.2.7.5.2 Espaces de stationnement requis 

Le nombre d'espaces de stationnement requis est établi 
par le tableau ci-après: 

TYPE D'USAGE 

Résidences collec
tives et multifa
mil i ales 

Etablissements 
commerciaux 

Etablissements 
industriels 

Autres édifices 

SUPERFICIE DE PLANCHER NOMBRE MINIMAL 
m2 D'ESPACES DE 

STATIONNEMENT 

8 - 30 logements 
31 logements et plus 1 par 25 logements 

300 .1 500 .. m2 1 
1 501 10 500 m2 3 

10 501 - et plus 5 

300 - 10 000 m2 2 
10 001 - et plus 4 

300 - 1 500 m2 1 
1 501 - 5 000 m2 2 
5 001 - 10 000 m2 4 

10 001 et plus 5 
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* 4.3.2.7.5.3 Situation des emplacements de stationnement 

Les emplacements de stationnement doivent être situés enti
èrement sur le terrain de l'usage desservi à l'intérieur 
du stationnement et le plus près possible du bâtiment 
desservi. 

~ 4.3.2.7.5.4 Tablier de manoeuvre 

Chaque emplacement de stationnement doit être entouré 
d'un tablier de manoeuvre d'une superficie suffisante 
pour permettre d'accéder et de descendre facilement d'une 
voiture pour 1 es personnes se servant de f auteui 1 s rou-
1 ants. 

4.3.2.8 Normes d'aménagement des unités de stationnement 

4. 3. 2. 8. 1 Accès 

Chaque case de stationnement doit communiquer avec 1 a rue 
directement ou par une ruelle ou un passage privé conduisant 
à la voie publique. 

4.3.2.8.2 Emplacement des cases de stationnement 

4.3.2.8.2.1 Les cases de stationnement doivent être situées sur le 
même terrain que l'usage desservi. 

4.3.2.8.2.2 Cependant, les cases peuvent être situées sur un terrain 
adjacent ou sur un terrain distant de moins de deux cent 
cinquante (250) pieds de 11 usage desservi, pourvu que 
ces espaces de stationnement soient si tués dans un sec
teur où le zonage autorise la construction et l'occupa
tion d'un tel bâtiment et soient garantis par servitude 
notariée et enregistrée en faveur de 1 a Ville, pour une 
période équivalente à la durée de 1 'usage principal. 

· 4.3.2.8.2.3 Les cases doivent être implantées de telle sorte que 
toutes les manoeuvres de stationnement se fassent en 
dehors de la voie publique. 

* 4.3.2.8.2.4 Dans les zones "habitation", les cases de stationnement 
doivent être situées dans les cours latérales, ou arrière, 
ou à l'intérieur du bâtiment, ou dans la partie de la 
cour avant située en arrière de la marge de recul. 

Dans les zones "habitation unifamiliale" seulement les 
cases de stationnement peuvent être situées dans la marge 
de recul à la condition que ce soit le long d'une entrée 
charretière et que cette case (ou ces cases) soit ( ent) 
entièrement localisée(s) sur la propriété privée. 

La largeur totale de ces cases de stationnement y compris 
1 'entrée charretière ne devra pas excéder six (6) mètres. 

Il est strictement prohibé de construire une case de 
stationnement dans 1 'emprise de la rue. 
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Dans les zones "commerciale", "industrielle" et "communau
taire", les cases de stationnement doivent être situées 
dans les cours latérales, ou arrière, ou à l'intérieur 
du bâtiment, ou dans la partie de la cour avant située 
en deça de dix (10) pieds de la ligne de rue. 

4.3.2.8.3 Entretien des unités de stationnement 

Tous les espaces de stationnement doivent être aménagés et 
entretenus selon · les dispositions des paragraphes suivants: 

** 4.3.2.8.3. l Tout espace de stationnement ayant une superficie plus 
grande que cent cinquante (150) mètres carrés, ne pourra 
être drainé vers la rue mais devra être pourvu d'un sys
tème de drainage de surface, composé d'au moins un puisard 
de sept cent cinquante (750) millimètres de diamètre par 
quatre mille (4,000) mètres carrés de superficie drainée. 

4.3.2.8.3.2 Toutes les surfaces doivent être pavées au plus tard six 
(6) mois après le parachèvement des travaux du bâtiment 
principal. 

4.3.2.8.3.3 Tout espace de stationnement, non clôturé, doit être en
touré d'une bordure de béton ou d'asphalte, d'au moins 
six (6) pouces de hauteur et située à moins quatre (4) 
pieds des lignes séparatives des terrains adjacents. Cette 
bordure doit être solidement fixée et bien entretenue. 

* 4.3.2.8.3.4 Lorsqu'un espace de stationnement, situé sur la limite 
entre deux (2) secteurs d'usage différent, est adjacent 
à un terrain situé dans une zone "habitation", il doit 
être séparé de ce terrain par un mur de maçonnerie, une 
clôture opaque ou une haie dense d'un minimum de cinq (5) 
pieds de hauteur. 

4.3.2.8.3.5 Toutefois, si l'espace de stationnement en bordure du ter
rain de la zone résidentielle était à un niveau inférieur 
d'au moins six (6) pieds par rapport à celui du terrain 
adjacent, ni mur, ni clôture, ni haie n'est requis. 

4.3.2.9 Espaces pour le chargement et le déchargement des véhicules 

** 4 .. 3.2.9. l Règle générale 

Un permis de construction ne peut être émis à moins que 
n'aient été prévus des espaces de chargement ou de décharge
ment, selon les dispositions du présent article. 

€ette exigence s'applique tant aux travaux de modification 
ou d'agrandissement d'un usage, qu'aux travaux de construc
tion d'un bâtiment neuf. 

De plus, un certificat d'occupation ne peut être émis avant 
que les espaces de chargement et de déchargement requis 
n'aient été aménagés. 
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** 4.3.2.9.2 Espace de chargement et de déchargement requis 
* 

Le nombre d'emplacement de chargement requis est édicté dans 
le présent tableau: 

TYPE D'USAGE SUPERFICIE DE NOMBRE MINIMAL 
PLANCHER (m2) D'EMPLACEMENTS 

Habitations collectives de 10 à 30 logements 1 
et multifamiliales 31 logements et plus 1 par 30 logements 

Etablissements de vente 300 - 1 500 1 
et de service 1 500 - 4 500 2 

4 501 7 500 3 
7 501 10 500 4 

10 501 et plus 5 

Etablissements 350 4 000 1 
industriels 4 001 8 000 2 

8 001 12 000 3 
12 001 16 000 4 
16 001 et plus 5 

Edifices publics 300 2 000 1 
et semi-publics 2 001 5 000 2 

5 001 8 000 3 
8 001 11 000 4 

11 001 et plus 5 

Hôtels et bureaux 350 5 000 1 
5 001 11 000 2 

11 001 et plus 3 

4.3.2.9.3 Situation des emplacements de chargement 

Les emplacements de chargement, ainsi que les tabliers de 
manoeuvre prévus au paragraphe suivant, doivent être situés 
entièrement sur le terrain de 1 'usage desservi. 

4.3.2.9.4 Tabliers de manoeuvre 

Chaque emplacement de chargement doit être entouré d 1 un ta
blier de manoeuvre d'une superficie suffisante pour qu'un 
véhicule puisse y accéder en marche avant et changer complè
tement de direction sans pour cela emprunter la voie publique. 

* 4.3.2.9.5 Tenue des emplacements de chargement - permanence des ta
bliers de manoeuvre - plans d'aménagement 

En ce qui concerne la tenue des emplacements de chargement, 
la permanence des tabliers de manoeuvre et les plans d'aména
gement, les dispositions des paragraphes 4.3.2.2, 4.3.2.4 
et 4.3.2.8 s'appliquent mutatis mutandis. 

4.3.3 Aménagements paysagistes 

Les dispositions du présent article s'appliquent à toutes les 
cours et aires de dégagement de même que la marge d'emprise. 
Ces aires doivent être aménagées en harmonie avec les bâtiments 
et les terrains environnants, de telle sorte que la sécurité 
des piétons et des véhicules soit respectée en tout temps. 
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Ces aménagements doivent être clairement indiqués sur un plan 
détaillé d'aménagement, lequel doit être soumis et approuvé avant 
l'émission d'un permis suivant l'article 2.3.3. 

L 1 implantation de tout bâtiment doit permettre des aménagements 
paysagistes conformes aux dispositions du présent chapitre. 

* 4.3.3. l Aménagement des surfaces 

Tous les espaces libres autour d'un bâtiment, y compris la 
marge d'emprise, doivent être aménagés et finis dans les six 
(6) mois qui suivent le parachèvement de la construction du 
bâtiment principal. 

Cependant, dans le cas où ce délai se termine durant la saison 
froide, un délai supplémentaire est accordé jusqu'au 15 juin 
suivant. 

Autour d'un bâtiment, les espaces libres non-utilisés pour 
les usages permis au présent chapitre, ainsi que la marge d'em
prise, doivent être aménagés de gazon dans les délais prévus. 

Les aménagements paysagistes doivent être maintenus en bon 
ordre. 

4.3.3.l. l Raccordement au réseau public 

Les aménagements paysagistes tels que trottoirs, voies pié
tonnes privées, voies carrossables privées, doivent se rac
corder aux éléments correspondants du réseau public sel on 
les normes suivantes: 

4.3.3. l. l.l Pentes 

Les pentes doivent avoir un gradient minimal de 1% et un 
gradient maximal de 10%. 

4.3.3.l. 1.2 Marches 

Aucune marche ou bordure pri vee ne doit se trouver sur 
la voie publique. Les marches ne doivent pas être pl us 
hautes que six (6) pouces et plus étroites que douze (12) 
pouces et doivent être transversalement de niveau. 

4.3.3.l.l.3 Accès charretières 

Le nombre d'accès charretières à la voie publique est limi
tée à deux (2), sauf dans les cas de centres d'achat où 
le nombre d'accès charretières à la voie publique peut 
être plus de deux (2). 

Si le terrain est borné par plus d'une voie publique, le 
nombre d'accès charretières autorisé est applicable pour 
chacune des voies, sauf dans les cas d'habitation unifami
liale et bifamiliale où le nombre d'accès charretières 
à la voie publique est limité à deux (2). 
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4.3.3.l.l.4 Entrées charretières 

La largeur maximale d'une entrée charretière est fixée 
à huit (8) mètres. La distance minimale entre deux (2) 
entrées charretières sur un même terrain est fixée à six 
(6) mètres. De plus, pour les terrains industriels une 
entrée charretière doit être située à une distance d'au 
moins douze ( 12) mètres de l 'intersection de deux ( 2) li
gnes de rue; cette distance minimale pour les terrains 
résidentiels et commerciaux est égale à la marge de recul 
spécifiée pour le secteur de zone concerné mais jamais 
moindre que six (6) mètres. 

:* 4 ~3.3.1.l.5 Mur de fondation 

Aucun mur de fondation d'un bâtiment ne doit être apparent 
pour plus de un (1) pied au-dessus du niveau de finition 
du sol environnant sur toute face fisible de la voie publi
que. 

4.3.3.1.1.6 Egouttement des eaux 

Chaque terrain doit être aménagé en vue d'avoir un égoutte
ment des eaux de pluie ou de ruissellement, tel que la 
totalité de ces eaux soit dirigée vers les réseaux publics 
prévus à cet effet. 

*** 4.3.3.1.2 Murs de soutènement 

Les murs de soutènement sont permis dans les cours latérales 
ou arrière ou dans la partie de la cour avant située au
delà de trente (30) centimètres de la ligne d'emprise de 
la rue. Dans la cour avant, ils ne doivent pas cependant 
dépasser un (l) mètre de haut par rapport à l'élèvation moyen
ne de la rue. 

Tout mur de soutènement ayant une hauteur de plus de un mètre 
et vingt centimètres (1,20) doit être protégé p_ar une clô
ture ou haie d' au moins un (1) mètre de hauteur. 

4;3.3.1.3 Patio 

Les patios de béton, blocs de béton, bois ou autres matériaux 
occupant moins de 25% de la superficie du terrain sont permis 
dans les cours latérales et arrière ainsi que la partie de 
la cour avant, située en arrière de la marge de recul. 

4.3.3. 1.4 Arbres et plantes cultivées 

I 1 est défendu d 1 endommager, d'émonder ou de couper des ar
bres, arbrisseaux et plantes cultivées sur une voie ou place 
publique ou dans la marge d'emprise sans une permission spé
ciale écrite de 1 'inspecteur des bâtiments. 

* 4.3.3.1.4.1 Préservation des arbres 

En autant qu'il est possible, on doit préserver les arbres 
sur la propriété privée. Tout propriétaire ou constructeur 
est tenu de protéger adéquatement les branches, troncs 
et racines des arbres situés aux abords d'édifices en cons
truction ou en démolition. 
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Il est défendu de couper un arbre sur une propriété pr1vee 
sans permis de l'inspecteur des bâtiments. Ce permis est 
accordé sans frais. 

Le paragraphe précédent vise tout arbre ayant un diamètre 
supérieur à huit (8) centimètres ou tout arbre ou arbuste 
qui ne peut être remplacé à un coût inférieur à cent dol-
1 ars ( 100, 00$). 

4.3.3.1.4.2 Cage de protection 

La municipalité peut exiger du requérant de tout permis 
de construction qu'il érige à ses frais une cage de protec
tion autour de certains arbres, ce, pour la durée des tra
vaux en cours. 

4.3.3.1.4.3 Borne-fontaine 

La plantation d'arbres, à une distance de moins de cinq 
(5) pieds d'une borne-fontaine, est prohibée. 

4.3.3.1.4.4 Plantation prohibée 

La plantation de peupliers et saules est défendue en deçà 
de trente ( 30) pieds de tout trottoir, chaussée ou tuyau 
souterrain. 

* 4.3.3.1.4.5 Espaces verts 

Dans les zones d'habitation, au moins trente pour cent 
(30%) de la superficie des terrains doit être aménagée 
en gazon, fleurs, arbustes ou autres plantations. 

** 4.3.3.2 Clôtures, haies et murs 

Pour les fins du présent règlement, toutes haies, clôtures, 
palissades, murets ou autres structures similaires sont consi
dérés comme un bâtiment; les plans indiquant leur dimension, 
localisation, nature et apparence doivent recevoir l 'approba
tion préalable de l'inspecteur des bâtiments. 

Des clôtures ornementales de bois et métal, s'harmonisant avec 
leur environnement, et les haies et les murets de maçonnerie 
décorative peuvent être implantés dans toutes les cours et 
aires de dégagement et ce dans tous les secteurs sous réserve 
des dispositions du présent chapitre. 

4.3.3.2.l Localisation 

4.3.3.2.l.l Distance de la ligne de rue 

Aucune haie d'arbustes, muret ou clôture décorative ne 
peuvent être plantés ou érigés en bordure de la rue, à 
moins d'être à cinq (5) pieds ou plus du trottoir public, 
à dix (10) pieds ou plus de la bordure de rue s'il n'y 
a pas de trottoir public et à treize (13) pieds ou plus 
du pavage existant ou proposé, lorsqu'il n'y a pas de trot
toir public ni de bordure de rue. 

Toutefois, lorsque la distance entre la ligne de lot et 
la bordure de rue ou de trottoir public est moindre que 
celle qui est prévue au paragraphe précédent, il est permis 
d'ériger une clôture décorative, un muret ou de planter 
une haie d'arbustes à condition que lesdites clôtures déco
ratives, murets ou haies d'arbustes soient situés à un 
(1) pied ou plus à l'intérieur de la ligne de lot et à 
trois (3) pieds ou plus du trottoir public ou de la bordu
re de rue, existant ou proposé. 
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Toute haie d'arbustes, muret ou clôture décorative plantés 
ou érigés sur 1 a propriété pub 1 i que peuvent être to 1 érés 
aux risques du propriétaire et tout déplacement d'une haie 
d 1 arbustes, muret ou clôture décorative nécessité par des 
travaux pour fin d'utilité publique doit, après avis, être 
exécuté par le propriétaire , à ses frais. 

4.3.3.2.1.2 Visibilité aux carrefours 

Pour les lots de coin, un triangle de visibilité exempt 
de tout obstacle plus haut que trois (3) pieds du niveau 
de la rue devra être respecté. Ce triangle doit avoir vingt
cinq (25) pieds de côté au croisement des rues. Ce triangle 
est mesuré à partir du point d'intersection des deux (2) 
lignes de rue ou de leur prolongement. 

4.3.3.2.1.3 Borne-fontaine 

La construction de clôtures et murets et la plantation de 
haies à une di stance de moins de cinq ( 5) pieds de toute 
borne-fontaine, est prohibée. 

4.3.3.2.2 Hauteur 

La hauteur de clôture, haie et muret est prise au sol à 1 'en
droit où il est érigé. 

4.3.3.2.2. 1 Marge de recul 

Dans 1 a marge de recul, 1 es clôtures ne doivent pas excéder 
trois (3) pieds de hauteur. Les haies ne doivent pas excé
der quatre (4) pieds de hauteur et les murets, trois (3) 
pieds de hauteur. 

4.3.3.2.2.2 Cours latérale et arrière 

Entre 1 a marge de recu 1 et 1 a 1 i gne arri ere du 1 ot, 1 es 
clôtures ne doivent pas excéder six (6) pieds de hauteur; 
1 es haies ne doivent pas excéder six ( 6) pieds de hauteur 
et 1 es murets ne doivent pas excéder quatre ( 4) pieds de 
hauteur. 

*"-* 4.3.3.2.2.3 Lot de coin et transversal 
* 

Les haies et clôtures jusqu'à six (6) pieds de hauteur sont 
permises dans la marge de recul: 

le long de la rue, à partir de la ligne arrière jusqu'au 
point le plus avancé de la façade avant, lorsque deux 
( 2) terrains au croisement de deux ( 2) voies pub 1 i ques 
sont adjacents et que leurs façades arrière sont l'une 
vis-à-vis 1 'autre; 

- Lorsque le mur arrière du bâtiment, situé sur ce lot, 
fait face à une rue ou à un chemin public. 
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des clôtures d'un mètre et quatre-vingt cinq centimètres 
(l,85m) de hauteur maximale le long des lignes de rues pour
vu que les prescriptions de 1 'article 4.3.3.2.1 soient res
pectées. 

4.3.3.2.2.5 Industries 

La hauteur maximale des clôtures qui entourent les cours 
latérales et arrière d'un site industriel est fixée à neuf 
(9) pieds. Le fil de fer barbelé est autorisé seulement 
au sommet des clôtures d'au moins six (6) pieds de hauteur, 
qui entourent 1 es industries. Dans ce dernier cas, 1 e fi 1 
de fer barbelé doit être installé vers l'intérieur du lot 
à un angle maximal de 110 degrés par rapport à la clôture. 

4.3.3.2.3 Matériaux 

4.3.3.2.3.1 Clôtures de métal 

Les clôtures de métal doivent être ornementales, de concep
tion et de finition propres à éviter toute blessure. Les 
clôtures de métal, sujettes à la rouille, doivent être pein
turées au besoin. 

4.3.3.2.3.2 Clôtures de bois 

Les clôtures de bois doivent être confectionnées de bois 
neuf, plané, peint, vernis ou teinté. Cependant, il sera 
permis d'employer le bois à l'état naturel dans les cas 
de clôtures rustiques, faites avec des perches de bois. 
La rigidité doit en être assurée par une série de poteaux 
dont 1 'expacement ne devra pas excéder dix (10) pieds. 

4.3.3.2.3.3 Murets de maçonnerie 

Les murets de maçonnerie doivent être décoratifs. 

4.3.3.2.3.4 Matériaux prohibés 

Les clôtures construites avec de la broche à poulet, de 
la clôture à neige, de la tôle ou avec tout matériel sembla
ble seront strictement prohibées. 

4;3.3.2.3.5 Fil de fer barbelé 

La pose de fi 1 de fer barbe 1 é est interdite à 11 exception 
des deux (2) cas suivants: 

dans les secteurs industriels; elle est sujette aux pres
criptions de 1 'article 4.3.3.2.2.5. 

les clôtures érigées pour fins agricoles sur des fermes 
exploitées. 
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4.~.3.2.4 Obligation de clôturer 

4.3.3.2.4.1 Entreposage extérieur 

Tout terrain, utilisé pour le remisage extérieur de véhicu
les lourds, autobus, machinerie, etc. ou pour 1 'entreposage 
extérieur, devra être complètement entouré d'une clôture 
d'une hauteur de six (6) pieds minimum. Si cette clôture 
est ajourée, elle ne peut l'être à plus de vingt-cinq (25) 
pour cent et l'espacement entre deux (2) éléments ne doit 
pas être supérieur à deux (2) pouces. 

4.3.3.2.4.2 Cour de regrattier 

Nonobstant les dispositions précédentes, les propriétaires, 
locataires, occupants de terrains où sont déposés, pour 
fins commerciales ou non, des pièces usagées de véhicules 
automobiles de toutes sortes, de véhicules automobiles dé
saffectés ou n 1 étant pas en bon état de fonctionnement, 
de la machinerie lourde ou légère désaffectée ou n'étant 
pas en bon état de fonctionnement, des objets mobi 1 iers 
usagés, des débris de fer ou de rebuts quelconques, maté
riaux de construction usagés, doivent entourer ces terrains 
d'une clôture, non ajourée, d'au moins huit (8) pieds de 
hauteur, en bois plané et peint. 

4.3.3.2.4.3 Piscines 

Les clôtures autour des piscines sont obligatoires conformé
ment à l'article 4.3.4 du présent règlement. 

* 4.3.3.2.4.4 Limites des zones 

524 N.s. Lorsque la ligne latérale ou arriere d'un terrain situé 
11-06-77 dans une zone où sont érigés des bâtiments résidentiels 

"habitation HU", correspond avec la limite d'une zone HF, 
il est obligatoire d'ériger à la limite des deux zones, 
ladite clôture devant être érigée par le propriétaire ou 
constructeur des habitations multifamiliales et ceci, sur 
sa propriété. 

4.3.3.2.4.5 Excavations dangereuses 

Une clôture d'au moins six (6) pieds de hauteur doit être 
érigée autour des excavations dangereuses et/ou chantiers 
de construction afin d'en interdire 1 'accès au public. 

4.3.4 Piscines 

4.3.4.l Intention 

Les dispositions du présent article s'appliquent seulement à 
l'implantation des piscines et à la protection du site. La cons
truction et l'opération de piscines et pataugeuses sont toujours 
sujettes aux dispositions du règlement des piscines de la muni
cipalité. 
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4.3.4.2 Implantation 

4.3.4.2.l Toute piscine extérieure devra être située de façon à ce que 
la bordure ex té ri eure du mur ou de la paroi soit au moins 
à cinq ( 5) pieds de di stance de toute 1 i gne de propriété et 
à une distance au moins égale à sa profondeur, de tout immeu
ble adjacent. 

4. ·3.4.2.2 Une piscine extérieure peut cependant être plus rapprochée 
d'une habitation s'il est certifié par un ingénieur que sa 
localisation ne sera pas de nature à affaiblir la solidité 
de l'immeuble adjacent et qu_e les parois de la piscine ont 
été calculées en tenant compte de la charge additionnelle 
causée par l'immeuble adjacent. 

4.3.4.2.3 Dans l'éventualité de l'existence de canalisations souterrai
nes collectives (services d'aqueduc, égout, téléphone, élec
tricité), la limite de servitude est considérée comme étant 
la limite de propriété. 

*** 4.3.4.2.4 Les piscines ne sont permises que dans les cours latérales 
et arrière. 

Dans les cas des lots d'angle, les piscines seront cependant 
permises dans la partie de la cour avant située sur le côté 
ou à l'arrière du bâtiment et ce en autant que les marges 
de recul soient respectées. 

4.3.4.2.5 Aucune piscine privée ne peut occuper plus qu'un tiers (1/3) 
de la propriété sur laquelle elle est construite. 

4.3.4.3 Protection du site 

!* 4.3.4.3.l Toute piscine creusée et toute piscine hors terre permanente 
ou préfabriquée et démontable, ayant un mètre et un dixième 
(1,1) et moins de hauteur, mesurée à partir du sol fini au 
rebord de la piscine, doit être clôturée conformément aux 
dispositions du chapitre 4.3.3 du présent règlement. 

Tout propriétaire d'une telle piscine ou tout locataire d'une 
propriété où se trouve une telle piscine privée ou semi-privée, 
permanente ou préfabriquée et démontable, doit installer ou 
faire installer en même temps que la construction ou l'instal
lation d'une piscine, une clôture approuvée par la Ville, 
d'au moins un mètre et deux dixièmes (1,2) d'au plus deux 
(2) mètres de hauteur, à 1 1 intérieur des limites de sa pro
priété à la condition que la clôture ferme complètement le 
périmètre de l'espace réservé à la piscine ou autour de celle
ci . 

Cependant dans le cas de piscine hors-terre de plus d'un mètre 
et quinze centièmes de hauteur (1, 15), il n'est pas obligatoi
re qu'une clôture soit installée si l'accès à la piscine peut 
être empêché soit en enlevant l'échelle, ou soit en clôturant 
1 1 accès. 

4.3.4.3.2 En aucun cas, la clôture mentionnée à l'article 4.3.4.3.l 
ne doit se trouver à moins de quatre (4) pieds du rebord ex
térieur de la piscine. 
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4.3.4.3.3 Si une partie du terrain n'est pas accessible à cause de rai
sons particulières comme la configuration topographique, la 
clôture peut être omise ou interrompue, après inspection et 
approbation par la municipalité. 

4.3.4.3.4 La conception et la fabrication des clôtures doivent être 
telles qu'un enfant ne puisse les escalader par ses propres 
moyens et accéder à 1 'espace de terrain sur lequel une piscine 
est existante. 

4.3.4.3.5 Toute porte d'accès à 1 'espace clôturé où se situe une pisci
ne, devra être munie d'une serrure de sûreté automatique, 
tenant celle-ci solidement fermée et devra être placée hors 
de portée des enfants. 

4.3.5 Bâtiments accessoires 

* 4.3.5. 1 Bâtiments accessoires complémentaires à l'habitation 

Sont complémentaires à l'habitation: 

garages privés et abris d'autos 

serres 

bâtiments pour 1 'entreposage de l'équipement nécessaire à 
l'entretien du terrain 

4.3.5.1.1 Les bâtiments accessoires complémentaires à 1 'habitation sont 
permis dans la cour arrière et les cours latérales. 

4 . .3.5.1.2 Pour la construction de ces bâtiments accessoires dans la 
cour latérale, la marge latérale applicable au bâtiment prin
cipal s'applique. 

4.3.5.1.3 Pour la construction de ces bâtiments accessoires dans la 
cour arrière, la marge arrière ou latérale de ces bâtiments 
est fixée à trois (3) pieds minimum. 

::* 4.3.5.1.4 Dans tous les cas, la distance 1 ibre entre un bâtiment acces
soire et le bâtiment principal doit être d'au moins dix (10) 
pieds. 

4.3.5.1.5 Lorsque la cour avant d'un usage "habitation l" a une profon
deur de cinquante (50) pieds ou plus, il est permis d'y ériger 
un garage privé; dans ce cas, toutefois, la façade du bâtiment 
accessoire doit être située en conformité avec les marges 
de recul avant et latérale du secteur. 

4.3.5.1.6 Les matériaux de construction du bâtiment accessoire doivent 
s'harmoniser avec ceux du bâtiment principal et les matériaux 
de finition extérieure doivent être de la même classe et qua-
1 ité que ceux qui sont employés pour 1 a construction du bâ
ti ment principal. 

4.3.5.1.7 La superficie totale des bâtiments accessoires ne doit pas 
excéder dix pour cent (10%) de la superficie du lot. 
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* Amendé par 
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f* Amendé par 
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* 4.3.5.l.8 Les garages privés d'une superficie maximale de soixante 
(60) mètres carrés sont permis pour les habitations unifa
mil i al es. Dans les autres cas, les garages privés d 1 une 
superficie maximale de trente (30) mètres carrés par loge
ment sont permis. La hauteur maximale d'un garage privé 
ne doit pas excéder trois mètres et cinq dixièmes, sauf 
dans le cas où la pente du toit du bâtiment principal est 
supérieur à six (6) dans douze (12), en autant que la pente 
du toit du garage, soit la même que celle du bâtiment prin
cipal. La hauteur maximale d'une porte de garage privé 
ne doit, en aucun cas, excéder trois (3) mètres. 

4. 3. 5. l. 9 Les serres occupant moins de dix pour cent ( 10%) de la 
superficie de la cour arrière du terrain sont permises 
pourvu qu'aucun produit ne soit étalé ou vendu. 

* 4.3.5.1.10 Les bâtiments pour 1 'entreposage de l'équipement nécessaire 
à l'entretien du terrain, servant strictement à des fins 
privées de jardinage, d'un étage seulement (maximum 2.5 
mètres de hauteur, du plancher au plafond) sont permis 
pourvu qu'ils n'aient pas plus de quinze (15) mètres carrés 
de superficie. La hauteur d'un tel bâtiment ne doit pas 
excéder trois (3) mètres au faîte du toit. 

4.3 . 5.2 Bâtiments accessoires complémentaires aux usages autres que 
l'habitation 

Sont, de manière non limitative, complémentaires aux usages 
autres que l'habitation: 

presbytère par rapport à une église 

résidence pour le personnel par rapport à une maison d'en
seignement 

tout équipement de jeux par rapport à l'organisation des 
loisirs 

résidence d'infirmières par rapport à un hôpital 

buanderie dépendant d'un hôpital 

résidence de gardiens 

caféteria par rapport à un usage industriel 

kiosque à journaux par rapport à un usage commercial ou 
industriel 

bâtiment relié à une antenne ou tour de radio ou de télévi
sion 

** 4·.3.5.2.1 Les bâtiments accessoires sont permis dans les cours avant, 
latérales et arrière. 

** 4·.3.5.2.2 La marge de recul, latérale ou arrière minimale à respec
ter est la même que pour 1 'usage principal. 

4.3.5.2.3 Les matériaux de construction du bâtiment accessoire doivent 
s'harmoniser avec ceux du bâtiment principal. 

4.3.5.2.4 La distance libre entre un bâtiment accessoire détaché 
et le .bât{ment principal doit être égale à la hauteur du 
bâtiment accessoire. 
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4.3.5.3 Bâtiments temporaires 

4.3.5.3.1 Aucun bâtiment temporaire n'est permis sauf celui qui est 
requis pendant la construction d'édifices ou l'exécution 
de travaux publics, et alors, seulement pour les fins de 
bureau temporaire ou d 1 entreposage temporaire de matériaux 
et d 1 out i 11 age pour une péri ode n 1 excédant pas douze ( 12) 
mois. 

4.3.5.3.2 Le site de tels bâtiments temporaires doit être approuvé 
par l'inspecteur des bâtiments. 

4·.3.5.3.3 Tout bâtiment temporaire doit être enlevé ou démoli dans 
les quatorze (14) jours après la fin des travaux, L'inspec
teur des bâtiments ayant pleine juridiction de déterminer 
si lesdits travaux sont complétés et d'en avertir le cons
tructeur de façon formelle. 

4.3.5.3.4 Si les travaux principaux sont interrompus ou arrêtés indé
finiment, les bâtiments temporaires doivent être enlevés 
ou démo 1 i s dans les quatorze ( 14) jours de 1 a réception 
d'un avis formel de 1 'inspecteur des bâtiments. 

4.3.5.3.5 Les bâtiments temporaires ne peuvent servir à l'habitation. 

* 4.3.5.3..6 Toutefois, des bâtiments temporaires peuvent servir à des 
usages communautaires ou récréatifs sans but lucratif et 
ce, pour des périodes, n'excédant pas six (6) mois, en 
autant qu 1 ils sont approuvés spécifiquement par résolution 
du Conseil. 

4.3.6 AUTRES USAGES COMPLÉMENTAIRES 

4.3.6.l Autres usages complémentaires à l'habitation 

Sont complémentaires à l'habitation: 

Potagers 

Barbecues n'excédant pas six (6) pieds de hauteur 

Equipements de jeux 

Sculptures, mâts, treillis, et autres objets d'architecture 
paysagiste 

Antennes 

* 4. 3. 6. l. 1 Les potagers, occupant moins de 25% de la superficie du 
terrain, sont permis dans les cours latérales et arr1ere, 
pourvu qu'aucun produit ne soit étalé ou vendu sur les 
lieux. 

* 4.3.6.1.2 Les équipements de jeux et les 11 barbecues 11 sont permis 
dans la cour arrière et les cours latérales. 

* 4.3.6.1.3 Les mats, treillis et autres objets d'architecture paysa
giste sont permis dans la cour avant, la cour arrière et 
les cours latérales. 
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*** 4.3.6. l .4 Les antennes sont permises dans la cour arriere, latérale 
* ou sur le bâtiment. Toute antenne de radio ou de télévision 

érigée sur le terrain ou sur un bâtiment ne doit pas dépas
ser, en hauteur, plus de quatre mètres et cinq dixièmes 
(4,5) le bâtiment principal, à moins de l'obtention au 
préalable d'un permis spécial sur présentation de plans 
détai 11 és. 

Dans les secteurs de mai sons en rangées et/ou d 1 apparte
ments, une seule antenne est permise par groupe d'unités 
d'habitations formant un édifice. 

Les antennes paraboliques sont défendues sur les toitures 
et en tout endroit visible de la rue. Les antennes parabo-
1 i ques sont permises au sol, à un ( l) mètre des lignes 
arrières et latérales et elles doivent être cachées par 
un écran d'arbres ou une clôture opaque. L'installation 
d'une antenne parabolique requiert un certificat d'autorisa
tion. 

** 4-.3.6.2 Autres usages complémentaires aux commerces 

** 4.3.6.2. l Les cafés-terrasses 

Nonobstant tout droit acquis pouvant s'appliquer au commerce 
principal auquel est relié un café-terrasse celui-ci doit 
être situé dans une zone ou un tel commerce est permis 
en vertu du présent règlement. 

Un café-terrasse est aménagé de façon non-permanente et 
à 1 1 avantage d 1 un des commerces suivants: brasserie, res
taurant, théâtre, cinéma de concert, bar ou café. 

Les kiosques temporaires tels que ceux qu'on érige durant 
les fêtes populaires ne sont pas touchés par les di spo
si t ions qui suivent. 

** 4. 3. 6. 2. l. l Préparation de nourriture et de bai sson 

**** 

Aucune préparation de nourriture ou de boisson n'est per
mise sur un café-terrasse; celle-ci doit se faire à 1 1 in
térieur du commerce auquel est rattaché un café-terrasse. 

** 4.3.6.2. l .2 Localisation 

Les cafés-terrasses peuvent être si tués dans les cours 
avant, latérales et arrière. Aucun café-terrasse ne pourra 
être localisé sur la partie du lot adjacente à un lot 
occupé par une résidence. Ils doivent être complètement 
situés sur la propriété privée. 

** 4.3.6.2. l .3 Superficie et stationnement 

La superficie des cafés-terrasses ne doit pas excéder 
vingt-cinq pourcent (25%) de la superficie du commerce 
principal. Les exigences concernant le stationnement sont 
applicables à la superficie totale du commerce principal 
et du café-terrasse. 
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* 4.3.6.2. 1.4 Écrans, couvertures et revêtement du sol 

Les cafés-terrasses peuvent être entourés ou recouverts 
d'écrans ou de couvertures amovibles constitués de 
matériaux soup 1 es ou rigides. Dans tous les cas, i 1 s 
devront être clairement délimités par une structure 
physique telle que clôture, chaîne, plantations. Tout 
matériau doit être non combustible ou ignifugé. Les 
parements extérieurs suivants ne peuvent être utilisés: 

Le papier, les cartons-planches, le contreplaqué, 
les plastiques translucides et non rigides ainsi 
que les revêtements imitant la pierre, la brique 
ou autres matériaux naturels; 

la tôle non-émaillée, les plastiques ondulés et 
la fibre de verre; 

le bloc de béton non-décoratif. 

Le sol des cafés-terrasses, à l'exception des parties 
gazonnées ou paysagées, doit être revêtu de maté ri aux 
rigides et lavables. 

* 4.3.6.2. 1.5 Arbres et plantations 

Dix pourcent (10%) du terrain affecté par la construc
tion du café-terrasse doit être aménagé en y plantant 
une végétation naturelle à défaut de quoi, les côtés 
d'un café-terrasse visibles de la voie publique doivent 
être ornés d'au moins un arbuste empoté à tous les 
deux mètres du pourtour extérieur. 

* 4.3.6.2.1.6 Éclairage 

Nul ne peut installer ou utiliser un système d'éclairage 
extérieur ou intérieur de nature à gêner les occupants 
des propriétés adjacentes ou à nuire aux activités 
du voisinage, ou installer ou utiliser un système d'é
clairage clignotant ou intermittent. 

Tout projecteur installé ou utilisé dans, ou sur un 
café-terrasse doit être muni d'un dispositif assurant 
une coupure parfaite du faisceau pour tout point situé 
au-delà des limites du terrain où est situé le café
terrasse. 

* 4.3.6.2.1.7 Période d'installation 

Les cafés-terrasses seront permis du 15 avril au l er 
octobre de chaque année. En dehors de cette péri ode, 
toute installation hors-terre devra être enlevée. 

4.4 Marges et cours 

Urie marge 011 unP. cour ne peut être considérée comme tel le~ 
au sens au présent règlement, que pour un seul terrain. 

· 4.4.1 Les marges 

Les dimensions des marges sont prescrites pour chaque secteur 
dans la grille des usages et normes, sauf en ce qui concerne 
les cas spécifiques du présent chapitre. 

119. 



f Abrogé par 
le règlement 
910 N.S. 
26-08-90 

4.4.2 Marges de recul 

4.4.2. 1 Règle générale 

Sur les terrains d'angle et les terrains transversaux, 
1 es marges de recul prescrites doivent être observées sur 
tous les côtés du terrain bornés par une rue. 

4.4.2.2 Règle d'exception (constructions existantes, sises au
delà de la marge minimale 

Lorsque des constructions existantes sont implantées à 
plus de dix (10) pieds au-delà de la marge de recul prescri
te, une marge de recul supérieure à 1 a marge prescrite 
à la grille devient obligatoire. 

R = r' + r" 
2 

Où R est le recul obligatoire exprimé en pieds pour le 
bâtiment projeté et r 1 et r", 1 e recul en pieds de chacun 
des bâtiments existants sur chacun des terrains adjacents 
au moment où le permis de construire est demandé. 

En l'absence de tels bâtiments, les valeurs de r' ou de 
r" seront égales à la largeur en pieds de la marge de recul 
prescrite à la grille 

4.4.2.3 Règle d'exception (construtions existantes, empiétant sur 
la marge prescrite 

Lorsque des constructions existantes enpiètent sur la marg_e 
ae recul ·prescrite a la grflle, .,le recul obligatoire est 
établi comme suit: 

lorsque chacun des terrains adjacents est déjà construit 
au moment où un permis de construire est demandé, le 
recul obligatoire est établi par la formule: 

R = r' + R' 
2 

Où R est le recul obligatoire exprimé en pieds; r, le recul 
du bâtiment empiétant sur la marge prescrite et R', le 
recul prescrit par le présent règlement. 

En aucun cas, les valeurs de r, r' et r" ne peuvent être 
inférieures à dix pieds (10'). 

4.4.2.4 Nonobstant les règles générales et les dispositions particu
lières du présent article, pour certaines rues, la dimension 
de 1 a marge de recul est fixée et indiquée en regard de 
chacune des rues identifiées à 1 'appendice "A" du présent 
règlement et qu'en fait partie intégrante comme si elle 
était ici au long reproduite. 

4.4.3 Marges latérales 

* 4.4.3.1 Marge latérale adjacente à une voie ferrée 

Lorsqu'une marge 1 atéra le est adj ac ente à une voie ferrée, 
elle doit être d'au moins quatre-vingt-dix pieds (90') 
de 1 argeur dans 1 e cas d'une habitation et de deux cents 
pieds (200') dans le cas d'une maison d'enseignement. 

120. 



t** Amendé par 
le règlement 
652 N.S. 
11-05-83 

t* Amendé par 
le règlement 
581 N.S. 
27-11-79 

t****Amendé par 
le règlement 
910 N.S. 
26-08-90 

H** Amendé par 
le règlement 
796 N.S. 
08-09-87 

Amendé par 
le règlement 
524 N.S. 
11-06-77 

*** ** 

· 4.4.3.2 Marge latérale adjacente à une allée publique pour piétons, 
un parc ou un terrain de jeux 

Lorsqu'une marge 1atéra1 e est adjacente à une allée pour 
piétons, un parc ou un terrain de jeux, la largeur de la 
marge prescrite à la grille doit être augmentée de moitié. 

4.4.3.3 Marges latérales des maisons unifamiliales isolées 

1.- Bâtiments de moins de deux étages 

Les marges latérales minima sont de un mètre et deux dixiè
mes ( 1, 2m) sur un côté si 1 e mur est aveugle et de trois 
mètres (3m) sur 1 1 autre côté du même bâtiment formant un 
total minimum de quatre mètres et deux dixièmes (4,2m). 
Dans le cas des maisons où le rez-de-chaussée a deux (2) 
élévations, la marge minimum la plus étroite doit ~être 
du côté du mur 1 e moins élevé. I 1 est entendu que 1 e droit 
de vue doit toujours être respecté. 

2.- Bâtiments de deux étages (cottage) 

Les marges latérales minima sont de six (6) pieds six (6) 
pouces sur un côté et de dix (10) pieds sur l'autre côté 
du même bâtiment principal; lorsqu'il y a un garage ou 
un abri d'auto attenant et plus bas que le bâtiment princi
pal, les marges minima de quatre (4) pieds et dix (10) 
pieds s' app 1 i quent .à 1 a candit ion que 1 a marge de dix 
(10) pieds soit du côté où le bâtiment a deux étages et 
à la condition que le mur du côté de la marge de quatre 
(4) pieds soit aveugle. 

***** · 4. 4. 4 Marge arrière 
**** 
* Lorsqu'une marge arri ere est adj ac ente à une voie ferrée, 

elle doit être d'au moins quatre-vingt-dix (90) pieds de 
profondeur dans 1 e cas d'une habitation et de deux cents 
(200) pieds dans le cas d'une maison d'enseignement. Cette 
profondeur se mesure perpendi cul ai rement à 1 1 axe de 1 a voie 
ferrée. 

Tous les secteurs de zone sont touchés par les dispositions 
ci-haut mentionnées à 1 'exception du secteur de zone 
HU-916-1 pour lequel les dispositions de la grille des usages 
et normes s'appliquent intégralement~ 

4.4.5 Cour avant 

4.4.5. 1 Règle générale 

Aucun usage n'est permis dans la cour avant et ces espaces 
doivent être complètement libres. 

Aucune construction, ou construction accessoire, ou projec
tion, ou partie d'icelle ne peut être édifiée dans la cour 
avant. 

Sont spécifiquement prohibés dans les cours avant, les 
compteurs, 1 es réservai rs d' hui 1 e à chauffage, 1 es cordes 
à linge et les bonbonnes à az. 
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**** 4.4.5.2 
** 

Exceptions à la règle 

Font exceptions à la règle générale, à condition qu'ils n'em
piètent pas sur 1 'emprise d'une voie publique: 

1 es perrons, 1 es ba 1 cons, 1 es esca 1 i ers emmurés, 1 es por
ches et les avant-toits, pourvu que 1 'empiètement dans 
la marge de recul n'excède pas 1,5 mètre. 

Nonobstant cette disposition, les balcons des bâtiments com
munautaires à condition de ne pas faire saillie de plus de 
trois mètres et cinquante centimètres (3,50). 

les fenêtres en baie et les cheminées d'un maximum de 
huit (8) pieds de largeur, faisant corps avec le bâtiment, 
pourvu que 1 'empiètement n'excède pas deux (2) pieds. 

les marquises d'une profondeur maximale de six (6) pieds 
dans les zones résidentielles et de dix (10) pieds dans 
les autres zones 

une construction souterraine sans que 1 'accès à cette 
construction soit dans le marge de recul 

les accessoires, en surface du sol, de réseau de conduits 
souterrains d'électricité, de télécommunications et de 
téléphone tels que piédestaux, boîtes de jonction, poteaux; 
la hauteur de ces accessoires ne devra pas toutefois excé
der cinq (5) pieds 

certains usages complémentaires conformément aux dispos i
ti ons du chapitre 4.3 du présent règlement. 

4.4.6 Cour latérale 

4.4.6.1 Règle générale 

Aucun usage n'est permis dans les cours latérales et ces 
espaces doivent être complètement libres. 

Aucune construction ou construction accessoire ou projection 
ou partie d'icelle ne peut être édifiée dans la cour latérale. 

Sont spécifiquement prohibés dans les cours latérales, les 
réservoirs d'huile à chauffage, les cordes à linge et les 
bonbonnes à gaz. 

*** 4~4.6.2 Exceptions à la règle générale 
* 

1 es perrons, escaliers donnant accès au rez-de-chaussée 
ou à 1 'étage inférieur et les avant-toits. 

les escaliers emmurés pourvu que 1 'empiètement dans la 
marge latérale n'excède pas quatre (4) pieds, aussi à 
la condition que tel empiètement laisse une marge latérale 
résiduelle minimum de autre (4) pieds 

les fenêtres en baie et les cheminées d'un maximum de 
huit (8) pieds de largeur, faisant corps avec le bâtiment, 
pourvu que l'empiètement dans la marge 1 atéral e n 1 excède 
pas deux (2) pieds et aussi à la condition que tel empiè
tement laisse une marge latérale résiduelle minimum de 
quatre (4) pieds 
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les marquises d'une profondeur maximale de quatre (4) 
pieds dans les zones résidentielles et de six (6) pieds 
dans les autres zones 

une construction souterraine 

les compteurs 

certains usages complémentaires conformément aux disposi
tions du chapitre 4.3 du présent règlement 

les thermopompes et les airs climatisés centraux, pourvu 
qu'ils soient situés à au moins deux (2) mètres des lignes 
de propriété et qu'ils soient entourés d'une haie ou clô
ture afin qu'ils ne soient pas visibles de la rue 

la machinerie, les outils et autres accessoires nécessai
res au fonctionnement d'une entreprise commerciale, indus
trielle ou agricole pourvu qu'ils soient situés à au moins 
deux (2) mètres des lignes de propriété 

4~4.7 Cour arrière 

4.4.7.1 Usages permis dans les cours arrière 

Sont permis dans les cours arrièrei ; 

usages complémentaires 

usages én~mérés aux paragraphes 4.4.5.2 et 4.4.5.2 du 
présent règlement 

cordes à linge 

4.4.7.2 Habitations à l'arrière d'un lot 

Aucune habitation ne doit être construite ou aménagée à 1 'ar
rière d'un lot sur le devant duquel existe déjà un autre 
bâtiment, c'est-à-dire, qu'un seul bâtiment principal peut 
être érigé sur un lot. Aucune habitation ne peut être cons
truite ou aménagée avec façade principale sur une ruelle. 
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4.4.8 SCHEMA DES MARGES ET COURS 
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4:5 Normes spéciales 

4.5.1 Application générale 

Les normes édictées aux articles qui suivent, s'appliquent 
à toutes 1 es zones et à tous 1 es secteurs, à moins d 1 être 
spécifiquement exclus dans la grille des usages et normes 
à 1 'article "Usages spécifiquement exclus". 

* 4.5.l.l Bureaux de professionnels dans les zones "habitation" 

Dans les zones 11 habitation 11
, les 

(professions libérales et autres 
dans leur propre résidence seront 
respectent certaines normes: 

bureaux de professionnels 
professions comparables) 

permis à condition qu 1 ils 

Aucune modification de l'architecture del 'habitation n'est 
visible de l'extérieur; 

Il ne doit y avoir qu'une seule occupation du genre par 
logement; 

Il ne doit apparaître aucune identification extérieure 
à l'exception d'une enseigne conformément à l'article 
4. 3. l. l. 8 du présent règlement et ne comporter aucune ré
clame pour quelque produit que ce soit; 

La superficie d'occupation ne doit jamais être supérieure 
à trois cents (300) pieds carrés; 

Il ne doit pas y avoir pl us qu 1 une ( l) personne de 1 1 exté
rieur travaillant comme employé dans le local; 

Il ne doit y avoir aucune vitrine ou fenêtre de montre 
donnant sur 1 'extérieur; 

Aucun produit provenant de l'extérieur de l'habitation 
n'est vendu ou offert en vente sur place; 

Toutes 1 es prescriptions des normes de stationnement de 
ce règlement doivent être respectées. 

***4.5.l.2 Locations de chambres 
** 

Dans les zones d'habitation la location d'au plus deux (2) 
chambres est permise, le tout sujet aux normes suivantes: 

Ces chambres doivent être reliées directement au rez-de
chaussée par 1 1 intérieur et être conf ormes aux exigences 
du Code national de prévention des incendies du Canada, 
1985 et de la partie 9 du Code national du bâtiment, Canada 
1985. 

Les équipements de cui$ine sont prohibés ~ l •intérieur 
de ces chambres. 

La superficie d'occupation ne doit jamais être supérieure 
à trente (30) mètres carrés. 

Les équipements de cuisine sont prohibés à 1 'intérieur 
de ces chambres et dans tout le sous-sol. 

La superficie d'occupation doit jamais être supérieure 
à trois cents (300) pieds carrés. 

125. 



Amendé par 
le règlement 
524 N.S. 
11-06-77 

* 4.5.1.3 Bâtiments de quatre (4) étages et plus 

A moins d'indication contraire à la grille, les marges latéra
les et arrière pour les bâtiments de quatre (4) étages et 
plus, ainsi que la distance entre eux, doivent être égales 
à la moitié de la hauteur du bâtiment le plus élevé. 

Toutefois, pour des maisons d'habitation multifamiliales, 
la cour arrière ne doit jamais être inférieure à la plus 
grande des dimensions suivantes: 

la moitié de la hauteur du bâtiment ou trente-cinq (35) 
pieds. 

4.5.1.4 Véhicules commerciaux dans les zones 11 Habitation 11 

Le stationnement ou remisage d'un véhicule commercial, soit 
durant la nuit ou le jour, sur une propriété privée, constitue 
un usage commercial de ladite propriété et est défendu dans 
toutes les zones d'habitation. 

Les véhicules considérés comme véhicules commerciaux sont: 

Les camions; 

Les tracteurs; 

La machinerie lourde; 

Les autobus; 

Les véhicules qui portent un enregistrement commercial. 

Une exception est faite concernant les voitures de promenade, 
station-wagons et camions de moins d'une tonne stationnés 
à 1 'intérieur d'un garage privé ou d'un abri d'auto. 

* 4.5.1.5 Remorques, roulottes et bateaux 

Les remorq_ues. roul~ttes, bateaux _et aut_res é_qu_ipe_~ent_~ _si_~i
laires ne peuvent être stationnés dans la cour avant. Les 
roulottes stationnées ailleurs que sur un terrain de camping 
ne peuvent être habitées ni le jour ni la nuit. 

4.5.1.6 Restaurant 

Toute construction de restaurant isolé doit se conformer 
aux clauses du présent article. 

* 4.5. 1.6.l Prescriptions minima 

Superficie minimale (terrain) 

Front minimal 

Profondeur minimale (terrain) 

Superficie minimale de plancher 

Rapport maximal plancher/terrain 

Marge de recul minimale de la construction 

Marge latérale minimale 

15,000 p.c. 

100 p. 

100 p. 

700 p.c. 

10 % 

50 p. 

20 p. 
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4.5. 1.6.2 Prescriptions particulières 

Le propriétaire doit aménager et entretenir une toilette 
pour hommes et une pour dames, accessible au public. 

Aucun service à 11 auto ne peut être fait aux automobilistes 
sur 1 a voie pub 1 i que ou à 11 extérieur des 1 imites du sta
tionnement aménagé de 1 •entreprise. 

4.5.1.7 Machinerie, appareil et équipement d:utilité publique autres 
que fils conducteurs 

Les normes ci-après édictées ne s•appliquent pas aux fils 
conducteurs. 

L1 installation de machinerie par les compagnies de services 
publics, est permise dans toutes les zones; le tout est sujet 
aux dispositions suivantes: 

Toute installation de machinerie doit être souterraine à 
1 •exception cependant: 

des installations de desserte locale ne mesurant pas plus 
de cinq (5) pieds dans toutes ses dimensions; 

des installations de machinerie au-dessus du niveau du 
sol à 11 intérieur d1 un bâtiment principal construit confor
mément aux dispositions du présent règlement s 1 appliquant 
au secteur où est installée ou érigée telle machinerie; 

des installations de machinerie au-dessus du niveau du 
sol lorsque celles-ci sont complètement entourées de haies 
d1 au moins six (6) pieds et d1 au plus huit (8) pieds de 
hauteur et ceci uniquement dans 1 es zones autres qu • habi
tation. 

4.5.1.8 Fils conducteurs pour les centres d1 achat 

Tous les fils conducteurs, desservant les centres d1 achat 
de 20,000 pieds carrés de plancher et plus, doivent être 
placés dans des conduits souterrains. 

* 4.5.1.9 Centres de distribution de produits pétroliers 

Les dispositions du présent chapitre s 1 appliquent à la cons
truction et au maintien de postes d1 essence, gaz bar, sta
ti ans-servi ce, garages de servi ce, 1 i bre-servi ce, 1 ave-autos 
avec ou sans distributeur de produits pétroliers et distribu
teurs d1 huile à chauffage. 

Le permis de construction ou certificat d1 autorisation n1 est 
accordé que lorsque le requérant a démontré qu 1 il se conforme 
aux règlements de la Loi sur le commerce des ·produits pétro
liers. (L.R.Q. 1977, chapitre C-31) tel qu 1 appliqués par 
le Ministère de 11 Energie et Ressources fédéral. 

4.5.1.9.1 Normes de lotissement 

4 ~ 5.1.9.1.1 Centre de distribution sans lave-autos 

Superficie minimale du terrain 

Front minimal 

12,000 p.c. 

120 p.c. 
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4.5. 1.9.1.2 Centre de distribution avec lave-autos ou lave-autos seul 

4.5.1.9.2 

Superficie minimale du terrain 

Front minimal 

Accès au terrain 

20,000 p.c. 

200 p.c. 

L'article 4.3.3. 1.1.3 du présent règlement s'applique 
intégralement. L'article 4.3.3.1.1.4 est remplacé par: 

La largeur maximale d'une entrée charretière est fixée 
à trente (30) pieds. La distance minimale entre deux 
(2) entrées charretières sur un même terrain est fixée 
à vingt (20) pieds. De plus, les entrées et sorties 
doivent être situées à au moins quarante (40) pieds 
de l 'intersection de deux ( 2) lignes de rues ou de leur 
prolongement et à au moins dix (10) pieds des limites 
séparatives avec les lots voisins. 

4.5. 1.9.3 Bâtiment accessoire 

Aucun bâtiment accessoire n'est permis. 

4.5. 1.9.4 Espaces libres 

Tous les espaces libres autour des bâtiments doivent être 
recouverts d'asphalte ou de gazon; il est requis d'aménager 
une bande de verdure de dix (10) pieds de largeur le long 
de toutes les lignes de propriété, laquelle devra être 
aménagée avec du gazon, des arbustes ou une roc ai 11 e pas 
plus haute que trois (3) pieds mesurés à partir de la 
surface du pavé de la rue adjacente; ces bandes de verdure 
seront continues, sauf en face des accès et devront aussi 
être aménagées sur toute la largeur de la marge d'emprise. 
Ces bandes de verdure seront entourées et protégées d'une 
bordure de béton, de pierre ou d'asphalte de six (6) pouces 
de hauteur. Tous les arbres existants, qui ne gênent pas 
la manoeuvre des véhicules, devront être conservés. 

4.5.1.9.5 Otcupation ou usaoe· 

L'occupation des espaces li br es est soumise aux dispos i -
tions suivantes: 

La vente et la location des véhicules moteurs sont 
interdites; 

Le stationnement de véhicules moteurs autres que ceux 
des clients (en instance de réparation mineures) et 
des employés est interdit; 

Le stationnement de véhicules moteurs tels qu'autobus, 
camions, autos-taxi, machines lourdes destinées à la 
construction ou déneigement ainsi que celui de tout 
autre véhicule moteur est interdit; 

L'entreposage extérieur de matériaux et d'équipement 
est interdit. 
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4.5. 1.9.6 Usages autorisés 

Seuls les usages suivants sont autorisés: 

La vente d 1 essence, hui 1 e, graisse, accumulateur, pneus 
et autres accessoires de véhicules moteurs; 

La réparation de pneus, à 1 'exception du rechappage; 

Le remplacement de pièces défectueuses ne nécessitant 
pas de réparations majeures; 

Le lavage d'automobiles; 

Le graissage et la lubrification; 

Les réparations mineures d'urgence; 

Les machines distributrices d'huile à chauffage. 

4.5.1.9.7 Usages défendus 

L 1 établissement ne doit contenir ni restaurant, ni loge
ment, ni usine ou manufacture, ni salle de réunion à l'usa
ge du public, ni atelier, à l'exception des ateliers de 
réparations mineures d'automobiles. 

*** 4.5.1.9.8 Occupation du sol 

** 
* 

Rapport maximal plancher/terrain 

4.5.1.9.9 Marges et cours 

Marge de recul du bâtiment 

Marge de recul minimale des ilôts des 
pompes de la (des) ligne(s) d'emprise 
de rue 

Distance minimale des ilôts des pompes 
a) de tout terrain adjacent 
b) du bâtiment principal 

Marqe latérale et arrière 

Marge . latérale et arrière, 
s'il y a un lave-autos: 

Cependant, lorsque le terrain est adja
cent à une zone d'habitation ou à un 
terrain sur lequel est érigé un bâti
ment usilisé principalement pour fins 
d'habitation au moment de la demande 
de permis: 

20 % 

15 mi tres 

5 mètres 

12 mètres 
5 mètres 

5 mètres 

3 mètres 

10 mètres 

Lorsqu'un établissement est contigü, connexe ou intégré 
au terrain d'un centre commercial, les normes de superficie 
s'appliquent et les limites du terrain réservé seront 
indiquées sur le plan présenté et sur le terrain, par 
des bordures de béton. 
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Lorsqu'un établissement fait partie intégrante d'un centre 
d'achat, les normes de superficie s'appliquent et les 
limites du terrain réservé seront indiquées sur le plan 
présenté et sur le terrain, par des bordures de béton. 

4.5. 1.9. 10 Enseignes 

Nonobstant les dispositions des articles 4.3.l et suivants 
du présent règlement, les enseignes commerciales au-dessus 
des îlots des pompes sont autorisées, à condition qu'elles 
ne dépassent pas ni en longueur ni en largeur, la longueur 
et la largeur des îlots, à condition que la hauteur du 
panneau n'excède pas vingt-quatre (24) pouces et que le 
point le plus haut d'une enseigne ne dépasse pas le sol 
environnant par plus de dix (10) pieds. 

4.5. 1.9. 11 Entretien et opération 

L'exploitant doit déposer les rebuts et résidus combusti
:- bles dans un contenant de métal couvert et s'en défaire 
hebdomadairement. Il ne doit jamais tolérer qu'ils jon
chent le terrain. 

Toutes 1 es opérations doivent être effectuées sur 1 a pro
priété privée et il est interdit de ravitailler les automo
biles à l'aide de tuyaux, boyaux et autres dispositifs 
suspendus et extensibles au-dessus de la voie publique. 

4.5. 1.9.12 Normes de construction 

Outre 1 es normes spécifiées au chapitre 5 (construction), 
ces établissements sont soumis aux dispositions suivantes: 

·4.5. 1.9.12.1 Construction du bâtiment 

Le bâtiment doit être une construction incombustible 
à 1 'exception du toit. 

4.5.1.9.12.2 Hauteur du bâtiment 

La hauteur ~u . b_âtir1_1ent ri~ dqit oas ex~éder un (1) é!_a_9~ 
ou vingt [20) pieds. La hauteur minimale devra être 
d'au moins douze (12) pieds. 

4.5.1.9.12.3 Cabinets d'aisance 

A l'intérieur du bâtiment, il doit y avoir des cabinets 
d'aisance distincts pour chaque sexe, accessibles au 
public, avec indication à cette fin sur les portes. 

4.5. 1.9.12.4 Locaux pour graissage, etc. 

Tout établissement doit être pourvu d'un local fermé 
pour le graissage, la réparation et le nettoyage ou 
le lavage des automobiles et ces diverses opérations 
doivent être faites à 1 'intérieur de ce local. 

** 4.5.1.9.12.5 Protection contre l'incendie 
* 

Tout ét ab 1 i s sement doit respecter 1 es normes du Code 
national de prévention des incendies du Canada, édition 
1985. 
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4.5.1.9.12.6 Plancher du rez-de-chaussée 

Le plancher du rez-de-chaussée doit être construit 
de matériaux incombustibles et ne doit pas être en 
contrebas au niveau du sol environnant. 

4.5.1.9.12.7 Chaufferie 

Le pl an cher de la chaufferie peut être pl us bas que 
le plancher du rez-de-chaussée. La chaufferie doit 
être construite de matériaux incombustibles. 

4.5.1.9.12.8 Caves et fosses 

Il ne doit pas y avoir de cave ou de fosse de répa
ration et de graissage. 

4.5.l.9. 12.9 Raccordement aux égouts publics 

Les fosses de récupération d'huile et graisse ne 
doivent en aucun cas être raccordées et se déverser 
dans les égouts publics. 

4.5.1.9.12.10 Drainage 

Le terrain doit être aménagé d'un système de drainage. 

4.5.1.9.12.ll Les îlots de pompes 

Les unités de di stri but ion doivent être montées sur 
un îlot de béton et être protégées contre les dommages 
matériels causés par les véhicules. 

Les pompes peuvent être recouvertes d 1 un toit compo
sé de matériaux non combustibles. 

4.5.1.9.12.12 Réservoirs 

L'emmagasinage de l'essence doit s'effectuer dans 
des réservai rs souterrains qui ne doivent pas être 
situés en dessous d'aucun bâtiment. 

Les réservoirs doivent être, de plus, situés: 

à plus d'un (l) pied, mesuré horizontalement, 
de tout bâtiment; 

à plus de trois (3) pieds de tout autre réservoir; 

à l'égard des fondations des bâtiments existants 
et des appuis de bâtiments, à une distance équiva
lente à leur profondeur; 

L'exploitant doit prendre toutes les précautions 
possibles pour garantir que les produits pétroliers 
ne s'échappent pas des systèmes d'entreposage et 
de distribution afin de ne pas: 
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- mettre en danger la santé ou la sécurité du public; 

contaminer quelque source d'eau potable ou voie 
naviguable; 

causer préjudice à une personne; 

laisser entrer des produits pétroliers dans le 
réseau d'égout ou dans quelque cours d'eau souter
rain ou réseau d'égouttement. 

** 4.5.1.9.12.13 Autres normes 

En ce qui concerne les normes de construction relati
ves aux établissements de commerce de détail (bâti
ment, réservai rs, tuyaux, becs, boyaux, pompes, uni -
tés de distribution), d'entreposage de produits pé
troliers, du transport en manutention de ces produits 
et du commerce en gros, l'exploitant doit se confor
mer aux règlements édictés par la loi sur le commerce 
des produits pétroliers (L.R.Q. 1977, chapitre C-
31). 

* 4.5.1.10 Agriculture 

Les dispositions du présent article s'appliquent aux usages 
"agriculture 1 et 211

• 

OBJECTIFS: 

Assurer la protection de l'environnement par la mise en 
disponibilité d'espace nécessaire pour les exploitations 
extensives. 

Assurer 1 a di sponi bil ité de grandes parcelles de terrain 
à court terme pour répondre à des besoins particuliers. 

· 4.5.1.10.1 Constructions permises 

la résidence du fermier 

les granges, écuries, remises et autres bâtiments 
nécessaires à 1 'exploitation agricole 

les services commerciaux agricoles 

l'industrie de tr0~sformation ~~d'entreposage agricole 

le commerce relié directement aux biens produits 
par 1 'exploitation agricole, tel que le commerce 
des fruits et légumes, crèmerie, cabane à sucre 

les écoles agricoles 

4.5.1.10.2 Lotissement 

La taille minimum des parcelles doit être de dix (10) 
acres de superficie avec un frontage minimal de deux 
cents (200) pieds. 

4.5.1.10.3 Occupation du sol 

Rapport maximum espaces batis/terrain 10 % 
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4.5.1.10.4 Marges et cours: résidences 

Marge de recul: 25 1 

Marge arrière: 25 1 

Marge latérale: 10 1 

* .4.5.1.10.5 Marges et cours: bâtiments de ferme 

Ces bâtiments sont ceux réservés à la culture des champi
gnons et à 1 'élevage. 

Marge de recul: 

Marge arrière: 
Marge latérale: 

Distance de tout usage résidentiel 
autre qu'une habitation principale 
située sur le même lot: 

Distance d'une habitation principale 
située sur le même lot: 

4.5.1. 10.6 Marges et cours: bâtiments accessoires 

200 1 

100 1 

100 1 

500 1 

150 1 

Ces bâtiments sont les constructions diverses telles 
que hangars, garages, serres et magasins de vente. 

Marge de recul: 
Marge arrière: 
Marge latérale: 

4.5.1.10.7 Dimensions 

40 1 

25 1 

20 1 

Le magasin de vente ne devrait pas excéder une surface 
totale de cent-vingt pieds carrés (120 p.c.) 

* 4.5. 1 .10.8 Les élevages de plus de 500 P.P.A. sont défendus dans 
1 es secteurs agri co 1 es contigus à des secteurs rés i den
t i el s, commerciaux, industriels ou récréatifs, à moins 
d 1 être situés à des di stances conformes aux normes des 
Services de Protection de 1 'environnement. 

De plus, tout bâtiment doit être muni d'un système d1éva
cuat ion des eaux usées conforme aux normes des Servi ces 
de protection de 1 'environnement. 

* 4.5.1.11 Zones tampons 

Les usages qui requièrent 11 aménagement des zones tampons 
sont les sites d'exploitation des industries extractives 
et les terrains industriels et commerciaux atternants 
à des zones d'usage habitation et communautaire. 

Lorsqu'une zone tampon est prévue au plan, l 1aménagement 
de cette zone devra être conforme aux prescriptions suivan
tes: 
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* 4.5. 1.11.1 Les zones tampons devront être aménagées sur la propriété 
industrielle ou commerciale où l'usage sera pratiqué 
en bordure des 1 imites attenantes aux espaces publics 
(rues, parcs) et des secteurs d'usage habitation ou 
communautaire. 

* -4.5.1.11.2 Les zones tampons devront avoir une largeur minimale 
de six (6) mètres et devront être constituées de conifè
res dans une proportion mini ma 1 e de soixante pourcent 
(60%). 

* 4.5.1.11.3 Au début de 1 'exploitation de 1 'usage requérant 1 'aména
gement d 1 une zone tampon, 1 es arbres devront avoir une 
hauteur minimale de six (6) pieds et être disposés de 
telle façon que dans trois (3) ans après leur plantation, 
ils forment un écran continu à 11 exception des exp aces 
réservés pour les entrées et sorties de véhicules et 
les accès piétons. 

* - 4. 5. 1 . 11 . 4 Les espaces 1 i br es de p 1 antat ion devront être gazonnés 
et entretenus. 

* 4.5.1. ll .5 Les zones tampons peuvent être aménagées à même le boisé 
existant, si ce dernier comporte le pourcentage de coni
fères requis et 1 a continuité exigée. Dans un te 1 cas, 
le sous-bois devra être nettoyé sur toute la superficie 
de la zone. 

* 4.5.1. ll .6 Les aménagements de zones tampons devront être terminés 
dans les six (6) mois qui suivent le parachèvement de 
la construction du bâtiment principal. 

** 4.5.1.12 Garderies dans les zones Habitation 

a) Dans les secteurs de zone Habitation de faible et moyen
ne densité (no 1 et 2 dans la grille) l'établissement 
et le maintien d'un "service de garde en milieu familial" 
au sens de la Loi sur les Services de garde à l'enfance 
(L.Q. 1979) est autorisé lorsque le requérant a démon
tré qu'il se conforme aux règlements de cette même 
loi tels qu'appliqués par le Ministère des Affaires 
Sociales. Le nombre d'enfant ne doit cependant pas 
dépasser en aucun cas neuf (9) incluant les enfants 
de la ou des personnes responsables. 

b) Dans le secteur de zone Habitations multifamiliale 
et mixte (no 3 et 4 dans la grille) les normes d'éta
blissement et de maintien de "service de garderie" 
sont les mêmes que celles énoncées pour les zones com
merce (C) et communautaire (P) à 11 article 4.5.1.13 
suivant. 

** 4.5.1.13 Garderies dans les zones Commerce (C), Communautaire (P) 

Dans les zones commerce (C) et communautaire (P) l'établis
sement et le maintien de "service de garde en garderie", 
de "service de garde en halte-garderie", de "service en 
jardin d'enfant", de"service de garde en milieu familial" 
ou de "service de garde en milieu scolaire" sont autorisés. 
Cependant le permis de construction ou certificat d'auto
risation n'est accordé que lorsque le requérant a démontré 
qu'il se conforme aux règlements de la Loi sur les services 
de garde à 1 'enfance (L.Q. 1979). 
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* 4.5.1.14 Abris d'autos temporaires 

Pour les habitations unifamiliales et bi-trifamiliale, 
du premier (1er) novembre d'une année au premier (1er) 
avril de l'année suivante, il est permis d'ériger dans 
la cour avant un abri d'auto temporaire à condition que 
ledit abri d'auto temporaire soit érigé sur un espace 
de stationnement ou sur une voie d'accès à un tel espace 
de stationnement. 

Les seuls matériaux permis pour 1 1 érection de ces abris 
d 1 autos temporaires sont · 1 a fibre de verre, 1 a toile 
ou le plastique. 

En tout temps, toutefois, 1 a di stance entre un abri d 1 auto 
temporaire et le pavage de la voie publique ne peut être 
inférieure à trois (3) mètres. Lorsque le pavage comprend, 
sur le côté adjacent à ladite cour, une bordure sans trot
toir, cette distance minimum est réduite à deux (2) mètres. 
Lorsque le pavage comprend, sur le côté adjacent à ladite 
cour, un trottoir avec ou sans bordure, cette distance 
minimum est réduite à un (1) mètre, le tout sujet à l'é
mission d'un permis de 1 'inspecteur des bâtiments. 

Cependant, la Ville n'est nullement responsable des bris 
ou dommages causés à un abri d'auto temporaire empiétant 
sur le terrain appartenant à la Ville, lors de l'exécution 
des travaux d'entretien des rues et des trottoirs de la 
Ville. 

4.5.2 Application spécifique 

Les normes édictées aux articles qui suivent ne s'appliquent 
que lorsque leur référence est spécifiquement mentionnée 
dans la grille des usages et normes à l'article "norme spé
ciale" en regard d'un secteur donné. 

4.5.2.l Puits et installations septiques 

Dans 1 es secteurs d 1 app1 i cati on où 1 es servi ces d 1 aqueduc 
et d'égout sont inexistants ou que l'installation de ces 
services ne pourrait s'avérer rentable, des puits et des 
fosses septiques avec champs d'infiltration sont autorisés, 
à la condition qu'ils soient construits suivant les normes 
du Ministère de 1 'Environnement du Québec. 

Il est entendu que les plans soumis pour 1 'installation 
de ces équipements, devront être approuvés au préalable 
par le Service de protection de l'environnement, avant l 'é
mission de tout permis par la municipalité. 

4.5.2.2 Fils conducteurs dans des conduits souterrains 

La suspension des fils conducteurs le long de ou à travers 
les rues, allées et places publiques est défendue dans les 
secteurs d'application. 

Tous 1 es fils conducteurs dans ces secteurs de 1 a muni c1 pa-
1 i té doivent être placés dans des conduits souterrains. 

Tous les plans pour l'installation de fils conducteurs dans 
des conduits souterrains doivent être soumis à 1 'approbation 
du responsable de 1 'aménagement. 
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Le Conseil peut accorder un permis pour l'installation de 
fils conducteurs aériens pour répondre aux besoins temporai
res, sous la conditions que ces fils conducteurs soient 
enlevés ou placés dans des conduits souterrains à une date 
qui devra âtre fixée au moment où le permis temporaire se
ra accordé. 

4.5.2.3 Fils conducteurs à l'arrière des lots 

Les poteaux servant au passage des lignes de téléphone, 
de télécable, d'électricité ou de tout service analogue, 
devront être situés à 1 1 arrière des lots dans les secteurs 
d'application. 

En aucun cas, ces poteaux et les haubans requis ne devront 
être installés dans les marges de recul. 

**** 4. 5. 2. 4 Bâtiments accessoires 
*** 
** 
* Sur tous les terrains utilisés par les groupes d'habitation 

l et 2, les bâtiments accessoires à l'habitation décrit 
à l'article 4.3.5. l peuvent être érigés à l'intérieur de 
la marge latérale jusqu'à une distance minimale de 6 pieds 
et 6 pouces de la ligne de lot si le droit de vue doit être 
respecté et jusqu'à une distance minimale de 5 pieds si 
le droit de vue n'est pas obligatoire et, dans les deux 
cas, à la condition que l'autre marge latérale du bâtiment 
principal ait une largeur minimum de 10 pieds dans la grille 
d'usages et normes toute référence à l'article 4.5.2.5 sera 
interprétée comme référence à l'article 4.5.2.4. 

****** 4. 5. 2. 6 Abris d'autos temporaires 
***** 
* Dans les zones d'habitation, du premier (1er) novembre d'une 

année au premier (1er) avril de l'année suivante, il est 
permis d'ériger dans la cour avant un abri d'auto temporaire 
à condition que ledit abri d'auto temporaire soit érigé 
sur un espace de stationnement ou sur une voie d 1 accès à 
un tel espace de stationnement. Les seuls matériaux permis 
pour l'érection de ces abris d'autos temporaires sont la 
fibre de verre, la toile ou le plastique. 

En tout temps, toutefois, la distance entre un abri d'auto 
temporaire et le pavage de la voie publique ne peut être 
inférieure à trois (3) mètres. Lorsque le pavage comprend, 
sur 1 e côté adjacent à 1 adi te cour, une bordure sans trot
toir, cette distance minimum est réduite à deux (2) mètres. 
Lorsque le pavage comprend, sur 1 e côté adjacent à 1 adite 
cour, un trottoir avec ou sans bordure, cette distance 
minimum est réduite à un ( l) mètre, le tout sujet à 1 1 émis
s ion d'un permis de 1 'inspecteur des bâtiments. 

Cependant, la Ville n'est nullement responsable des bris 
ou dommages causés à un abri d'auto temporaire empiétant 
sur le terrain appartenant à la Ville, lors de l'exécution 
des travaux d'entretien des rues et des trottoirs de la 
Ville. 
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** 4.5.2.7 Projet intégré 
* 

Dans les zones d'application, la construction d'édifi
ces ne peut être permise que si ces édifices font partie 
d'un projet d'ensemble et qu'ils comportent l'une des 
caractéristiques suivantes: 

sur un même terrain à bâtir, plusieurs bâtiments avec 
usage commun de certains espaces récréatifs et de sta
tionnement . 

sur plusieurs terrains à bâtir, plusieurs bâtiments 
avec usage commun de certains espaces récréatifs et 
de stationnement , 

sur plusieurs terrains à bâtir, plusieurs bâtiments 
avec usage commun en copropriété de certains espaces 
récréatifs et/ou de stationnement . 

Le plan d'aménagement détaillé, les devis et la localisa
tion précise des bâtiments quant à leur caractère, hau
teur, dimension, détail d'aménagement paysager, doivent 
être soumis avec 1 es demandes de permis de 1 ot i ssement, 
de construction ou certificat d1 autorisation conformément 
aux dispositions des chapitres 3, 4 et 5 du présent rè
glement. 

De plus, la construction d'édifices regroupés en projet 
intégré est autor-isée aux conditions ci-après énumérées: 

un plan d'aménagement détaillé, comportant la localisa
tion des bâtiments, leur hauteur, dimension, détail 
architectural, les espaces libres, les facilités de 
stationnement et l'aménagement paysager, doit être 
soumis pré a 1ab1 ement à 1 a demande de permis de 1 oti s se
ment, de construction ou certificat d'autorisation 
et ce, conformément aux chapitres 3, 4 et 5 du présent 
règlement; 

la hauteur en étages minimale et maximale, 
la superficie de plancher minimale et la largeur 
minimale et maximale du bâtiment s'appliquent 
â chaque bâtiment; 

Les marges minimales doivent alors être appli
quées pour 1 'ensemble du projet intégré et 
non pas pour chaque bâtiment; 

quant à la densité maximale (logement/hectare) 
de même que les rapports plancher/terrain maxi
maux et espaces bâtis/terrains maximaux, on 
doit les app 1 i quer pour 11 ensemble du projet 
intégré et non pas pour chaque bâtiment. 

4.5.2.8 Logements dans les sous-sols 

Les logements dans les sous-sols sont permis dans 
les secteurs d'application. Ils devront toutefois 
avoir une hauteur minimale de sept (7) pieds et 
demi (1/2) exempts de toute obstruction, du plan
cher au plafond. Ils sont interdits dans les caves. 
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4.5.2.9 Poteaux de bois, métal ou autre 

L'érection de poteaux de bois, métal ou autre, s'éle
vant à plus de huit (8) pieds du niveau du sol, est prohi
bée dans les secteurs d'application. 

Cependant, les poteaux pour corde à linge sont autorisés 
et sujets aux conditions suivantes: 

I 1 s devront être en bois ou méta 1 et d 1 un diamètre 
n'excédant pas six (6) pouces; 

Ils ne devront pas s'élever à plus de douze (12) pieds 
au-dessus du sol; 

Ils ne devront être situés dans la cour arrière. 

* ' 4.5.2. 10 Corde à linge 

Dans 1 es secteurs d 1 app1 i cati on, 1 es cordes à 1 i nge sont 
prohibées. 

4.5.2. 11 Utilisation des matériaux 

Dans les secteurs d'application, un seul matériau de maçon
nerie de qualité uniforme et/ou un seul matériau de déclin 
est permis pour 1 es murs extérieurs; 1 es panneaux décora
tifs peuvent aussi accompagner les déclins et la maçonnerie. 

4.5.2. 12 Secteur de transition 

Dans les secteurs d'application, 1 'utilisation actuelle 
du sol n'est pas l'utilisation prévue par le plan direc
teur. Dans ces secteurs, désignés secteurs de transition, 
il y a 1 i eu de protéger 11 utilisation ac tue 11 e tout en 
indiquant le besoin d'un changement de l'utilisation du 
sol prévu afin d'obtenir conformité avec le plan directeur. 

** 4.5.2. 12 A Lorsque la référence 4.5.2. 12 A est inscrite à la grille 
des usages et normes, ceci désigne l'utilisation actuel
le dans ce secteur. Les propriétaires déjà établis 
dans 1 e secteur peuvent continuer 1 eur occupation et 
usage, même agrandir, rénover ou restaurer à 1 'intérieur 
des limites de leur terrain, sujet toujours à une con
formité avec les normes édictées à la grille ainsi 
que toutes les autres dispositions du présent règlement. 

Cependant, aucune nouve 11 e construction ne peut être 
implantée sur des lots vacants à 1 'intérieur de ce 
secteur et aucun nouveau plan de lotissement r.i'e peut 
être approuvé dans ce secteur sous réserve des di spo
s it ions de l'article 4.5.2.12 C. 

4.5.2.12 B Lorsque la référence 4.5.2.12 Best inscrite à la gril
le, ceci désigne les normes et usages voulus pour assu
rer conformité avec le pl an di recteur. Cependant, les 
normes ainsi édictées ne s'appliquent pas à moins qu'un 
projet de redéveloppement, impliquant la disparition 
totale des autres usages à 11 intérieur du secteur de 
transition, ne soit soumis et approuvé par le Conseil 

Au moment d'invoquer les normes édictées sous ce para
graphe, toutes les normes édictées au paragraphe 
4. 5. 2. 12 A sont supprimées et deviennent nu 11 es pour 

le secteur concerné. 
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4.5.2.12 C Lorsque la référence 4.5.2.12 C est inscrite à la 
grille ceci désigne les normes et usages voulus pour 
assurer conformité avec le plan directeur. Les normes 
ainsi édictées s'appliquent spécifiquement à tout 
projet de construction d'un terrain vacant ou de re
construction d'un terrain déblayé impliquant la dispa
rition totale des autres usages à l'intérieur du ter
rain à construire ou à déblayer, et ce après approba
tion du projet par le Conseil. 

* 4.5.2.12 D Lorsque la référence 4.5.2.12 D est inscrite à la 
grille ceci prescrit la réglementation d'une largeur 
spéciale minimale de la cour arrière de 35 pieds mesu
rée à partir de l'axe de la rivière aux Chiens. 

** 4.5.2.13 Construction des terrains dérogatoires 

Nonobstant les dispositions des articles 1.5.2 et 1.5.3 
dans les secteurs d'application lorsqu'un terrain vacant, 
déjà subdivisé lors de l'entrée en vigueur du présent 
règlement, est dérogatoire uniquement en vertu des normes 
du terrain (article 4.6.6. l) et lorsqu'au plus deux 
(2) de ces terrains sont situés entre des bâtiments 
existants; un permis de construction peut être accordé 
à la condition que 1 es normes re 1 at ives aux bâtiments 
(article 4.6.6.2), aux marges (article 4.6.6.4), aux 
rapports (article 4.6.6.7) ainsi que toutes autres exi
gences du présent règlement, soient respectées, exception 
faite des normes relatives au terrain (article 4.6.6. 1). 

*** 4.5.2.14 Terrains limitrophes des stationnements municipaux 

Dans les secteurs d'application, lorsqu'il existe un 
stationnement municipal, les normes édictées à 11 article 
4.3.2.7.2 et 4.3.2.7.4 sont calculées en excluant les 
premiers dix mille (10,000) pieds carrés de plancher 
du bâtiment commercial considéré ou l'équivalent. 

**** 4.5.2. 15 Dispositions applicables au centre-ville 

Dans les zones d'application des normes suivantes doivent 
être respectées: 

****. 4.5.2.15. l Enseignes 

**** 4.5.2.15.1.1 Nombre 

Le nombre d'enseignes est limité à une (1) par éta
blissement, à moins qu'il ne soit situé sur un ter
rain d'angle. Dans un tel cas, le nombre est limité 
à deux (2). 

**** 4. 5. 2. 15. 1 . 2 Hauteur 

**** 4.5.2.15.1.3 

La hauteur d'une enseigne ne peut excéder la hauteur 
du rez-de-chaussée. 

Matériaux autorisés 

Les seuls matériaux autorisés pour les enseignes 
sont les suivants: 

- bois ouvré; 
- métal; 
- verre; 
- plastique; 
- néon. 

139. 



* Arendé par 
le règlement 
761 N.S. 
13-01-87 

** Amendé par 
le règlement 
885 N.S. 
25-03-90 

* 4.5.2.15.2 Normes de construction 

* · 4.5.2.15.2. 1 Matériaux de finition extérieure prohibés 

En plus des matériaux prohibés à l'article 5.3.1, les 
matériaux suivants sont prohibés comme matériaux de 
finition extérieure. 

- contreplaqués peints ou teints; 
- fausse pierre; 
- clins d'aluminium ou d'acier de plus de cent trente 

(130) millimètres de largeur. 

* 4.5.2. 15.2.2 Nombre de matériaux 

Le nombre de matériaux de finition extérieure autorisé 
est limité à deux (2) par côté de bâtiment. Cependant, 
un maximum de trois (3) matériaux est autorisé pour 
chaque bâtiment. 

* 4.5.2.15.2.3 Matériaux de finition extérieure autorisés pour un 
agrandissement 

Le matériau de revêtement de tout agrandissement (mur 
et toiture) doit être le même (couleur et dimension) 
que celui employé pour le bâtiment principal, sauf 
dans le cas des bâtiments de pierre où 1 'agrandissement 
peut aussi être en bois ou en aluminium. 

Dans le cas où il existe plus d'un matériau par façade, 
le matériau de revêtement utilisé pour 1 'agrandissement 
sera celui dont la proportion couvre la plus importante 
surface du mur; si ce dernier n'est pas conforme au 
présent règlement, un matériau conforme doit être uti-
1 isé. Si le bâtiment est en brique, le même matériau 
doit être utilisé pour 1 'agrandissement. 

* 4.5.2.15.2.4 Ouverture 

** 4.5.2.16 

Toute façade donnant sur une voie publique doit avoir 
des fenêtres au rez-de-chaussée. 

Cette fenestration doit représenter au moins vingt 
pour cent (20%) de la superficie totale de la partie 
de la façade située au rez-de-chaussée. 

commerciales 

Dans les zones d'application, les normes minimales de cases 
de stationnement requises doivent être respectées. Ma 1 gré 
les autres dispositions des articles 4.3.2.7.2 et 4.3.2.7.4, 
le nombre minimal de cases requises est déterminé comme 
suit:: 

- Commerces d'héber ement hôtels, motels, maisons de en
sion 

Une (1) case pour chaque chambre. Si les commerces d'héber
gement contiennent une place d'assemblée, un bar, un res
taurant, un club de nuit, des magasins de vente au détail, 
des établissements de service et autres, autant de cases 
supplémentaires correspondant à ces usages sont requises. 
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- Restaurants, bars, tavernes, clubs de nuit, autres éta
blissements . pour boire et manger 

Une (1) case par dix (10,0) mètres carrés de superficie 
brute de plancher mais jamais moins de dix (10) cases. 

Étab 1 i ssement de vente au détai 1 et usages commerciaux, 
non mentionnés ailleurs 

D'une superficie locative brute de moins de mille huit 
cent cinquante-huit (1858,0) mètres carrés: 

- Une (1) case par trente (30,0) mètres carrés de plancher. 

- Centre commercial, galerie de boutiques et commerces 
de grandes superficies 

D'une superficie locative brute de plus de mille huit cent 
cinquante-huit (1858,0) mètres carrés et de moins de neuf 
mille trois cent (9300,0) mètres carrés: 

Une (1) case par dix-huit (18,0) mètres carrés de plancher 
de superficie locative. 

Pour fins de calculs, la superficie locative brute est 
la superficie totale de plancher, à l'exclusion des mails, 
corridors, tunnels, escaliers ou ascenseurs, chambres de 
toilettes pub 1 i ques, tab 1 i ers de chargement, espaces com
muns, le chauffage, la ventilation et la climatisation. 
Les espace.s d 1 entreposage d 1 un bâtiment commercial ne sont 
pas inclus dans le calcul. 

Pour fins de calcul, les normes ci-dessus stipulées s'ap
pliquent à l'ensemble de la superficie locative brute d'un 
centre commercial, sauf si ce dernier contient des locaux 
utilisés spécifiquement à des fins de bureaux, le nombre 
de cases doit être calculé selon cet usage. 

4.5.3 Usages particuliers 

Les usages particuliers sont: 

- Les industries extractives 

- Les terrains de camping 

- Les maisons mobiles 

Les usages précités sont prohibés dans toutes 1 es zones et 
secteurs, et ceci nonobstant tout interprétation d'autres 
clauses du présent règlement, sauf lorsque leur référence 
est spécifiquement mentionnée dans la grille des usages et 
normes à l'article "Usages spécifiquement permis", en regard 
d'un secteur donné. 

Lorsque ces usages sont permis ou existants et dérogatoires, 
les normes édictées aux articles qui suivent, s'appliquent 
en plus de toutes les autres normes du présent règlement. 
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4.5.3.1 Les industries extractives 

4.5.3.1.1 Nature de 1 'usage 

Sont de cet usage, les mines, carrières, gravières et 
sablières où 1 'immeuble est exploité pour en extraire 
de la pierre, du gravier, ou du sable que cette exploita
tion soit en cours, imterrompue ou abandonnée; est aussi 
de cet usage, tout immeuble où l'on effectue des travaux 
accessoires tels la transformation des matériaux extraits, 
leur mélange avec de la chaux, de 1 'asphalte ou du ciment, 
ou 11 excavation de puits, flancs de côte au et fronts li
bres. 

4.5.3.1.1.1 Lac artificiel 

L'excavation du lit d'un lac artificiel est considérée 
comme une industrie extractive tant qu'il n'est pas 
complètement rempli d'eau. 

Nonobstant toute autre disposition du présent art i c 1 e, 
le propriétaire d'un immeuble peut y creuser un lac 
artificiel sur une superficie n'excédant pas 10% de 
la superficie totale, à une profondeur d'au plus vingt 
(20) pieds du niveau moyen du sol naturel sur le pour
tour, à 1 a condition d 1 obtenir pré al ab 1 ement un permis 
suivant les dispositions de l'article 2.3.3 du présent 
règlement, en soumettant un plan montrant la superficie 
totale de l'immeuble, 1 'emplacement du lac, ses contours, 
sa profondeur, ainsi que la position et le débit des 
prises d'eau. 

4.5.3.1.1.2 Nivellement d'un monticule, butte ou colline 

Jusqu'à son parachèvement, le nivellement d'un monticule, 
d'une butte ou d'une colline ou l'excavation d'un flanc 
de côteau, est considéré comme une industrie extractive 
pour les fins du présent règlement. 

Nonobstant toute autre disposition du présent article, 
le propriétaire d'un immeuble peut y niveler le terrain 
en supprimant les buttes, collines et monticules, à 
la condition d'obtenir préalablement un permis suivant 
les dispositions de l'article 2.3.3 du présent règlement 
en soumettant un plan indiquant la superficie totale 
de 1 'immeuble, la hauteur de chaque colline, butte, 
monticule ou côteau à supprimer ou à excaver ainsi que 
son emplacement précis et ses contours, la conformation 
et le niveau des terrains avoisinants ainsi que l'empla
cement et 1 a nature de tout bâtiment situé à mofos de 
deux cents (200) pieds du terrain qui doit être nivelé 
ou excavé. 

Le niveau du terrain nivelé ne doit en aucun endroit 
être inférieur au niveau du sol naturel sur le pourtour 
du terrain, et s'il y a dénivellation, celle-ci doit 
suivre la même pente que le sol naturel sur le pourtour 
du terrain nivelé. 
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4.5.3.1.2 Normes d'exploitation 

Les exigences du présent art i c 1 e sont imposées pour assu
rer la sécurité du public et la protection de 1 'environne
ment. Toutes les normes de 1 'article 4.2.5.3 s'appliquent. 
Aucune carrière, gravière ou sablière existante lors de 
1 'adoption du présent règlement et déjà excavée à l'encon
tre de ces exigences ne peut subséquemment être excavée 
pour augmenter 1 'infraction. 

4.5.3.1.2.1 Bâtiments 

Aucune excavation ne doit s'effectuer à moins de deux 
cents (200) pieds d'une maison d'habitation ou d'un 
bâtiment commercial ou industriel déjà construit lors 
de 1 'entrée en vigueur du présent règlement. 

4.5.3. 1.2.2 Ligne de propriété 

I 1 est interdit d 1 excaver une carrière, une gravière 
ou une sablière à moins de cinquante (50) pieds d'une 
ligne de division de propriété sauf pour y construire 
un chemin d'accès. 

4.5.3.1.2.3 Superficie de 1 'immeuble 

Nul ne peut excaver une carrière, gravière ou sablière 
sur plus de 75% de la superficie de l'immeuble où elle 
se trouve. 

* . 4.5.3.1.2.4 Angle de repos 

Il est interdit d'excaver une carrière, gravière ou 
sablière, immergée ou non, à une profondeur qui n'est 
pas conforme à 1 'angle de repos du matériau en place. 

Il est interdit de donner à quelque moment que ce soit, 
aux fronts de tai 11 es de toute carrière, gravière ou 
sablière, immergée ou non, une pente supérieure à celle 
qui correspond à l'angle de repos des matériaux en pla
ce. 

4.5.3.1.2.5 Clôtures 

Toute carrière, grav1ere ou sablière, exploitée ou non, 
doit être entourée d'une clôture, non ajourée, haute 
d'au moins sept (7) pieds avec en plus, un couronnement 
incliné vers l'extérieur d'une largeur d'au moins douze 
(12) pouces comportant trois (3) fils barbelés paral
lèles et équidistants d'une solidité suffisante. Cette 
clôture doit être maintenue en bon état et peinturée 
au besoin. 

4.5.3.1.2.6 Enseignes 

Des enseignes, portant 1 e mot "DANGER 11 en 1 ettres d 1 au 
moins six (6) pouces de hauteur, doivent être posées 
tout autour de chaque carrière, gravière ou sablière 
à intervalles d'au plus mille (1,000) pieds. 
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4.5.3. 1.2.7 Amoncellement 

Il est interdit d 1 amonceler, hors d 1 une carrière, gra
vière ou sablière, de la pierre, du sable, du gravier, 
ou de la terre, sauf à plus de cent (100) pieds du pour
tour de 1 1 excavation et à plus de vingt (20) pieds au
dessus du niveau naturel du sol. 

4.5.3. 1.2.8 Chemins 

Les chemins d 1 une carriere, grav1ere ou sablière, y com
pris les chemins d 1 approche, doivent être huilés et ar
rosés ou autrement entretenus, de façon à éliminer 1 a 
poussière. 

4.5.3. 1.2.9 Remblayage 

Il est interdit de remblayer une carriere, gravière ou 
sablière, immergée ou non, avec des matériaux suscep
tibles de polluer un lac ou un cours d'eau voisin, de 
même que la ou les nappes phréatiques souterraines. 

* 4. 5. 3. 1 . 3 Permis 

Nul ne peut changer la destination d'un immeuble dans la 
municipalité en vue d 1 y exploiter une carrière, une gra
vière ou sablière, à moins d'avoir préalablement obtenu 
un permis suivant 1 'article 2.3.3 du présent règlement. 

Le permis de construction ou certificat d 1 autorisation 
n 1 est accordé que lors que le requérant a démontré qu 1 il 
se conforme aux règlements de la Loi sur la qualité de 
1 1 Environnement (L.R.Q. 1977, chapitre Q-2) tels qu•appli
qués par le Ministère de l 1 Environnement. 

Ce permis s 1 obtient auprès de 11 inspecteur sur présenta
tion d 1 un plan indiquant 1 •emplacement, les dimensions 
et la superficie de 1 1 immeuble sur lequel on se propose 
d 1 exploiter une carrière, gravière ou sablière. 

Doivent figurer sur ce plan, tout bâtiment situé, en tout 
ou en partie, dans un rayon de deux cent cinquante ( 250) 
pieds -des limites de 11 immeuble, les constructions et abris 
que l •on se propose d 1 ériger, et la superficie, les contours 
et la profondeur maximale de 1 •excavation projetée. 

Il doit comporter, en annexe, une description de la manière 
dont on se propose d 1 entourer les machines, moteurs et 
autres pièces d'équipement pour empêcher que le bruit, 
la fumée ou la poussière ne causent une nuisance, ainsi 
que toute donnée propre à indiquer comment on respectera 
toute la réglementation pertinente. 

Si le plan et 1 1 annexe démontrent à la satisfaction de 
1 1 inspecteur des bâtiments que la réglementation perti
nentee sera respectée, il émet le certificat d 1 approba
tion contre paiement d'un honoraire de deux cents (200$) 
dollars. Dans tout autre cas, la demande est refusée. 

Ce certificat se périme si 11 on fait défaut d'entreprendre 
ou de poursuivre l'exploitation de la gravière, carrière 
ou sablière pendant une période de six (6) mois. 
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4.5.3.2 Terrain de camping 

4.5.3.2.1 Nature de 1 •usage 

Sont de cet usage, les terrains de camping pour tentes 
ou roulottes ainsi que les terrains de pique-nique. 

* 4.5.3.2.2 Normes applicables 

Des terrains de camping peuvent être aménagés dans les 
limites de la municipalité dans les secteurs où cet usage 
est permis. Aucun terrain de camping et/ou de caravaning 
ne pourra être aménagé, transformé, agrandi et/ou exploité 
à moins de se conformer aux normes et critères d 1 aménage
ment et d 1exp1 oitat ion des dispos it i ans de 1 a 1 oi de 
1 'Hôtellerie et de ses règlements relatifs aux terrains 
de camping ainsi qu'aux règlements des Services de Protec
tion de l 1Environnement et à moins d'avoir obtenu un cer
tificat ou permis du Ministère du Tourisme, de la Chasse 
et de la Pêche. 

** 4.5.3.2.3 Permis 
* 

Le permis de construction ou certificat d'autorisation 
n 1 est accordé que 1 ors que 1 e requérant a démontré qu 1 i 1 
se conforme aux règlements de la Loi sur 1 'Hôtellerie 
(L.R.Q. 1977, chapitre H-3) tels qu 1appliqués par le Mi
nistère des Loisirs, Chasse et Pêche, ainsi qu'aux règle
ments de la Loi sur la qualité de 1 1Environnement (L.R.Q. 
1977, chapitre Q-2). 

4.5.3.3 Maisons mobiles 

4.5.3.3.1 Nature de 1 •usage 

Sont de cet usage, les maisons mobiles servant d'habitation. 

* 4.5.3.3.2 Normes d'implantation 

Toutes mai sons mobi 1 es ou roulottes, servant de ré si den ce 
permanente doivent être si tuées et aménagées à 1 1 intérieur 
d'un parc de maisons mobiles. Tout parc de maisons mobiles 
doit avoir un minimum de vingt-cinq (25) lots (3 acres). 
Toutes les normes des articles 4.3, 4.4, 4.5 et 4.6 s'ap
pliquent mutatis mutandis aux maisons mobiles. Les exigen
ces du présent article s'appliquent en plus de ces normes. 

4.5.3.3.3 Usages autorisés 

Les maisons mobiles simples et doubles (à l 1exception des 
roulottes de plaisance) et les bâtiments de services sont 
seuls permis dans les parcs de maisons mobiles. 

145. 



Les maisons modulaires sont aussi permises à condition 
d'être regroupées et séparées physiquement des maisons 
mobiles et de respecter les exigences du règlement de 
construction. 

Il ne doit y avoir qu'une maison mobile ou modulaire sur 
chaque lot. Les saillies et les usages complémentaires 
à l'utilisation de la maison mobile ou modulaire. L'occu
pation d'un terrain, par plus d'une maison mobile, est 
prohibée. Chaque emplacement doit être indiqué sur le 
site de façon claire au moyen de repères permanents. 

4.5.3.3.4 Marge de recul arrière 

Dans 1 e cas où 1 1 arrière des emp 1 acements donne sur 1 a 
1 imite dtt parc, 1 a !nar.qe. de rec::·u 1 arrière ·devra être· ci'' au· 
moin.s vingt.-cinq (25) pieds. Cette marge arrière sera 
portée à cinquante (50) pieds si la partie arrière de 
1 1 emp1 acement donne sur une rue ou une voie pub 1 i que à 
l'extérieur du parc et à trente-cinq (35) pieds si les 
terrains adjacents à la limite du parc servent à des fins 
non résidentielles. Dans tous ces cas, on devra prévoir 
un écran planté le long de la ligne arrière du lot. 

4.5.3.3.5 Bâtiments accessoires 

Chaque maison mobile ne peut être pourvue de plus de un 
(1) bâtiment accessoire, soit attaché à la maison, soit 
indépendant. Ce bâtiment doit être de matériaux similaires 
à la maison, de sorte que leur modèle et leur construction 
complètent la construction principale. 

Si le bâtiment est attaché à la maison, sa longueur, ne 
doit pas excéder celle de la maison mobile et la largeur 
totale en façade ne doit pas être de plus de vingt-deux 
(22) pieds. 

Si le bâtiment est indépendant, il ne doit pas dépasser 
douze (12) pieds sur vingt (20) pieds en dimension et 
ne peut en tout ou en partie, être situé à l'avant de 
la maison mobile. 

En aucun cas, ces bâtiments ne devront excéder une super
ficie supérieure à vingt-cinq (25) pourcent de la superfi
cie de la maison mobile, ni avoir une hauteur supérieure 
à celle de 1 'unité à laquelle ils sont rattachés. 

Aucun bâtiment accessoire ne doit servir d'habitation 
ni de jour ni de nuit. 

Les garages ou abris d'autos permanents sont permis à 
la condition qu'ils n'excèdent pas deux cent vingt-cinq 
(225) pieds carrés (trois cents (300) pieds carrés dans 
le cas d'un bâtiment groupant garage et autres dépen
dances). 

La hauteur de ces dépendances ne doit pas excéder celle 
de la maison mobile à laquelle elles se rapportent. En
fin, ces constructions doivent respecter les marges de 
recul latérales et arrière. 
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Il est permis d'ériger et d'ajouter à toute maison mobile 
un vestibule d'entrée dont la dimension de plancher ne 
dépassera pas six (6) pieds sur six (6) pieds. Il n'est 
pas nécessaire que le vestibule repose sur une fondation 
enfouie sous terre. Le toit et les murs extérieurs doivent 
être de matériaux similaires à la maison. 

· 4.5.3.3.6 Stationnement 

Chaque lot réservé à une mai son mobile doit comprendre 
une place de stationnement hors-rue asphaltée ou gravelée 
(10' X 20'). Si la place de stationnement n'est pas sur 
le lot même, elle ne doit pas être à plus de cent cinquan
te (150) pieds de la maison mobile. 

4.5.3.3.7 Organisation communautaire 

4.5.3.3.7.l Salle de lessivage 

Tout parc de maison mobiles doit être pourvu d'une buan
derie équipée d'une laveuse automatique ou semi-automa
tique par vingt (20) maisons mobiles. Un endroit clôtu
ré doit être pourvu et muni de cordes à linge. Tel en
droit doit avoir une superficie égale à cinquante (50) 
pieds carrés par maison mobile. La clôture doit être 
non ajourée et doit avoir une hauteur minimale de six 
(6) pieds et un maximum de huit (8) pieds. Un tel en
droit de séchage peut être remplacé par des sécheuses 
automatiques dans un rapport de une ( 1) sécheuse par 
vingt (20) maisons mobiles. 

La buanderie doit être une structure permanente et un 
permis de construction, basé sur 1 es taux de construc
tion commerciale prévus aux règlements de la municipali
té, doit être demandé. 

4.5.3 ~ 3.7.2 Services communs 

Des services communs, tels qu'un pavillon communautaire, 
une piscine, une salle de jeux, un commerce de besoins 
quotidiens, sont permis à 1 'intérieur du parc de maisons 
mobiles et doivent être planifiés afin que leur locali
sation ne gêne pas lê bien-être des résidents . 

. 4.5.3.3.7.3 Entreposqge 

Dans les parcs pourvus d'une direction, des locaux d'en
treposage de cinquante (50) pieds carrés par maison 
mobile doivent être prévus pour garder à 1 'intérieur 
les marchandises et les appareils dont on ne sert qu'en 
certaines saisons ou très peu. Il faut aussi prévoir 
un 1 i eu d 1 entreposage à 11 extérieur de cinquante ( 50) 
pieds carrés par maison mobile pour les bateaux, roulot
tes ou autres équipements et véhicules utilisés en cer
taines saisons seulement, de même que pour l'équipement 
d'entretien appartenant à la direction du parc et utili
sé par elle. Ce lieu sera recouvert d'asphalte ou d'une 
surface dure granuleuse bien tassée. 
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Dans les parcs où les maisons mobiles et les lots sont 
à louer, la direction doit fournir toutes les facilités 
d'entreposage nécessaires dans un bâtiment central, 
dans des locaux individuels situés sur chaque lot ou 
dans des locaux communs que peuvent partager les occu
pants de deux lots et plus. 

4.5.3.3.7.4 Enlèvement des ordures ménagères 

Chaque maison mobile doit être pourvue d'un réceptacle 
à -Ordures ménagères situé à l'arrière de la maison mobi
le. Tel réceptacle doit être pourvu d'un couvercle adé
quat. Dans le cas où la municipalité ne fournit pas 
les services de collecte d'ordures ménagères, la direc
tion du parc doit en faire la collecte au moins deux 
(2) fois par semaine. 

4.5.3.3.7.5 Protection contre l'incendie 

Chaque mai son mobile doit être pourvue d'un extincteur 
à incendie; de plus, un extincteur à incendie par dix 
(10) maisons mobiles doit être installé dans le parc 
à un endroit facilement accessible. 

4.5.3.3.7.6 Aménagement et entretien des rues 

Dans le cas où la municipalité n'est pas propriétaire 
des rees, et que celles-ci ne sont pas entretenues par 
elle, la direction du parc doit elle-même les aménager 
de façon à ce qu'elles soient suffisamment larges pour 
y installer tous les services souterrains·. · De plus, 
elle doit prévoir des trottoirs, un système d'éclairage, 
une canalisation pour l'écoulement de l'eau de surface 
et un espace suffisant pour la neige déblayée. 

La direction doit, de plus, veiller à l'entretien de 
ces infrastructures et assumer le déneigement de toutes 
les rues et aires de stationnement. 

4.5.3.3.7.7 Service de vente, d'entretien et d'entreposage de mai
sons mobiles . 

Les espaces réservés à la vente, l'entreposage et l'en
tretien de maisons mobiles ne doivent pas faire partie 
d'un parc ou d'un lotissement de maisons mobiles. Ils 
doivent être isolés de ces parcs et lotissements par 
des clôtures, haies ou rideaux d'arbres et comprendre 
une route d'accès distincte et une aire de stationnement 
pour les clients. 

4.5.3.3.7.8 Enregistrement des occupants 

La direction de chaque parc de maisons mobiles veillera 
à conserver un registre de tous les résidents (indiquant 
le nom et 1 'adresse du ou des propriétaires et des loca
taires si ceux-ci ne sont pas les mêmes), la marque, 
modèle, année et numéro d'immatriculation de la maison 
mobile et enfin la date d'arrivée et de départ de chaque 
unité. 
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4.5.3.3.7.9 Réglementation à 1 'intérieur des parcs de maisons 
mobiles 

La direction de chaque parc de maisons mobiles doit 
voir à la préparation d'une réglementation qui régit 
l 1organisation et le bon ordre à l 1intérieur du parc. 
Il est loisible au Conseil de la municipalité d'exiger 
une copie de cette réglementation avant même de remet
tre 1 e permis d 1 exp1 oitat ion et d 1 aménagement du parc 
et de voir à ce que cette réglementation soit suivie. 

4.5.3.3.8 Normes de construction 

4.5.3.3.8.l Plate-forme de la maison mobile 

Une plate-forme à niveau doit être aménagée sur chaque 
lot de maison mobile, conçue de façon à supporter 
également la charge maximale anticipée d'une maison 
mobile en toute saison, sans qu'il se produise d'af
faissement ni toute autre forme de mouvement. 

4.5.3.3.8.2 Appuis et fondations 

Sur cette plate-forme, la maison mobile doit être 
appuyée et fixée à 11 ai de de piliers, de poteaux ou 
d'autres moyens acceptables installés à une profondeur 
suffisante pour empêcher tout mouvement causé par 
le gel, et de façon à soutenir la charge anticipée 
aux points du châssis, indiqués par le fabricant ou 
déterminés par les normes de 1 'ACN pour la construction 
de maisons mobiles Z240.2.1970. Il faudrait particu
lièrement s'assurer, dans le cas d'une unité extensi
ble, que toutes les parties de la maison mobile sont 
suffisamment étayées. 

4.5.3.3.8.3 Ancres 

Des ancres, ayant la forme d'oeillets métalliques 
encastrés dans un béton moulé sur place, de vis en 
tire-bouchon ou d'ancres à tête de flèche, doivent 
être prévues à tous 1 es angles de 1 a p 1 a te-forme de 
la maison mobile et aux endroits où elles peuvent 
être nécessaires pour arrimer solidement la maison 
mobile et la rendre capable de résister à la poussée 
du vent. Ces dispositifs d'ancrage du châssis de la 
maison mobile doivent être assujettis par un câble 
ou tout autre dispositif approuvé. L 1 ancre e 11 e-même 
et le moyen de raccordement doivent pouvoir résister 
à une tension d'au moins quatre mille huit cents 
(4,800) 1 ivres. 

* 4.5.3.3.8.4 Nivellement du terrain et écoulement de l'eau 

Toute l'aire, située sous la maison mobile ainsi que 
sous 1 es extens i ans, doit être recouverte d'asphalte 
ou de gravier bien tassé. Toute la superficie du ter
rain entourant la plate-forme de la maison mobile 
doit être nivelée de façon que l'eau de su~face s'écou
le en direction inverse de la plate-forme. Lorsque 
la plate-forme de la maison mobile est recouverte 
de gravier, il est recommandé de prévoir un muret 
à la partie inférieure de la ceinture du vide technique 
pour empêcher 1 'éparpillement du gravier. 
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4.5.3.3.8.5 Saillies et bâtiments accessoires 

Toutes les saillies et les bâtiments accessoires doi
vent être édifiés conformément aux exigences du règle
ment de construction selon le cas et, dans les parcs, 
ils doivent être approuvés par la direction. Toutes 
les saillies et bâtiments accessoires doivent être 
préfabriqués ou d'une qualité équivalente et doivent 
être peints ou fi ni s à 1 1 avance de sorte que 1 eur 
modèle et leur construction complètent la construction 
principale. 

Les sailli es ne doivent pas obstruer 1 es ouvertures 
requises pour l'éclairage et la ventilation de la 
maison mobile, ni empêcher 1 'inspection de l'équipement 
de 1 a mai son mobile ou des raccordements aux servi ces 
publics, ni empiéter sur les marges latérales requises. 

4.5.3.3.8.6 Ceinture de vide technique 

Tout dispositif d'accrochage et autre équipement de 
roulement apparent ou de transport apparent devront 
être enlevés dans les trente (30) jours suivant la 
mise en place de l'unité sur sa plate-forme. La cein
ture de vide technique devra être fermée dans les 
mêmes délais. 

Toutes les maisons mobiles doivent être pourvues d'une 
cèinture de vide technique, allant de la partie infé
rieure de l'unité jusqu'au sol et ayant un panneau 
amovible d'au moins trois (3) pieds de large et deux 
(2) pieds de haut, pour permettre d'avoir accès aux 
raccordements des services publics. Pour la finition 
de la ceinture de vide technique, il faut employer 
un enduit protecteur acceptable. 

* 4.5.3.3.8.7 Marches 

Il faut munir toutes les maisons mobiles de marches, 
de paliers et de rampes conduisant à toutes 1 es en
trées. 

Les marches doivent avoir au minimum un (1) mètre 
de large et être peintes si elles ne sont pas de béton 
ou d'aluminium. 

4.5.3.3.8.8 Réservoirs et bonbonnes 

Toute maison mobile ne peut être pourvue de plus de 
un (1) réservoir à l'huile, de dimension, de forme 
et de capacité reconnus. L'usage de bidons, barils 
et autres contenants de même espèce, comme réservoir 
d'huile, est prohibé. 

Ces réservoir d 1 hui1 e et ban bonnes de gaz devraient 
être situés sous terre. Dans le cas d'impossibilité, 
ces dispositifs doivent être installés dans la marge 
arrière. Ils doivent alors être entourés, enclos ou 
enfermés dans une annexe de façon à ne pas nuire à 
l'apparence du parc et des maisons mobiles adjacentes. 
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4.6 La grille des usages et normes 

* 4.6.1 Dispositions générales 

* 4.6.1.1 

La grille des usages, qui fait partie intégrante du présent 
règlement, donne toutes les spécifications particulières 
à chaque secteur. Ces spécifications ainsi que les symboles 
et autres indications y figurant, authentiqués par la signa
ture du Maire et du Greffier, font partie intégrante de ce 
règlement à toutes fins que de droit. 

La grille des usages et normes est, en vertu du présent 
règlement no. 524 N.S., modifiée comme suit: 

A) La gril le des usages et normes pour le secteur HM-968 
est annulée et remplacée par les grilles d'usages et 
normes des secteurs HF-968 et C-962 1 esquell es, dûment 
authentiquées, font partie du présent règlement. 

B) La gri 11 e des usages et normes pour ce nouveau secteur 
HF-999 dûment authentiquée, fait partie du présent rè
glement. 

C) La gri 11 e des usages et normes du secteur de zone 
HM-989 s 1 appliquent dorénavant au territoire retranché 
du secteur de zone Q-985 

D) La gril le des usages et normes du secteur de zone 
HU-916 s'applique au nouveau secteur de zone HU-916. 
La gri 11 e des usages et normes du secteur de zone 
HM-917 du règlement 500 N. S. est abrogée et remp 1 acée 
par une nouvelle grille des usages et normes s'appliquant 
au nouveau secteur de zone HM-917 cette nouvelle gril le 
et des gri 11 es pour usages et normes des secteurs de 
zone HXlOOl, HM1002 et Pl003, dûment authentiquées, 
s'appliquent et font partie du présent règlement. 

E) La grille des usages et normes pour le secteur de zone 
HX-988 est annulée et remplacée par les grilles d'usages 
et normes des secteurs HF-988 et Pl004, dûment authenti
quées et faisant partie du présent règlement ainsi que 
par 1 a gri 11 e des usages et normes du secteur HU-987 
faisant partie du règlement 500 N.S. 

F) La gril le des usages et normes du secteur de zone 
C-970 s'applique dorénavant au territoire retranché 
du secteur de zone C-955; la grille des usages et normes 
pour le secteur de zone C-955 est annulée et remplacée 
par la gri 11 e des usages et normes du nouveau secteur 
HF-955, dûment authentiquée et faisant partie du présent 
règlement. 

G) La gril le des usages et normes du secteur de zone 
,C-927 est modifiée de façon à ajouter l'usage "Commerce 
de quartier" dûment authentiquée et faisant partie du 
présent règlement. 

H) La grille des usages et normes du secteur de zone 
HM-948 est modifiée de façon à ajouter 1 1 usage 11 Commu
nautai re 311 dûment authentiquée et faisant partie du 
présent règlement. 
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I) Permettre dans le secteur C-954 la construction de bâti
ment à occupation mixte; pour ce faire la grandeur mini
mum des terrains est augmentée à 8, 000 pieds carrés 
et 1 es marges 1atéra1 es sont fixées à 10 pieds minimum 
pour ce type de construction 

J) La gri 11 e des usages et normes pour le secteur de zone 
HF-950 est modifiée afin d'augmenter de 12 à 24 le nom
bre maximum de logements par unité d'habitation isolée. 

K) Inscrire 11 l 1article 4.5.2.120 11 comme norme spéciale 
pour les secteurs de zone suivants: HM-918, C-921, 
HF-923, C-924, HM-925, HU-928, HM-929, HM-930, P-933, 
HM-948, I-952, C-954, C-956, I-972, C-973, P-975, 
HX-976, P-977, Q-978 et P-990. 

L) La grille des usages et normes pour le secteur de zone 
C-949 est modifiée en changeant les dimensions de la 
marge arrière de 20 pieds à 10 pieds pour 1 es usages 
11 commerce 11 seulement. 

M) La grille des usages et normes pour le secteur de zone 
HM-989 est modifiée en permettant également la construc
tion de maisons multifamiliales jumelées. 

Toutes ces modifications, dûment authentiquées, sont repro
duites au soutien du présent règlement à 1 •appendice 11 A11

• 

* 4.6.1.2 La grille des usages et normes pourle secteur C-909 est, 
en vertu du présent règlement 538 N. S. abrogée à toutes 
fins que de droit; la grille des usages et normes du secteur 
de zone HU-903 s'applique désormais au territoire du secteur 
C-909 annulé en vertu du présent règlement. 

La grille des usages et normes qui s 1 appliquent au nouveau 
secteur de zone connu et désigné comme étant 1 e secteur 
de zone HF-1005 est dûment authentiquée et reproduite à 
l'annexe 11 011 du présent règlement 538 N.S. 

**4.6.l.3La grille des usages et normes est, en vertu du présent 
règlement 551 N.S. modifiée comme suit: 

A) Les usages et normes qui s'appliquent 
de zone connu et désigné comme étant 
P-993- 1 sont te 1 s que prescrits 
présent règlement. 

au nouveau secteur 
le secteur de zone 
à 1 1 annexe II du 

B) Les usages et normes pour 1 e secteur HF 968 sont, en 
vertu du présent règlement modifiés en portant de 25 
à 15 pieds la largeur minimale de la marge de recul 
dans tout le secteur susdit. 

C) Les usages et normes pour le secteur de zone HM-918 
sont, par le présent règlement, modifiés en inscrivant 
l'article 4.5.2.12A comme norme spéciale. 

0) Les usages et normes pour le secteur de zone C-954, 
groupe 11 commerces 11 seulement, sont modifiés en fixant 
la marge arrière minimum à 15 pieds et en augmentant 
le rapport des espaces bâtis/terrain de .40 à .50. 
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** Paragraphe "D" 
abrogé par 
le règlement 
572 N.S. 
05-02-79 

* Amendé par 
le règlement 
570 N.S. 
19-12-78 

E) Les modification prescrites aux paragraphes III, IV 
et V dûment authentiquées sont reproduites au soutien 
du présent règlement aux annexes III, IV et V respecti
vement. 

Le présent règlement abroge à toutes fins que de droit 
le règlement 547 N.S. 

** 4.6. l .4 La gril le des usages et normes est en vertu du présent 
* règlement 570 N.S. modifiée comme suit: 

A) Les usages et normes du secteur de zone C-982 sont 
modifiés aux fins de: 

l. prescrire l'usage 11 commerce 11 seulement, pour les 
classes l et 2 (voisinage et quartier) avec structu
re de bâtiment isolé. 

2. prescrire que la marge latérale minimum sera de 
0 pieds ou de l 0 pieds, sans permettre de marges 
latérales intermédiaires. 

3. prescrire une hauteur minimum de construction de 
2 étages et hauteur de construction maximum de 3 
étages ou 30 pieds. 

4. réduire de 20 pieds à 12 pieds la marge de recul 
sur le côté nord de l'avenue du Théâtre; telle dis
position est indiquée par référence à l'article 
4.4.2.4. 

B) Les usages et normes du secteur de zone C-949 sont 
modifiés et sont tels que détai 11 és et reproduits à 
la page B de l'appendice du présent règlement. 

Les usages demeurent les mêmes mais les normes modi -
fiées sont: 

terrain: 

bâtiment: 

marges: 

occupation: 

normes 
spéciales: 

superficie minimum 
profondeur minimum 
frontage minimum 

les hauteur· minimum et maximum 

les marges latérales minima pour 
bâtiments isolés 

le rapport espaces batis/terrain 
maximum 

la référence à l'article 4.4.2.4 

C) Les usages et normes du secteur de zone C-970 sont 
modifiés afin de prescrire, pour les bâtiments isolés 
uniquement commerciaux, une marge latérale minimum 
de O pied ou de 20 pieds sans permettre de marge laté
rales intermédiaires. 
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D) Les usages et normes du secteur de zone C-924 sont 
modifiés aux fins de: 

1. prescrire les normes des maisons d'habitations 
existantes et 1 es usages mixtes dans ce secteur 
et protéger ces usages rendus dérogatoires en i ns
cri vant l'article 4.5.2.12A comme norme spéciale. 

2. prescrire pour les bâtiments isolés uniquement com
merciaux, une marge latérale minimum de 0 pied ou 
de 20 pieds, sans permettre de marges latérales 
intermédiaires. 

E) Les usages et normes du secteur de zone HU-960 sont 
modifiés de façon à prescrire les normes exigées pour 
la construction des maisons bifamiliales, trifamiliales 
et multifamiliales existantes dans ce secteur de zone 
et de façon à protéger ces usages dérogatoires en ins
crivant 1 'article 4.5.2.12A comme norme spéciale. 

F) Les usages et normes du secteur de zone HU-987 sont 
modifiés aux fins de: 

1. fixer à 4,000 pieds carrés la superficie minimum 
des terrains réservés à la construction des maisons 
unifamiliales à structure jumelée. 

2. fixer à 40 pieds minimum le frontage des terrains 
réservés à la construction des maisons unifamiliales 
à structure jumelée 

G) Les usages et normes du secteur de zone HM-989 sont 
modifiés aux fins de: 

1. fixer à 4,000 pieds carrés la superficie minimum 
des terrains réservés à 1 a construction d' habita
tions bi et tri familiales à structure jumelée 

2. fixer à 85 pieds minimum la profondeur des terrains 
réservés à la construction d'habitations bi et tri 
familiales à structure isolée et jumelé 

H) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HU-986-1 dûment authentiqués font partie du présent 
règlement. 

I) Les modifications et prescriptions décrites aux para
graphes a,b,c,d,e,f ,g,h précédents dûment authentiquées 
sont reproduites au soutien du présent règlement aux 
pages A, B, C, D, E, F, G, H respectives de 1 'appendice 
du présent règlement. 

Le règlement 500 N.S. et ses amendements est amendé en 
ajoutant à 11 appendice 11 A11 les marges de recul spécifiques 
suivantes: 

RUE 

Avenue du Théâtre (côté nord) 
rue Roux (côté sud) 

MARGE DE RECUL 
(pieds) 

12' 
8' 
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Cl ) Amendé par 
le règlement 

574 N.S. 
12-04-79 

( 2) Amendé par 

le règlement 

581 N.S. 
27-11-79 

o> 4. 6. 1. 5 La grille des usages et normes est en vertu du présent rè
glement 574 N.S. modifiée comme suit: 

A) Les normes et usages des nouveaux secteurs de zone 
HU-987-1 et HU-987-2 dûment authentiqués sont détaillés 
à la page A de l'appendice du présent règlement pour 
en faire partie intégrante comme s'ils étaient ici au 
long reproduits. 

c2> 4.6.l.6 La grille des usages et normes est en vertu du présent règle
ment 581 N.S. modifiée comme suit: 

A) Les usages et normes du secteur de zone HU-901 sont modi
fiés aux fins de prescrire que la grandeur minimum d'un 
terrain est de 6,000 pieds carrés au lieu de 6,400 pieds 
carrés comme indiqué à la page A de l'appendice du pré
sent règlement. 

B) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
P-965-1 dûment authentiqués sont détaillés à la page 
B de l'appendice du présent règlement. 

C) Les usages et normes du secteur de zone HF-965-2 dûment 
authentiqués sont détaillés à la page C de l'appendice 
du présent règlement. 

D) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HM-930- l dûment authentiqués sont détai 11 és à 1 a page 
D de l'appendice du présent règlement. 

E) Les usages et normes du secteur de zone C-991 sont modi
fiés aux fins de prescrire que la hauteur minimum des 
bâtiments de commerce est fixée à un étage au lieu de 
deux étages, comme indiqué à la page e de l 'appendice 
du présent règlement. 

:3> Amendé par C3> 4, 6. l. 7 La gri 11 e des usages et normes est en vertu du présent rè-
le règlement gl ement 590 N. S. modifiée comme suit: 
590 N.S. 
29-01-80 
<2 fois) 

A) Les usages et normes du secteur de zone HU-910-1 dûment 
authentiqués sont détï'lillés à la page A de l'appendice 
du présent règlement. 

B) Les usages et normes du secteur de zone HU-901 sont modi
fiés aux fins de prescrire que la profondeur d'un terrain 
est de 95 pieds au lieu de 100 pieds le tout tel qu'in
diqué à la page B de l'appendice du présent règlement. 

4> Amendé par C4>4.6. l.8 La grille des usages et normes est en vertu du présent rè-
le règlement gl ement 598 N. S. modifiée comme suit: 
598 N.S. 
23-04-80 A) Les usages et normes du secteur de zone C-985-1 dûment 

authentiqués sont détaillés à la page A de l'appendice 
du présent règlement. 

5> ·Amendé par C5.)4.6.l.8 .. 1 La grille des usages et normes est en vertu du présent 
le règlement règlement 609 N.S. modifiée comme suit: 
609 N.S. 
14-01-81 

4.6.1.9 à 

4.6.1.8.3 

Les usages et normes du secteur de zone maintenant connu 
comme étant le secteur de zone HF-917 sont modifiés aux 
fins de prescrire que la marge de recul minimum est de 
25 pieds et que la densité maximum d'occupation est fixée 
à 40 logements par acre, le tout comme indiqué à la page 
l de l'appendice du présent règlement. 
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( 1) Amendé par 
le règlement 
609 N.S. 
14-01-81 

? ) Amendé par 
le règlement 
642 N.S. 
10-01-83 

fll4.6.l.8.2 Les usages et normes du secteur de zone C-973 sont modifiés 
aux fins de prescrire que la marge de recul minimum est 
de 20 pieds, le tout comme indiqué à la page 2 de l 'appen
dice du présent règlement. 

(1) 4.6.1.8.3 Les usages et normes du secteur de zone HM-948 sont modi
fiés aux fins de prescrire, pour les habitations multifa
mil iales isolées, que la marge latérale minimum est de 
10 pieds, que le total minimum des deux marges latérales 
est de 25 pieds et que la hauteur maximum des habitations 
multifamiliales isolées et jumelées est de 3 étages; la 
grille des usages et normes pour ce secteur de zone, tel
le que modifiée est reproduite à la page 3 de l'appendice 
du présent règlement. 

c2i 4 .. 6.1.9 La grille des usages et normes est modifiée comme suit: 

A) Les usages et normes du nouveau secteur de zone HF-940 
dûment authentiqués sont détaillés à la page l de l 'ap
pendice du présent règlement. 

B) Les usages et normes du secteur de zone HF 950 sont modi
fiés de façon à limiter la hauteur maximum des habita
tions multifamiliales à 4 étages au lieu de 6 étages 
dans ce secteur le tout comme indiqué à la page 2 de 
l'appendice du présent règlement. 

C) Les usages et normes du secteur de zone C 957 sont modi
fiés de façon à protéger les habitations unifamiliales, 
bi et tri-familiales et les commerces groupe 4 par la 
clause 4.5.1. 12A et permettre les habitations mixtes 
ainsi que les commerces de voisinage dans ce secteur, 
le tout comme indiqué à la page 3 de l'appendice du pré
sent règlement. 

D) Les usages et normes du secteur de zone HF 965-2 sont 
modifiés de façon à ne permettre que les habitations 
multifamiliales dans ce secteur, le tout comme indiqué 
à la page 4 de l'appendice du présent règlement. 

El Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HM 965-3 dûment authentiqués sont détaillés à la page 
5 de l'appendice du présent règlement. 

F) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HM 978-2 dûment authentiqués sont déta i 11 és à la page 
6 de l'appendice du présent règlement. 

G) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HU 978-2 dûment authentiqués sont détaillés à la page 
7 de l'appendice du présent règlement. 

H) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HM 985-2 dûment authentiqués sont détaillés à la page 
8 de l'appendice du présent règlement. 

1) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HM 985-3 dûment authentiqués sont détaillés à la page 
9 de l'appendice du présent règlement. 
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AMENDÉ PAR: 

Cl) règlement 
652 N.S. 

11-05-83 

(2) règlement 
646 N.S. 

24-01-83 

(3) règlement 
664 N,S. 

(4) règlement> 
665 N.S. 

06-11-84 

(5) règlement 
666 N.S. 

05-12-83 

C6) règlement 
677 N.S. 
09-04-84 

J) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
c 985-4 dûment authentiqués sont détaillés à la page 
10 de 1 'appendice du présent règlement. 

K) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HU 996-1 dûment authentiqués sont détaillés à la page 
11 de l'appendice du présent règlement. 

(1) 4.6.1.10 . . Amendements à la grille des usages et normes 

(1) 4.6.1.10.l Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
P-901-1 dûment authentiqués sont détaillés à la page 
l de l'appendice du présent règlement. 

eu 4.6.1.10.2 Les usages et normes du nouveau secteur de zone dûment 
authentiqués sont déta i 11 és à 1 a page 1 de 11 appendice 
du présent règlement; ces usages et normes diffèrents 
des usages et normes du secteur de zone HU 901 uniquement 
en ce qui a trait à la superficie minimum des terrains 
et à leur frontage sont respectivement de 510 mètres 
carrés et 17 mètres de largeur. 

c2> 4.6.1.10.3 Les usages et normes du secteur de zone C924 sont modi
fiés de façon à permettre les commerces de voisinage, 
les bâtiments jumelés et contigus et aussi de façon à 
fixer la marge latérale minimum à 4.5 mètres et la marge 
arrière minimum à une largeur égale à la hauteur du bâti
ment; ces usages et normes sont détai 11 és à 1 a page A 
de 1 'appendice du présent règlement. 

C3> 4.6.1.11 Les usages et normes du nouveau secteur de zone I-1006 
dûment authentiqués sont détaillés à la page I de l'appen
dice du présent règlement. 

C4> 4.6.1.12 Les usages et normes du nouveau secteur de zone HU-1007 
dûment authentiqués sont détaillés à la page I de l'appen
dice du présent règlement. 

C5> 4.6.1.13 Les usages et normes du secteur de zone HU-901 sont modi
fiés aux fins de prescrire que 1 a profondeur d 1 un terrain 
est de 27 mètres au lieu de 95 pieds le tout tel qu'indiqué 
à la page 2 de l'appendice du présent règlement. 

C6> 4.6.1.14 Amendements à la grille des usages et normes 

A_) Les usag_es et normes du secteur de zon~ HM 9}0-1 s_ont 
modifiés de fa~on à permettre la construction dans 
ce secteur de certains commerces de la ~ëlasse 1 -·(com
merce de voisinage) soit uniquement les commerces indi
qués au paragraphe 4.2.4.1.4, le tout comme indiqué 
à la page l de 1 'appendice du présent règlement. 

B) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HU 945-1 dûment authentiqués sont détaillés à la page 
2 de 1 'appendice du présent règlement. 
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C 1) règlement 
685 N.S. 
06-11-84 

2) règlement 
689 N.S. 
04-02-85 

3) règlement 
690 N.S. 
04-02-85 

4) règlement 
696 N.S. 
07-05-85 

C) Les us ages et normes du nouveau secteur de zone 
HU 948-1 dûment authentiqués sont détaillés à 1 a page 
3 de 1 'appendice du présent règlement. 

D) Les usages et normes du secteur de zone C 973 sont 
modifiés de façon à permettre les usages commerce 
3 (régional) dans ce secteur, le tout comme indiqué 
à la page 3 de 1 'appendice du présent règlement. 

E) Les usages et normes du secteur de zone C 985-4 sont 
modifiés de façon à permettre à ce que les bâtiments 
puissent avoir une hauteur maximum de 9 mètres le 
tout comme indiqué à la page 5 de l'appendice du pré
sent règlement. 

F) Les usages et normes du secteur de zone HM 958 sont 
modifiés de façon à protéger les habitations multifa
mil i ales existantes, le tout comme indiqué à la page 
6 de 1 'appendice du présent règlement 

G) Les usages et normes du secteur de zone HF-965-2 sont 
modifiés de façon à fixer la hauteur minimum des bâti
ments à 2 étages et la hauteur maximum à 3 étages, 
1 e tout comme indiqué à 1 a page 7 de 1 1 appendice du 
présent règlement. 

Cl> 4.6.1.15 Amendements. à la grille des usages et normes 

A) Les usages et normes et du nouveau secteur de zone 
HF 948-2 dûment authentiqués sont détaillés à la page 
1 de 1 •appendice du présent règlement. 

B) Les usages et normes du secteur de zone P 974 sont 
modifiés de façon à limiter 1 •espace bâtis/terrain 
à 25% et à fixer 1 a marge de recul à 10 mètres, 1 e 
tout comme indiqué à la page 2 de l'appendice du pré
sent règlement. 

C) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
C 974-1 dûment authentiqués sont détai 11 és à 1 a page 
3 de 1 •appendice du présent règlement. 

C2-J 4.6.1.16 Les usaqes P.t normes du nouveau secteur de zone 
HM-982-1 dûme.nt au~hentiquPs sont détaillés à la page 
1 de 1 •appendice du présent règlement 

C3J 4. 6. 1. 17 Les usages et normes du secteur de zone C-985- 1 sont modi -
fiés de façon à permettre les usages commerce (3) (ré
gional) dans ce secteur à 1 1 exception de la vente des 
automobiles neuves et usagées, 1 e tout comme indiqué à 
la page 1 de l'appendice du présent règlement. 

C4J 4.6.1.19 Les usages et normes du secteur de zone C-965-4 authen
tiqués sont détaillés à la page 1 de l'appendice du pré
sent règlement. 
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(1) règlement 

697 N.S. 
07-05-85 

(2) règlement 

702 N.S. 
04-06-85 

(3) règlement 

715 N.S. 
28-01-86 

(4) règlement 

725 N.S. 
25-03-86 

(5) règlement 

727 N.S. 
15-04-86 

< u ·4. 6. 1 • 20 Les us ages et normes du secteur de zone HF 948-2 sont 
changés de façon à modifier pour cette zone le sous arti
cle 4.3.2.7.1 et fixer le nombre minimal de case de sta
tionnement à une case par quatre (4) logements dans le 
cas des habitations de personnes agées, retraitées ou 
handicapées, le tout comme indiqué à la page 1 de l 'appen
dice du présent règlement. 

c2> 4. 6. l. 23 Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
C-943- 1 dûment authentiqués sont déta i 11 és à 1 a page 1 
de l'appendice du présent règlement. 

<3> 4.6.1.25 Amendements _ à la grille des usages et normes 

A) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HU 916- 1 dûment authentiqué sont déta i 11 és à 1 a page 
1 de 1 'appendice du présent règlement. 

B) Les us ages et normes du nouveau secteur de zone 
HM 1001-1 sont détaillés à la page 2 de l'appendice 
du présent règlement. 

C) Les us ages et normes du nouveau secteur de zone 
HF 1002- l dûment authentiqué sont déta i 11 és à la page 
3 de 1 'appendice du présent règlement. 

D) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
P 1003-1 dûment authentiqué détaillés à la page 4 
de l'appendice du présent règlement. 

<4> 4.6.1.26 Amendements à la grille des usages et normes 

A) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HF 953- 1 dûment authentiqué sont détai 11 és à 1 a page 
1 de 1 'appendice du présent règlement. 

B) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HM 953-2 dûment authentiqué sont détaillés à la page 
2 de l'appendice du présent règlement. 

C) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HM 953-3 dûment authentiqué sont détaillés à la page 
3 de 1 'appendice du présent règlement. 

C5> 4.6.1.27 Amendements . à la grille des usages et normes 

A) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HF 998- 1 dûment authentiqué sont déta i 11 és à 1 a page 
1 de 1 'appendice du présent règlement. 

B) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HM 979-1 dûment authentiqué sont détail 1 és à 1 a page 
2 de 1 'appendice du présent règlement. 

C) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HU 998-2 dûment authentiqué sont détai 11 és à 1 a page 
3 de l'appendice du présent règlement. 

0) Les us ages et normes du nouveau secteur de zone 
Hl! 979·-2 'dûment authènUq.ué sent d~tai l lés· .?. ·1 a page 
4 de 1 'appendice du présent règlement. 
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(1) règlement 
733 N.S. 
22-04-86 

(2) règlement 
735 N.S. 
22-04-86 

(3) règlement 
743 N.S. 
16-09-86 

(4) règlement 
744 N.S. 
16-09-86 

(5) règlement 
757 N.S. 
24-02-87 

(6) règlement 
760 N.S. 

E) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HM 980-1 dûment authentiqués sont détaillés à la page 
5 de l'appendice du présent règlement. 

<1> 4.6.1.28 Amendements à la grille des usages et normes 

Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HU-910-2 dûment authentiqués sont détaillés à la page l 
de l'appendice du présent règlement. 

<2> 4. 6. l. 29 Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HN-976-1 dûment authentiqués sont détai 11 és à la page l 
de l'appendice du présent règlement. 

<3> 4.6.1.30 Les usages et normes du secteur de zone HF 953-1 sont modi
fiés de façon à permettre la construction d'habitation 
multifamiliale jumelée dans ce secteur. 

<4> 4.6.1.31 La hauteur minimale des bâtiments commerciaux est fixée 
à 20 pieds pour le secteur de zone C-970, laquelle grille 
est annexée au présent projet de règlement comme Annexe 
11 811 pour en faire partie intégrante. 

<5> 4.·6. l .32 La grille des usages et normes est modifiée comme suit: 

En y ajoutant la grille des usages et normes relative au 
nouveau secteur de zone P-991-1 dûment authentifiée, laquel
le grille est jointe au présent règlement comme Annexe 
11 18 11 pour en faire partie intégrante. 

<6> 4.6.1.33 Amendements à la grille des usages et normes 

A) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
C-949-1, dûment authentiqués, sont détai 11 és à la page 
4 de l'Annexe 11 A11 du présent règlement. 

B) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HM-950-1, dûment authentiqués, sont détaillés à la 
page 5 de l'Annexe 11 A11 du présent règlement. 

C) Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HM-950-2, dûment authentiqués, sont détaillés à la 
page 6 de l'Annexe 11 A11 du présent règlement. 

D) Les usages et normes du secteur de zone HM-930-1 sont 
modifiés de façon à exclure les usages résidentiels 
bifamilial, trifamilial et mixte et à changer l'appel-
1 at ion du secteur de · zone pour C-930- l, le tout tel 
qu'indiqué à la page l del 'Annexe 11 A11 du présent règle
ment. 
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C ll règlement 
768 N.S. 
17-03-87 

(2) règlement 
769 N.S. 
17-03-87 

(3) règlement 

773 N.S. 
19-05-87 

E) Les usages et normes du secteur de zone C-949 sont 
modifiés de façon à exclure les brasseries des usages 
commerciaux permis, à réduire la superficie minimale 
des terrains pour usages mixtes et commerciaux à 280 
mètres carrés, à réduire 1 a marge de recul avant pour 
tous les usages à 2.5 mètres, à réduire les marges 
latérales minimales pour les usages mixtes et com
merciaux à 0 mètres, à exiger une profondeur maximale 
pour les bâtiments mixtes et commerciaux de 30 mètres, 
à augmenter le rapport plancher/terrain maximal à 6,00 
pour les usages mixtes et commerciaux, à augmenter 
le rapport espaces bâtis/terrain maximal à 1,00 pour 
les usages mixtes et commerciaux, et à ajouter la norme 
spéciale 4.5.2.15 à tous les usages, le tout tel qu'in
diqué à la page 3 de l'Annexe "A" du présent règlement. 

F) Les usages et normes du secteur de zone C-954 sont 
modifiés de façon à ajouter la norme spéciale 4.5.2.14 
et la norme spéciale 4.5.2.15 à tous les usages, le 
tout tel qu'indiqué à la page 7 de l'Annexe 11 A11 du 
présent règlement. 

G) Les usages et normes du secteur de zone HF-950 sont 
modifiés de façon à enlever la norme spéciale 
4.5.2. 12A et à ajouter les normes spéciales 4.5.2.3 
et 4.5.2.12C aux usages résidentiels bifamilial et 
trifamilial, le tout tel qu'indiqué à la page 8 de 
1 1 Annexe 11 A11 du présent règ 1 ement. 

eu 4.6.1.34 . Amendements à la grille des usages et normes 

c ll 4. 6. 1. 34. l Les usages et normes du secteur de zone HM-969 es ont 
annulés. 

c u 4. 6. l . 34. 2 Les us ages et normes du nouveau secteur de zone 
HF-969- l dûment authentiqués, sont détai 11 és à 1 1 annexe 
11 18 11 du présent règlement. 

c2> 4.6.1.35 . . Amendements à la grille des usages et normes 

c2> 4.5.1.35.1 Les usages et normes du secteur de zone HF-922 sont 
annulés. 

c2> 4.6.1.35.2 Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HM-922 dûment authentiqués, sont détail lés à 1 1 annexe 
11 18 11 du présent règlement. 

C3> 4. 6. 1. 36 Amendements à 1 a gri 11 e des usages et normes 

<3> 4.6. 1.36. 1 Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HF-962-1, dûment authentiqués, sont détaillés à 1 'annexe 
11 811 du présent règlement. 

C3> 4.6.1.36.2 Les usages et normes du secteur de zone HF-968 sont 
modifiés de façon à réduire la hauteur en étage minimale 
à deux (2) étages et la hauteur en étage maximale à 
trois (3) étages pour 1 'usage habitation multifamiliale 
et à réduire la hauteur du bâtiment à quarante {40) 
pieds, le tout tel qu'indiqué à l ' annexe 11 8-1 11 du pré
sent règlement. 
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C ll règlement 

776 N.S. 
19-05-87 

(2) règlement 

780 N.S. 
30-06-87 

(3) règlement 

781 N.S. 
28-07-87 

(4) règlement 

782 N.S. 
28-07-87 

C5l règlement 

794 N.S. 
08-09-87 

(1) 4.6.1.37 

(2) 4.6.1.38 

(3) 4.6.1.39 

Les usages et normes du secteur de zone HF-999 sont modi
fiés de façon à réduire 1 a hauteur en étage minima 1 e à 
deux étages pour l'usage habitation multifamiliale et 
à permetre des projets intégrés d'habitation, le tout 
tel qu'indiqué à 1 'annexe 11 811 du présent règlement. 

Les usages et normes du secteur de zone Q-939 sont modifiés 
de façon à augmenter le rapport espaces bâtis/terrain 
maximal à .40 pour 1 'usage industrie 2, le tout tel qu'in
diqué à l'annexe "A" du présent règlement. 

Les usages et normes du secteur de zone HF-980 sont modi
fiés de façon à enlever la norme spéciale 4.5.2.12A à 
l'usage "habitation multifamiliale" et à préciser les 
usages et normes de la quatrième colonne dudit secteur 
de zone et ceci, afin de permettre des projets intégrés 
d'habitation pour l'usage "habitation unifamiliale, bi 
et tri-familiale et multifamiliale", le tout tel qu'indi
qué à l'annexe 11 A11 du présent règlement. 

C4l 4.6.1.40 Amendements à la grille des usages et normes 

<4 > 4. 6. l . 40. l Les us ages et normes du nouveau secteur de zone HM
HM-912- l dûment authentiqués, sont détaillés à la page 
1 de 1 'annexe 18 du présent règlement. 

C4l 4.6.1.40.2 Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HU-912-2 dûment authentiqués, sont détaillés à la page 
2 de 1 'annexe 11 18 11 du présent règlement. 

C4 l 4 ! 6. 1 . 40. 3 Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HU-912-3 dûment authentiqués, sont détaillés à la page 
3 de l'annexe 11 18 11 du présent règlement. 

C4l 4.6.1.40.4 Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
P-918-1 dûment authentiqués, sont détaillés à la page 
4 de l'annexe 11 18 11 du présent règlement. 

C4l 4.6.1.40.5 Les usages et normes du secteur de zone HM 918 sont 
modifiés de façon à permettre des projets intégrés d'ha
bitation pour l'usage "habitation bi et tri familiale", 
1 e tout te 1 qu' indiqué à 1 a page 5 de l 'annexe 11 l 811 

du présent règlement. 

C5l 4.6.1.41 Amendements à la grille des usages et normes 

C5l 4.6.1.41. l Les usages et normes du secteur de zone Q-979 sont an
nulés. 

C5l 4.6.1.41.2 Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
I-979-3 dûment authentiqués, sont détaillés à l'annexe 
11 18 11 du présent règlement. 
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C ll règlement 
795 N.S. 
08-09-87 

(2) r'eglement 
797 N.S 
27-10-87 

(3) règlement 
799 N.S. 
27-10-87 

(4) règlement 

803 N.S. 
01-12-87 

:5> règlement 
808 N,S. 
06-03-88 

:6> règlement 
820 N.S. 
20-03-88 

:1> règlement 
822 N.S. 
08-05-88 

:8> règlement 
823 N.S. 
08-05-88 

c1> .4.6.1.42 Amendements à la grille des usages et normes 

<1> 4.6. 1.42. 1 Les usages et normes du secteur de zone HX-976 sont 
annulés. 

c ll 4. 6. 1. 42. 2 Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HF-976-2 dûment authentiqués, sont détaillés à la page 
1 de l'annexe "lB" du présent règlement. 

c2> 4.6.1.43 Les usages et normes du secteur de zone 1-953 sont modifiés 
de façon à augmenter le rapport espaces bâtis/terrain 
maximal à .50 pour tous les usages industriels, le tout 
tel qu'indiqué à l'annexe 11 111 du présent règlement. 

C3> 4. 6. 1. 44 Les usages et normes du secteur de zone HM-967 sont modi
fiés de façon à changer, pour l'usage industrie, la largeur 
minimale des marges latérales de "égale à la hauteur des 
murs latéraux" à six (6) mètres et de préciser, pour l'usa
ge industrie, que le total des deux marges latérales mini
males est de douze (12) mètres et que la hauteur maximale 
du bâtiment est de dix (10) mètres, le tout tel qu'indiqué 
à l'annexe 11 111 du présent règlement. 

(4) 4 . 6. l. 45 Les usages et normes du secteur de zone C-937 sont modi-
fiés de façon à permettre les groupes de commerce 1 et 
commerce 2, le tout tel qu'indiqué à 1 1 annexe Ill" du pré-
sent règlement. 

(5) 4. 6. 1. 46 Amendements à la grille des usages et normes 

(5) 4. 6. 1 . 46. l Les usages et normes du secteur de zone C-949-1 sont 
annulés. 

C5> 4.6.1.46.2 Les usages et normes du secteur de zone C-949 sont modi
fiés de façon à réduire la hauteur maximale du bâtiment 
en étages à quatre (4) étages, à réduire la hauteur 
maximale en mètres du bâtiment à seize (16) mètres, 
à diminuer le rapport plancher/terrain maximal à 4.00, 
à diminuer le rapport espaces bâtis/terrain maximal 
à . 85 et ceci , pour les us ages mixtes et commerciaux, 
le tout tel qu'indiqué à l'annexe 11 18 11 du présent rè
glement. 

C6> 4. 6. 1. 47 Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HU-912-4 dûment authentiqués, sont détaillés à la page 
1 de l'annexe 11 18 11 du présent règlement. 

C?> 4.6.1.48 Les usages et normes des secteurs de zone HM-912-1 et 
HM-918 sont modifiés de façon à réduire la largeur minimale 
de 1 a marge de recul avant à six ( 6) mètres pour le groupe 
"habitation 211 (bi - trifamiliale), le tout tel qu'indiqué 
à l'annexe 11 111 du .présent règlement. 

<8> 4.6. 1.49 Les usages et normes du secteur de zone HF-976-2 sont 
modifiés de façon à augmenter la hauteur maximale du bâti
ment en étages à quatre (4) étages pour le groupe 11 habita
t ion 311 (multifamiliale), le tout tel qu'indiqué à l'annexe 
11 111 du présent règlement. 
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838 N.S. 
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839 N.S. 
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(6) règlement 
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(7) règlement 

884 N.S. 
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Cl> 4.6. 1.50 Amendements à la grille des usages et normes 

eu 4.6.1.50. l Les usages et normes du secteur de zone HM-953-2 sont 
annulés. 

eu 4.6.1.50.2 Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HF-953-4 dûment authentiqués, sont détai 11 és à l 'annexe 
"lB" du présent règlement. 

eu 4.5.1.50.3 Les usages et normes du secteur de zone HM-953-3 sont 
modifiés de façon à augmenter le nombre de logements 
maximal par bâtiment à trois (3) logements pour le groupe 
"habitation 2" (bi et trifamiliale), le tout tel qu'in
diqué à l'annexe "lC" du présent règlement. 

<2> 4.5.1.51 Les usages et normes du secteur de zone Q-939 sont modifiés 
de façon à augmenter le rapport espaces bâtis/terrain 
maximal à .50 pour l'usage "industrie 2", le tout tel 
qu'indiqué à l'annexe 11 111 du présent règlement. 

<3> 4.6.1.53 Les usages et normes du secteur de zone C-939 sont modifiés 
de façon à réduire la largeur minimale de la marge latérale 
à trois (3) mètres, le tout tel qu'indiqué à l'annexe 
11 111 du présent règlement. 

<4> 4.6. 1.55 Amendements à la grille des usages et normes 

<4> 4.6.1.55. l Les usages et normes du secteur de zone P-971 sont an
nulés. 

<4> 4.6.1.55.2 Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
P-971-1 dûment authentifiés sont détaillés à l ' annexe 
"lB" du présent règlement. 

C!i> 4.6.1.56 Les usages et normes du secteur de zone HF-955 sont modi
fiés de façon à permettre des projets intégrés pour le 
groupe "habitation 3" (multifamiliale), le tout tel qu'in
diqué à l'annexe 11 111 du présent règlement. 

<6> 4.6.1.57 Les usages et normes du secteur de zone HM-978-1 sont 
modifiés de façon à permettre des projets intégrés pour 
les groupes "habitation 2" (bi et trifamiliale) et "habita
tion 3" (multifamiliale), le tout tel qu'indiqué à l'annexe 
11 111 du présent règlement. 

C7> 4.6.1.58 Les usages et normes du secteur de zone C-982 sont modifiés 
de façon à diminuer la hauteur minimale du bâtiment en 
étage à un (1) étage ou cinq mètres et cinquante centimè
tres (5,50) et à augmenter le rapport bâtis/terrain maximal 
à .50 pour tous les usages commerciaux, le tout tel qu'in
diqué à l'Annexe 11 111 du présent règlement. 
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c1> 4.6.1.59 Amendements à la grille des usages et normes 

eu 4.6.1.59.1 Les usages et normes du secteur de zone HX-912 sont 
annulés. 

c u 4. 6. 1. 59. 2 Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
C-912-5 dûment authentifiés sont détaillés à l'annexe 
11 18 11 du présent règlement. 

Cl> 4.6.1.59.3 Les usages et normes du secteur de zone C-921 sont modi
fiés de façon à augmenter la hauteur maximale du bâti
ment en étages à trois (3) étages, à augmenter la hauteur 
maximale du bâtiment en mètres à onze (ll) mètres, à 
augmenter le rapport espaces bâtis/terrain maximal à 
.30, à ajouter la norme spéciale 4.5.2.16 11 Dispositions 
particulières pour les zones commerciales (C) 11

, et ceci 
pour les usages commerciaux, le tout tel qu'indiqué 
à 1 •annexe 11 18 11 du présent règlement. 

(2)4.6.1.60 

(3)4.6.1.61 

(4) 4.6.1.62 

(5) 4.6.1.63 

(6)4.6.1.64 

(7)4.6.1.65 

Les usages et normes du secteur de zone I-953 sont modi
fiés de façon à augmenter le rapport espaces bâtis/terrain 
maximal à .55 pour tous les usages industriels, le tout 
tel qu 1 indiqué à 1 •annexe 11 111 du présent règlement. 

Les usages et normes du secteur de zone C-985-4 sont modi
fiés de façon à permettre le groupe 11 commerce 311 (régional) 
et ceci, pour les terrains ayant front ou longeant le 
boulevard Curé Labelle, le tout tel qu 1 indiqué à l'annexe 
11 111 du présent règlement. 

Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HM-946-1 dûment authentifiés sont détaillés à l'annexe 
11 18 11 du présent règlement. 

Les usages et normes du secteur de zone P-915 sont modifiés 
de façon à réduire la largeur minimale de la marge de 
recul avant à huit mètres pour le groupe 11 Communautaire 
1 et 311

, le tout tel qu'indiqué à l'annexe 11 111 du présent 
règlement. 

Les usages et normes du secteur de zone HM-930 sont modi
fiés de façon à permettre 11 usage communautaire 3 sous 
réserve d'un usage spécifiquement permis qui correspond 
au paragraphe 4.2.5.3.16, le tout tel qu'indiqué à l'annexe 
11 111 du présent règlement. 

Les usages et normes du nouveau secteur de zone 
HM-942-1 dûment authentifiés sont détaillés à l'annexe 
11 18 11 du règlement. 
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4.6.2 Usages permis 

4.6.2.1 Les usages indiqués au tableau sont définis au chapitre 
4.2 du présent règlement. Un point vis-à-vis un ou des usa
ges, indique que ces usages sont permis dans ce secteur, 
sous réserve des usages spécifiquement exclus. 

Seuls sont autorisés, les usages énumérés dans la classifi
cation. La présente disposition doit s'interpréter stricte
ment à 1 1 encontre du droit d 1 exercer un usage non spécifi
quement permis. 

L'autorisation d'un usage principal implique automatiquement 
l'autorisation d'un usage complémentaire, pourvu qu'il soit 
érigé sur le même terrain. 

4.6.2.2 Un point vis-à-vis du groupe indique, qu'en plus des usages 
spécifiques permis, les classes d.'usages ne sont pas tota
lement définies pour cette zone d'aménagement différé. 

Lorsque 1 e Consei 1, se 1 on 1 es données du p 1 an di recteur, 
juge à propos d'ouvrir au développement, un secteur dont 
11 aménagement est indéterminé, il requiert 1 a préparation 
d 1 un p 1 an d 1 aménagement en indiquant 1 es li mi tes du secteur 
et comprenant: 

- une étude des caractéristiques du milieu physique, écono
mique et social 

une étude des principes de répartition des fonctions ré
sidentiel les, commerciales, industrielles ainsi que des 
équipements urbains 

- la préparation d'un plan de délimitation de nouveaux sec
teurs au besoin pour fin de zonage. Ce pl an rie devient 
partie intégrante du présent règlement que lors de son 
approbation par le Conseil et ce, par règlement. 

4.6.3 Usages spécifiquement permis 

L'autorisation d'un usage spécifique exclut les autres usages 
de la classe générique le comprenant. Le numéro indiqué corres
pond à 1 'article du règlement qui doit s'appliquer. 

4.6.4 Usages spécifiquement. exclus· 

Tout usage inscrit à cet article est spécifiquement exclu du 
secteur, même si 1 es us ages permis 1 e comprennent. Le numéro 
indiqué correspond à 1 1 artic1 e du règlement qui doit s 1 app1 i
quer. 

4.6.5 Normes spéciales 

Une norme spéciale peut être imposée à un secteur donné et 
celle-ci est spécifiée à la grille. Le numéro indiqué cor
respond à l'article du règlement qui doit s'appliquer. 

4.6.6 Normes d'implantation 

Sont indiquées à la gri 11 e, pour chaque secteur, les normes 
particulières suivantes: 
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4.6.6.1 Terrain 

- superficie minimale 

- profondeur minimale 

- front minimal 

~.6.6.2 Bâtiment 

- nombre d'étages minimal 

- nombre d'étages maximal 

- hauteur maximale 

- superficie minimale: 

- bâtiment unifamilial de un (1) ou un étage et demi (l!): 

superficie indiquée à la grille 

- bâtiment unifamilial de deux (2) étages: 

soixante pour cent (60%) de la superficie indiquée à 
la gri 11 e 

- largeur minimale (chaque bâtiment) 

- largeur maximale (de 1 'ensemble) 

4.6.6.3 Structure du bâtiment 

- isolée 

- jumelée 

- contiguë 

4~6.6.4 Marges 

- marge. de recul avant minimale 

- marges latérales minimales 

- total des deux marges latérales minimales 

- marge arrière minimale 

4.6.6.5 Nombre maximal de logements par bâtiment 

4.6.6.6 Densité brute maximale logements/acre 

4.6.6.7 Rapports 

- rapport plancher/terrain (maximum) 

- rapport espace bâti/terrain (maximum) 
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CHAPITRE 5 

CONSTRUCTION 



***Amendé par 
le règlement 
817 N.S. 
27-03-88 

** Amendé par 

*** 5 .. 1 
** 
* 

le règlement 642 N.S. 
10-01-83 

* Amendé par 
le règlement 
570 N.S. 
19-12-78 

***5.1.l 
** 
* 

Code national du bâtiment 

Sujet aux modifications, restrictions et additions contenues 
ci-après dans le présent règlement, le Code national du bâtiment 
du Canada, édition 1985, publié par le Comité associé du Code 
national du bâtiment du Conseil national de recherche5 du Canada, 
ci-après désigné le 11 Code 11

, dont copie est jointe au présent 
règlement pour en faire partie intégrante, de même que ses amen
dements présents et futurs est, par le présent règlement, adopté 
comme règlement de construction de la Corporation municipale; 
toute référence audit code constitue, le cas échéant, une réfé
rence au présent règlement. 

- la partie 7 intitulée 11 PLOMBERIE 11 du Code national du bâtiment, 
Canada 1985 est exclue. 

Portée 

Les parties l, 2 et 8 du Code national du bâtiment Canada 1985, 
s'appliquent à tous les bâtiments. 

Les parties 3, 4, 5 et 6 du Code national du bâtiment Canada 
1985, s'appliquent: 

à tous les bâtiments: 

du groupe A: établissements de réunion 

. du groupe B: établissements hospitaliers, d'assistance ou 
de détention 

du groupe F: division l: établissements industriels à risques 
très élevés 

à tous les bâtiments ayant une aire de bâtiment superieure 
à six cents (600) mètres carrés ou dont la hauteur de bâti
ment dépasse trois (3) étages et qui appartiennent: 

. au groupe C: habitations 

au groupe D: établissements d'affaires 
au groupe E: établissements commerciaux 

. au groupe F: division 2 et 3 : établissements industriels 
à risques moyens et éta
blissements industriels 
à risques faibles. 

La partie 9 du Code national du bâtiment, Canada 1985, s'appli
que aux bâtiments d'une hauteur de bâtiment d'au plus trois 
(3) étages et dont l'aire de bâtiment ne dépasse pas six cents 
{600) mètres carrés et qui appartiennent: 

. au groupe C: habitations 

au groupe D: établissements d'affaires 

. au groupe E: établissements commerciaux 

. au groupe F: division 2 et 3: établissements industriels à 
risques moyens et établisse
ments industriels à risques 
faibles 
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** Amendé par 
le règlement 
817 N.S. 
27-03-88 

* Amendé par 
le règlement 
642 N.S. 
10-01-83 

Le présent chapitre s'applique aux bâtiments construits "in 
situ" et aux bâtiments préfabriqués en usine. 

Le présent chapitre ne s'applique pas aux bâtiments agricoles 
autres que ceux qui sont ~tilisés comme résidence. 

** 5.1.2 Domaine d'application 
* 

Le Chef du Service de l'urbanisme ou les fonctionnaires munici
paux, nommés par résolution du Conseil, constituent une auto
rité compétente au sens du présent règlement. 

Le présent chapitre doit être appliqué: 

- lors de la construction d'un bâtiment; 
- lorsque tout bâtiment ou toute partie de bâtiment fait l 'ob-

jet de modification; 

lorsqu'un bâtiment est démoli, en tout ou en partie, le 
présent chapitre s'applique aux travaux de démolition, ainsi 
qu'aux travaux à exécuter sur la partie non démolie du bâ
timent afin d'en corriger les faiblesses le cas échéant; 

- lorsqu'un bâtiment ou une partie d'un bâtiment est déplacé, 
le présent chapitre s'applique à toutes les parties du bâ
timent; 

- lorsque le bâtiment ou une partie de bâtiment subit des 
modifications, le présent chapitre s'applique à tout le 
bâtiment affecté par les modifications; 

- lorsque la destination ou 1 'usage d'un bâtiment ou une partie 
de bâtiment est changée, le présent chapitre s'applique 
à toutes les parties du bâtiment affectées par ce changement; 

- lorsqu'un bâtiment ou une partie de bâtiment est endommagée 
par le feu, par un séisme ou quelque autre cause, le présent 
chapitre s'applique à tous les travaux nécessaires à la 
reconstruction des parties endommagées du bâtiment. 

5.1.3 Document de renvoi 

Quand des renseignements techniques détai 11 és concernant 1 es 
matériaux, 1 'équipement et les méthodes de calcul de charpente 
sont nécessaires afin de s'assurer de leur conformité aux 
exigences de comportement du présent règlement, le texte ren
voie à un titre précis d'une norme technique appropriée, pu
bliée par un organisme de normes reconnu. Le présent règlement 
comprend donc, parmi ses prescriptions, ces documents de renvoi 
dans la mesure où ils s'appliquent aux bâtiments. 

Dans le cas de divergences entre les prescriptions du présent 
règlement et 1 es prescriptions de tout document de renvoi, 
1 es prescri pti ans du présent règlement prévaudront toujours. 
Les règlements provinciaux concernant le bâtiment prévalent 
sur le présent règlement. 
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* Amendé par 
le règlement 
524 N.S. 

11-06-77 

* 5 .. 1.4 Permis 

Quand une demande est soumise et que les travaux proposés 
et exposés dans la demande sont conformes au présent règlement 
et à tous les autres règlements applicables, 1 'inspecteur 
des bâtiments doit émettre le permis sollicité. 

Chaque permis est émis sous réserve que: 

- La construction débute dans les six (6) mois qui suivent 
la date d'émission du permis; 

- La construction en soit pas discontinuée ni suspendue pour 
une période de plus de six (6) mois; 

- L'extérieur du bâtiment soit fini conformément aux plans 
et devis soumis et ceci dans les neuf (9) mois du commence
ment de la construction, à moins que l'ampleur des travaux 
n'exige d'autres délais; 

- L'intérieur du bâtiment doit être fini dans les quinze (15) 
mois du commencement de la construction. L'intérieur du 
bâtiment doit être terminé pour permettre 1 'émission du 
certificat d'occupation; 

La demande de permis doit: 

- Etre signée par le requérant; 

- Etre faite selon la formule prescrite par 11 inspecteur des 
bâtiments; 

- Déclarer 1 'affectation projetée du bâtiment; 
- Inclure deux (2) exemplaires des devis et des plans à l'é-

chelle des travaux de bâtiment à exécuter, en y indiquant: 

- Les dimensions du bâtiment; 
L'affectation projetée de chaque pièce ou étendue de plan
cher; 

- Les dimensions du terrain sur lequel le bâtiment est, 
ou sera situé; 

- Les niveaux des rues et des égouts attenant au terrain; 
- L'emplacement, la hauteur et les dimensions horizontales 

de tous les bâtiments sur le terrain; 

- Un relevé d'arpentage de 1 'emplacement de la construction, 
signé par un arpenteur-géomètre enregistré de la province; 

- Toute autre donnée technique prescrite par que 1 que partie 
que ce soit du présent règlement; 

- Tout autre renseignement nécessaire à la description des 
caractéristiques essentielles du projet de bâtiment; 

- Contenir tout autre renseignement requis par 11 inspecteur 
des bâtiments pour établir la conformité au présent règle
ment. 
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* Amendé par 
le règlement 
642 N.S. 
10-01-83 

* 5. 1.5 Devoirs du propriétaire 

Chaque propriétaire doit: 

- Permettre à 11 inspecteur des bâtiments de visiter tout bâ
timent ou les lieux, à tout moment judicieux, aux fins d'ad
ministrer et d'appliquer le présent règlement; 

- Obtenir, s'il y a lieu, de l'inspecteur des bâtiments les 
permis se rapportant au bâtiment, aux niveux, au zonage, 
aux égouts à l 1 aqueduc, à la plomberie, aux affiches, au 
dynamitage · et à l'électricité, aux routes, et tous les autres 
permis requis pour les travaux projetés; 

Donner avis à 1 'inspecteur des bâtiments: 

- de la mise en place d'un mur de fondation en sousterrain 
et du remblayage d'une excavation au moins vingt-quatre 
(24) heures avant le début des travaux; 

- avant le remblayage de 1 'excavation effectuée pour permet
tre l'installation des tuyaux d'eau et d'égout; et 

- de tout autre renseignement exigé par le présent règlement. 

- Donner un avis écrit à 11 inspecteur des bâtiments dans les 
trente (30) jours qui suivent le parachèvement des travaux 
décrits au permis; et 

Obtenir de l'inspecteur des bâtiments un certificat d'occu
pation, avant: 

- que le bâtiment ou une partie de celui-ci n'y soit affecté 
après construction, démolition ou modification; ou 

- qu 1 un changement ne soit apporté à 1 a catégorie de des
tination d'un bâtiment ou d'une partie de celui-ci. 

- Soumettre à l'inspecteur des bâtiments dès que les fondations 
sont en place, un certificat d'emplacement avec un tracé 
convenable du bâtiment en sa phase de construction, prépa
ré et signé par un arpenteur-géomètre reconnu. 

Lorsque des essais sur les matériaux sont faits afin d'assurer 
leur conformité aux prescriptions du présent règlement, il 
faut garder le dossier des résultats d'essais, pour la vérifi
cation durant la construction du bâtiment et pour la période 
de temps prescrite par 1 'inspecteur des bâtiments. 

5.1.6 Documents sur le chantier 

Le propriétaire, à qui le permis est émis, doit garder au 
cours des travaux de construction: 

- Affichée, bien en évidence, sur la propriété pour laquelle 
le permis fut émis, une copie du permis de construction 
ou, à défaut, un écriteau; 

-Une copie des plans et devis approuvés tel que requis en 
5. l. 4 ( d). Ces documents doivent demeurer sur la propriété 
pourlaquelle le permis fut émis. 
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** Amendé par 
le règlement 
817 N.S. 
27-03-88 

* Amendé par 
le règlement 
642 N.S. 
10-01-83 

5.1.7 Equivalents 

Les prescriptions du présent règlement ne visent pas à limiter 
l'utilisation appropriée des matériaux, de 1 'équipement ou 
des méthodes de construction qui n'y sont pas spécifiquement 
autorisés. Tout propriétaire qui désire faire usage d'un équi
valent pour l'une ou l'autre des prescriptions du présent rè
glement, doit soumettre à 11 inspecteur des bâtiments des don
nées suffisantes pour lui permettre de reconnaître que l'équi
valent projeté répondra aux exigences de comportement prescri
tes au présent règlement. 

5.1.8 Essais 

Dans la mesure du possible, tous les essais exigés par l'ins
pecteur des bâtiments, doivent être exécutés selon les méthodes 
d'essais reconnues. En l'absence de telles méthodes d'essais, 
l'inspecteur des bâtiments peut préciser la méthode d'essai 
à suivre. L'inspecteur des bâtiments conservera une copie 
des résultats de ces essais après le parachèvement de la cons
truction et ces copies feront partie des dossiers publics. 

!* 5. 1.9 Données climatiques 

Les données climatiques à adopter pour la préparation des 
plans et devis d'un bâtiment doivent être conformes à celles 
que l'on retrouve au chapitre 1 du Supplément du Code national 
du bâtiment du Canada, 1985, intitulé Données Climatiques 
pour le calcul des batiments au Canada, joint au présent rè
glement pour en faire partie intégrante. 

5. 1.10 Démolition 

Lorsque la construction d'un bâtiment n'est pas faite ou n'a 
pas été faite conformément au présent règlement, un juge de 
la cour supérieure siégeant dans le district où est situé 
cet immeuble, peut, sur requête de la municipalité présentée 
même en cours d'instance, enjoindre au propriétaire du bâtiment 
de procéder à sa démolition dans le délai qu'il fixe et ordon
ne qu'à défaut de ce faire dans ce délai, la municipalité 
pourra procéder à cette démolition aux frais du propriétaire 
du 'bâtiment. 

** 5.1.11 Plans, devis et surveillance 
* 

Tout édifice pub 1 i c au sens de 1 a Loi sur 1 a sécurité dans 
les édifices publics (L.R.Q., chapitre S.3), de même que pour 
tout établissement industriel et commercial au sens de la 
Loi sur les établissement industriels et commerciaux (L.R.Q., 
chapitre E-15) doit être construit suivant les normes édictées 
par le Code national du bâtiment, Canada 1985. De plus, les 
plans de ces constructions doivent être approuvés au préalable 
par le Ministère du Travail. Pour tout établissement industriel 
et commercial, tous les plans et devis de travaux d'architec
ture pour la construction, 1 'agrandissement, la reconstruction, 
la rénovation ou la modification de ces édifices doivent être 
signés et scellés par un membre de l'ordre des architectes du 
Québec lorsque le coût total de ces travaux excède cent mille 
dollars (100,000$) ou lorsqu'i1 s'agit d'un édifice public 
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*** Amendé . par 
le règlement 
817 N.S. 

27-03-88 

** Amendé par 
le règlement 
642 N.S. 
10-01-83 

* Amendé par 
le règlement 
570 N.S. 

au sens de 1 a Loi sur 1 a sécurité dans 1 es édifices pub 1 i cs 
(L.R.Q. chapitre S.3). De plus, tous les plans et devis concer
nant les fondations, la charpente et les systèmes électriques 
ou mécaniques de tout établissement industriel et commercial 
dont le coût excède cent mille dollars (100,000$), ou lorsqu'il 
s'agit d'un édifice public au sens de la Loi sur la sécurité 
dans les édifices publics (L.R.Q. chapitre S.3), doivent 
être signés et sce 11 és par un ingénieur, membre de 11 Ordre 
des ingénieurs du Québec ainsi que la surveillance ou l 'ins
pection de ces travaux doit être exécutée par un ingénieur, 
membre de 1 'Ordre des ingénieurs du Québec. 

*** 5.1.12 Installations et clôtures des chantiers 

Un permis de construction ou certificat d'autorisation donne 
droit au constructeur d'installer et de maintenir sur le site, 
durant 1 'exécution des travaux, les grues, monte-charges, 
bureaux, hangars, ate 1 i ers ou tous 1 es autres out i 11 ages et 
appareils nécessaires à l'exécution des travaux. Ces appareils 
et ouvrages doivent être enlevés après la fin des travaux. 

Lorsque les travaux sont exécutés à moins de trois (3) mètres 
de l'emprise d'une voie de circulation, ou lorsque le Chef 
du service de 1 'urbanisme ou les fonctionnaires municipaux 
nommés par résolution du Conseil le jugent à propos pour la 
sécurité publique, les chantiers doivent être clos et toutes 
les mesures doivent être prises pour assurer la protection 
du public et ce, en conformité avec la partie 8 du Code natio
nal du bâtiment, Canada 1985, joint au présent règlement pour 
en faire partie intégrante. 

5.2 AUTRES CODES 

** 5.2.1 
* 

*** 5.2.2 

La partie 7 du Code National du Bâtiment, Canada 1970, est 
remplacée par le 11 CODE DE PLOMBERIE PROVINCIAL 11

; dans le texte 
du présent règlement, toute référence faite à 1 1 un ou autre 
des articles de la partie 7 du Code National du Bâtiment, 
Canada 1970, devra être interprétée comme référence à 1 'article 
s'y appliquant du Code de Plomberie précité. 

Code de construction 
19-12-78 ** 

La partie 7 du Code national du bâtiment, Canada 1985, est 
remplacée par le 11 CODE DE CONSTRUCTION'" tel qü 'adopté en 
fonction de la Loi sur le Bâtiment (1985, chapitre 34); dans 
le texte du présent règlement, toute référence faite à l'un 
ou l'autre des articles de la partie 7 du Code national du 
bâtiment, Canada 1985, doit être interprétée comme réference, 
à l'article s'y appliquant du Code de Construction précité. 
Ce "Code construction" a, de plus, priorité sur toute disposi
tion du présent règlement ou du Code national du bâtiment, 
1985. 

*** 5. 2.3 Code de sécurité 

Le 11 Code de sécurité", tel qu'adopté en fonction de la Loi 
sur le Bâtiment (1985, chapitre 34), a priorité sur toute 
disposition du présent règlement ou du Code national du bâ
timent, 1985. 
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le règlement 
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*** 5.2.4 Bâtiments agricoles 

Les bâtiments agricoles doivent être construits ou modifiés 
selon le Code canadien de construction des bâtiments agricoles, 
édition 1983, publié par le comité associé du Code national 
du bâtiment du Conseil national de recherches du Canada. 

*** 5.2.5 Autres normes 

En complémentarité avec le Code national du bâtiment, Canada 
1985, le présent code: 

- Supplément du Code national du bâtiment du Canada, 1985 
publié par le comité associé du Code national du bâtiment 
du Conseil national de recherches du Canada, dont copie 
est jointe au présent règlement pour en faire partie inté
grante, de même que ses amendements présents et futurs est 
adopté par le présent règlement. 

5.3 RÈGLES GÉNÉRALES ET AMENDEMENTS 

Les additions suivantes aux articles mentionnés au Code National 
du Bâtiment, Canada 1970, sont par le présent règlement adoptées. 

**5.3. 1 Matériaux de finis extérieurs prohibés: 

Sont prohibés comme parements extérieurs, 1 es matériaux sui
vants: 

- Le papier goudronné ou minéralisé, ou les papiers similai
res; 

Le_ papier imitant ou tendant à imiter la pierre, la brique, 
ou aütres· matériaux naturels, en paquet, en rouleau, en 
carton, en planche ou les papiers similaires; 

- Les peintures imitant ou tendant à imiter des matériaux 
naturels; 

- La tôle non architecturale; les parements métalliques émail
lés étant toutefois permis; 

- Les enduits de morti .er imitant ou tendant à imiter la pierre 
ou la brique; 

- Les membranes de polyéthylène et autres matériaux semblables. 

*** 5.3.2 Matériaux de finis extérieurs approuvés 

En plus des matériaux qui répondent aux conditions du Code 
national du bâtiment, 1985, les matériaux approuvés pour utili
sation a 1 1 exterieur de bâtiments sont les suivants: 

** 5.3.2.l Toiture 
* 

Les bardeaux d'asphalte et de cèdre, les toitures multicou
ches, le gravier et l'asphalte, les tuiles et les tôles ar
chitecturales pré-peintes sont permis comme revêtement du 
toit des bâtisses. 
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** Amendé par 
le règlement 
642 N.S. 
10-01-83 

* Amendé par 
le règlement 
524 N.S. 
11-06-77 
(2e paragraphe 
abrogé) · 

5.3.2.2 Murs extérieurs 

La brique, la pierre naturelle (non usinée), le béton ar
chitectural, les déclins de bois peinturés ou teints, les 
déclins d'aluminium ou d'acier, les panneaux décoratifs 
de contre-plaqué peinturés ou teints ou les bardeaux de 
bois sont permis comme revêtement des murs extérieurs. 

Le marbre et les pierres artificielles, 1 'ardoise et le 
stuc font pàrtie des matériaux sujets à l'article 5.2 du 
Code National du Bâtiment du présent règlement. 

** 5.3.2.3 Cheminées préfabriquées 

Les cheminées préfabriquées apparentes sur 1 es murs exté
rieurs sont prohibées à moins d'être recouvertes ou entourées 
d'un parement s'apparentant avec le mur attenant. 

5.3.3 Autorité compétente - Article 5.2 C.N.B. 

En ce qui concerne les matériaux utilisés à l'extérieur du 
bâtiment, 1 'autorité compétente est le Conseil municipal. 

5.3.4 Empattements et fondations 

5.3.4.1 Tout bâtiment doit avoir des fondations avec empattement 
approprié, conformément aux dispositions du présent règlement. 

Font exception à cette règle, les bâtiments accessoires 
détachés tels que garages, abris d'autos, hangars, remises 
et maisons de jardin ainsi que les bâtiments temporaires. 

* 5.3.4.2 Nonobstant toute autre disposition du présent règlement, 
le seul matériau acceptable pour la construction des empat
tements et des murs de fondations est 1 e béton mono 1 ithe 
coulé en place. 

[

Le mur de fondation pourrait être en élément de maçonnerie~ 
à la condition que les plans et devis aient été préparés 
et signés par un ingénieur. 

5.3.4.3 Nonobstant toute autre disposition du présent règlement, 
il ne sera jamais permis d'omettre les empattements sous 
les murs de fondation; l~ profondeur minimale des empattements 
ne devra jamais être inférieure à cinq (5) pieds en-dessous 
du niveau du sol fini. 

5.3.4.4 Nonobstant toute autre disposition du présent règlement, 
11 épaisseur des empattements ne devra pas être inférieure 
à six (6) pouces et la saillie de chaque côté de l'élément 
appuyé ne doit pas être inférieure à la moitié de l'épais
seur de cet élément. 

5.3.4.5 Nonobstant toute autre disposition incompatible du présent 
règlement, l'épaisseur des murs de fondation ne doit jamais 
être inférieure à huit (8) pouces. 
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5.3.5 Drainage des sous-sols et caves 

5.3.5.1 La conduite de décharge de la pompe de puisard doit être 
jointe au ponceau de 1 1 entrée ou au réseau d'égout p 1uvia1 . 
Un permis pour une telle jonction doit être émis par l'ins
pecteur des bâtiments. 

5.3.5.2 Il est strictement défendu de faire une jonction entre 1 'eau 
de surface ou de drainage de fondation, ou d'empattement 
et le réseau d'égout sanitaire. Lorsque la pente de 1 'entrée 
de voiture descend de la rue vers la bâtisse, il est obliga
toire d'installer un puisard au bout de cette entrée; celui
ci doit être joint au puisard principal de la maison. 

*** Amendé par 
le règlement 
642 N.S. 
10-01-83 

*** 5.3.6 Plancher principal 
* 

Le plancher principal d'un bâtiment (rez-de-chaussée) ne doit 
jamais être à une élévation inférieure à trente (30) centimè
tres au-dessus de l'élévation moyenne de la rue ou des rues 
contiguës au terrain sur lequel est construit tel bâtiment. * Amendé par 

le règlement 
524 N.S. 
11-06-77 

Par contre, la hauteur maximale du plancher principal ne doit 
pas être supérieure à un mètre et cinq dixièmes (1,5) au
dessus de l'élévation moyenne de la rue ou des rues contiguës 
lorsqu'il y a un ou des logements au sous-sol. 

** Amendé par ** 5.3.6.1 Sous-sol inondable 
le règlement 
570 N.s. Dans les secteurs d'applications, la construction de loge-
19-12-78 ments et l'installation d'unité sanitaire en sous-sol sont 

prohibées à moins que la plomberie de toutes les unités 
sanitaires situées en contre-bas de l'élévation de la rue 
soit isolée du réseau de plomberie desservant le rez-de
chaussée et les étages supérieurs et que ce réseau de plom
berie isolé soit muni des dispositifs requis pour éviter 
tout refoulement d'égout lorsque la conduite maîtresse coule 
sous pression. 

* 5.3.7 Territoire inondable 

Les dispositions des articles 5.3.7.1 et 5.3.7.2 s'appliquent 
à 1 a construction de bâtiments situés à 1 1 intérieur des sec
teurs inondables. Ces secteurs sont identifiés au plan de 
zonage par la lettre 11 i 11 qui suit le numéro du secteur. 

5~3.7.1 Elévation des bâtiments 

Le plancher de toute cave ou sous-sol doit être construit 
à au moins un (1) pied plus haut que la cote des hautes 
eaux indiquée sur le plan de récurrence décennale. 

Aucune partie d'un bâtiment qui est située plus bas que 
1 a cote des hautes eaux précitée ne peut servir à 1 1 habi '= 
tation. 
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5.3.7.2 Dispositifs particuliers 

Tout propriétaire d'immeuble doit installer une soupape de 
retenue sur 1 es branchements horizontaux recevant 1 es eaux 
usées de tous 1 es apparei 1 s si tués au rez-de-chaussée. Il 
doit de plus installer une vanne d'arrêt sur le branchement 
collecteur recevant les eaux usées de tous les appareils 
installés dans le sous-sol et la cave. 

La cave ou 1 e sous-sol de tout bâti ment doit avoir une fosse 
dans laquelle de trouve une pompe submersible pouvant faire 
évacuer l'eau pouvant s'infiltrer dans la cave ou le sous
sol. 

5.3.8 Soupapes de retenue 

Tous 1 es branchements horizontaux recevant 1 es eaux usées de 
tous les appareils dans les caves et les sous-sols des maisons 
et immeubles doivent être munis d'une soupape de retenue approu
vée par le Bureau Provincial d'inspection de plomberie. 



RÈGLEMENT NO. 500 N.S. 

ZONAGE 

APPENDICE 11 A11 

Nom de la rue 

Hertel 

Hogue 

Labonté 

Lalande (du boul. Labelle au lot 220) 

Lebeau 

Leclair 

Lesage 

Lon erg an 

·Matte 

Piché 

St-Jacques Est 

Verdon 

Virginie 

Du Marché 

Place Sicard 

Marge de recul 
(pieds) 

10' 

15' 

15' 

15' 

15' 

15' 

10' 

15' 

15' 

15' 

15 1 

15' 

10' 

3 mètres 

6 mètres 
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~e~i•t~- -b~-.J\.~:-i-o~--:i;;-;;.-;-.;-!-'~'i;.~ -------f---~-----5-· ·-r----5--; ·· s ---, -·--- ··· · ··t __ 

1 -· .f1ii ·-;i ·~~-~··;7t e~·ra in ~1 Y.. ----· -1-- ----· _____ .J_ -----··- ----- ··:-- -----·-r·--- -- -- ---r-----~~~~~---_J. __ _ 
1!{3..~,~-t_rsi'ï5•s ~â~ 157t.-~~fn ~,,__- --r--- ----- ---L~30·~~-.l -· - ~30--1-......_~[-=J~~- 1 -·----r-. --

•; . 1:. -· :· .-. ·:l'~('' '' l S . 1 1 1 ! . . . . . . . .. . . ... . ~ ' 1 .' -. '. 1· ") 3 1 . t ., ' 
1 1 ·•• ·' .... 1 .... '·. . ·" . -· ..• -· 1 

' j' .. '· ·. .~ I!. r, ., '· ·, , :, -.. .: . 1 ' •. . • ' . • .•... ' . ... " . - . ' • 1 i 

1. __________________ L _____ ~~:.::_1~~.:.:...tJ-~ = · . .:.....J __ · _____ L----

· ·. ], :_.-., l. ~ - ~ , f<i-c:r•::;.:nf. (. ({ ;;_ .· 

. .... . ,, 
· - .... c • • \. . (. , ...... ... -4-1 ........ . &. 'L &. ..... 

·, . , ! • :_.G."' _.!;,;,. "2-.- ·;:.(1-(,:--,.- --



,7, t . ./ 1 'i I : • • / . . 

CRlLLE DES USAGES ET NORMES 

7.onc (voc.Hion) P{l) llU(l) ----
Secteur 901-l 901-.l 
llabitatton -
l. Un1faci1l1ale 

,. 

2 81 rr rrt fl'l,..<l<.-lP 
). Hul rifar.,11 iale 
4 H;thfrRrinn mfvrP 

COMMERCF' 
l. Vois1na-~e 
2. Quartier 
). Rédonal 
4. Spécial 

VI INDUSTRIE ..... 
1. Prest1Re ~ 

w 2. Lé2ère 
p.. 

). Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains 1eux .. .. 

Cil 2. Vo1s1na2e 
&LI 

3 • . Rée1onal 0 .. 
< 4. Spécial VI 
:::i 

AGRICULTURE 
1. Culture maraichère 
2. Générale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 

' 
PERMIS 

\.~ ~11nerffria en me Min .HU 

11 ..:<~ 'Prnf---i .. ,_ 
.. .. 

Hi" 30 ... .. . . 
M< .. 17 ~ i::"---r :a---

u ... ·~- ·- --- ~-- ... ---u•- 1 
. '."".Max. . , . : . ... ~ ' · . ' .. ... .... . · . . .. .• . ? · ·,; .. c . ... .. 

Cl Hauteur . . •Màx.en me. 9 e 
Min. 80 .... Suoerficie .... 

r ,. ........... M< .. 
.. .. 

8 cr.: -OQ . M.;.-.., . lsolee 
* :::i ... ... "' Jumelee u :ICI 

et "OC Cont1gue 
Marge de recul Kin. en mè. 6 --., 

Cl Marges lateralesKin. 2 DO ... Total des deux Kin • 5 Q 

e Marge arrière Min. 8 
Logeaents/Baciment Max. l 
Densité brute: log. /acre Max. 5 

é'f Plancher/terrain Max. 1 
_,,s~ Espaces Bâtis/terrain Max. .JO 1 

:\OR.'~.Es SP!:CIALES 4 . 5.2 . 3 1 
4 . S.2.S 

1 
t..S.2 . 6 

I 
(l) :irticlc 4.6.1.10, règlement 652 ~.S . 

. ;~ i ~-.JJL-~ .. 
1 ~ M, ~ . 

L L .. _____________ _ 
. ·~ 

C:!U:ITI t:lt 



GRILLE DES l"SAGES ET NORMES REGLEMENT 538~.S., annexe 11C11 
•. J 
Ir 

Zone (vocation) t' nri p H·x .~ \ c 1 ~~ / 
Secteur ~U6 907 908 9P9 910 ·, ·":".1) 91 
Habitation * 
l. Unif amiliale 
2. Bi et tri fgm;liA1P 'Il' 

3. Multifamiliale . 
4. Habitation mixte 
CO?-:MERCE * 
l. Voisina2e 
2. Quartier * 
3. Rédonal 
4. Spécial 

lt/l INDUSTRIE 
H 

1. ~ Presti2e 
&al 2. Lhère p.. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
1. Parcs et terrains 1eux .,.. 1t Yt * * 

lt/l 2. Voisina2e 
t.:i 

3. Rédonal c 
< 4. Spécial lt/l 
::::> 

AGRICULTURE . 
1. Culture maraichère 
2. Générale 

USAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS . 
PERMIS 

...,,~ !':uoerfir-iP Min • 8000 ....J 

'(.. Prnf'nnA,.,,.- M.f" 100 -e<-
P.-nnt'<><> .. v.i .. RO l?n " u ...... ~- ... : -- i; .. .,._ __ u.1_ -.. 

1 z 1 -
u ~ Max. ? l c:: 
Cii Hauteur en piedsMB.x.- ~n -e .... Suoerficie Min • 1nnn < i1?nnn u 

~n Cal 1 .. .,.oPnr M.Cft 
IQ 
• v.;...,. 

~ 
. lso1ee .... * "' u Jumelle 

&' :llO 

._./' 
• '"CD Contigue * 

. 
111 Marge de recul Min. ?r;: ~n 

Cii .Marges latéralesMin. l!l • 1~ flO 

"' Total des deux Min. ~n al a Marge arrière Min. ~!l 1 E; 

Logements/Bâtiment Max. n 
Densité brute: log./acre Max. 1? n 

0~1 Plancher/terrain Max. 4n 
-~~~ Espaces Bâtis/terrain Max. ?n ?n . NORMES SPECIALES 4.5.2.3 4.5.2.3 . . . 

4.5.2.7. 4.5.2.8 

I/ ,rticle 4.6.1.2 
. \..' 

\. ... · . . · ' -; 

~ 
~ ;J ' &Jltlfo/{0~ 

. 
,._ .. .... ~"" .... • • Ot ,__ 

lJMAIRE • GREFFIER / 

:zoo 



REGLEMENT 590 N.S. APPENDICE, page)'Â" 

G!- 1L1.t: IJLS eSAGES F.T :..; _ii\.~U:S 
·------ -- ------- -·· ··---- ----··-- -· ---------·--·----- - ·- ---
______ !· ::::·. {v~"'..f..~ti.~~ HU .. ------ ·-·--- --· --- --------- -· -- - ·-·- . ··- -· -- · · --

~·· .: l •_: ur 910-1 c.i.: _ ----- __ .. ___ ----- · . 

r~bitation --·- - -------- .. .. . -- . - -·----
'· 

1. \.!nif ami lia le * * ·--- -------·- -r-·· . ·-·-·-2- Ri et t Yi f;ill'il iale -- ------ ---- -· -··--- ·-----
3. Mul tif ami 1 iale >--t--· - ··-··--·- --------
(, . Habit é'lt ion rnbcti> ---- . 

JOt-~<ERCE ·-~-· -

1. \'oisina2e ----·-----· 
2. Quartier -··-·-·- -'-- -
3. Rcl:c.ional -- ·-- -
4. Spécial ·-·--------·-t------

Vl l'.~DUSTRIE 
H 

1. Prestice ~ -
w 2. Lés:. ère --p. 

3. Lourde --
COl·M.JNAUTAIRE 
1. Parcs et terrains 1eux * * 

Vl 2. Voisina2e w 
3. Réeional (.!) 

< 4. Spécial en 
::> AGRICULTURE -----

1. Culture maraichère ·---- ----· 
2. Générale ·- --------

US>.GES SPECIFIQUEMENT EXCLUS . ---
PERMIS ----· 

....,~ C::•1t)PTfiri<> Min • 1980 6400 
~& i> ,.n f,., .... ~ "'",. l-H .. QO 100 ·- -----e,,~ 

~ .......... ~,. .... M;" ?? "' Lo. -u- ... ,... •. _ ,.._ ~ ...... -v.:- 2 2 

"' "' Max. ' ' c: Hauteur en piedsMax;·: 24 30 . ~ 
..--4 SuDerficie Min-~ ... 800 800 
"' Cet T .,,..,,.,,,. v.- .. ?? ?R 
eQ -. ... ~.:.-

u . Isolee •• . 
=' ~ 

"' "' Ju::telee 
"' :I~ 
0 'Q.D Contigue . 

* 
1111 

Marge de recul Min. 20 20 
" Marges latéralesMin. 10 10'-4' Oil 

"' Total des deux Min. 14 
~ t-!arge arrière Min. 25 25 

Loge~ents/Bâtiment Max. l 1 
iJe~sité brute: log. /acre Max. 15 6 

{\ .ç'1 Plancher/terrain Max. 
·"'~~ Espaces Bâtis/terrain Max. 

?\ORMES SPECIALES 4.5.2.2 4.5.2.2 
4.5.2.11 4.5.2.11 

. 
(1) article 4.6.1.7, paragraphe a) règlement no. 590 N.S. 

Cil 
,,....._ 

[ . 
.. 

~u&~~ " \ \JI Ltl 1 
~D-- .A 

. 
1--" 

--- a 
-· & .-. .. 

0 Î\... VAftJ;" GREFFIER. 
:z -



I 

' 

C:RlLl.E DES llSAGl-:S 

7.0111~ (vocntion) 
Scct<·ur 
Jl:.1bi tntJon 
L Unifamiliale 
2. 81 et tri f~milf,.]e 
3. H11 l t1 f:\m i 1 in 1 e 
4. ll;ibitntinn mfYtf! 
C:Ol·Y.füRCE 
1. VoisinaS?e 
2. Qunrtfor 
). Rédonal 
4. S~écial 

tn INDUSTRIE 
H 

~ 1. Prestii:e 
. W 2 • Lé~ère 
p. 

3 •. Lourde 
COHHUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains ieux 

fi) 2. Vl'isinal!e w 3. Rédonal ~ 
V> 4. Snécial 
~ AGRlCUI. TURE 

1. Culture m.1raichère ., Générale ... 
USAGl:S srECIFIÇUEMENT EXCLUS 

PERMIS 
\~ Uv~trUtit: H•~-

'(~ U.i:clond.eu .. t.u ... 
,&'(, 

__E.ro~ .. 11.u· .. 

w~,~~11-
LI l."tx. 
&:: .. lbuteur en Pil'dsMax. 
fl 

~unrrficie Min • ..... 
LI 

Cet -La.r.~cur llin. ra . ....... 
u . l~oh~e :t ... 
'4 u Jur.aelée u :1<0 
.. "UO Conticue 
., 1·1:n1:c de recul Min. ,, H•11 r.~s la téralestlln. 
bO 
1.4 Tt•tal des deux Min. 
~ llaq:<' arrli:re Hin. 

l..c:-p·r.wnt s I B., timent Max. 
Ucnr. J té h1·utc: loJ:. /:i.cre Max. 

(\~'t l'louchcr/trrr:i.in Hax. 
.'lt.~~ J:sp<'ICCS B!itis /terrain Max. 

llURlll:S Sl't:ClALES 

•. 

.,, 
w ... 
0 

~ 

t-:T NORH~S Ste-ThEr'èse 

HX p p 

912 ~J.J 914 
w· 

* • 
* •• •• 

-
-

4.5.2.3 
4.5.2.8 . --·-·---

/ . ' 

.j 

\ --
~ . HU 

~l.) -,u-·- ----·, 
', •. ·---

"'~ '\ '\\ i! --\'\., \ '• 

' 
\ .,, 

' "\ ~ 

1 

\\. '· . . 

·~ \\.\ ; 

\'\ \ ; ·---\ \.\ ! ---
"'\. \ -

\'\. \ 
\" \ -

\ 
':~ \ -

· \~ --·· 
\ . ----· "' ... ,. . •• 

\""- \ . 
~ "-J 

\ . 
- ---· 

"" \ ; ; ··--·-· 
"\."' "\ ' 

. ----
\~ · : ---·---

' \ -----
· ~ \ , 

. .. ----
\.'-1 5400 -- ·-----· 

~ \ 100 -· ... ·· - ·--
'\."" \ ' rc.1 • . ----·-·· 

'\1 - ; , ----
" ~ : ., -----

"' \ •' ; saB . --·-- .. 
'\.~ : ·-----\. 21& - ~ --· -·· 
~ \. : f ----'"" \ " 

: 
' ·--· \: - ' . " 

~ \ 
~ \ : ?n -
2~ ' ~ .. ·--- ·-

~ \ i , t;. _ 1\ : 
-·-"'"" \ 

1 2,L__ ·-- .. 
'\ ' 

, 
---··- · 

\: 1\ --..... \ --.n --
~))... J : '2n --

4.5.2.3 -0 ·-· 4.5·.2.E 
4.5.2.l k> 
4.5.2 • .S --

\ 1 

. 



C~ILLC DLS USACtS [l Page l Annexe 18 
7.C'rar ( voc Al 1 on) 

Sf'Clrvr 912-1 
,______ __ l~~L_l~t~•-t~S~o~n'------------+----~---~--~·4----~--~-l+----
~ ! 1 • Ur. 1 ( 1 :. S l l 1 l r t 

I
l g;r· ., . B t ,. , r r t f •- c 1 ta 1,. ----<f--.,*...---+---. ... "---+-·--.-----·- ----o-----

_&ll.il.ulUJ..il _____ .._ ________ _._ _______ ..f.------1-------<~---

1 
_il h.._...._f..._r ... a,..._ '""'"""'nLl.....I• ... • f._.w...,· t...,•..._ ___ -+------f-----+--·----+-----1----~---

,.S~:.:.R•~,._.._r _________ _,.. ____ ..._ ____ _,,._ ... ·---

1 ,., 

L l. Vo!sinu~ ----~--- --------'------+------
! ] . Quul lu 
~:;...;_-~_;_~:...:_--------+----+-----1------1----_..,,-----+----
; ). Rh.1onal 
1--':;_ __ __...__~~--------+----+------+- ·-·--------... ·-----~----4-----

i.. S?tc1al 

t-~l~·-P~r._e~!·~~i~~~e----~--+----~-·---+--=----±- __ _ 
2. thère 

;_:..;..._:::_:..oa..:;..~----------1-----+----~----- --~----+---

~ 1 ~'l'Sîi\ U 

3. Lo~:de · --~.-____ _. _____ ...__ __ _ 
~·-c~c~XX'i;..:;..;...~~rs~·A~U~~~A-l~k~E=-----------1-----+------t---__J
i-.:l~.__.:P~·~r~c~E~e~t=-=t~e~r~r~•~i~n~•:.....ii~e~'U:.c...Y--1--*---+---*-·--+----*-------~----+---

2. V:>is1nue 
3. ltir 1o nal 
'. S-:>Ec.1al 
;.CRICULTUR.t . 
4 • Culture o.ara1chlre 
-. Générale 

L"~-~(.;[S SPEC l flDt.'DŒ~'î EXCLUS 
PERMIS ... tl. 5. 2. ' 

i 

. 
~ -· !:'er'1ri,. ~( ... m .. 450 4ZO ~ 5(1 . ~. 

"!>.· • • 
e.,..,.., (,...-.,Ja,, .. ~'- m .,:n :rn ,. 

.. 
l -~-· ~ ... ~ '"' .. m l c. m -

-
~· - . ? ? ., .... .. ~ - ~---- .... :-

"'Y~x. ... 2 
., ... (.. ... c 

Hë1.:teur mètres Max. 10 lC 10 0:... er: 
E 

$1.:CE-rf i C ië- .., . - • un. -- ---· ... , 2"' .... .., ..... "'~ .. f~ 1 
c:: 

.__:... t'a X ·- ... _. 
• 1 1,;c.,f'é ... * :. ; .. . 1 • + - - --~. t t' _, :> -

! 

.. - ~ .. "'~. :!&..;~ .. 
' 

; l ~~: f.è èë re.:i:: ~ln. m 8 8 B 
.. 1 ~..a q;e:; !;o!erale~~~i~. m ~ 4.5 1 A .. i - ÏC'U ! è <f"" d è'u': ~:! n. m 6 c!I • Ci 
~ ~:." S'-' an ~ê-re ~ir .• m 8 R P. 

: C\f .. ·:"\<·r.~ s, !!.a t i!t.~·:-it ~. )'. 3 3 3 
: ••.. < i: f ~:u~e: !or,. /acrr !".ax. 15 15 1 c; 

· -~ rle::.-!.\·-:7t .~r:-a:n ~.a:-;. • Ci~ . c,c, c,r, . 
1 r Sï·· :,·•·s è~! i ~.':cr :-a;:-. :-ia :~. .30 ~n ~c 

•. l"o .. :-c: ... ......... ~!·=-.~ : :Al.ïS 4.5.2.3 4.5.2.3 14.5.2.3 
4.5.2.8 4.5.2.8 14.5.2.7 

14.5.2.8 

(1) Article 4.6.1.40."1 , règlement 7K tLS. 



CllLLC DlS USACtS Et ~ORH[S Page 2 - Annexe 18 
Zonr lvocat Son) HU 
Srcteur 912-2 (1) 
Habltalfon 

~ 
1. Unlh111llhh * 
2 Bf ,., rrf '•-•1t .. t. 
) Ki1l r f , • ..,n ~.,,. 

" u .. .,.fr.rf-- •twt• 

COKKTRC-J' 
( 

1. Vois ln••• 
2. Ouartfer 
). Rhlonal 

'. SoEchl 
v• lSDUSTRlt - 1. ~ Preatiire 

·- 2. Lhère •. - J. Lourde 
COMMtmAUTAlllE. 
l. Parce et terrain• 1emr • 

~ 2. Voisina•e 
u l. llédonal 
< 

'· Spfcial en 
~ 

1.Clll CUL Tl1R.E 
l. Culture earatch~re . Cénhah -. 

L:!;AGtS SPECIFIOU'E.'Œ~"T EXCLUS 
PERMIS ., . 

C:unf'rf t r f,. Mt" m- !>BU ... ':· 
,~ o .. nf--.r-.... .,,_ m 30 ·. 

18 .. i.·-- .. p .. -- u~- m 
1 1: •.•• "' ... - - .. ~---- ..... 1- 1 - .. Max. , 

c 
Hauteur mètres Max. Q 'Io. er. --E 
Suoerfici~ Min. m"' ,,. -J 
f ,.r .. ,. ... '"'- m a ,,.-; 

c: -
...._:_. U~w -· • . .. l:>OJf'(.' . . . .. _ ·.-~~lee 

oJ :J - .. 
t - ; ~· ~,~t ! ft.\: .. 

; ~:a rgit ~~ re.:u! !iin. m 6 ·. 
.. ~.ar1tes !11tèralu:'ti~. m 2 .. ïcul ~its dt"u': !'lin. m 5 
È :':.u g ... arr irrf' !ii r.. m 8 

: <'~ ... :::M · r.~ s / Bat lllk!nt ~x. 1 
:-.. :·.!!ô i: i ~rule: !og. /acu ~:oc. 5 

.·:·1 ri.~~~~r7tcrrain Ka'."(. 
!.° Sf'.tt•1•5 Bât is.'arni:: .... x. .30 
::,,R:::.~ ~!'!':UAl.ïS 4.5.2.3 

4.5.2.4 
4.5.2.6 

" 

• (1) Article 4.6.1.40. 2 r~glement 782 N.S. 
1 

~· 1 ,....... 

CLJ;,_,_ ~~~2~a. . .. 
,_ 

1 A . . " .. ire Grel ier .. 
i 1 

\) 



CRILLf DtS USACtS CT ~ORttrS Page 3 Anne)'.e 18 
- 7.onr (vocation) HU 

, 
Sf'cl~ur 91Z -3 l l ' 

1 H11hllatSon 
J. Unlfamllhh .. 
2 !S et tri faœ1lfa1• 
). Hl.il t lf am1lhle 

' Nablrarfon 111Ytf' 

COH!-ŒRC[ 
1. Vo1sinaa.t 
2. Quartier 
). P.h,1onal 

'. Spfchl 

"' INDUSTJUC - 1. Fruthe ~ 
;..: 2. Lh.ère - ). Lourde 

CO~AUTAlllE 

l. Fare• et terrain• 1eux * 
~ 2. Vo111nau 
u ). ltidonal 
< 4. SpEcial V: 
:.,) 

J.Clll CUL TUJlE . Culture caraichtre A • . Cénhah -· 
l:$ . .\GES SPECI FIOUI::i'.E:-\T EXCLUS 

PERMIS . 
C\u!>I" r f 1 t' i e Min mZ SAO ..... ~ 

,~ O .. n f,..,.A•11r Mf n '!1l 30 . 
18 .. 

J. ~"' .... "' .... Mf" m 
1 " . -... ... .... ~ ... Ar •Aa'4fft l - - Max. 2 c 

Hauteur mètres Max. 9 -:.. er. m e 
Su!:'erficië Min. ml 74 _. 

_, 
,:-; 1 "'r••11r ...... m ~ 
c: 

~ i so he 
Max -· . . ... .. . .. . :. .;~ .. ·le~ ' -- ;, . 

1 - -- ~ ,-..~:; gt.:r 
. !':. r ge ~If! . rc,u! ~in. m 6 
1 ~~r~ei> ! ~te ra 1 eii;!'li ~. m 2 ... 'cul ~~s dt'u': !'lin. '" 5 

Ê !':Hg~ arr iè'rt' ~ir •• iTI 8 
: <' !~ .. ·:--t·r.: s / Bà t i rD.!n t Xax. l 
:;. :· ~ i: t !>:-ul ~: !01;./acre ?'Ca x. 5 

·: 1 l'la~1.- !h'!" /terrain Ka)(. 
!:'"tt·"·.~s Bâ t i s h c r ra ; ~ Ha:• .• .JU 
~;,,~:~! ~ ~!·:.nA1.i.S 4.S.2.3 

4.5.2.4 
4.5.2.6 

( 1 ) Article 4.6. 1.40. 3 reOlement 782 N.S. . 
i . . 

l\]:~~ ....... Q (\~ .. 
. 

,_ 
-.. 

Gre/ r;er i 1re 
1 



GRILLE DES USAGES ET NORMES 

?" '.:~ · ~(_!l.l.!_Q_r.0_ ________ -4 -------ll~ ------------------------------
S <' .- ! eu r ~1 1 2 - ~ ( l l ( 2 ) 

.----....--~l\~n~L~t~t~a~t-1-o_n _________ ..,_ ___ - __ -_-_-_~_:-~~==~~~~.Jr_~_-_-_-_-_-_~~---_-_-_-_-_-_~T--_-_-_-_-_~---~r_-_-_~---= 
• 1. Un1fam111ale 

~-;:;...:....-;..;.;.,;;..:..;:;.=~~=-=----~---t~---_..~~---·~----t----------..---~ 
2. !H et tri fal"lfli•l" 

Vl 

i.J 
r-

Vl 
w 
(,.) 
< en 
::> 

3 liultifam111ale 
4. Hahitart.on mf.xtf' 

CO~..ERCE 

l. \'o161naR.e 
2. Quartier 
3. RéRional 
4. SpEcial 
INDUSTRIE 
l. Presti~e 

Q. Lourde 
[J:OX?-!L rsA UT AI RE 
: l. Parcs et terrains 1eux 

2. Vo 1a ina2e 
3. Rédonal 
4. Sp~cial 
AGRICULTURE 
1. Culture maraich~re 
2. ~nérale 

USAGES SPECinOUDŒNT UCLUS 

... 
c: 

" E .... 
&J 

(Ill 

'° . 
u . 
=' ""' Jo .... 
&J :I• 

-~ 
411 

" oc 
~ 

; 

i:- .......... ~ ....... -

PERMIS 
Min 

Mfn 

t.H .. 

l!,.. ,p,. •- A- ;:: ... __ \.l.f-

- M.ax • 
Hauteur Pn rn M.ix. 
Suoerf1c1e Min·. 
1 .... (' ....... MC ... 

., .... 
Isolee 
Jumelée 
Contigue 
Harge de recul Kin. 
Marges latéralesKin. 
Tota 1 des deux Kin·. 
Marge arrilre Kin. 

m1 
m 
m 

"'" 
m 

m 
m 
m 
m 

Logements/Bitiment Max. 
Densité brute: log. /acre Max. 

0~1 Plancher/terrain Hax • 
. ~qç Espaces f.ât1e/terra1n 

l 
1 

VI 1 

Max. 
~ORMES SPECIALES 

1 •• . l , 

Ul 

Article 4.6.1.40.3 

Ar A(<' ,A-:'li.I. 4 7 "(:(--:. 7d 
7 

* 

580 
?7 1 2 l 
18 

1 
2 
9 

74 
q 

* 

6 
2 

. 

s 
8 
l 
c; 

.30 
4.5.2. 
4.5.2 .. 

• l t 76.., .. C" reg C'ITlèn . • a1' • .. •• I ~ 

règ leme~ ~ jinrL s I ) . 
\. _J 1 :X.r1 f :u 1111- - JP 



-· 
GRILLE or. L'SAGES ET NOR.MES Annexe "1 B" 

, Zone Cvocationl r. -
Secteur Ql'-" (ll 

H•b·ltation ...• 
l. Unitam111ale 
2. Bi @t: Prf f.,.,4 1 : ~i~ 
3. Mu1t:{f,. .. 41f·1~ -". u.-S.fp•~'"" -4vt t .. 
co::-ü.~ii' 

1 

1. Voisina•e ' -
2. Ouartier * * 
3. MRional * * , . ·-4. SoEcial -- ·-en lNDUSTlllE 

i - . ' 1. Preetitte " 
C&J 2. Ll•~re 
A. -3. Lourde . 

COHKUNAUTAillE 
1. Parce et terrain ; 1 eux * * .. 

Cl) 2. V"ieina•• 
~ 

.. 
3. aa.rtonal < .. 

en 4. Solcial . . 
::> 

AGlllCULTUllE 
1. Culture maraichl\ ·_c 
z. Glnlrale 

USAGES SPECtnoUDŒNT EXCl. • ·.s 4.5.LQ A.li_l_Q -
PERP..5 A.1;~7 

..,~ ~ ..... ,.,f .. f .. Mf .. ·_ ·::n ... ~ 1 s;nn 1cnn 
-<,• Jtp"f ..... A-·,., u.1 .. . .c- - 30 e,.(, 

1:' .......... -- 'lll .. 
~" "' ~Il ., 

u- ------= . - ~--- -···- . 1 
u -.. Max:· 

' A. c: 
Hauteur .... • ·. ·-ilax. ] -
c ....... rff19ie Kin· • ·.en rn' ... 

Cllll ' ........... Vf .. 
CIQ .. 
• u..:._ 

l • Isoiee .. * ~ 

" " J'UMlAe * * ... =-· 
-~ Conti1ue * * -• ffat'1te de t'ecul Kin. - :n Ill 12 12 

u Har1tea latlraieaHin. - :" ... 4.5 oc 

'" To tel de• Cieux Kin. . ·!" Ill 3 Marge arrilre Kin. •!ri Ill Q Q 

rt::01tementt1/11&tim.1! nt Max. 0 n 
Denaitl brutes J 01t.7acre Ka). n n 

. . 

0-<.l 1llncherj terrain Ha:-._·'.. . . -... ~~ 1 Eapace• Bitie1terrain l!.ax. .40 _40 
NORMES SPECIALES 4.5.2.3 4.5.2.3 

4.5.2.7 , -· 
4.5.2.H 4.5.2.lE 

' 
.. 

(1) Dglement no a•. n H.S. • article 4.6.1.59.2 
"' 
·~ ·1r-· .•. 

f fo• 

0 -·-·//. . ,,. 



I 
GlltU.I DU UtACIS lt NotMU Annexe •1• 

Zone C•ocatten) · p _ 1 

Secteur . ~·=-Rabltatlon . . .. 
l. Ulllf a•1ua1e 
2. U At. tri •••fllata ' 

l. Muttf•••ftf•ta 

'· .. ..... , ........... , ..... 
. ,_ 

1. Volelna•• 
2. ouartler 
3. Ualonal 
4. 8Dfctal . lHDUStRll .. 

! 1. Preatl•• 
2. U•lite ,... 
J. Lourde . 
cottKURAUIAlll .. 

•• ~ArY At -- --'!•• ...... • 
1 1 •• 

,.,. .. : ......... 
' t••lollAt •• .• 

• 1 • leAclal z, 
AGUCULTUR..K -
l. ,. ......... ---· 
2. Clal•• 'A 

~ 

USAGES SPEClf •• --I&. ... ··- ... 
. ~ - - :.,. .. . ....... . . ..... 
• • .. .. ·~ - .... :.. •• • :(.< ,• - ..... .-- tlfa. Aili • . 

-~ .. - .......... ..... 'I_ . - . t ., 
~--· ·· ,.: 

. ~ ....... ::-:"·• 
••t~ ....... " .. _ ..... :- .. . ~· l,_·,. • :· .... # ........... . ....... .. . ·- .. · . ·-·:.· .. . . .. .. -: . ·-.1· - - -· . 111 ... 

·~ ···· 
....... ,_.,._ .. ., 

t - - - - - .... 
= • . - tt.l6 
; - uoJ.ee ~ .... ·-:--•A• .-.... .... COlltllhlA . . 
• narae de recu. i.a ••••. . "' • nanu 1.at ru.• Llle •• • • .. 

Total d•I 1 ... .. Lllt . .... -• nara• arrl r• ~- Llle Ali M " -Loge11e11t11ut11M~t .. -. ... 
Dea•lte brutes . 01.1acr -·· . 

0<-1 ruacher terra1a ~ • 
... ~-q E8pace• l lltl•1tecr11.11. Kaa. .zu . 

··----::' ~rECT&1_..-~ 

. 

1) ~g1elleftt t11 •.s .• •~tte1e 4.C.1.13 .. 
1 

w 

Ali~ ~®-· 
.... 
0 

e' sr: Haf re . . 



REGLEMENT 715 N.S. Appendice page 1 

GRILLE DES US ACES ET ~ORM[S 

7.one (vocation) HU 
s~cteur 916-1 
llabltatfon .- -~·-·· 
l. Unlfamillale 

-- ..•. 
2. IH Pr rri f.o ... flf..,)p 

1. Hulrlf~-n1a1,. 

4. Habirart,,. .. .,.f,,pp 

COMMF:RCF'. 
l. Volsinaee 
2. Quartier 
), Régional 
4. Spécial 

"' INDUSTRIE - 1. Prestiee ;: 
ar:: 

2 • Lhère ..... 
·- ). Lourde 

COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains 1eux * * 

~ 
., 

Voisina•e .. 
u 3. Ré2ional . .. 
< 4. Spécial V. 
:..:> 

1..CRICULTURE 
l. Culture maraich~re .. 
' Générale -· 

US • .\GES SPECIFIOUEME~"T EXCLUS 
PERMIS . 

~ .. nprfirio M(" IPft ml: A~n 37n \ <:" 
':ln .(·~· t>rnf,,. .. ,c,. .... u ... on m ~n .. 

1~ 
,, "" J.'.-nnP" ,.n_ UI- .... m . -

' 1: •. - .......... -- _:: ____ ... ,,_ ? ., 
- -., l<ix. ., ., 
c: 

Hauteur Max. en m 7.2 1-? IA--t. 
t: 74 74 -- Suoerf ici.e Min. 
.,J 

C:": T !lro.,.ttr U4 .. 

c::: . U- .. .. l:>o.Lee * - ... .. . .:-.;~.?lee * oJ ::J 

:"~t igu.; 

·;. i !':.Sr ge c:!e recul :tin. ~n m 6 f\ .. 1 !".a rgcs l ~te ra les?-ti~. iPn m ' ':l .. 1cca l c:!~s deux ?-lin. Pn m ~ 
s !'~Ug.? ar-rière ?-!in. Pn m A A 

: o~~::i··~::s1Sâtim.?nt Y..a>-: • 1 1 
:; •. :-:~ité brute: !og./acre !1.a x. 

.·:~1 l' la:1.:!1~ :- lt cr rai n :-la l(. 

. . Esp•u:cs aâ c i s /te r ra i n Ma:< • -:tn ~n ! 1 

::\.)R!·!!.S S!'~CIAi.ï.S 4.5.2.3 4.5.2.3 1 
1 

1 
1 

1 
' ; r"\ 
1 \ ;(&~ ' .~-·-···~ 

. . 
.e...• ... 

N ,_ Maire 
0 

z 



REGLEMENT 609 N.S. appendice, page 1 

GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) HF (3 HM r. ~IT 

Secteur 917 (1) 918 919 920 
Habitation 

1 1. Unifamiliale --...... * 2. Bi ~t tri hmili:11e * */ ·-
3. Mul tif ami Hale * / 
4. Habitatinn mixtP / 
cmtxERCE / 
1. Voisinae.e / 
2. Quart:ier / * 
3. Rhional / 
4. Spécial / 

Vl INDUSTRIE { -- ' .... 
1. Presti~e 

- 1 ~ 
t.&l 2. Lés!. ère / 
t:l.. 

3. Lourde / 
CO:-IMUNAUTAIRE / 
l. Parcs et terrains 1eux * * .. V * * * 

Cil 2. Voisina2e / w 
3. Rédonal / l) 

< 4. Spécial / en 
:::::> AGRICULTURE I . 

l. Culture maraichère { -
-~ ' 

2. Géné:rale ~ } 
USAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS • 0,.. / 

PERMIS 1.\ !:>". / 
.... .ç.. ~1merfici~ Min. =>uuu )l=>UU 5400 

'(.~ 'Prnf'~~~ ...... Min 10o3ur~ 1nn 1 ?I\ 1nn 
e,'(. 

~-............... v.;.,. c;11 un 6. c; ,,~ 1:\/,. .... - j •V l l 1 u~ "'"•·- ...... - ~ .... ,..au.i.,.. 
u "' Max. 6 

. 
). 2 2 , 

c: 
Cii Hauteur en piedsM8x.· 70 Ao ~ ~n -:tn e .... Suoerficie Min.· / ./ " J Ann u 

I / I ?J. <et T_.,,..,.,.,,,. M-ln 
l:Q - {_/ I . v;..., 

~ 
. lsolee * .... * / * * "" u Jumelée / '*'" * u :ltlS 

CO "GO Contigue . / - -- * -· CD Marge de recul Min. 30(3) a<t •""'J ~" M'ilf\ J.n ?n 
Cii Marges latéralesMin. 20 10'.t./ !J .-r l>--, 15 6.5 cc 
"" Total des deux Min. 40 20/ t..1..>?1.5 J 16.5 as e Marge arrière Min. 35 ~111'< ~'1~1 30 . 25 

Logements/Bâtiment Max. /3 / 1 0 1 
Densité brute: log./acre Max. 40(3) /lY .1-5 0 5 

0~~ Plancher/terrain Max. /JO /.50 
-~~~ Espaces Bâtis/terrain Max. .30 .30 V .30 • 25 .30 
~ NORMES SPECIALES 4.5.2.3 

4.~ 
4 .5. . 3 4.5.2.3 4.5.2.5 

4.5.2.8 4.5.2 4. • 2. 8 r.J{S-S· 4.5.2.6 
4. 5. .12 .5.2.12 ~ 

( ) (2) 

(1) article 4.6.1.1, paragraphe D . 
(2) article 4.6.1.1, paragraphe K . 

U) ( article 4.6.1.8.1 
w .. . '. . . 

. .d:JtJMri/aute.UA-(~ 
1 /Jo-. . 

~ 0 
...,. __ 

. -z" ~RE t:RF.ll'll'Tt;'t> 1 

~ 



tRtLLC DlS USACtS [T ~ORtil:S PaQe 5 Annexe 18 -
2Clnr ----------- (vocal Ion) HM 
~rctrur 918 {() 

1 HaLltetfon J__ 
l. Ur. 1f ac: 11 1 a lr 1 

2 !1 1 -
Cl l [ 1 fa,.'1f11l"' • ... • -

_) .... ~lJ..11..t:1] 1 a] f' 

4 JJ1 b1 t at !on 1t1 xr • -·- -- ·-
CO~RC[ --------- - ·-· -----
1. Vo1s1r.11tr ·- --·-- -- -
2. 

>--
Çua rt fer -J_ P.h.! C'nal 

1 -C_~s p_i c 1 a l - *----..,, lSD\..'STillE - ·--- --·- -----
ci l. rrest ite 

·- 2. Lis:he ·- ). lourde 
C 0 !'t"f' ... 'l\A \Jj A l P.I 
l. Parce et terrains 1eux .. • * -

V'! 2. Vois1nu.e .. 
Cl 3. Rh1onal 
< 

'· Spi ci al v. 
:.:> 

;.GP.ICL"l.TUJŒ , 
Cclture c:.araich~re i • 

' Gér.h ale -. 
l$ . .:.G[5 SPEC l fI Ot.it.XE~1 EXCLUS ' PERMIS 4.~ . 2.7 . 

c'..!..;erflc•e M'( ~ ml 4;;n 420 , i!CQ . ~. 

-~ ,~··. 1 
'D .. r r,.... ~t'_ ,,., . .. ,.,, "' m 30 ')Q 1 

.. 
f.·-~·~-o ..,,.,. m 15 13 1 

1 - 2 ? '; ,._ -- ... ... ,_ ;:, r ...... - "'.\'""' ... ... :"..ax. 2 2 2 c 
mètres 10 i ';.. Hactttcr er. ~ax. 10 10 e - ~e:-fjc:!~ !"'.in. ... -- ------

·-= ~.::. • o.,. 1•r M(" ' 
1 

1 -c:: 
w,. ... 

~ .. - --
* * - . ~ ,;c; re 

,_ 
: ... - . .:: i t" * ... ' ... ::i -------- - --· ~ .. :· :-: ~ ; !; ~t=- .. - .# 

. ' ~~: F,ë t!t f c.: \.:: ~in. m b~ b_J' {,JI, i 
j ~•rgf':> ~ "'te:- a ! e ~ :-:i :- . .. m 3 4 5 .R .. i - 1 :C, è. ~t',.. c! , . ... ~- ~lin. m f, ~ " !! ~:.u E'-' arr ~c-r~· " . R R R _ .1 r .• Ill -

: "~~ "'' :-" ·r. ~ s. .' ià t i r.,, .. ~. t '.".a)". 3 3 3 
:~.·-~i:i: !:. !" ~: f' : !c-E;. /a.-re ~.a x. 15 15 • c: 

IJ _J 
4 l' ! a: ~ . · ! · ~~ ~ ,: : c '!" r a ~ n !"~"':. .55 .55 . 55 1 l 
1 --- - . -

~· 'i'-H ··~ ~~ t 1 !' .1 ; c r ra ~ :-. !'la:· .• .30 .30 .35 
• ,- .. ~c ., t . .• .. S!' :. ~ · ; .l.I iS 4.5.2.3 4.5.2.3 4.5.2.3 

4.5.2.8 4.5.2.8 4.5.2.7 
4.5.2.B 

4 5.2. 12 0 ~.5.2.12 D 4.5.2 12 D 
I' \ 1 • ' 

\ ' I \ ' I 

( l ) Modifications apportêes par le règlement 524 N.S. 
. (') Modifications apportées par le règlement 782 N.S. 

\fl ~~ µ.J 
1 

cl!!xL~~---
1 . 

1 
,_ 

• ~C>-\ -----
• ollli • .....Q. . 

i ___ '11c-. ire Grefl ier . 
~ ---- . 



CRILLC DES USACES CT ~ORHrS Page 4 Annexe 18 
,. 

lonr (vocetll'n) p 

Srcl~ur 918-l { l ) 
H•LftatJon 
1. UnH ami Ile le 

' - 8 f IP f tri ,.,,,f]f.1,. 
J_ Hult 1fa"'t1 hlr 

" - Hab fr Af fnn 111hrt"' 

COKXI:.11.r:r 
1. Vohina1e 
2. Quertier • 
). Riitlonal 

" . Spic.hl 

~· l m>USTJl.1 t -, 
1. Frutlu ~ 

;..: 2. Lhère - ). Lourde 
COKMUNAtlTAIR.E 
l. Parc• et terrain• 1euv .. 

~ 2. VobinaJr.e 
0 ). llfdonal 
< 4. Spf cial V: 
:.> 

ACRICULTUU 
l. Culture earalch~re . Générale - -· 

t:~.~CES SPECIFIOUE:iE!\ï EXCLUS 
PERMIS . 

S11!>1P rf fr;,. 'Mi" -.._':· 
-~ i:o .. nf--..1-.,p Mf., ·:' ·- , .. . ,.., .... ,. 9-- u• .. 

1 - 1 I'. • . - "'· .. _... .:: . -... _ ... , -- w Max. 2 c 
Hauteur mètres Max. ~ er. 

E - Suoe r( ici i' Min. _, 
·~ 

, ..,,.0,. .... MC,n 
c:: . ..... - --· . 1solee * - -· . .. . : --~.:'let' ... ;, . . . - 1 ,,.._~::.&..: .. i . 

~:.rgt? ~<it rccu! ~in. m 6 ! . 
! ~.a r gt- i> !~térale!ô:1i~. m 5 ... ÏC'U l <!~ s dru'; ?-lin • Ill 12 -ë ~:.ug .. · arriè-r<' ~ir .• m 8 

: l~ ~ ... :'\C · r: ~ s / B â t i llk' n t :-\a K • 0 
:;. : ·~ j :<- ~:-u! e: !og. /acu ~x. 0 

·:"i r la :l.-!h· !" !t C' r ':ai n ~ ... :w:. .50 
rsi'······s Bâ t i s ! a r ra ! :: tLa x. .30 
~~,'R~:! ~ !.!':.nAl.i.S 

: 

( 1) Article 4.6.1.40.4 règlement 782 N.S. 1 
1 

. . 

\t~~- \\fa,di; .. . .. . .. . 
~ ·····'l - ~ , 

.• .. Gre ler .. ITTê 
i 

. 
-1 .. 



( 

I 

REGLEMENT 524 N.S. APPENDICE 11A11 

GRJ.LJ.E DES llSi\GES 

- ·-J.--·1---·- -

~- c_:...;o..;.1.;.;.11-J;:.;;ll~H;;.;A.;;.U.;;,;TA;.;.l:;,;R:.;.::E~-------f.---+.r*---+--..,,,.-+---+--=--1-....,.;.... _ __ -·-- -· 
· l. rares et tcrrninn 1 eux IR \ * * 

J. Lourde 
·-+---~ ---·· -- .. 

1 
~-

1-:1~-~-V~o~i~s~i~n~n~·~~C:._ ____ ....,... _____ -+ __ J-l._\..\---+---+---11-------1---'----I-----· 
1-;:3~·:.__~R~~~,~~i~o~n~n~l _______ _,_~--J::~~~\lr-4----11----T---------t---~--~-----

·- . ... 1 
. .. 

'~. Stlêciol \ ~ i i--:;:..:._-=:x..:.=.:::=.=... _______ _,_~l-+--1·--1---+----t---:-. --1---- .. 
,\r;J\lCULTUltE \ ......._ 

.._!.! Cul turc m:trakhèrc 
~. GEn6rnle \ 

~1Tis1·1~ClFIOUEMENt EXCLUS 4-~ > l.9 

. ·--; --- - ·-·· •... --+""":-- .. -·· -·· .... 

PF.IU-1IS \ · --+------ ··--·- ... 
, ~ ~œ.crf k ic MltL'-------..J-+-1 r~~.,,'--+---+----+-------· --+-·- ----··-·· .. 

(< 1> U~.i:.a.!.c.nckur Hln-----~-\~-'--~---'----1------ ·--...:.'--·- --i---- ..... 
_.c ___ J.routqe >Il- 1 ----1- ---· --·· 

LJl:111t~5e'!ln .. 3 .. 
•• · i·l;n:. • . _____ . ,: 
111 lt1t1tPur en oicdsM8x. · 11 -...4(),. __ -------
!l ~ r~ t Mi \ \: 
&.J -~·r<'l" .1 c ~ n. ·-·· \; -· --··---
,.., L.Lauc.ur Min ___ . ---1--4.l~\~-1---.f.----1------- • --·-- --- --- • ·· -
1'1 U--- \ 
·--~--------------..llli~-:.-..------1----&--+-l----jl----l------1----t---t------ - · ~ ...i bH'JCC ( ~ 

1 . 
1 
1 

! 

:; :•~ J ur.m l.éc \\ ; . • 

._~_~_'0-l-~c~:~~·~,t~i~r,~,u~e=---.....,,,__~-----------1-~-l----+---+---t------;---::-:-!'~: ---r---~.-_·J· .. ~-~ 
---"----+------...:.+----f---11--------

91 1!:1 q:c de recul Min. in · 11\ 1 : .. 
•• ll:u·r.cs T .. t""er .. ' .. s"ltn. 2 15: 
~ 1•.1t.:1l de; dc-~~-- ;Un. -----~i1-~-----~-- ~-- j . 
~ J.1 .. , ::l' anlèrc Hin. 

l.<.•1:•·1?:·. n1 ~~h:itlrncnt U:1x. 
lkm: 11 •: l•rutc: !or,. /acre tku:. 

,..<l _ _!l:mchcr /Lr.rrnin Hmc. 
_.,..q~· f°T,::pac~s Bâtis/terrain Hn~. 

mmrms Sl'l~CIALES 

40 · 
i 

~----··· 

• in __ _._o:a.u.i..n~-1-----· 
4. 1.2 3 4.! .2.3 4.5.2.3 

4 • ~ • 2 .'7 4 • 5. 2. 7 
) 4.! .2.8 4.5.2.8 

( ~5-2-~21 ~.q_?L_..J,Q,~_'\·~·~?t! 1\? 1?n 

(1) (1) (1) 
V> (l~t:.ticle 4.6.1.1, paragraphe K 

K~.:: . ._A1 ........ -Q. 
GREFFIER I 
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/ ------------
/ t GRILLE 01 '.'SAGES ET NOIUŒS 

--

en 
t-4 

~ 
l&J 
A. 

Cl) 

w 
~ 
en 
::> 

.. 

1 

Zone vocation 
Secteur -Habitation 

Unif amiliale .. ... 
Ü_f'I 

··-· 

1. ·-
2. 
J. 
4. S Ecial -INDUSTRIE 
1. 
2. 

1. terrai!.: .i feux 
2 
3. 

·-1. . . r. 

(1) Rl!glement no 52 
(2) Rl!glement no 89 

i.S . (" . ,, 
·''" ... ' 
-~- -
_i!n 111 

.. .. . -
.en m«-

-· 

-.:il m 
,,. m. 

. · ·•t..wl 

-~11 m 
·.·n m 

. -
-. ---
. -· 
!fax. 

··-
" u.s .• 
\, H.S •• 

--
.: .~!.!__ 

* 

* 

4.5.1.9 

1 
J r21 

11 ,,1 

30 
8 

8 
0 
0 

.30 m 
4.5.2.3 
4.5.2.1~ 
4.5.2. lt 

article 
article 

Annexe "18" 

c 
921 

-
. ' 

' 
'· .. . 

.. 

. 
. . 

.. 

-

D (1) 
(2) 

-
4.6.1.11 paragraphè. K 
4.6.1.59.3 . 

· .. : 

.. , 



AtmEXE "18" 

CULLC DES USACtS ET ~ORtu:S nouvelle grille 
Zone {vocation'\ HH 

. ··- . ·-- -·-- ·---
Secteur 92~· , Habitation -- J_ --- ·-

,_ ____ 
~ 

··--· 
.. . .. --- ----1. Uni tamil hlr --Rt et tri f .... n4.1., • -· ---·- - · ---'] 

). M11] t 1(ami1 fall' • • 1. . \bhtrarfnn 111i .. r• 

COM>ŒRl".F' --1. Vohinau 
2. Ouartler ' - ... · --- ~-· --). Rh.1onal 1 

4. Spécial -- _=-t_~_ 
V• lm>USTR.lt 1 

1 - 1. Presth.e '· .:.: 
2. Lh.ère ·-·- 3. Lourde 
COHHUNA\TTAIRE 
l. Parce et terrain• 1eux • • • • • 

~ 2. Voisina ire 
0 ). llédonal 
< 

~- SpEclal cr. 
:..:» 

.«CRI CUL TUllE 
. ~ Culture caraichlre ~. 

• Cénfrale -· 
l:S:\GES SPEClFIOUEME~"T EXCLUS 

PERHT-: . 
~ .. n,.rffrfp Mfn ml 1\40 As;Q 4?0 740 71 ln -" ---,. 

27 30 30 1n 1n -~ Dr,..f---- .... r Mtn m ·:' .. 
i.· .. -- • ........ .., .. m 15 15 13 25 ·11 

~ 
. 
il' .. 1 ·~- -·- ..... : ·- .:·---~~-

, , ? ? 1 ' ... ~:.t- L Max • 2 3 3· 3 1 c 
Hauteur en··~sMax. g ~ 

E 
~ .. ner fic fi" Min. ml 74 

~ 
-_, ·- --- -----

' ir~ ' ........... ...... m _9 ____ 
. ·-----~al 

.. __ 
1 lf; . -- • • • - ... l:iOlee -·--
~ 

.. . • -.;~~lee • • 1 _,._--A_ 
... :i ·--r..J-- -·------ - -_.,__ .. ···-

t . -; -.c:-o:a n:.ut.> 1 : i 

' 
! ~:arge ~e recu! ~in. 6 6 6 6 fi .. 

' 4 5 4 c. ç. : ~.arge:i huule!!i!'U~. '.l -.. ïcul f!t>s deu~: !'Un • 5 6 4_5 9 fi -
Ë :-:.ug~ arr ii're ~in. A R 8 10 1n -: l1!'~:"4.·r.: s / Bit i111~nt Max. , 1 '.\ 6 ç. 

;;, '.'. ~ i :f brule: log. /acre Max. 1\ ?n 1 20 ?n 2'1 • _.;·1 rla:a.:!h• r /t cru in Max. _7n 7C. 1 7Q_j '" rs~.u·c•s Bat is/arrai~ Max. .30 .30 .30 : .30 1 .30 
~:,'fC·!f. s $!'!':C L\1.ï.S 4 • s . 2 • 3 4 • 5 • 2 • 3 4 •. 5 • 2 . 3 j4 . 5 . 2 • 3 14 . 5 • 2 . 3 

4 . 5. 2. 12' 4 • 5. 2 • 7 14 . 5. 2. 7 !4 • 5. 2. 7 4 • 5. 2. 7 . 
4.5.2.12i ,..s.2.12~.5.2.12~4 • 5 • 2 •12~ 'f.· s.,,8~> 

1 ~54, A(~I/ . .r, ~ .Bl!).1l_s_3,P,{!,) 4•5•2•12 
1 

'. (1) ~es logements dans les sous-sols sont p~rmis seu~~ent à trente 
_;..... Pl mttres l partir de l'axe de la~~aux-c 1ens. 

( \,~_ ~ .r\ CL ..Y •1hn A . N RE - G(, 'FIER 
-.. 

c., .. . . 
1 .) 



REGLEMENT P646 N.S. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone <vocation) C ( 1 \ 
Secteur 924 
Habitation · 
1. Unifamiliale 
2. Bi .. ,. f"ri f• ... -t1'4•1P 

3. Mnltifamili•l~ 

COMMERCF. 
l. Voisina2e * 
2. Quartier * 
3. Rédonal 
4. SpEcial 
INDUSTRIE 
1. Presti2e 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
1. Parcs et terrains 1eux * l-"'=----"'-==.:=.-=:.....:=...::.::..:::::.:::....a.:=.e..~1.---

2. Voisinatre 
3. RE2ional . 
4. Spécial 
AGRICULTURE 
1. Culture maraich~re 
2. ~nErale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS .5.1.9 
PERMIS. 

4' c:: 
GI 
Ei .... 
4' 

Cal 
sQ . 

• Cl 
OO 
k 

1 

Min. m 
v~ .. 

·•u-
''-. .... - ·- -- 1'·---~ .. -

.. .. ·"". HiX. . · 
Hauteur enmètreMàx.· 
Suoerf icie Min. 
T.~ v-c-- v.:.-

Marge de recul Min. 
nargea latéralesMin. 
Total des deux Min. 
Marge arrière Min. 

Logements/Bâtiment Max. 
Densité brute: log./acre Max. 

· .. ·. · . 

0~1 Plancher/terrain Max. 
~~çç Espaces Bâtis/terrain Max. 

NORMES SPECIALES 

!:>UU 
JO 
17 

1 (4. 5ml 

q 
1 ,;n 

4. Sm 
4. Sm 

(2) 

.30 
LS.l.LD 

appendice A 

.. : .. . ..... 

usages et normes du règlement 524 N.S. modifiés par le 
présent règlement 646 ~;/..·, sous-article 4 .6'.1.10. 3 

~ égale à la hauteur du 1j'timent 

(1) 

(2) 

~~#I _!!~~-~·:::::......!::'~ /J=-:=:·~--~-w .IJL-_• mai':e .A!fi_· __ }_·~-· -~-j,_t_._l.._u._· -~---' g ref f i

1

er 



REGLEMENT 524 N.S. APPENDICE "A" 

c:m Ll.E Dl~S llSAC:l~S t:T tlOIUIES STE-THERESE 
1 -

;.·.111w (vocntlon) HM --- --- - ~ -.. ---··-
925 , S•·ct<'ur -- -· l1:1h l UtJ on --- -J. Un j fomll f n le ., nt rt tri fnmflinl~ • * Lo 

,_"J. Uu l t i fom l1:l:i1 <' * * ---··· 

1 
'•. llabltatlszo m1xt,. .. 
corn mRcF. ·- -
1. Voisinar.e -· . . 

1 
2. Qunrtlcr ·- -
:J. Rédonnl ·-,, . :11,éclol -----· 

Cl) J.UUUSTRlF. ·--· ...... 
1. Prcstls:e -. 

i·! --- ~ 
l.J 2. J.i!r.~rc 
n. J. J.ourdc --COI-If IUHAUTAIRE __ .. _____ 

1. PArcs et terrains 1cux .. • • .a. -·---· -
VI 

., 
VoisinRl!e ---... -N 

J. Récional Cl ·-· -<! 4. S11Ecinl VI . . 
: "' Af:RtCULTURE ------ . ... 

l. Culture maraichère ---- .. . ..... -., 
1 •• Générnle . ---·---U!\,,!:1::: Srl~IFIOUEMENT F.XCJ.US --------

PF.RHIS ·--···---·· ,,._. _s.m~rd1c1c HJ.o 4500 4000 6000 ~QOO ------<':\ t•rnr--deuc tHn qn an an on ---- .. c< 
-fJ:on.t..a.,;• ,. ... -.n "Il;; .;n ti::n ----
W!:au~set-s• ... ? - ., ., "' . --

" · t::uc. -~ z ~ 3 --·= ll:iuteur en picdsHax. 25 n 40 4D .. ·--u 
. ..,..r'.!.'l!<'rfi cie Min • 800 800 .... . &J 

26. ?.& Ct'I W.Urgcur Min- . ·-· --- . -. "' . "'·- - -:1 
. Jr.oJec 

* •• -.... 
1• .u Jumelée " " -u :td 
.. "\l'> Contittue * -
"' 

H.11·1te de recul Min. 20 ")ft ")ft .,n .. ... Ili rr.cs l11tèralestUn. 1n , .. , .. .,n .... •• lot:al dt-11 deux Hia. .. 
?n , .. 

"' -· ·· f1 f.1•1·~·~ arrière Hin. 25 ?'ii "" '2C -l.Q1:•·11•·nts/B;i tlmcnt H.1x. ~ 2 1. " ---·· ..... ;!: 11··~ l•rute: !or.. /acre Hax. 12 1? '>n .,n 
t'~-1 l'lancber/tt-rrain tlax. .1s .80 -.'A~~ 1 J:::11u•ccs B5tis/terrain Hax. .30 .30 .30 • "40 

UORJIF.S Sl'8ClALES 4.S.2.3 4.S.2.3 4.S.2.3 4.S.2.3 
4.5.2.8 4.s.2:a 4.S.2.8 4.S.2.8 
tt.s.2.1:~ • • A ·- . - - -- ~ - - -

. -~·---- ·~·-·-~ .......... ~ ...... " 
(1) (1) 4.5.2.U ~.s.2.12 1»4.S.2.12 ~.s.2.121 

\.1.J \J..J 
. 

(1) Article 4.6.1.1, paragraphe K 
en t"'.'.~'L , 

:r ~~ I ... _; . \. -- - ..... & t\ ~~ • 
0\ ·--

GREFFIER J 1 ·- .. ~ ~· 
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: 1 
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REGLEMENT 524 N.S. APPENDICE "A" 

_......_ ________________________________________ . .. -

GRJ.U.r. DES USAGf.S l:T tlontms Ste-Thêrèse 

Ï.(lllf' voc:ntf on) llU c ·---··-· -· 
St!t·t·rur 926 927 - ----· 
J1:1h lt:1tJon --··· ). Uni!amfUolc * --

J~ Jll ~t tr1 frun.ll.ir , ,. --
'.l. 1-1111 t t r nn1t1 in lr -· -

_!_. Jl:ihJ tftt f ,,n mi Yt-' * --·· ·-
COl-ll·IJ-:RC~ ---
). Voisln11r..c * * ----· 2. Qunrtf r.r *(l) ---· 3. Rér.Jonnl --·-·-
/1 • Slléc:inl ·- -----

li] J llDUSTRIE .... ---···· ·· ::; 1. Presth.e ..... p, 
2. J.ér.èrc l&J 

a. -- -· 3. 1.cmrdc . ·- .. 
COHl-IUHAUTAIRE 
1. rares et terrains i~ux * * * ---·-tl) 2. Vubin11r.e . l&J 

~ J. Ri;r.ional -
tl) ~. ~l'écinl 
~, .. 

AGRlCULTURE ---· · 1. Cul turc m.uaichère ··-- . 
--,.__2. Gï;n6rnle --·-· USA1:1~:; Sl1t:CIFIQUEMENT F.XCLUS 4.5.1.9 4.5.1.9 -

i PF.J\MIS -· --·-----
'-: ~...f!.•J'C[( ic 1t: HJn c;nnn ....6.0QO __ 

L-.-- - · . 
<<~ Ll!.i:u!oud.cu~ Uf .. 90 , ? .. _l.25__ ---- --··· · 
L_u:r.a~r Hia 50 ~n - ·-. 

Ul:mtc1u:....an-âu5-j'! 1 -
.. .. , , - ·. -u J.."lx. i 2 2 t: ---_, llnutr.ur en PiedsMix. 

~j ---S11nr.rficic .Min. Gftn 
u - ...... . ... l.Laucur Hill 091. ·- -- --••• . ... ... _ 

.. ·--u . --LsnJte * * * :J ""4 . --k u JUMCl~C • ' * u :•~ ---·· WI "UO <:ontlr.uc --· 
• tL"lrr.e de recul Kin. "Jn , .. , .. - •brr,cR lateralesMin. 1. .. , .. , .. M --· --· 
" Tntnl d~R dt'UX HJn. 11._lt .. - .. 
If ll:•TJ!r. nrrlère Min. ...._#\, ~~'\ ~-A\ ·-·-·· •~1:• · ::· nt!t'7îmti•·nt Hn::. ? n ----IJ<.'n::ltr hrutc: lus;./acrc Max. n -··· 0~·1 l'lanchcr /tt·rr11in Hnx. -. 

• '}o~~ •~~1u1c:cs Dntis/terrain Hnx. - 'ln - 'ln ~n .. 
UOIUlt:S Sl'F.CIALES ·4.5.2.5 . .... ~ , ~ .... _ ··--

·4.5.2.6 
4.5.28 
lr.5.2."tO --

(1) article 4.6.1.1 paragraphe G) r \ / ... ,...,,. I · .. / 
.,, .j 
l&J ~-~ .. /l __ -A--.n ~ 1-4 
0 CU GUFFl-ER 
1-: 

. . . . 

1 
1 
1 

1 . 
1 

! 

1 

1 
-1 

1 

1 
1 

: 1 

1. 



GI\ J 1.1.E ims USAG~:S i·:r l-IOH,111:;; 

7.(11 If' ( voc: ., t 1 on l HU 
~ec•tt•ur 928 --. ._/ l1:1bi tatJon 
1. UnHmnU!nle * 
2. ,, l r.t tri fol'1ll inle 
J. M11l t t f nn11l io lt' 

-lL·----11:1hit· :tl'"i nn mi Yl'"r 

_J!CJl-D-11-:RC& 
l. Voisin:ll'!C 
2. Qunrt1cr 
3. Rér.1onnl ,, . s ~dal -

Ul J.ll1JllS1"RlF. 
!-! 1. Prt'~tir-c ~ 
w 2. LéP..ère n. 

3. J.ourdc 
COllHUtiAUTAlRE 
1. l'nrcs et terrains 1cux w 

en 2. Voisint1l!C 
l.&l 

~ 3. Rédonal 
en 4. S11écinl :.:> 

Al:RICUJ.TURE 
.__!_. Culture maraichère ., 

Générnle '·. -----U!\,\i:1.:; srECU"lOUt:MEHT EXCLUS 

J PF.RMIS 

"~· W.!m~If1c1s:: tli.n.- 11\nnn 
~7' 

i. .. J.~ Lo !onde u r l""' 1nn c::< 
~°f..!:c>n.t.agc ...... sn - · 
W!:111t.lJ.a~n.-.At.n84j.u- l · 

u i=tx. 2 r: 

"' i.-.!!::iutrur en piedsMâx. '\\n u 
•-4 Su11rr ficie Min. Ann 
u 

: }'! . , ......... 

(tif 1.!'I .......... Mol! .. .,,, 
1"1 . ,., __ 

0 . lsoJéc Ill 
:J .... 
k u .J Ullle l é e u :1:-t . ,,-:. Cout t.r.ue .. IL-irs;c de recul Mln • 15 

•• lhrr.cs Jatcrole5Hin. 6.5 Cii ,. lnliJl des dC\IX tUn. 16.5 
~ l l:u-1:c arr J.èrc Hin. •~:n 

l.01:•:1-i~ nt:; /ISii tJmcnt Hax. 1 
Utm:: J ti~ brute: lor,. /acrc &x. 8 

n~'t l'lonchcr/t~rrnln tL-.x. .... ... ~' t-::: pn ces Bntis/terrain Mnx. . .30 
HURHES Sl'ECIALES 4.5.2.S 

4.5.2.6 

(1) 
'f .s.2.8 
4.5.2.12 

(1) Article 4.6.1.1, paragraphe K 
en 

1 ,,, 

~ft .. .A ........ t1 

\ 

. . 

STE-THERESE 

* 

lt 

-.nnn 
1nn 

-.n 
1 
2 

,0 
Rnn 
"'· 
- ... . 

15 
10 
20 
Ji ~'1 

2 
8 

.30 
4.S.2.5 
4.s.2;6 
4.5.2.8 
~.5.2.1 1 

\. .. 
, 

·- ... . 
HM -·- 92 9- ---- .... 

-

* * 
. 

. 

• • 

....5000- 4500 . 1nQ _ _ inn 
..-!'1- c:.n 
~· l 2 , __ , 

&I 1an 

.,.:: ---26..:___ -

... 
. lt. 

20 20 
10 15 
20 
-~'1 ... ,, ... 
.3 - 3 

29., . 20 
.70 .75 
.30 .30 

4.5.2.S 4.5.2.5 
"_..5 .. .2..~ 4.5.2.6 

14.5.2.8 [):.s. 2.a . - • r - -.-

-···· -
---· ... 

- --
----- ·· -

* -· ·--
·- · 

-
.. .. 

-· · -
·--· 

·-
----·--

-
• -

-~-

-· 
- · 

-· 
. ___ ... 
--- .. 

--···-·· · 
~000----

100---
~G--·-

_2_ 
'\\ . 

__l,Q_ _ _ 

-· ---- · 
-- ·. 

* 

·-· 

-

·-

-

. -

... 

5000 
100 

50 
1 
2 

. 30 
--800 

24 
-- ·* . . . . 

-
20 
lL.-
JO -- .. 
1.L .. 

6 --·· 20 ·-• 70 ..... 

-

. .. 

. 

. . 

. . _ .. 29 
6. 
16 

. ... 
l 

.30 __ . -•..•. 30 
4.5. 
4.5. 
4.5. 
4.5. 

4.5.2.5 
4.5.2.6 
4.5.2.8 
. - --

~ .;: ~~~2~ ~ ;: "• J.~ ..... :>. ~.1' c-·-· 
4.5.2,12D 4~5.2.12D4.5.2.12D 

(1) (1) (1) 

l -

4.5.: 
(1) 

i. 



ClttJ.1 DIA UIAO!t 1! ltOIUtll 
Zone Cvocati• l · 
Secteur 
llabltatlOll · 
1. Unifaalllale 
'- Rf •f" t.t'l l••f1U1la 
1. M1111,.f~••ft f•ta 

.. • ·-· :111 

2. ouartler 
l. lltlonal. 
4. Solclal 
IHDUSTUE 
1. Preatlte 
2. Ll1tlre 
3. Lourde 

l. Parce et te--~· .a iatt• 

4. Solclal 
AGllCULnll 
1. Culture .. ~alcha~e 
2. °'lllral.e 

USAGES SPECltt I&. ·~~ 

ttfa. a ... M 

tif• .... 

i 9 :.. t•. . - .... 
• : 
1 

l!fatte •e t:eCtU. Ae ' M • 
• .1atera1.. •• aa • 

Total. cee ctea •• ..,. • 
narae arr1are 1.a. .,. • 

Den81ti ltrute: 01./aere llla. 
0<-1 PJ.ancher terrala Ill.•• 

---~~ 1 UDacel liitl•/terrala Maa. 

1 ~ 

• 

• 

Mft 

• 
te , 
J 

·u 

, 11 

• 2 
1 

• J 

• 

... 

1.1.2.tt c 
t.l.2.1!. 

(tJ 

• 
• 

• 
• 
• 

• • • 
• 131 

~-• & t.H ,. ..,.. MA fffll 

• - *' ... - te . IC te· 

• • 9 

·) 1. 2 J . · ..•.. .· ... .... . 
. '· . ., . 

.... . .& .. ··· .'"(·.. • .. &· • 

~ ... \-:.u.v.;.~. ·~- ~ ~--'~'. :";• · ,~ü~ .-j~=~.i':''l;·,~.~ -' .; ... :t·~:- ~-;·~~:: .•... _..:.. ..;~ . . . . ·- .. ... 
.. ·.· : ., .... .. . : .. -.. ,:._- .... 

1 1 & & 

•-• 111 , 
• & '" 

t 

• c r • & 
18 • tft • • 1 1 
~ 

-~ ... ... - -
•-•~t.u c •.fl4 •• • •li.1i~ i.,Ttl\il t sr 
4.l.t.12 D 4.1.2.1! 1 4.S.lr12 1 ME (t, cattE ctlU tFt1 l c.o~F·• Ht 

J.. 1 •ni iti11i. .L. 



/ Cf.iLL: o:.:.s t::.. ·'··-~ i. r ::oRH!:S 

fi (vocation) 1) c (4) . 
."6ctcur 3}930-1 

( Hzbitatior. 
,.. . ï----;j- ' 1 ~. l 4 .. , . • .., ..... .a- - ·-·e 
1 2. Bi et tri '~r.:ilillll,.. 1 

.• 3. l'!ul ti hmi 1 ide 

'· nabitAtfnn mivr,. 1 
COl'~RCE 

l. Voisina~e • (2} 
2. Quartier 1 
l. RéJEional . ·1 
4. Soéc:ial 

Cl) nmusTRit: - 1 1 
1. Presci2e 2 
2 • Létr.ère 1 . . -:... ' ,. Lourde 1 -'• 

CO~!MUNA UT AIRE 
1. Parcs et terrains 1eux • 

!'! 2. Voisina ce 
c.:> 3. Récional 
< 4. Soéci2l Cl) 

~ 
AGR.lCULlüïtt .. 
1. Culture aaraichère 1 1 
?. Générale 1 ' USAGES SPECIFIOUE.'ENT D<CLUS 1 

PERMIS ~ 

1 ..... ~ !l\t'D~rf il" i"' 'Ki.I'! Pn inZ ~.dn 

v ..... r--~ .... 'P' )(:n .i:an m ~n , 
~ ·' 1:"---••o• v: .. .i:an m 18 -· . ·2 1 v., .... a •• .- -- ~--- .. v.:-
i '-' - Max. 3 1 c: 

Hauceur enllètres?".âx.· 1n 1 1 ., 
e 

Suoerficie Min.·"" mZ -4 

'-' 
"fift •n M 7 ·= t •'P'••nr . 

c:: Profondeur M;._ •n m . 
:. . lso!ee • •• ~ ... .., Juaelee 
'-' :1:: 
et -:a Concigue . : 

' !'.arge de recul Kin. en m . " 1 

1 

c: ., Marges latërales?-U.n. en Dl 4_5 .,, ... Tou.l des deux ?".in. en m «: 
arrière Min. •n m 13.5 1 ., e !'.arge 

!tosccents/Baciment ~.ax. 1 1 1 
; ;;~~si té brute: log./ ac. re Max. 1 1 
1 
1 . . 

c-'<-, Plencher/ter:-ain l".ax. 1n 1 
~ ... ~ 

... 

... 
0 

Espaces Bitis/ter:-ain Max. _1n 1 
~ORMES SPECIALES 4.5.2.12C 

4.5.~.120 

1 ~H 
1m 

art;cle 4.6.1.6. paragraphe d) rêglement 581 N.S. 
un;quement les c0flll1erces ;ndiquês au paragraphe 4.2.4.1.4 
art;cle 4.6.1.14. paragraphe a) règlement 666 N.S. 
article 4.6.1.32. paragraphe n • rêglemE!nt 760 N.S . 

'
~~-:--nAIRE suppléant G?.C:ff IER 

A e "A" nn xe 

1 
1 
1 1 
1 1 
1 ' 1 . 

1 

1 
1 

; 1 - 1 1 
1 

1 
1 

' 1 
1 
1 1 

. 

1 

1 
1 1 

1 

ne sont pennh. 

•.• /2 
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REGLEMENT 524 N.S. APPENDICE 11A" 

_.. ___ . _____ ·---------------------------------·--· 
<:H 1 Ll.E DES UShGl~S l~'f NORlll~S Ste-Thér~se 

---------------------.--~---ir---:::----r----:::---r--------· · . 

, ____ :: • '!..~·.:_(::·:_s:1;.:t~i..:.:n:.:.:n:..i;) ______ -t·~H;:.;U;----1--,o;";ll'11p:-----t--w"1"por--·t---·------ .. 
.__ _ __, __ ~_:.-_ .. _,_ ._.,_, r __________ 

1
_;;,,9.;;..31;,;___+--913_2_--+-9-t3_,3_-t·----i-----· 

l!;1 hl t.:i l j::.C>:.:."---------~-----J----+----11-----1------

•n .... 

1. l!nj fo111ll !Ale ili 
J. J!L rt l ri fnmil i .. 1,. 
_J_:_U11l t: l f:•1n t 1 ia,,. ------
._fL._l.hhJ t •lt . ..1il..Moin:.u....&1mw.i..AY'..i..t·.-,. ___ -J.. _____ ~---~----·--+----~ ----·· 
i.-.:r.~.t~11~1:~11~:1~~r.~.r~·-----------~------1-----~------~-----i-----· 

.1 • Vo !,""s;.;:l~n..-:."""""r.e'---------•-----+-----t-----t-----1·----- · 
~.:.__Y~~.~n~r~t~J=c~r _________ ,_ ____ ~!------1------l------f·---· · 

.__;1:----E::.~-~l~o~n~n~l ________ _,_ ___ ~!------+-----1------~----
/, • ~;1•éc l:! l ___ .__.;;...;;......;. ________ -t-----t------1~----1----- ----·· 
1 ::uur.1 nu: .: .. :.:.:...::.:.;..:..:.:.:.:.:1--________ -l!-----+-----1------1-----1-----····· 

_! • J'l'('r:t l!!C 

;: . lh~i:rc ! 
J. 1.ourdc 1. 

i---;;,.~;:..;...;..:.;..:..:.;.;: ______ -1----+----+---1----- ----· 
COHlltJ11AUTAIRE 

:ï~ . .:..:.;.::.;:r.:.:a:.:r~c . .:.!":.:.:e:.::t=-t-e-r-r-a-i-n-s-1-c-u-,Y--1--11----~1--.... 11----1---.. ---1-----·I----·~. 

* * : . v,,Jr.inn2e 
\--::..:...__;~:,::..:~~=---------.&-------1-----+-----·----~----·· · ' J. lt~!!.lonnl 
J..-.:::.:...__;:.:.;:.J~~:.:..---------+-------1------f------t-----1----· 

'•. S11éc.1nl 
.._.:..;;..--~:.:.::~:;.:=----------+------1------f------t-----i----·· 

l.l~ P.! CUI. TUllF. 
. l . Cul turc maraichère ----· __ __,__ ~-.__J!i!né rn le 

US~:~~·::_ ..:.:S..:..19..;;l~C.:.l:.:F:..:"l::.:ilOr..::U;.::F.::.:H=ENT:.:.:......:E:::•X::.::C:.:L:.:U:..=S:..._ __ 1 ____ 1 ____ ~----1----it--·-- · . 
PERMIS 

_fa•f1 t'rUci-c Min. 
:....LnrJ:c.u .... r ____ _.Hin------1-----1------1~----t------· -----· 

:i .. ~ 1 Sl'J e.e 
:.; :•~ .Jur.aclée 
91 

,, •. , C::..r::n.:.t:.i!!Ru::;.e=----...:...-------ll-----1-----1-----·-1-----+---
"' _!·l:1rs:e de recul ·Hln. ~n '\O 
;'.!. Jlan~t~s JntéralesHin. ?Il\ 25 
'' ·· ""~ï~ï~1 l dt-R deux HJn. · ?Il\ 'I\ l'I 
" 11 •rs:•: arril~re Hin. 

~:··• .. !:I :;/i.fithncnt Hnx. ----
;a::j1~;1(::-Ï" 11lc: lo~. /ncre Max. 
-"";:< -T·ïo!\r:l1cr /terrain Hax. 

~· · J..c.l·-:c.;~~'-.L.;.;l'.;:;1!;:1:;.;'c;·c;s:.,.;B;;:n;t;.i;;s;f;..;.te~r.!.r·:•~i.:.:n~::.:::.:....-1~~u_-+-'""'n1.1-_+-.. ·""''ll....n--:i-----t---. ··-_ 
llUIUIES Sl'EClALts 

~ 4.5.2.121 (1) 

(1) Article 4.6.1.1, paragraphe K I ' 
I 

ô=:·~· 
1 

V1 
•. -

hJ ,. .... l'JLt! •• J -0 ~ \ .. . . 
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GRILLE DES USAGES t~T NORMES Ste-Th&rêse 

------.;..,7....;.o_n..;;.c_..._Cv.:....:o:;.:c::..:;n:..:t'-=i..;;.o.::.n..__) _____ -t--..aP __ l-_.'R....._F_-+....l'"°'f-/· .lff-\rf_+-~P.~-·t----'P ___ _ --·· 
St?c tt•ur Q3& Q3'i Yo1X. <vl 938 

1--l_l:_ab_i_t_n~t~io~n~--------+----~-------1~~!\~.'-""°'""\~---=----:--t------- ____ _ 
1. Unifamiliale / I V 
2- Rf Pt" t-rf fn,..f1 fn1 P / \ /\ 

~3~.!--~M~u~1~t~tr~n~1m~iul~f~n~1.k_n _______ ..._ _____ -1--=-*----'--~'~-V-1-4---1-J--~_.~· ·----- · . 
i-:4~·1--~ll~ab.Ai~t-·nw1t~f~n~1n~.-.."'f4v·~t·~~-------+----+------l~l--/\T-JA"-T--+--.,--/--t-------· 
~c=o=~=~E~·R~C=-E _______ · ________ ~-----1-------+""--'~v~~-l-=/:---t-----------
. J, Voisinal!.e /\ 1 j -,. 

2. OunrtJC!r /le\ Y / ~::.:...-=ii.:.:.::.:.:.=-=.;:_. __________ --J-------J--------l--~:.-\-+-1---1------f-------~-

3. ttédonnl / * X' · ~ 
~~-=-~~:.:.;;:=--------------J------J-----1--1-+~~1--~.,-----f---·--~-

4. s,1écial / ic./\ J J.-:..:...-=L::..=.::.:::.:.. ____________ -+-------4-------!~.....;J'p/-.\--ll----J:..---1---------
UIDUSTRIE ' X \ / i-:::.:.:.::.=;.:.:.:==. ________________ -+-------+--------11-----i~-Tll---+.-----t----..._ ___ ---
1. PrestiS!e / \ ) t ·· 
2. LéS!ère I \ I , . 

~;;..=--~~~=-----------------+-------+--------11--+;-~rl--',l----+--t-------- ·----'). 1..ourdc / \ · X ./ J..-..,::;.:___;.;~.:..=.;;:_ _____________ _.. _____ _.. ______ --1~1-\~~l---~--f-----·· -- . -· 
t:OHtlUHAUTAIR.E I . \ I \ . I * ._,...... ........ .-.--.-..__--.. _______ -t ___ -t ___ ,..._....,._.....,_-+-1---.,__,f,....----·· - -- .. 
1. Parcs et . terrains 1 eux * * t,. •V \ •I lilo 1-=::..:..--:..::.:.:.:...:.;:....::=.:~=:.=-.L:.1:A..--J--~----J--~---.._,;;;;._::~-+f-~---+-------i---
2. Voisiniute · * /\ \ · t . 

.....,:=---=~=-=~~------------1--~----1-------l----l~~f--+-=---+------1--· 
3. Rédonal . 1 / 1 '-.. 

t--:~....:.~i.=..=::.:=------------+-------t--------l-"-W--+-...t--....... ---t------·1---
4. SPécial l I J 

J-.;..;...~--..;;.;;.~-----------t....:.....-----+-------1---A----!.....,_l---+----t-..,----- ~--
AGRlCUJ.TUl\E I \· V / 

1-==.;.;.;;:.;;;.;;..::~:=..------.-------J--------J------~~--~t--~'----+------- --· 
J. Culture maraichère / \ ,\ I 
2. Générale f ·· / \ · '-.... 

J_.:...__1__::~_.::;~~~:.--------l----~-------J-1---:~..1-.1-__;~--1---- . .... -·· . 
US1\GES SPECI FIOUEMENT EXCLUS 4. S ..IL Q 

PERMIS · J \ ·/ 
J--------------=~==-----1------'-'-----+--4-"""'""--l--+-----1----- · - ·--

"t..,,<• ~"""r f ir i,. MflJ' "1J.J·'-----+-----+..M Ri:.tX'inK-n--4---l./~..\---\-11--+-/--t------. , __ .... 
~'(~ l'r ... rnn-'a••- t.ffn 1nn for.\ J ,\o. .. 

"-,e _ __..J.contn,;e tn - -,ii-..ca1-1.1n.___-t-,__/\r--1-V+---'-t--t---·- ·-·· 
.., ~-11·"'-'•tcur aq 'us~Jt~~1a...-----.._-_2.._·~-:: ~--~.1---+-/*"--'~1A.~1--/+1---1~---- ·--···
c: '--------.--.--==:::.:.------1:--....;::..._--1:-........:::.---u---w-+---Jt.----f---···· - · .. 
~ J--,;l~Ja~u~t~~~u~r....;;.en;.;...lp~i~c~d~s..::Mà·~x~·------1-------1--~S~O'---~l--.--l,,_-+__,/.__-i ___ .,..__~~-
~ l---!S~u~1n~~~- r~f~i~c~ic=----~Min~~·------1------1------f--+'+-,,-+-'-~~---1----- ·--
.~ 1 

11 r~cur Hi .. ---........ ----1------J------l----lt-...lr-f---°'t--1---·-- · ·· --·· · 
~ ... , ... _ • J j I 

J-.,:;.__.l.__.__, ...... ______ ......i:mJl"-------~-----~---=----+--~-"'-+f--~L...._.,1---~·- ··- . 
~ ~ lBolee • J V i 
k 41 Jumelie * / 11 - 1\ ~ u ~~a....;;,,_;;;,...~;.;;..;;.------------------1--------1------1-1o---+--if-'-+-~----+-------
• -uo Contlgue < .. • I ' !'li.. 

1----1-...,:;;;..:.:;~~=----.---,,.....-------1--~--1---=-=-----l-...;.:;....;:~--1--..;;;~--1---------
• Har,;e de recul Min. 40 2S 41 • ltU' . 
~ · tli!rt:cs latéralesHin. 25 1S J 20/ 
"" Totsl des deux HJn. "/ I 
~ ......,l~l~-1--~-c--a-rr~l~è~r-c....;..."'""":"!H~ln_;...------1--~2~5'."'"-'--f-~3~5=----t--/+-.2~. -+--..,,,..~~--t----- ··-

1-.---.....l.....:.:.~~..:;.::.:.::;;.;._::.........;.::.:;:..:_ _______ -+--===----+--::::;.---i.-1--=D---il--~~--1------·- - - -
l.c.1r.\·ro1•t,ls/8.:iti111cnt H:ax. 8 / I -~ 

1~0!!~-~n~s~J~t.~é_b~1~·u~t~e~:~l~o~~~·~'·a~c~r~e:....:.•~~~~x~·-----1-------1---;;2~s----J_\ __ --1-~/~~~'.__-t------·- _ 
0 <'1 l'lllnchcr/tl'rrnin Hax. • 70 l i 

... ~~ Esnnces Bâtis/terrain Hax. .20 .30 .:111 .~10 
1-cJô:.:_....1~~ .. ~;;.;;.;:~~,;;;.;;.:._-;,;::;.:..:::.;:.:;.:;....;.;;;;.;.;.;.._1-..:.:=---~..:.;;;~~+-_..;~f---+-_.;...~---+------ ---

NOR H ES SPECIALES 4.5.2.3 ! ., 
4.S.2:.18 . \ 
4.S.2.lC . 

' 
.. 
\ 

/ 
I 

VI V ·· ... ' 

w .. 
0 

·-.. 



eau L 1.1 ULS l'SAGJ.S Eî NOKHl:~ St.e-Théràae 
., C \"û~a t ion) r-o~ir. I \ ' Il• 

S, ·rllUr 

ll;i ld ta t ion 
l. l:nifamiliale 
2 Ri ,., ' ,.. i f El rn f l ·fA l C· 

) Multifamjliale 
-i )l.::ihfr ~t tnn mi vr,.. 

CO~NJ:RCF: 

J. \'oisina11e 
2. Ounrticr • 
) . 1a:1!ional • 

... ' EPécial • 
V.: l :\:.irsTRIE -.... 
~ 1. Pr~stic.t· ., 

1.hhe i.-1 -. r 

J. Leur de 
CO'.-!: '.U:\J..FI'Al R[ -- ...__ 
l. Pé:rcs et terrains ~eux * r: ) 

\'oisina11~ -. 
v . Rhional -. '.: 

Si:él:ial v: -. ... 
/.\'.'.: l Cl"l.Tt:Rr -.. (\.:1 t ure méiraichère. 
. . G?r.hale 

r!:1-.c1: ~ S !' !:L ! n Ol'D-fi::\î EXCLUS 
PERMIS -

. <• s ...... ,..r; r, t• Min on m' . 'b ... 
p, . . , ( """ "··~ Mi,... 'lllD .~ .......... _., .... • ...... p' ..... ,. ~'- on m 
Il .. .. -- ,:;, • .... __ .... ..!_ 

4J ., .MBY.. 
c: 

Ha L1 ~ f'\i :· t.i en m. Max. ,. e 
·~ s \ !t' .-!' t ici(· Min. Pn m' _, 
(::! , ;J • • : , • '. 'llo · u~ ... 
i::.~ .. 

"'1~ 
~· 

. 
] ::. \" - t l 

=-' •r• • ~ ... J:.i~ ·~lét• .., :Ir: .. 
Ir. -un Contiguf .. 

V. Marge dr= recul Min. Pn m 1? 
fl.1 M.:rges Ia.téralesMin, 
"' Pn m "li 11 ' ... îctd des 
IQ deux Min • Pn m 
f' ?-1:\ r g" arrière Min. on m a 

Lo ger.1n. t s /Bâtiment MaY.. n 
Dc:s i t i· br .Ill" : log./acre Max. 

C'~'I J'la ::. :1..i· ltc-rrain Max. 
'· I::sp;iccs Bâtis /terra fr. . ,,. ..... ·. Max. ':ln 

!·:OR!·:::s Sl'ECIALf.S 

\ 

l) Modifications apportées par le r~glement DO. 847 ll ~ S. 
\ 

Vl 
\ 

l.o.l 

<::M~ ..... d: ç;L CJ . 
:,.!. 

~i'ire ., i:!f" 1er 



"ANNEXE 111 
• 

GRILLE DES USAGES ET NOIUŒS 
Zone <vocation) r 
Secteur 0~7 {1 
Habitation 
l. Unifamiliale 
2. JH l"t trf fa..,iTî.1. 
3. M.1ltif111•nHia'• 
4. U~hitatinn wiivt-• 

CO~JU'''P' 

l. Voisinaa.e ... 
2. Quartier .. 
3. Rhional .. 
4. Spfc:ial 

V) INDUSTRIE ..... 
1. ~ Preatia.e 

Cal 2. LEa.~re c:.. 
3. Lourde 

. . . COMMUNAUTAIRE . 
l. Parce et terrains 1emr • 

en 2. Voiaina2e 
&al 

3. Rêdonal u 
< 4. Sp~cial Cl) 

::> AGRI CUL Tt1llE 
1. Culture maraichlre 
2. GénErale 

USAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS 4.5. l.9 
pV11MTC ., 

..... ~ S11f'lerfirip \1-fft en m 
-<.• P-- F--.A-.,.,. V4 .. en m. 38 ,,,-<-

v .. ,..- ...... ,,. 'U .. _ en m. ~ 

,_,_ ,~ ..... : -- JC. -- ... 1 ... _ 

.... .. Max~ c 
Cii Hauteur Pn m~tre Màx. s .... Sunerf1c1e Min.· .... 

(Ill T ,.,..,..,,.,.. v~. 
llQ . u.:.-... . lsolee ... 

::> .... ... .... Jumelêe * &J :se 
., 'UO Contigue * 

; Ill Marge de recul Kin ...... m 12 
" Nrges latlraleaKin ...... m fi CIO ... Total des deux Kin. ~n m . a Marge arri~re Kin. Pn m. 8 

Logements/Batiment Max. 0 
Densité brute: log. /acre Max. 

0~~ Plancher/terrain Max. 
-~~~ Espaces Bâtie/terrain Max. . 10 

NORMES SPECIALES 

\ 

\ 
\ 

;()ificaU~s· apportEes par le rêg 1 emen t no"/ 803 N. ~tJ ' 
VI c /flit1-lw/i/I . . \ 

Cal l 1. 11.)J-"- / l: ... ..........,~Q. . .....____ .... 
.'-.... !1a ire 

V 
reffier . 

0 

z 



--
GRILLE DES USAGES ET NORMES . ~ ' · STE-THERESE . . - __ \ ·.' -

Zone (voc:ttlon) Q Q .. -{~~-· 
~---· --

Sl'Ctl'ur \ 939 j ~U,(l 941 
llnbitntJon \ */ • * ~ . !:~~. 1. Unifamiliale ' I 
2. 8i l't tri fnmi)i.n1P 7 ' 
3. Mult lfnmi t iale I * 4. ll:thitntf nn ..,{ xtf' I . 
cmn-mRcE • * · * 
l.. Voisinnr.e ------
2. Qunrtfcr ' • --- · 
3. Rér.lonnl ' --·· 
4 •. Srécial ' ---..,, INDUSTRIE , 

-·--H 
1. Presti ne ~ ~ ·---·-w 2. Lé~ère • * p.. 
3. Lourde • ... -. -~~· -
COl'DfüNAUTAlllE - - -- · 
l. Parcs et terrains 1eux --··· ..,, 2 • Voisinat!e .. - ·- · w 
3. . Rél!ional ~ . . --..,, 4 • Spécial ---::> AGRICULTURE .. ---- . 
1. Culture-maraichère .. . ---
2. Générnle --· -

usM;i-:s SPEClFIOUEMENT EXCLUS --- . . 
PERHIS ---

\~' sur~rficic Min. 6UUU - ----- · -
'<.~ Lr.r.a.!andc 11 r H:fc. 100 -· - . .. c:<-

"".rOlli:Ag" l-Ïfn 80 ~ -- -- -
l ··-"' 1 , 

1-Jl:i.ut c u r OQ ôt::i54?- ------
u lax. .,_ ·- 6. 2 ----- ··--~ 
QI ll:rn tl'ur en picd$Max. ~n 30 ---a ..... J.!!P.<'r fic ie Min • --u 

CCll LLnq:cur lH ... _ . . 
,q . , . ... , .. _ ----u . Jsolce .. * • • · :J ..... -----

"4 ,, · Jur.1t>lée u :1111 · --· .,, 'Ull Contiguc --- · 
tri 

tl;tq:c de recul Min. 40 20 ·40 -·· · 
QI Mnr~rs latcralesMln. 20 15 ?n ,..., . --· -
~ h•tiil deH dl'UX Hfn. 30 
~ --·-ttu·r.c :irrlère !Un. 30 35 ~o ---

Lt1r,cm:nl r. / ~5 t irn<'nt lfax. 8 ---·-. 
Deur.Jté brute: loJ:./acre H.:1x. ·--

(.'1-<..'1 l'ltrnchcr /t rrrain H:ix. .70 ---
.~<?<? l::SJHICCS Bâtis/terrain Max. .2• .30 .2c;. J 

NUIUfüS sn:ClAl.[S •.5.: .12A 4.s.'2.12 ~ 4.5.2.1 U4.5.2.l !.s.2.1 4.s.2 
1 

' 
; 

-----
' ·-j . . 

-..,, 
w 
~ 

0 



/ 
1 

"Annexe 11 11 

c:R11.1.r ur.s l'SAGES El SORMl:S 

Zo111·· (vocation) 0 ( 1l 2\ 
SL'Cll'ur c ~Q 
Uabi ta t fon * 
l. Uni! amil 1 ale 1 

2. Bi et r ri fi\ mi li ale 
'L Mu l t if a rn i l 1 al i' 
4. H;;bitatiôn mi)(tl' 

COH."fERCF. * • \loi sina~i' J • 

2. Quartier 
3. R(·}!.lonal . Spécial .. . 

Vl I~Dt:SlRIE ...... 
1. Presti~e )" 

~ 
2. l.h.ère * w 

r- J. Lourde 
co:-t~l~?:,4. UTA IRE * 
1. Parcs et terrains ieux 

Vl 
~ 'Jo is i nae.e .. -Lo: 
3. Ré~ional v 

< . Sï>écial Ir. ... ... 
J..G'F l ':L"L TIJRE -
1. r~ltur~ maraich,re 
... Géné:-ale 

U$AGES SPECiflOt:nn::~n EXCLUS 
PERMIS -

"'~ 
Sunprf i ri., M-ln ,:in m' 

~$ 'Pr.-. f nr-.l'l 1>,, •· 'li T\ e.n ,,, 
}~ 

1=" 'r ...... t !) o ....... ),{;" Pn m 
-

u~ . .. . .. ·· ~ ~f"""lln~M~-
, 

o.J - Max. ? c 
I:> Ha u :- e 11 :- en m. Max. "' 9 e 

Pn m'"· ~ S•.:o.:· rf.idc- Min. .. , 
(Cii , !1 t"' (1 •• , • ,. 

~ 
Min -. ,..,...., 

~ 
. lso ... H * •--' 

~ 4.J Jurn~lee 1 4.J :a~ 
Cl) "Q.D Contigue •' . ~ 

V. 
Marge de recul Min, en m 12 

" Marges lateralesMin. en m fi oc 
~ Total de.s deux Min, en m 2 Marge arrière Min. Pn m q 

Lo gern(·r. t s /Bat imen t Max, 
Der.sjté brut<.': log./acre Max. 

(\ '\ '1 Pla:1 ... :1(·r /tc·rrai n Max. 
1~~<;; Espac1~s Bâtis/terrain Max. . so n 10 } 

t:OR:·n:S SPEClALr.S 4. 5 2..12A 4 5. 2..128 

( 1 ) modifications apportées par le règlement 780 N.S. 
(2) modifications apportées par le règlement 839 N.S. 

Il) 

~ c ?6 ki9' 
. 

... 
~~ 0 / 1r.~ iMc.~ 

~ -
""-iir · • ' e r il1i' e 

1 

1 



GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) H.F. (1 \ 

Secteur 940 
Habitation 
l. Unifamiliale 
2. Bi Pt t'ri famnialp 

3. Multif ..... i11A1e * 
/,._ Uqbit11ti nn mi ,;tP 
COMMERCE 
l. Voisinaee 
2. Quartier 
3. Rédonal 
4. Spécial 

Cil INDUSTRIE 
H 

1. Prest1'~e ~ 
i&J 2. Lé2ère 
e:i.. 3. Lourde 

COMMUNAUTAIRE 
1. Parcs et terrains--1eux 

Cil 2. Voisinaoe w 
3. Réeional t,!) 

< 4. Soécial en 
~ AGRICULTURE 

1. Culture maraichère 
2. Générale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

"';.<' SunE>rf i,. ~,.. \Un 0nnn -
"(.$ PrnFnn...i .. ,, .. 'lU" , nn . 

e'(. 
F..-nnt',. .... M.:- 80 ;.. 

............. _ -- -- J:.. ... _ ----.'Lf.Z- 3 1/2 
4.1 "D "Mi'x. 3 1/2 c: 

Hauteur en oiedsMax. . 40 41 
E! 

"" Sunerficie Min. 
""' (Ill T ,.,.._,.,,,.. "•"' i:Q -. u.;..., 

u . Isolee :J "" • .... 4.1 Jumelee 
4.1 :aco 
Cl) '1:10 Contigue 

Ol 
Marge de recul Min. 20 

41 Marges lateralesMin. 15 OO .... Total des deux Min • 30 llS 
Marge arrière e Min. 35 

Logements/Bâtiment Max. 8 
Den~ité brute: log. /acre Max. 

0'(.~ Plancher/terrain Max. .70 -
-~~~ Espaces Bâtis/terrain Max. .30 

NORMES SPECIALES 
4.5.2.3 
4.5.2.8 

(1) article 4. 6. 1. 9, paragraphe a), règlement 642 N.S. 

:c K~ ~ 6;/!Jc)v~~~, . 
'n- .---ca •••• .. , , maire greffier 

0 N I 
z 



.;I ... \. . ......_.. __________ ...... _________ _ 
Clttt.I DU UIACU tr lfOIHl9 ./ hel't •••• 

. i 

.zone l•ocat!AA' '·' ··~' - ~ 

Stcteur . a. 1.t tu .. •, .. ...... · .. ' ' .. • .... · ,•1 •. &~ ~ ' 

HabltatlOll · . .. 
1. 11ntf aat11a1e 
'· •t At trt •••et• •ta • • • 
1. ... , .......... ,. 
'· .. ........ " ........ 
. ·~ 

1. Yol1lna•e 
2. ouartler 
3. ll•loaal 
4. SDlclal . 

"' lRDUSttlE 

! 1. rre1t1ae 
2. t.l•are . . ,,.. 
l. Lourde . 
COHHUltAUtAtU : 

1. Parce et - · - _.,_ ... : i•tttt • • • 
·~ 2. Yoü••••a - ~-· ···"· . 

l. ll•lonAl . . . ~ 
~ 4. Seld.al 1 •• • • :;:, 

AGllCUL'tUU -
1. Culture ...... ·-2. Ganltal.e " 

. . 

USAGES SPECtn_ ,. 

·-- ... 
~~ ·•Hlll••flAfa • 'Aa .. ~. a• r fflA ... 

. <.<-• - - a .. ..... ... , .... - -~ = . ......... ~ ... ... .... tl ....... " -- • à :- ................... . 
- ~ . '·' , , t 

" ,:' - .. ..... . 
.. . " - . ·-·es .. 

J eadteat en ., -4.~ ~ ... ~i-.-: . . . . ;,,.· .. . .... ,., •. .... 1" .• 1a.;.m• . . . 

- - .... , ..... ....... ...... 
" ,. - . 

-· ~ Ml ... - ..... ... • ·' 
~ 

. uo1ee • • ...4 _..f.! ...... Jumelle· .. ~ . •• • ., :N . " " 
.. "da Contlttue . . . • 
• !lltae de rec:dl. ..... .. . • • , .. 
• iMn.ea l•t•ra1u '" . IA • t •• .t .. .. rotai ••• detd .. ~ 1A. & A.& 1 1 narae atrllre . lh - AA .• • 1 1 

Loaement•tAtl.Mnt 1 • ;, . 2 .t 2 
Denaltf brutes i oa.1aete ••• M • M 

~-t1 Plancher tertat• ••• t& ,M H 
.a.(ltq 1 Eapacee 1 IAtll/tettllft •Aa . - •• ... 
~ :- ---= Sl"t;CIAL!S •••• 1.1 4.1.t.I 4.1.t.1 

·1\LLE DE SiE•fUt t. ~ r. •.•. t.• 
cOPlE cE.l\f.lt.ttt . c::<?Nf: >RME 

" ·u:~:~~~~a... ~ 

(1) ~~~~:~.·:~ . 
"' Cal . . ~- ·~ 

Cv~4~A•· 1-4 -. 

0 .. 
: ,,,~ a 

SI!': ~"~· ~ . .Jf .ffrU'm~ot ·~r1 ~r '1er 

' 



. :.· 

/ HlGLtMtNl 702 N.S. Appendice, page , .. 
GRILLE DES USAGES ET NORMES • 

Zone (vocation) r 
Secteur nA''L 1 
Habitation -- -·--
l. Unifamil iale 
2. Bi ""' r-rf f.,,.f 1 i11lc 
1. Mt• 1 r l f ..... f 1 1•1,. 

4. H• ... ft11rfn" ,,.f.,,.e 
COMMER("'F 
l. Voisina2e * 
2. Quart 1er * 
3. Rédonal 
4. Spécial -

Vl INDUSTRIE .... 
~ l. PrestiR.e 
;.J 2. th.ère 
Il. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
1. Parcs et terrains 1eux * 

Ill 2. Vois ina~e 1 

w 
3. Rédonal 0 

< 4. Spécial Vl 
:..:> AGRICULTURE 

1. Culture maraichère ., Générale ... 
USAGES SPECIFIOUEXENT EXCLUS 

PERMIS (1) -· -
..... ~ r:. ..... ,.rffrf., Mf" on m" ? ·nnn 

.<• Pr,, f"n"A'"' .. Min 
,:.' ·- - . -. ·-- ... ~ ..... UI-- - 1 U . ,. r, - .-- !. ---Ul-

tJ "' Max. ? c: Hauteur " 'Hàx ..... m Q 
e 

~uoerficie Min. ""' w 
1 ,.rno .. r "' .. C:1 

IQ --- --. u .. -
~· 

. I:;olee .. 
:.l .... ... u Jumelée . 
tJ :lf9 
Ill 'OD Contigue 

Ill 
Marge c!e recul Min. en m 8 

" !iarge.s hté:-alt-smn. en m 2 oc 
M Iota l de~ d,•ux :-un. .. e M.1rg\! arr lcr~ ?·!i:\. en m 9 

Logerncr.ts/Bâtim~nt !iax. 0 
Der.si té brute: log.7acre !ia ~:. 

c-<'f Planch,•r/tE'rrain :ia:<. 
' · E !"' . I Max. .20 . "'..... s p •Il: c s a t : tt • t cr ra ! :~ 

~:OR!·ffS $r'EC: >..l.rS 1 

\ 
' \ ( 1 ) Seuls seront pennis les commerces financiers et admi nis trat ifs 

,-r1 . 
VI 

w 

'-), ',_ ·-·-· ~ ~~~ 
. 
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GRILLE DES USAGl~S l~T NORl-ŒS STE-THERESE 

r' 
~{ .... -'l. 

7.one (vocntion) p HU p MF -' ----/q45 Scct('ur 942 943 944. I ' - ·--Jin bita t J on // / /• - -
1. Unifnmlliale •·. · / 1\ ·' ·--2. 81 et tri fnmilinl~ ·' I 

/ ' .. --
3. Hul t ifomlliale ,. 

--- -
4. ll:tbitntinn mivt~ , 

I 

COHMERCF. 
1. Voisinnr.e / 

/ ··--2. Qunrtfcr .• -J. Rédonnl -4. Spécial 
V> IHDUSIRIE 
H --
-~ 1. Prcstls!.e ,. 

.• 

~ 
2. l.éJ:.ère I w J o. -3. J.ourdc I 

/" 
: -COHHUNAUTAIRE / ·- ---l. l'arcR ~t terrains 1eux •• • * ; * ' •• --

V> 2. VoJ.sin:tce • * w -
~ 3. Réi:.ional • · -
V> 4. S11éciol 

-::> ·- --AGRICULTURE ·----- ·----
i •. Culture maraichère - -- ·- ·--

·- 2. Générale ·----- -- . . 
USAGES srECIFIOUEMENT EXCJ~US 

f--- · ·-- - · . -· 
PERMIS -·-- -·· ..... · -

.... ~ ~-füJI! e r fi~ fo Mfn. -.1,nn -- ----- . ·- -
'(.~ Ll!l:a1.ondeur 1u ... inn . 

. ~<· --------·- ·- . 
F .c.o.n.tag,. .. . )f~ n r.1. -

l ·-~ 
--· · . . . ·-

Wl.:1.\1tc111: Pn étB5Rl-!J .. 1 1 1 ...... • .. -u 1-tnx. 6 .. 2 2 2 ·1: ... -· ·- · 
OI H:rntrur en piedsMâx. ]0 ~n 
Ll --· ·- - ·· .. 

-..-4 Suprr fi cie Min. snn .. 
u -- - --·-- .. -- ·· 

C<'d ~ru:r.cur Min 24 --------in . .. , .. _ -- . . lsolee ·-· .. 
V K Ill 
::t ~ -- ·---... u Jumelée 
&J :•111 - - ·- - . 
VI "\10 Contir.uc ----

VI 
N.1rge de recul Min. 50 2Q 30 10 - - ·· - --QI fla rgcs lntéralesMin. (1) 6.5 ' 25 6.5 t-o .. . .... - ··· ... lotal des deux Hin. 16.5 16.·5 Ill . - .... 

n l la l"J.~l' nrrière Min. (l) s_~:, 25 25 
l.o r~('f !: ·n l s /u;i t J rn1..•nt --· -

Max. l 1 
U~tw J ti' tin1lc: ll'r.. /acre Max. 5 4-a·-·-

-- ---
l'lilnchcr/tl'rrain o'<-'t ttax. .80 ---.. . 

'to..ç'Q. Esp;iccs Bâtis/terrain M:ix. ..20 .30 .:?O .30 ----NO RHES Sl'~:ClALES 4.5.2.3 4.5.2.3 4.5.2.3 4.5.2.12, \ 4.5.2.1 ~B 
4.5.2.7 4.5.2.·5 
4.5.2.8 4.5.2.6 
4.5.2.10 4.5.2.10 

-----
(t)~E~~ è'" li?> /, .,..,1~"'"'< ~ 1~ LN"ïs.~ 

en . 
lal 

f-1 

0 

·-, .. 
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C.RULE DES USAGI:S r.r NORm:s STE-THERESE 

..._ _____ !'_._. _c_t _ ~:.!!r 942 943 944 -- ~--==.-~'J~.2~~------~- - ~ 
Ï-~!.'..'-' (vocntton) P HU P HF 1 
l! ·1Jdtalion · * 

,,., 
H 
;,~ .... 
ILI 
n.. 

·· 1·~ · - -- ù~Tfariili-;le _____ --- ------- ---.----- ------- -- ---- -,i,·-- -- - . 

~-;- .-~~~ 11.c~-t-_ -"Li~i=T1 1_11ï1:1.t1J~--- ________ --__ -____ -__ -_-_- l-_-__ --___ -_-_____ -- -_-_-=-_-___ _ -__ --_- -_-_ 
_ ;L _ _ !_l:!l.!_l__f_;~1.J1.U:1-l~------i-----i ~ 

4. u ~1_qiJ_~J,_ipn mi xtr> -------j---- ----
-~0.lIT_l_!-:~_çE 1. Vu i. ~,_.i_n_:i _ _g_e ________ ~ -- ---- --j 
,_~_. _ _çunrti~r -----,----- -----

~-:--~~~~:~l --- --~: _:j~--~-----~= ~---=--==-~ - -~- --- -. 
_ _l!_:!_JllS1 J_i. l_E_~ -----------+------+------- ---- - ·- --------1--
l. Prcr-Ur,e ...._"'; ·-----.;;-·-----------1-----1------------ ______ ....__ ___ _ 

_!... J.q~_c_r_e _________ --1-----1------+-----+----- __ ·-----.. ____ _ 
3 . J.rrnrclt' 
--------~----------<1~----1------+-------1---·-
~··~: ~ l_lit:~_ll!!\ .l_R __ E ________ -i------1------1 ·---- -----· ---·-

,_l_. J'inl'::l c-t _!:.s_rrnins ku=x--i--*-·---+---*-·---<i- * * - --~- - ---- .. , -· ·-
?. Vcdl';ina~e * * ------- ------- ----- 1 _ 

,_J_. __ M r._io_n __ A=l----------1---*--__,1------+----~i----4 _______ _ --· --

..__j_.~1~~-c.i __ :i __ l _________ ~----f------11----- ·------~------· - - - . 
,,1:1u cui;n:aE '----· ----·---------------1------'1------1------ ·-----

,_J_ ~-_f"'~- ~-~r~ m:1raic:h~r"""e~----•-----+------+------- ___________ . 
- · f:(nl>r:11e 

. - r:!·}i1 ·L: :~f_ÜJLÛtlJ-'--'Ï;_1·-1_1:-N;..;_-T~~-~=;i-~'""~-tc.;.::-.;~~~~-=--=--=--=--=-~-.. --_-_-_-_-_-_-_-i,~~------_~_-_-_-1_~---_·- ~ : ~ -- ~ -~ --- ---~-~~~ .-~----- ·:-. .~~ 

--:-;::i __ ~,~,.~Tf_ i_ c-J. e ____ m-;.,.::-~:::::::~'1-:::::::.~-t-5-9.D_CL ___ ~-=--=--=-~ ---~~ ~~------=-~= -~------~-- -~- - ~ 1' .. 

~' .J:1 u.fo11de1;r lÙn ~_ion -------- ·· - · .. -
:._ ______ r i:c.nti.!gc__ 'li" 

1 
__ . 5Ï --

1 
__ -___ -__ 

1
-- -__ -_-_-_ · 1 

~_J~ · i !~ !: ( : 1~:.~n-é.t....tsn~~;11 _____ 
1 

_ __._ ___ _ 

~~ .. . - . ___________ J _:·_. ~_: ·-----~ 6 2 2 2 - - ------
?~ . _11_ , ,_, _t~ :.':! .! ___ ~~!-~~"..dsMa~~----- ----· __ -~o ____ ____ _ -3.P _____ _ 
·;~ _.!-•T•:_rficfo MJ~-·------ ---- ·--- .. B.QQ ___ ---·--·--- ____ _ 
!~ __ 1 ' ' t ::·_:,_u_r __ -_-_--::_---~~,,......·-_·-_· -_--_-:_-_-_-_- _--_·-------------·----i - - 24 ___ --·- ---- -- · - ·-:-·· --- -~ _- -=~.: --~- - Î .... 

--g ... : i~_Ï ?.:~ l cc -if 

!; :•'~ --~ ·:_r_:-:J __ f!_e __ __,---------f------1------t------- ------+----.,, .,_,,_, c •.· 11 t 1.1;11c " 
-- - --v,1- ,-: ,..-=d-:-_e_r_c-_c_u-=-1-r~-1-=-i -n-. ----4 ---5To::;.--·-l---;::-2';:0--+---=3-=o:--+--';'1-=o--t---- - 1 

•n - -· - ·. --------·--------1----~----------- .. --- ---------- ------·- ! 
;~ 1: 1 1; '. "!' l:H·~ r;ilc~;mn. (1) 6.5 25 6.5 · 
~ ·-"'_,,ii :d:-·ciësëî~ux Hin. ---ü>:5--- --u:-ç··· ,_-___ _ 
n T ïï;t. n rr J.l'-rc Min. (1) 25 ·is- · 25 

1 f.• <~;- ~-! ! ;; i J: .. "l t 1 l:!·~n t Jl;n:. 1 1 
ï1:-:-,: :~-E~--1;-;:~1Lt·: log./Acrc H•n:. 5 · ----- __ 4_0 __ _ 
---,~~T-l'ïa•H:hc r /t c•r rn in tfax. 
.~~~- n . .-!;p:iecs Bâtis/t<>rrain Nax. 

.80 
• 20 • 30 

. M.IÏl.IU:s sr1:-:c1ALES 
•• 20 

4.5.2.3 
4.5.2.7 
4.5.2.8 

.30 
4.5.2.3 
4.5.2.·5 
4.5.2.6 

4.5.2.3 4.5.2.12~ 4.5.2.1 B · 

" \ 
\ 

U> 

lal , ... 
0 

·-,,. 
---·· ··--· 
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REGLEMENT 677 N.S. APPENDICE Page 

GRILLE DES USAGES ~T NORMES 

Zone (vocation) HU ( l) 
Secteur 945-1 
Habitation 
l. Unifamiliale * 
2. Bi et tri fa"'ilhlP * 
3. Multifamil iale * " . Hahi.tat """ mi vr-P * 
COMMERCE 
l. Voisina2e 
2. Quartier 
). Rédonal 
4. Spécial 

(/) INDUSTRIE 
1-4 

l. Presth.e ~ 
tal 2. Lé Rère 
ci.. 

3. Lourde 
COMMUNAtrrAIRE 
1. Parcs et terrains 1eux * * * * 

en 2. Voisina ire 
c.:i 

3. llEdonal ~ 
en 4.· Spécial 

· ~ AGRICULTURE 
1. Culture maraichlre 
2 • ~nérale 

USAGES SPECIF10· ·• -· ·u EXCLUS 
PERM!~ 

., ..... -i:=am.,.rf-f r-f • V-fn Pn mi:'. ~?!:\ ~?I\ ':l?I\ i?~ . .,... 
~---- ... -··- V.f .. Pn m .?7 ?1 ?1 ?7 <.-<.: 

l? l? 1? 1? ..,e 11'...nnf"•-- V4- on m 

T"I'-···- .: -- ~·-- ."&.6.#_ 
. 1 ? ? ? 

u - Max. 2 2 2 ? c:: 
Hauteur . .l!ài.; Pn m Q Q Q Q u 

~ i:=nnerficie •kfn::- .. ... T .;;._;.. __ u..o_ ... 
_-;"!.~ - .. 

~~-.. 
~-· · · • Isolée ... :'-. ~ t--:;;.=.:::.;:;-----------lf-.....Jl;,..__.__..JL---t--:E--+----t----;-·:.:=; .. J)me.l.ée 

.. ... • • 
. COïitlïiüe .. 

• u 
eo 
"' 3. 

Marge de recul Min. 
Marges· latlralesMin. 

. Total dea deux Min. 
Marge arri~re Min. 

Logementa/Bitiaent • Max. 
Denait~ brute: log./acre Max. 

en m 
en m 
en m 
en m 

• 0~l Plâncher/terrain Max • 
... 'Q'Q Espaces Bitis/terrain Max. 
~ NORMES SPECIALES 

3 3 3 3 
2 2 2 2 
4 4 4 4 
8 8 8 R 

l 2 5 2 

4.5.2.6 4.5.2.8 4.5.2.8 4.5.2.8 
4.5.2.8 4.5.2.12i 4.5.2.12J 4.5.2.12J 
4.5.2.12~ 

(1) article 4.6.l. 14 b), règlement N.S. 

Cl) 1 ~ - · 1 
LaJ 1 . ,.-) 

1- \ i - ........ , ........... ~ ... :' ''-0...~J.. ..... -<....:.. _•<... : 
~ 'H~. -.~G~e-a-n~B-l_a_n_c_h-ar-d~~~~~~~~~~ 

Maire 
M. Charles EdoY.'ard Desjardins 
Greffier municio~l 



GRJ.Lt.E DES USAGES •:'l' NORHl~S Ste-Thérèse 

Zone (vocation) HM ·- -· - -
Secteur 94b --·-lh1b1tation ----
l. Uni!amiliale * 
2. Bi et- t-ri -fnmfli,.1,. .. --Ili: 

· ·-
3. Mult1f amilia1n * * 
4-. llrthitnt-inn -fvt- .. ·- - ----
COl-ll-IERCE .. ---
1. Voisinal!e * · -- --
2. Quartier .. ___ 
3. Rédonal --·-4. s1~é.cial ----

en INDUSTRIE ----H 
1. Presti2e ;;.j -P4 
2. J,éJ?.ère 1&l ---·-p.., 
3. Lourde . ----·-
cmU-IUNAUTAIRE .. 

-----
L Parcs et terrains 1eux * .. .. ... " - ----

V> 2. Voisinatoe ---"-.! 
3. Rél!ional l) . 

- ···-< 4. Spécial en --· ·-~ AGRICULTURE ... 
1. Culture m3raichère - - -- -
2. Générale . . 

US/\Gl:S SPECIFIOUEMENT EXCLUS . 
-·- - -

Pf.RUIS -- . . . 
,,.~ ._fu1I!fl:fk1~ Mln- 5000 4500 8000 75nn _5.0a.a__ . . -

'(.1> . l1•·n fondeur lHn 100 ,nn _inn 1nn ina.:..:... .. . e;'< ·- - t"u .. 50 1.r:. Rn 71\ 50 , Er.ont.age ·- - ... .. 
? ._; 

? ., ., ., 
~utcur en étaeor1.- . . -- . -

&J . ·l:tx. 3 --- 3 4 " 2 . . -·· t: Jl:1uteur en oicdsMàx. 40 40 50 so 30 QI .. . - --. rJ 
-4 Suner ficie Min. ·----&J 

l.nr .. eur ?J. 24 CC11 Hi .. .. 
fQ . 'LfA- -- -u . lsolce * ... ... ::t .... - --M &J Jumelee * * * &.I :1C11 

Il "Ull Contigue ·-·--
Il 

Hnrge de recul Min. 20 20 20 20 1 r:. ' -- --
11 11.ur,cs la té ralestll n. 10 15 15 20 in 
t-o -·-· 
~ Tola! des deux Hln. 20 30 20 20 
~ .. ·- . 

Maq:e arrière Hln. 25 25 35 35 ?i;; - ··- ---
lJor.rn•:n t s /lift timcnt Hm-~. 3 3 8 R 2 - ·- -
Uen:; I t~ brute: log./acrc H:tx. 20 20 20 ?J. - --- --

o~'I l'lllnchcr/tcrrain tL"tx. .70 .75 .70 71\ ---.'>-~~ Ei::pnces Bâtis lter~ain Max. .30 -~n - -:an -~n .30 - · UUIUlES SPECIALES 4.S.2.8 4.S.2.8 4.5.2.8 4~5.2.8 4.5.2.~L _ ·. 
• .s.2.12c 4.5.2.121 4.5. 2.12~ 4.5."2.121 

'. j .5. 2.13 4.5.2.13 4.5.2.13 4.5.2.13 
\ 

' 

Cl) . 
Jal 

1-4 

0 -, .. 
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GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) 
Secteur 
Habitation 
1. Unifamiliale 
2. 81 @t trf fa111f 1 fa1 ~ 

3. Multifamf 1 f.a1,. 
4. lfahftatfnn .,.fytfl! 

1. Vohinaae 
2. Quartier 
l. liaional 
4. Splcial 
INDUSTRIE 
1. Prestiae 
2. L6aare 
l. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parce et terrain• ieuv 
2. Voisin••"' 
l. R.@donal 
4. SpEcial 
AGRICULTUll! 
1. Culture maraichgre 
2. ~o,rale 

USAGES SPECIFI~·· L EXCLUS 
PERMT~ 

.... ~ ~ ..... _.,.ft.-t .. Nfn_ .. .. _, 
'(.. Prnf,... .. .t .... , .. v~ .. -- -c.<-

11' ...... - ... -- ua .. ~ .. .. "' -
U-, ... A··- -- llll·---"'~-

u ""Hix. c: 

~ 
Hauteur .... ...a. .... ·AifAx. 
~unerfi~ie Kin·. u 

'" ' ... .,,..~,.. ..,._ 
fQ 

"'"-• 

Har1e de recul Kin ..... m 

Haraea latlraleaKln. .. ... 
Total dea deux Kln. .. ... 
Harge arrilre Kin. en • 

Logements/Bâtiment Max. 
Den1itl brute: 101. /acre Max. 

0~1 Plancher/terrain Max. 
~•-q<l E1pacea Bath/terrain Max. 

NORMES SPECIALES 

HM 
946-1 (1 

* 

"Jjl 

1 ~ 

fi 
l 
6 
8 
l 

70 
.70 
.30 

. 

4.5.2.3 
4.5.2.8 

* 

* 

"Jft 

1 •t 

:j 

10 

20 
.70 
.30 

4. 5. 2.--, 
4.5.2.8 

4.5.2.121 
4.5.2.121 

._,_,. _,_ u:: 

':ln 
Î7 

4.5 

10 

.IU 

.30 

l 
2 

Annexe "18" 

. 

~.-S. 2• ~. w-i 1 l : 1.. 
4.5.2.1.11 · 

COPIE C ~RTIFIÉE CONF• 
\ L'ORIC INAL. 



GRILLE DES USAGES ET NORMES Ste-Thér~se 

7.onc lvocntion) HM --
S<'c:tcur 947 
l1:1bitntJon 

·-· 
]. Unifmnllinle 

. 2. ·nt et tri fnmilhlP 

3. H11l tifomil ialr * * " 
. . 

4. HnhJ.tnH ......... vt-~ 
Cot-G·IEllCE 
1. Vois!nal!e ---·· 
2. Quartier 

·-
). Rédonnl 
4. S11écial 

11'1 lHIJUS!RlE 
H 

1. PreRtice "<. 

~ 
. 2. J,ér,èrc Lsl 

n. 
3. Lourde . ----COHHUNAUTAIRE .. ,. -1 •. P.arcs et terrains ieux '!« * 

en 2. Voisinal!e 
Ls-1 

3. Rél!ionnl ~ -
UJ 4. Spécial 
::> AGRICULTURE - --

1. Culture maraichère ·--
2. Générnle ·----· US/\1;1:s SPECIF.IOUEMENT EXCLUS 

PERMIS ----·-
\~ ~ll[!('rf it ic: Mi. - 8000 7500 

'(.~ U.r.orondcur Hl .. inn 1nn -·-(".'(. 

J:rnnl:.n.gc Ul.- An 75 ~ 

? -- '> Wt.·u1t.c~R-é.tAsc? 1 in .. 
u . Ha~~. ,, 1. 
~ llnuteur en picdsMax. • GI -=:n ~-f.I -~ -
-4 ~lit' t> r fic i e Min. u 
C111 LL~cur Min- ----· 111 

tf ...... . . . 
V . lsolec it 
=' o.-4 -,.. u Jumelee * 

,' 

u :t:u 
_VI "t.10 Contigue 

VI 
Marge de recul Min. 25 25 --Cll 1-1:1 q;r s !A téralcsHi n. 15 20 bO ,.. . 'fl~tal .des deux Min. 30 

~ ll·1rgc nrrlèrc Min. 35 35 .. 
l.ll f~··t•!l'll l s I Bfl t j l'h'll t M.,x. 8 8 
lll'll!l 1 t. é t-i1·utc: lor..7acre Max. 24 24 

t''(. .. f Plttnchcr/LC'rrain Nax. .10 .75 
~ Esp:.iccs B~tis/tcrrain Max. · .• 30 .30 ·"'~ 

tlUllHES SPECIALES 4.5.2.3 4.5.2.3 
4.5.2.8 4.5.2.8 
4.5.2.10 4.5.2.10 

' 4.5.2.13 4.5.2.13 

en 
h.I 

f-4 

\ 0 . 
\ 
\ ~ 
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1 
/ ~ · REGLEMENT 609 N. S. · . appen'dice, . page 3 .. r .. _· __ ·-·----· -------- ---·-·-----Î!-~ ; ~ 1.; j) 1:S l'S/·.f.[S ET l\Or.:·::.s 

.. ·---· -· -- - --·- -- - · 
.. ___ ___ _ ·· ..... . ~- · = · -~- -·~ù . ------·-!------- -- ·· - ·-- --- --~ ·· 

~- (.-:~·1:r 948 
,---~ :r.l:itê!~- -------- .__ __ _:._~-~=-~:---~~~~--=-~ ~ 1 .. . -- -·· ·--- ,--- --- - .. - --~=~ 

.
1
,..1 1:~~~~~ __ -!_a~~"""':~m. =n--=1~.e~1_e __ ~_* _ ___ .__-_--~-=-~--- ~- -=--·~~--- -- ~ -r -= .~~ 

3. ~ ·. 1ltifM.: il:l2le _ - ·- --- - ·-·--- ·· 
" li, Eë b::tatio11 T":h·te ----~---· ·· - _____ .. . _.'!-___ _ 1 r--C-. 0~~--~~'.E~R~L~~E=----------~-----~------4- _. -------·- ---· 
V 1. \'ois:inae.e ·-----•-- ------------ __ !:__ ___ , 
J 2. Quint:ier * 

~ ,:,""m~r:~l -- -:1 --:~=~ ~-~-~ 
~: ~~::~~~e --... - .··=i=~--= :-- ·_ . 
3. Lourde 1 
co:-~·:l.1\Al.iTAIRE .. -- -1-- . 
l. Fërcs et terrains ieux * * * ·:·.·.·.-----1·=-_-_-*-- -i.-- .. 
~ \'oisir.ai;oe __ 

3. Rédonal *(l) *(l) *(l) *(l) 
1--'-'---'"--':;.=;;~;..=:......-------~----.J.----=-...:.._--l.. __ _:__=--.J~- ---- ---------

4. Spécial 
1--.t-.G-F-.l-C ..... iJ-:L-T-Lï_R_E---------'----.....:-----J.-----l1..---- ··---- j 

·-·-- -·----------- · . --- .. 
1. Culture ~ëraichè:re 

~--- - ~ ·=- ··· :-.:~== ~=·==-~--2. G~né!"a::.e 

US.t.GES SFECIFIOUEMI~~T EXCLUS -=------'1--···- ... ·--·---- ---- --·· ·--
~;- . >.,. <:-'-_fumu_,._f~:i~ riz._ P __ _._H ..... i'..Linu.-----..J-'5_0~0_0_~_5_U...::,U._1 0:........._~_4..::.5_o_o~__:.8_00(f - · ·-75"()()- --00·00--
;·~ """'~~ ~of,.... ,. . .= .. ".. l-';... ioo roo 100 l_oo-_~.=_1 ·100- -ioo 

PERMIS 

~ _...A. ,c .-,.r .... •· "'f'"' ).•.;... 50
1 

50
2 

45
2 

S0
2
_ l--~L_2 __ 6_Q_ _ 

:tl9' ~_, .... ~ ., ,... -..- ::~ ... ,..,....'\'.:-
r--:-:,-------..,-....,.......:~M~.a~x~··----+-_.?_~-~~"--~-~~-4--~1Ll{~3.L4-)-~..ül-~~-
1-r._:a_u_•t_e_u_r_e_n~p_i_e_è_s_M_a-_x~~------+--..LJ.L~n _ _.._~l~n,,___-1-_~l~, n.__-1---l~n~~r1~·),_.__-'M).Ll)_ __ _ 

Superficie Min·.- · 
L.4 l ;,.-.,..,,.,. M-t.,, 

.................... -&-"_._.... ____ __......,,,...._ ___ ~.----.J.----~-----1------1------i-----
'U.;..., 

'-' • lso.i.ee -le e ~t-J-=-____,1~-r------------+------1--~*~---i----+--~*~-.i------+----
~ ~~t-~u_·~_ .. e......,...e_e ___ .......... "---------1>------+------i--~*:.........~-----.i-----'*"----+---*-
cr, -a!:1 Contigue ' 

ai l"!.arge de recul Min. , c; ?n ?n ?n · ?n 1 c; 
~ !-:.Srges latéralesMin. " c;, in ,·c; 1M~) ?n in 
~ ,.......,r~c_-_La_l_d_e_s~d_e_u_x __ M_i_n_. _______ ~1 ........ ,,_,_c;_....._~?~'n....__-4.-___ -+---~?.~~~.~r.1:......,)___2_Q~--2.Q...._ 
e Y.arge arrière Min. ?c; ?c; ?t; 1') ~c; __25_ 

~~~o_g=e_r.~~e~r.~. t~s~/_E_·â_t_i_~~-·e~n_t_,..--_Ma_x_. ____ _._ __ ......_1_-+--~~.L.....--+---~"----! A 8 ·- ~-_}__ 
De~sité brute: log. /acre l'fax. ?n ?n ?n 24 

c-~'1 PlE.ncher/terrain Y.ax. _ 7n 7c; ïn 75 
-"'~~ Espaces Bâtis/terrain Max. -:in ~n _ 1n 1n 1n 10 

l\OR!·ŒS SPECIALES 4. 5. 2. 3 4. 5. 2 .•. 3 4. 5. 2. 3 4. 5. 2. 3 4. 5. 2. 3 4 -5. 2. 3 

(1) article 
(2) article 

(2) 

4.5.2.8 4.5.2.8 4.5.2.8 4 . 5.2.8 4.5.2.8 4.5.2.8 
4. 5. 2 .121 4 • .$. 2 .12C 4. 5. 2 .12C4 . 5. 2 .12 '::4. 5. 2 .12 1 ~4. 5. 2 .1 . 
4 . 5. 2 .121 4. 5. 2 .12E 4. 5. 2 .12b4. 5. 2 .12 ;J4. 5. 2 .12 D4. 5. 2 .1: 

4.6.1.1, paragraphe H 
4.6.1.1, paragraphe K 
4.6.1.8.3 (- -~- article 

~ ~ ~)~f~__J-'~n~, -~=::::.._:::::.c:a.==·==•·::::::••=•=·~~:_~~~ 
z ~ GREFFIERJ 
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KLW-lMl:.J'U. b Il N •. ~ ._. 

GR l LU: DES USAGES ET NORMES 

Zont> (vocation) 
Secteur 
Habltatlon 
l. Uni f arnil ia le 
2 Bi et tri far.iili:ol"" 
). Multifar.iilialE.' 
4. Habitat inn mi -et-"' 

COMMERCE 
1. Voisina2e 
2. Quartier 
3. Ré2ional 
4. Spécial 
INDUSTRIE 
1. Prest1Re 
2. Lé Rère 
3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains ieux 
2. Vois ina2e 
3. Rédonal 
4. Spécial 
AGRICULTURE 
1. Culture maraichère 
2. Générale 

USAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS 

cri 
CU 
OO 

"" ca 

PERMIS 
Min en m(:: 

'PrnfnnA,.or Mi- en m 
J:' .. nnf",. r>o M~- """ m 
u ........ -. .: nri ;;.,...,_,._.M.f-

~ Max. 
Hauteur Max. Pn m 
Sunerficie Min. Pn mZ ',. .......... U4., ....... "' - .. ,.;._ 

Marge de recul Min. en m 
Marges lateralesMin. en m 
Total des deux Min. en m 

e Marge arrière Min, en m 
Logcments/Batiment Max. 
Densité brute: log./acre Max. 

0~~ Plancher/terrain Max . 
. ~~~ Espaces Bâtis/terrain Max. 

HU {l) 
948-l 

* 

* 

400 
1n 

13. 5. 
1 

4.5 
2 
5 
8 
1 

* 

* 

450 
30 
l c; 

? 

6 
3 
6 
8 
3 

.20 

't 

* 

740 
30. 
25· 

? 

6-
4.5 
9 

10 
6 

so . 70 

* 

* 

450 
~n 

? 

6 

6 
R 

.30 .50 0.30 

1 

1 

. 
' 

. 
! 

* 

NORMES SPECIAlf.S ~ • 5 • 2 • 6 4 • 5 • 2 • 8 ~ • 5 • 2 • l 2A{L 5 • 2 • 1 2A~ . 5 • 2 . 1 2A 
y;;ii.s.2.a 

1 14. 5. 2. 12C 4. 5. 2. 12C .J 
14. 5. 2. 12( 4 • 5. 2. 12014 • 5 . 2 • 1 244 • 5. 2 . 1 2( 4. 5. 2. 1 2[ 

(1) article 4.6. 1. 14 c). règlement 
--~(~ · / 

N.S. 

1 

\, \ { -"'-~·"--/)~_ ~"--~-~ ... { 
M. _Jean Blanchard 
Maire 

M. Charles,tfdouard Desjardins. 
Greffier municioal 

O.M .1 



/ P697 N.S. Appendice, Page 1 

GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) HF 
Secteur 948-2 
Habitation 
l. Un1fam1liale 
2_ Rf at trf f•..,flf•lp 

'\ - Mi•l r ifamf1 f •1 P * * 
/,._ U•hft11rfnn Mfvra 

C0MI' Ml ... 

l. Voisin•Re 
2. Quartier -. 

( 
). Rédonal 
4. Spécial 

en INDUSTRIE .... .... 
l. PrestiRe ~ 

&al 2. Lé2ère 
o.. 

). Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains ieux 

en 2. Voisina2e w 
3. Résrional 0 

< 4. Spécial en 
::> AGRICULTURE 

1. Culture maraichlre . , Générale .... 
USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 

PERKIS -
• f> ..... ~ 

~ .. n .. rff rf p Mfn on m'- 740 700 
1 <.< p .. ,.,.F--.1 .... ,. V4,. S:.- ... 1n 1n ... 'C' ___ .. ___ 

u~- ?t; ?1 , .... -
~ 

? ? u- .. -- ... - -. .... ;;~ ___ ..... i_ ... - Max. , . 
1 c 

Cl Hauteur i . : -:U.x. en m • 1" 15 e 
-4 Suoerficie Min. ... 
Ut 1 ....... - .... M4:" 
l:Q . "'.., .... 

;J . Isolee --:1 -!: :J.~~ Junuilêe * 
"' -ac. Conti Rue 

fil 
Marge de recul Kin. ,;i.n m. 8 8 

tl Marges latéralesKin. Pn m 4.5 6 or. 

"" Total des deux Kin. ca 
e t-'.arg~ arrière Min. Pn m 10 10 " 1 1 ~ nç 'Tt_TU Dr~' 

Lo ger.ien t sl Bâtiment Max. 20 12 - .. ......... 
Der.si té brute: log. /acre Max. 20 12 ('"'r\DI ... ri:~ -r . .. .... , _, ..... '! . . . .• - ,!""\ ...... 

C'<.1 Plancher7terrain Max. À 1 ., ~~Jf"'l~AI 
. - . - . '-• .. .. .__ 

.... 
Espaces Bâtis /terra in .... ~ Max • . ... 
~:OR!'ŒS SPECIALES 

4.5.2.8 4.5.2.8 ~ ~6: {6-.-~·ibj ~~ ... 
4.5.2.12[ 4.5.2. la:J 

t"AR ___ 
i-..-

f -•e • 

4.3.2.7.1 4.3.2.7.1 <1 1t8/17 (1 <1 è· ))?.:.u ·; 

( l ) art. 4.6.1.20 rêglement 697 N.S. (Stati onnement,ThMum-~se .. par . . 4.J.9.9~D_ts) 
V1 

()~ l.oJ ( -4~~/o..!~ü;v . 
t- .. 'O - • • •• s;t_ 
0 l'0 MAIRE GREFF18l 
z 
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;· 
i~LlJ L ,1'1L1il l. J 1•.J ••·.J · 1 ayt l 

GRILLE DES USA CES ET NOR.MES 

Zone (vocation) HF 
Secteur 94R-? 
Habitation 

-
1. Unifamiliale 
2 Bi et tri familf•t .. 

3. Multifa.miliale * * 
4. H.:ibita.tion mfvtP 

COMMERCE 
1. Voisina2e - -· 
2. Quartier 

'---· --
3. RéRional -- - . 
4. Spécial 

-- - ·--·-- '----
</"J INDUSTRIE ,__ __ .... -- --·· --

~ l. PrestiRe 
w 2. Lé2ère 
p.. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains 1eux 

(/') 2. Voisina2e w 
3. Ré21onal <--' < 4. Spécial fil 

::> AGRICULTURE 
l. Culture maraichère 
2. Générale 

USAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

..._,<:- c:: .. ",..,.ff ,.i .. Min. on mL 74n 1nn 
<,..• P,...nF--~ .. ,,,... Mi- ~- m ")(l 1() 

e<.. v...,.n,.,.,._ Mi- ~- m ')~ ?1 ., 
~ 

o ....... - ... - -- ;;. .. __ -~"- •) ? ... - Max. 1 1 
i:: 

Hauteur .Mâx. ,~ ,~ Cii on m e 
Snnerf icie Min·. ...-4 

~ • T •-.. •··- v.c.-
pQ -
• v.;._ 

t1 . Isolée * ::t ~ 
~ u Juaelle . 

* u * .. -a.a Conti1tue 
tll 

Marge de recul Min. on m A R 

" Margea latêralesMin. on m 4 i.; F. OO ... Total des deux Min • 
~ Marge an: ière Min. ln ln 

. 
on m 

Logements/Bitiment Max. ?n 1? 
Densit~ brute: log. /acre Max. :-in 12 \Ull[' n1t (' ITr Tut Dt~ J 

0~~ Plàncher/terrain Max • Ill'. - - - - - ---..--.. -. ··~ .,_.,.,. 

. ~ç~ Espaces Bâtis/terrain Max. """"'"'' '"'~'O"T'·- ,. .... --- -- - ....... "'!! . - . ·-· ...... .... ~ """-· ,. ---··-NORMES SPECIALES 
4.5.2.8 4.5.2.8 '· L 'C P.IGINAL. 

4. 5. 2. 121 4.5.2.1. d ,. ' ~ 

~i~.~-~-~--' let ~· '-1 · t 7 

.;R·-····· 
'- l .... 
--------------- ---·-- -, 6rlfflet 

f 
• 7)? . )/ [, •n .. ,r s..,.:n~-- ~ · "'-. \ / J_ ": CLL..'-à...:--..· .. .:.S· -f};feOu;;i'JhP.u&.u~ . 

jl.U . . ..ur.-.._ 
(..' !'-. 

"-.. _!faire Greffier I z. 



ANNEXE "18 11 

CRILLr DES USAGES ET NORMES 
7.011r (vocation) c l3} (? Al 
SC'tt eur Y49 
llnhitat Jon 
1. t'r.i farr.11 ialt " 

~-

' Ri . et t r J feMllt•tl' * -- . 
'· :-11 il l i f Il r.of l Je l ,.. * 
~ Il ;1 L j t d t 1 on n, i l! 1 " * 
cmc-:[HCE 
l. Vois1ns2e * * 
2. Quart 1er * * 
3. Rt:·gi onal 
4. Srë>d al - ï v • I :;:n:s:ï\l r 

...... 

~ l. PrèstiRe 
1.1: ... i_hère 
·- 3. Lo11rdc 

....s_o: :: :r:·:,\UTA IRl:.. 1 
1 

1. Pi!r~s et te rra1ns 1eux * * * 
• ' ~--~ ·~L-: .. ~ : :il;,l · 1 

. - · - ~ ~·--
~":' s:; ::: : é.~ 1 ! 

,;. ! 
.. 

t• ! .. . =-- ï t ,: Jal i 1 ·-
,_ __ 

- ! .- .. ,:. ~ _. , ::: i.1\E 1 
_. 

l .. ·. ·~·~~.: :: ~: :-~ir.~èrc - --
-. uér.é·rale 

ll~At; ~: ~ SP!:c ln QL'=::-fr.:>:T EXCLUS 4: o: i. -gn -·L5. l.91 rn 
PERMIS -

,~ !=i 11 r. •· r r 1 c· i , · Min on m"' 4c:,n ?RO ?RO 
•. ~'b Pr" r "~; r-· · • ._Hn on m lR lA -. 

~- ....... <lin .., a a , • •• •• - • :~ r"' .... 

~· '·~·Mi;, 1 3 2 ..,, 2 4(4) 4( 4 \ 
i;: 

. 5 ____ Max. en m • 167 41 T~T4î 
- - . Min. t ;:- · :•t · ' 1 . -

( " "~"' .. --~- --~ - .. ..... ---j---- . .. .... ~..i:ofgn_d_ë~-;-
- · ·-· -

_....:.... .. ·- --. - -- " 'av en m. 30 -~-3 _0 
1 * * * 1 1 

- ·-- 1 .... - · * * 
., 

~ 
~ :J". 
!,."',~· .:'0:1t: g1Jt * * 

V. 
~.:: :- ;:; c. =c recul Xin. tPn m ? 5 , ? 5 ? ~ 

b '.-~q;t:-; l R t ~ra l f- s Min. <lin m 1 n n 
~ ~ l' " • : . C:\ F dc·u~; : t.i li. Pn m f, n n 
:t 
E ?-'..1 r g ... arriÈ're Min. on m R 1 (?' 1 

Logen~r.ts/Bât1ment Max. 0 
l>cr.sjti· br.;: t·: log./acre Max. n 

('I~ '1 Pla::-: ~ -.cr /terrain Max. 1n .1 nn7 JI' JI nn ( .1.' 
<' 

Esp.1rcs Bâtis/terrain oc:.. (JI' Ac:..i il' . 'Io~' Max. 
KOR!FS SPECIALf.S 4.5.2.3 4.5.2.3 4.5.2.3 

4. 5. 2 .12A 4.5.2.12C 4. 5. 2 .l 2C 
4.5.2.15 4.5.2.14 4. 5. 2 .14 

4.5.2.15 4. 5. 2 .15 
( 1) L'usage coovnercial de type "brasserie" est prohibê dans cette zone. 
(2) Article 4.6.l.l, paragraphe L, règlement 524 N.S. 

V> (3) Article 4. 6. 1. 32 t paragraphe F, règlement 760 N.S. 
w (4) Article 4.6.1.46.2, règlement 808 N.S. 

1 e ~!·~ie:·~ ~ 
. .... ( 2 A) Modifications apportêes par 

0 

~ ~re- ,ry!n i e r ---·-

\ 
' 



\ 
\ 

\., 

Anne~e."A" 

CRILLC OLS USAC[S [T ~OR!'U:S 

____ 1._. 0_1_1,._..{~v_o_c_a_t_l "Ton_.).__ ________ ... C 
St'C' l t'Uf " 94~ -1 

(2) 
·· - ··----·-·-----

~)'-! a_b-'1-'t'-•-t_l_o_n __ ~\ ____ . ... • .J _ . _ ... _ --.L. ·----
1. L'nlfamtllah\ / 

~;.....;.....--....;....;---..;;...;,..--...;'->t----- -- ----·- . - - - - .. - - - ---·---;--~ ......... ·+---
2. JU rl tri fa•'vllal.. / 

1--'L&..~1.A-~.....a....L..6..~~r'-"'"&.i...:li.---+----~-----t------t--------t----r---+----
l M1t l [ 1 fa 111 I 1 h J..\ / 
li Mahfrart"'"' •fwrà • / 

COKKI:RCr \ ----+----+/t-~---+~~-
1. Vo1s1nur \ • • / 
2. Quart fr r \ --· .-4- e ----~--. -_-_ --1'--/-/..,._-_:•t-_-_-_-_-_-_-++---------= 
). Régional \ , 

t.. Spéc 1a l --.-i-•-- . · 1---- -~~~-r- . -~~~ ~-~-----~'-~---t---
l!roUSTRIE \ ' · / 1 -;: 

ac l. Prutiu \ / 
---r--+------+----+---

2. th.ère \ / ... 
J. Lourde \ / 
COHHlJSAlTTAlllE \ / 
1. Parce et urrdna hmr \.e • l/ 
2. Vois lnau \. / 
). llh.ional \. / 
4. Spfc1al \. / 
AC Ill CUL T\1P.!: \. / 
1. Culture aaralchlre , / 
:. CinErale /\ 

CSACES SPECinOut:.'<n"T EXCLUS 4. 5. 1. 90 Jl.5.1. 9( 1 l 
PERMIS / \. 

1 1:. - •. : / ] ., ' 
.., .. Max. / f; 1 \ 

Hauuur en ptedsK.u. " 21 .5 2 .§ \ 
c 
c. 
E 

... 
t:ii: 
c 

t-'S~u~1o~e~r~f~S~c~i~~-----Ki~n~·------+/-+--------+--------1~\~----t--------+-------1----
1 .. p •• .,.. ..~.. / \ 

. v... en nv -· 30 30 \ ; .~. iâo ee / ~~ ... --+---:~.~-+--~\~~f---------1-------t-~-

!:: -:i· ;-.;~o?lee / a. a \ 
••• -~ 1 .:o:":t!gu~ / A e \ t 

.. ~:.arge ~e recul !'tin. ,én m 3 3 \ 

\ 
\ 

;;.~~i:é brute: !og./acr( !ion. 0 ! \ 
.·:1 rla:-i~!lu/tcruilJ' Ku:. 6.00 6.no 1 

·---~---
~spMcs Bit is!Vernfn Malt. 1 .nn 1.nn 

\ 
\ 1 

••\n"-c r"-':71_.I S 1 .-\.~·.: .• ;o.: ..... , . 4.5.2.3 4.5.2.3 ' 
4.5.2. H 4.5.2.14 ; 
4.5.2.H 4.5.2.15 j \ 

; (1) l'usa~ conmercial de type "brasserie" est prohibê dans cett 
•,JPtarti~J; 4._6.1.32, paragraphe A, rêgleme.~t 760 ,.S. 

/ ) r'\ '(, V 
~ ·. ....,->--_/ ~ ,,. .. 0 . \ 1 'y J\Jti~ 'cv...c.-. .,-A-/ 
.. . . GREtfi .~ R 

, 

zone 

... /5 



CULLC DU USACCS [T NOU1.CS -, /8 ..• 
lon,. {vocetlon) HF 

Srct,.ur 
g-srr· 

Habitation --·- - - -- . - _j_ - · 
1. Un 1faa11 h lt • - -2. ftl •f rrl familiale • • 
] . ~ltl(u.tltah * • • 
4. M~h!tarfen •lwrr ,,, 
COKH!RCr 
1 .. Yol•lneire * 
2. Quartier 1 

-··· ). Rh.tonal 1 

4. Spfc h 1 
.,, lSDUSTRlE • - 1. ;z Prest1Jt~ 

2. Udre 
!"_ 

). Lourde 
CO!iKUNAllTAtll 
l. Parei et t~rraln• ~eu11. • • • • • * 

~ 2. Vobinu.e 
u 3. J.h.ion•l 
< '·. $pfc1al ·. "' :,.) 

ACltICULTUU 
1. Culture ... raichlre . Cinfrah -· 

CSACES SPECIFlOllr..~'T EXCLUS 
PEJlMlS -. c: .... ,.rfft' f,p Nf,. nrn'· 450 41 ;o 470 740 700 540 .... ':' 

<~ ..... , .............. .. , .. !TITI .su " 30 30 :JO 30 
' 15 1 45 25 23 18 .. J.'·--··-- Mf" """' . 

a:. •-' ; ~- % •• -~Mt- 1 j 2 3 3 3 - .. Max. é! . ., 4\t} 4\l} et\ c 

" Hauteur en pledsKax. 9 12 lL a ll 2Z 
1 

(unert'ici~ - Kin. 
,J 

c:-: 1 ........ wc .. 
c . .., __ . 
: . Uo ee • • • -. .. .:.,.:'!~lie * • * w ~ 
•."! -:. •• :ont lltue • ... !':.nu ~e recul Mln. """ 6 " 6 6 6 6 . ~•rKe• l~ter•lesMl~. nm 2 3 4.5 4,5 () 9 .. 
~ &eu 1 ~,.,. drux ~Un. nm s 6 4.5 9 
Ë !':ug~ arrière !'lin. nrn 8 8 8 10 10 10 

: o~~N.·r.taflithwnt :1a•. 1 3 3 24 ( 1} 12 12 
:>, · :- d t i b rut ~ : !og./acre MA•. : 40 40 40 

.·.1 rlan.:h~r/tcrr.tln Ka :oc. 1. 50 1.so 1.50 
!:1ip.1ccs ait as .'t t: ru f ~ Ka:it. • JU .30 .30 .30 .JO .30 

• 1 

\ ~="'R:·:r ~ ~!':'.UAl.i.S 4,5,:?,12' 4,5,?,8 4,5,2,8 ,4,5,2.3 4,5,2.3 4.5.2.~ . 
4.S.2.3 ,4,5,2,8 4.S,2.8 4,5.2.E . 4. s.2.12c 1 4. 5,2. 12( 4,5.?.,1 .. 4.s.2.U:

1
4.5.2.12C 

1 \ 
1 ( l) article 4.6.1.l, paragraphe J, rtglement 5~4 N.S. 

' 
r--F art;cle 4.6.1.9, paragraphe 8, rêglement 642 N.S; /! 

. /.' nkf2..e;iJ ~.~ . . . 
1 •. _$, maire 9reffi c. ...... , .... - , \. .c. •--.co. • -.,_ . .. / ' , ' 

J 
./ 



c ~ .jLL:.: u_~ l ·:. ..•. .. ,; &.r ::on:Œs Annexe "A" 

ÎOI"\' ("Ot.Jrion' HM ( 1) 
Sc-ctcur 950-1 

1 lo;1~1:•t;or: ··-- --l. ~:-. :::.>~!l~.:~t • ' 1' l er t~1 1 .!!r-•li.~lr 1 • • 1 1 
'.) >'!ul r:u,,,11 !11~ • 1 
l. Ma~1tari~r ~i~r~ 

COt~l\C! 1 
l. Vo!sin11re 
2. Ouarcie:- 1 
). R~irSonzl 1 
" . Soéc!al 1 
l\""::~Sï~!E 

1 

1 1 

l. ?:-l!Stiî~ 1 1 1 
1 2. '...étè:-e 1 1 1 

' lo1..::-~c 1 1 -· co~~~ti'~A U!A ! Rr 1 1 1 
l. ?•rcs et ter:-zi:ls ieux • • • • 1 
2. '/o~si:-.11re 1 

1 
1 '. _ _L 

1 3. ::.idena l 1 1 1 1 
. 4 • Soécii~ 1 

ACi\l cui_ n,ïR:: 
l. Culture C.! U i C l'i è :' e 1 1 1 .. Ciné ah t 1 1 .. 

~;. CES S?ECI nou::~sT !XC LUS 1 
PE~'1IS : 

~~ c;.,'O~ r 'i,.. • • \li., Pn ... 2 1'C\ 4c;n 4,n 7dn 1 
t 11 ...... r,.. ... .z. ..... \f; .. •n "' ,5 1n 1n ~(\ 1 

1 ~ .............. "'~ - •n "' 12 1 I'\ 13.5 '~ 
V- • . • - .• - - - f • • - • \#.: - . r .:, ' 

, 1 . - Max. 2 . 
· 1 1 · 3 1 ' .. 

! f.auteur e:\111Hre~ ~.a~. · 9 l. 1 12 1 ,, 1 
: 

SuoerfScie ..,. ml 1 • • ur. •· •n 
4 , .... , ... - V(., 

7 " 
7 c:. 1 .,, Ill . Profondeur v,;,,.. @n m 1 1 . lSO.lote ... • 1 • 1 -6J Jufr'.e l ee • • ::11 . - ~. Conciiue ; 

1 ~.ara e de Tt cul v· m 4" 5· ~ .: 6 .~n. en 
~ 

~.ar,es lattulu~lin. en ' 4.5 1 4. c; 1 ' m ~ "JI 
To:&l des ceux !".in. en ~ 6 4.5 - m Q 

i t'.a:-ge ~rrière t'..in. fln m 8 8 ' R 10 1 
;.::i:~~t s / !i: !~e:l: ~~x. l 1 l 1 3 ~ ~ 1 
: si té cru:e: !o~.ia~-:e ~.a x. lO 20 1 20 1 
-~.1 ?le~cher/te:~~~~ t'.ax. .70 . 75 1n 1 1 ,. . 

î.s:uces ' iit !s /te ru 1n 1-1 ... u~. .JO .30 ' .30 in 1 1 
r~o!'.: t!S snct.4J.,.ts 4.S.2.3 4.5.2.3 4.S.2.3 4.5.2.3 

4.5.?.8 4.5.2.8 4.5.2.8 4.5.2.8 

" ·. 
\ 

\ 
( 1) article 4. 6. 1 ; 32. paragraphe B • rtglement 760 N.S . 

, ~ . -·1 j 1 . . 
. \ Q, ~'t "'..o.J',t.(.,.,·\...-- / "-' ~ ..... - ....... -~-, ..... "--

: 1 ~-'-[ ________ _ GREFFi E • ... /6 



' ..... 
; o"n• {voc~u ion) HM {]) ---Secteur 

.. 
950-2 

1 r.ac1ratjor: . --- --• ' 1. ._.~.! ~ .l:'"'! l 1.:le 1 

2. ~i Pr [ d 1,,,.d1i,,1.- • • 1 

:l . l-!·J l t 1 r l I':\ i 11z1 e 1 

" - 'Haldr11rinn .,. i "r I" • . 
COt-t-r:: RCE 
l. Vo!sinzee • • . 
2. Ouartier 
3. Rëdonal 

" . S:>éci e 1 
l t-'D US T R l E 

1 l. Prcs:::.iee 
2. Lée ère 
"!I tou:-de 1 1 Jo 

CO~!."M~A UTA IRE: 1 
l. ?arcs et terrains ieux • • • • • 1 2. Voisin2ee _ _L 1 
3. i\écicnzl 1 

'· Sc éd ~1 
AG ii.1C1.1'-TIJ""R~ 
l. Culture eirzichère ., Génlule ~ 1 1 1 -· 

.-'.CtS SPEClfIOUE!'ŒS! EXCLUS 
PER..'11S ~ 

.... Suo,.r~iri• '1-H" Pn ml 325 41\n 420 s~n 540 
. 1 i> .. ,. r,..-.: ... T' ~(;" Pn m 25 1n JO in 30 

'J" ............. Mi .. Pn m 12 15 11 1\ Hl 1 18 
U ~. • • - • • - - - :; • • - ... V~ - ·1 . ~ ·2 ' 1 1 

- n.ax. ·2 3 3 1 , 3 
Hauteur en rr.~ tres ~.Zx •· 9 12 1 12 1 1? 12 
SuoerfScie Min.·,.,, ml 
1 ........... V4., Pn m 7.5 7 1\ 
Profondeur v.;.. 

"" m . lsolee ••• • • • .... .. w Jumelée • • . 
ContiJue ~ - t'.a r Je de recul Kin. en 6 6 6 6 m 1: 
!°".& tleS latlnledlin. en m 2 ] 4 1\ J 1 · 3 1 

~ 

'i'o ta 1 des deux Min. en 5, 6 4.5 6 . m f\ 
1".a r g e arrière !".in· en m 8 8 8 R 8 

cr:ents / Sj ti:~nt :-6.a X• 1 1 ] '1 z 
si ci br\Jte: loE. /acre 1".ax. 20 20 

.("-<.'f Plencher/cernin Max. .70 .75 .. [s~aces Bitis/terrain Max~ .JO .JO _1n .30 JU 
t\ORJŒS SPECt>J..ES 14.5.2.3 14.s.2.J 14.5.2.J 4.5.Z.3 4.5.2.3. 

\ 4.5.2 .. 8 4.5.2.8 4.5.2.8 4.5.2.8 4.5.2.8 1 

\ 4.5.2.15 114.5.2.15 ,4. 5. 2. 15 ti:~:l~ 4.~.~-14 
\ 4. . .: . 15 

l 
(1) art;cle 4.6. 1.JZ, paragraphe C , rêglement 760 N.S. 

\, 
·, 

,-·[. .. i 
·_ .. - - .. 1 .... 1.. \& __ ..,. • ,, 

~ -- -- ··== - ~-k~~ 
GAS:~m 

, 
'MA1 f 
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REGLEMENT 524 N.S. APPENDICE "A" 

C:RILI.E DES USAGf.S ET NORl·ll:S STE-THERESE 

;Zr.111•· (\•ocntion) P l 
==::::::::-_·~~;~t·~t:~tt~:t~ir~---------~~·~9.=..::51 __ 1------,-------,-~9~5_2 __ r----· 

j.._..!;il:.:.;1:..:..:d.:..;i l:..:t:.:.::•:.:t:.:.1.:::0.:.;ll ________ -t-----l.---:i;----1-----i·-----'4 -----·-
:J. Un:f.Cnmlliale * 

....f..: H.l l't tt"f fnmllinl1> 
Ll· Hul t·UnmU hlf! 

11. U:tbitl1tinn mivt'.e 
COMl·ŒRCF. 
l.. Vobinnne 

* 
* 

* 
* 

2. Quurti cr 
J. n'(;nJonnl 

'--'--:.._....:.:.:~·ht:..::..:.::.:=---------~------+-----+----!l------1-----
/1 • _ .. c;,, êc.i n 1 
UIUllS11UE 
1. .Prcst·lr.e * 

~1.. 1.,!~èrc ·· --- *. 
_ . .;;._....:..:.;~u..::.:..:;...._ _______ --1~----+----~-----1------t----

:J. J.ourd<? ·-----1 l--''-.....;,,.;;;..;;~.;;._.---------1-----.t'---------··- ·---
cmnnmAU'!AlRE • 

~-.;_;.,J~,A~r~c~s;.;.;;.:e-.t=-t-c-r-ro-i-n~s-i-e-.u-x--f---.*---+-*..-----ti----,.*--'-__,* ___ ,_*.,...--. * 

2. Vols J n112c - ~-· · ·1.:·· .·: 
3. Rédonnl 

_!!~1...;ié;;.;:c;;.;:i;.;.:11:.:::l;....._ _______ +-----+-----ir------·1----1---- ·- · '1· 
AGRlCULl'URE 

~-'-·~;..;;..;;;..;;..;;;.=----------~----1-----1----~-----1--- ·-· 
l. Culture maraichère ·---· ----- ---·-··. 
~. Gt:nérlll.e , ___ ... _;:-_;;_~===--------f----~-----1-------1------t·----····· 

US.'\1.:1:~ Sl'J~cn·rouEMENT EXCLUS 
PERMIS 4.2.6.4. 

.,_-;. U11~ .... r ..... u .... c .... i .... c.___~Minu...__-___ -1 ____ ~S::;.:0:.::0...,0'----1-=5=0=0 .... o. ___ filn · 5-®a=·~~: 
.,-t'l' Ui:n!.on.d,...... Min 1 nn __l.O.Q_.-1.0.D_ __ . ..1DD .... _. 

c'· 

u 
r: 
~ .... 
u 

Cnl 
ro 

J.r.on.t.ns;e Ml" __ , ___ Su.O..__L..s.o__ _ _]_5 . --5{) __ _ 
-· , ; ._11~1u.tluu: ..... n.A-é.t.A5r.Î·Jl.u. ... ____ -1 _ _.... ___ _.__.....__-t-__ ..__4 __z_ -2--

la>:. .... ~ ? 3 ----2-· 
U:tuteur et\ picdsMax. -

,_fü.!l'<'f fïcic Min • 
....La.q:~ ... 1 ..... 1r,__ ___ -"Hin--_---1-----1·-----11------ ----· -----··· .. 

i-ô--. -y~(;]~-e ____ ......... M,wua1v..._ ____ -4·------tr---*---t---*-~ * ·· I 
:• ... i:-:~...:..z..;-----------~----1---=::......--1-_;:.--:--·t-...;;...---;-_;~-·- .... 
~ ,~ .Jumelée * * * 1 
en -ua Cflntir,ue 

_ M:1rr.e de recul Min. ?n A&-.:::.1 ?c;; -ic -· J-;.~.!:.;;.~;....,;:~;.;;..;:--;.:.::;:.:.:... ___ _.. ___ --1_~---1---..:c~.,_,__.-~---1~-· 
·~ H;iq~1~s latéralestl.ln. e.. c;; , n --l.S·---i-...i"""n.__ 

.. 40 
(1 

.., ~1_;..o...:t;.:.;n..::l;.....:;.d.::.c.::.s_· d;:.e.::.u::.:x:.:._..:Z..:;:U;;;..n;.:. _____ 1 _____ 1_..Jlu:6i-.;5L---l·----i-...:3M.101.---i---·· 
--~-.1.:.·-'-l:l~q~e arrière Min. ?c;; ?c;; _-.":l~c;;O>---i-25--· (2) 
J.01;1·11111l::/ibtirncnt Max. 1 ~ R ____ O 

'ïhm!::l.n.: brute: lôr-./acrc Max. O 
0~: ; l'lrrnchcr/t;.rrnin Hax. ·-··· ·1 

·""~~ · t:::;pnccs Bâtis/terrain Hnx. 1 
• ':ln ":ln ':ln .30 --· ...• 4C 

· HURHES Sl'EClALES 4.5.2.12i 4.5.2.8 4 •. 5.2.8 4.5.2.8 ~4.5.2 
' 4.5.2.12. 4.5.2.12J 4.5.2.12 

' 
1 4.5.2.12 l4.5.2.12D4.5.2.12J 4.5.2.12 4.5.2 

; \ C3> C3> <3> <3> --· _ .. c.:n 
, \ 

(1) Egale l la hauteur des murs latEraux 
(2> Egale l la hauteur du mu~ arrière 

"' l5:.. _Article 4j-\l.l, paragraphe K, règl. :c 1 Lo - • Il / ~- - - .. 
6

• - . " 

~ 0RE 
524 

GREFFIER / 



REGLEMENT # 551 N.S. ----
GRILLE DES USAGES ET 'NORM!S 

Zone (vocation) I 
Secteur , 953 / 
Habitation \ / 
1. Unif amiliale \ / 
2. Bi et: t:ri fAmi1f'a1e \ I 
3. Mn1 t:ifami1 h.1e \ 

COMMERCE 
1. Voisina2e 
2. Quartier 
3. Ré2ional 
4. Spécial 
INDUSTRIE 
1. Presti2e 
2. Légère 
3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains 1eux 

· 2. Voisina ire 
3. Ré2ional 
4. Spécial 
AGRICULTURE 
1. Culture maraich~re 
2. Générale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

.... ~ ~nne-rfiri o M-fn 

-<.'<-9' 'Prnfnn,.,.,..,.. """' 
\ ~e, 1:'.-n"t-'""'° v.1 .. 

u ........... : ..... i:: .... __ ,.. .. _ 

- Max. 
Hauteur en piedsM&x; · 
Suoerf icie ·.Min:-
T .J1ro1>n'I" V.(,,. 

~ .,.; lsoJ.ee 
!:: :a~ Jumelée 
ai -uo Contigue ·, 

Marge de recul Min. 
Marges laté_ralesMin. 
Total des deux Min. 
Marge arrière Min. 

Logements/Bâtiment Max. 
Densité brute: log./acre Max. 

0'(.i Plancher/terrain Max. 
,~~ Espaces Bâtis/terrain Max. 

"-"' . . 
- ·--

(1\ 

(?\ 

j 

ANNEXE V 

* 

4.5. 1.9 

., 
Àn 

fn 
ln' 

; 
c 
954 ( ~' ( 1,\,1. f{ (',,.d' ( 

·v 
/ 

I 

/ 
1/ 

/ * 
/ * 

/ 
/ 

'/ 

/ 4.5. l.9 

? - / ? 

/ en 
/ --

/ 

,,, * 
/ * 

/ * 
"kl-- ) ln 

" c:; / ln 
Hi ~ / 
?r.\ / 

/ ' 

i;n f "' / 

4. 5 • 2 • 12 .. 4. ~t( l A 
4.5.2.12P 4.5~.u 

(4) (4) 

. . 2. 120 

(4) 

(1) Egale a la hauteur des murs latéraux \ 
(2) Egale a la hauteur du mµr arrière \ 

fi) (3) Ar,ticle 4.6.1.1. paragraphe I, règl. 524 N.'s. 
~ (4} Article 4.6.1.1. paragraphe K, règl. 524 N.S. 

w~r r .\ 

1 ' . ' ' . ; 

1-'4 ~Paragraphe D Article 3 règl. 551 N.S. 

~( 1 1: .... ÀJtJ- ..... -· 0 ..fdt~J.~~. 
MJ\IRE GREFFIER 



CRJLU DES USAGES Et NOP.HE:S ~~ • '"1 ~q 

J 
Sc-rttur 9!·3 ( 3) 
~1~~t1tf~o~~.~-·--------.--~-l-----+-~---f-~---,----r---

~l-. -~fa~flSelt ___ ~~-..J.------l~~----+--~~-+-~--""1-----1----
: Pi rt tri fa:1l!alc 

t_i_lt.tll.U.1:..L 11Liu•uh.x..._ ___ --f----4-----+-----t-----i-----,-----
-~ __ yd~ 1~.1..1Q~~~r~.._~~--4-----f------+-~---+-----1:-------,--
CO~F.Ct 

V. .... 
:c 
ra: 
i..! 
c:-

V: 
~ 
c 
< 
V. 
::> 

l • \'C' ! '1r11 Jlt 

2 • Ou a rt Jt. r 
3. RhiC'nal 
l;, Si:·fchl 
1:;:.usn.a 
1. Prut1i:e 
2. Lhhe 
3. Lcurde 
co~ .. rs>. t?! A 1 ~t 
1. F1.rc& et 
2. \'c· h fr112e 

_)_. -~!1.:. o n1. l 
L, S:;fc1al 
AGF.!Ct1.ît~ 

terrain• 1eux 

l. C~lturf 1:.1.ra!chlre .---
'. Cl n{ ra] e 

VS>.Ct~ S!>l:C In Ql"!Y.::?\"1 EXCLUS 
PEit~IS 

---.,, 
... .. 

--.. 

\.<· 
-"~. 

~.·~~rçir~~-·---'Vl::J...•nn.... ____ 1------+------f----+-----t----i~----r .. .l'ç.,._~" -~ Y.'!n 

~-- . ~ .b.:.:-...!-l!.p -- ------ -~--- ·-------j.----+-------+-----r------
1 ; . ~ -4.:.&.e .... ~~ .. -::------1---..--i-----lf----+----;-----·----

Y.z x. 

1 S•.::·r:!ic!f ?-'.i:-•• 
c
c: !-- ' é - f.:. . . : --- ______ ).1.1. ... n ...... --·---;----~-----+----t-----;'r----11----

1 v., .. 

_ -.-~!._:_,t_; ___ ________ __ , _____ ~-----1----+-----t----T,.--·---1---
~ - ~ -~. ;' t f• 
-· ::1- t-_;:_:::.-.:::..: _____ --- ·----·------~~---+----f----+-----;-----1r----
~-. ~ CCl:-.t i î ut. 

t'.HJ;f de recul t'...in. en m ,,_ 
~ '1.ugu la th al est'..tn. en rn 
._ 4C'ta~ des Geux t'..in. en m c ~ 
E '14!?fe arrière t'.1n. en m 

~~~sitt brute: log./ecre Max. 
~~1 Pla~cher/terrein Max • 

.. .-=" Esf aces Bât h /t eru 1 n Ka:it. 
tiJL":!.S S?ECIAl.tS 

12 
( l J 

(2) 

.50 

( l ) 
(~) 
( 3) 

[gale ~ la hauteur des murs latêraux 

I

o 
:z. 

E_ga~ a h hauteur du mur arriêre ~~ w~IJ 

~-~::~,~~:==par le rtgle"djr~AJk.t':, ~ 
,~ -

Il• ire l lireff Ier 

-· J 



GRILLE DES USAGES ET NOlMES Annexe 11 111 

Zone <vocation) T 
Secteur 9~J (31 
Habitation 
1 •. Un if amiliale 
2. 1\i ,.,. tri fnd li •1 o 

'L Mu1 til••41_i•1,. 
~ 4. JfJtbif"a.t.f.on ,,.4.,,,.11'! 

CO;.;Mï<:iê.CF. 
1 •. Voisina Re 

2. Ouartier 
3. URional 
4. SoEcial 

en INDUSTRIE 

i 1. Prestisze * 
f&t 2. Lé2lre * ~ 3. Lourde * 

COMMUNAUTAIRE 
1. Parcs et terrains 1eux * 

en 2. Voisina1re g 3. M21onal 
en 4. Spécial 
::i AGlUCULTURE 

1. Culture maraichlre 
2. "nérale 

USAGES SPECIFI~· 1.1. ?.X~LUS 

PDMTS 

"r-0. ~IH'U•'P'ff,..f A M.f .. _ -- ,,,'-
-<,• l).,,..Ç--.A-.... V4 .. -- -e,'<-

11 ............ -- u.i.,. ""'" m \"., ... t. .. 
••--. ....... _ - -- ir,..,_ .u.1 .. 

,p __ \f'"' 
u - Max. .. 1-. j/J L s: 

J Hauteur ..... m~i.r,.if&x~ -'LJ - ~r '"" Sunerficie Min:.· A'"' - ,, -- t\ ... l"' / 
" Clid 

' ___ .... ___ 
""- l 'J.I .\. . CZ1' / 

tlQ - v.o.- ' ''-"-' ,_r\1" À - . ~ • 
:; • l&Olêe _ .. " .~ .. .1 .11- / .... .. "' Jumelle ' 

: , u r"'1 - ... \\\l . / -
" :hl • "'l:IO COntiaue i r\.": j ~ p ~ / 

• Marge de recul Min ...... m 12 
' '1' 1 • .. ' 1/ 

" Margea lateralesMin. -- ... en ' . '''l / OO .. Total des deux Min ...... m J / 
1 Marge arri~re Min. en m ( 2) / 

Logementa/Batiment Max. / 
Oenaité brute: 101:./acre Max. 

0~l Plancher/terrain Max. 
_ .. ~~ Eapacea Bâtia/terrain Max. • 55 ( 4) . NORMES SPECIALES 

( 1) Egale à la hauteur des· murs latéraux 
(2) 

en (3) · 
Egale à la hauteur du mur arrière 
Modifications apportées par le Règlement 797 N.S. 

. ~---.-' - -· w (4) Article 4.6.1.60, Règlement no 893 N.S. 
1-4 

/tff._~ C\1/Jvni.1:n .. .. -_ 0 
$;!'.; 

MAf rA 
• Greli rter 



CRILLE DES USACES ET NORH[S 

Zone (vocatlonl HF 
Secteur 953-1 ( 1) 
Habitation 
l. Un1fa111Ulde 
2 Bl rr rrf f.,,.flf•l"' 
l_ Hu1 t f fat11H l•le .. * 
'- M•hitAti.nn .. iwr~ 

COnnr.Kl .I' 

1. Voh1na2e 
2. Ouartier 
3. lidonal 

'· SPEcial 
en INDUSTRIE - 1. Preatitte ~ 
w 2. Utttre 
A. 

3. Lourde 
COHKUNAUTAIRE 
l. Parce et terrains ieux * * 

Cl) 2. Voisinaire 
&J 

3. Jtéd.onal 0 
< 4. SpEcial Cl) 

::> AGRICULTURE 
1. Culture maraich~re . ., 

Générale .... 
USAGES SPECIFIOUDŒNT EXCLUS 

PER.HIS -
\.~ C::"orrffrf .. Mfn Pn m'" 740 740 

<· PrnF .... .4.-,, .. Vfn on m 30 30 .,, <. 
~-- .. .- .. -- "~- ~n m 24 24 ... 
.._. .. _ • .,_ ·- -i.- .:~.--uz_ 2 z 

u .. Hax. 3 3 c 
Cl Hauteur . • Ki.x. Pn m 12 12 e 
~ 

u 
C:::uperficie Kin. 

cci T 2ro,.11r "•"' IQ . v ...... 
u . Isolee ~ 
~ .... ... . .. 
u :11.-. Jumelée * 
--~ Contigue 

-· Marge de recul Kin. en m 6 6 
~ Marges latéralesKin. en m 4.5 9 "'-... Total des deux Kin • en m 9 9 • e .. .arg~ arrière Min. en m 10 10 - -

logeoents/Batiment Hax. 6 6 Ylllt - - ' ~ ~t 
Oer.s 1 té brute: log. /acre Max. i;n r;n 

~<.1 Plancher/terrain Max. 0_70 0.70 ILU! J: ·. ./ '-' ~\1E 
.• l~ Espaces Bât is/cerra in Hax. 0.30 0.30 ·' 1.u, , . .. . 

~:OR.'ŒS SPECIALES 
4.5.2.3 4.5.2.3 

1 ·~~-(~ ~dt 4.5.2.8 4.5.2.8 M. .. ~ 
··--·--· . Ci< ': f ' 

li ' 
V , l 

( 1 ) Règ 1 emen t 7 'f 3 N. S. , article 4.6. 1.30 -·~ .. ·-11,,;. .,· .•. ( :-\ //,, cri '" 61 

MJe Ù•. -

.. , 
"' 

( ~ .f f &-! 
'\ 

' . . 
1- '- ( ' -.. ' '.li'.'7 'l..AIÎ.c.(~ ' -. . .. - ..... 
0 Gref1 1'11~r 
:e. 

' 1: 



GRILLE DES USAGES Et NO RHES 

Zone (vocation) MM 
Secteur QI:, 1-? 
Habitation 

: 1. Unifamil iale 
2. Bi et tri familiAle .. .. 
3. Mulrif•,,,fli.111P 
'4 • H11hi ration 11.i vr,. 

COMMERCF. 
1. Voisinair.e 
2. Quartier . 
3. Rédonal 
1.. • Spécial 

VI INDUSTRIE ... - 1. Prestige 2 
LLI 2. Léttère 
o.. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains 1eux * .. 

Cil 2. Voisina~e 
LJ 

3. Rédonal u 
< 4. Spécial Cl) 

:.:> AGRICULTURE 
1. Culture maraich~re 
~ Générale .... 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 
PERMIS -

~~ SunPrfiriP M<n '"" m'" 4s:;;o 400 
< .. Prnfnn~ .... r Min on m ~n ':ln .< 

15 13.5 -"' F--n,.,..,,. Mi .. Pn m - ? 2 u ............ _"'I ... ;; .. __ """"~-

M w Max. ? ? c 
Hauteur Mâx. Cl .. Pn m. Q Q 

E 
Suoerficie Min • .... ... 

c::i T ,.rno11r M~T\ 
sa . M""v 

J . Isolee * =' _, 
~ 2:-~ 4.1 

Jumelée * 
Ill "Q.C Contigue 

V. 
t".arge de recul ·Min. en m. 6· 6 

Il ~.arges lateralesHin. Pn m 3 4.5 :r. .. Iota l des deux Hin. Pn m 6. 4.5 Cl: 
t'.argl! arrière E Min. Pn m 8. 8 

~oge~cnts/Bâtiment Hax. 3 3 
L>er.s i té brute: log. /acre Hax. 

c-<'1 Plancher/terrain Max. 1n .70 .. 
Espaces Bâ t i s /te r ra i n Max. . 30 10 1 

" 
, 40 a• 

~;01u1r.s sr:.CIAL[S 4.5.2.3 4.5.2.3 

1 

1 4.5.2.6 4.5.2.6 \ 
! 4.5.2.8 4.5.2.8 1 

·• 

,..., \ 
V: ' l 0JJ1-{le a,,.. .. <-

\ 
! 1 t ... ; i 

1 _: r 
.. _.._____..__, .._..._ a.- . • ~- .. l- --- - ·· ·----·-·- . --.-- .' Maire . j Greffier 

0 
\ (i .) 

~ V 



GRJU.r DL$ l'.SAGrs ET NOR MU':. 

; 0,1•· (VvC'ation) HM 
Secteur 953-3 ( 1) 
fütl>itation 
l. Uni f amilialf' 
2. Bi et tri f.a.milialP * * 
1. Multihmilial<' 

.. 4 lf~hi.tat iôn mi Yt"' 

COM~1ERCE 

l. Voisina2e 
2. Ouarti er 
3. Réldonal 
4, Spécial 

V> I :~lJt;STRIE ..... 
1. ~ Presti2E' 

~ 2. !.égère 
~ 3. Lourde 

CO:·t·!lî!\A UT AIRE 
1. Parcs et terrains 1eux * * 

V> 
., 

Voisinaee 
i...: -. 
{.!) 3. Rédonal < 
V.. .:. . Spécial ... -· ;.,;::.1 CL1.TURE . 

c~lture maraichère J • 

.. Générale 
U!:AGES SP!:ClFIOUEMI::n EXCLUS 

PERMIS -

• <' ~11n,:.,..f i r- "Î.t• Min ,.,.,. m~ 4s:;n 400 
'I> ..... p,..,.., f,.,r<,-t.,.,.., l-Hn ~n -<,'<- "'" r.• ~n 

~~ ~ .. r- -:-...... -~ .. ~~ ... 
"'" m 

1 s:; 1 ':I s:; 
'l- . , .... , .......... _ ::;_,. ___ ..... _ ? ? 

µ .. Max. ? ? c: 

~ 
Ha1~tPlir en m. Max. - R A 
St:N..-rficfr· Min • Pn -;c: ., 

(r:! t~··<••"Y- M.(.,. 
cc . "'"-V . i so:.1':c * ::s ~ 

'""' "' Jur:i>lee * 4.J =-~ 
Cl) "'âD Contigue •' 

~ 
Marge de recul Min. Pn m fi fi 

CU Man.es latéralesMin. on m ~ 4 s:; ~ 

"" Tctal des deux Min. Pn m " 4 s:; 2 M.1rg\! arrière Min. on m R R 
Lo ger.ic·r. t s /Bâtiment Ma>:. ~m ~m 
Der.sitf brut<.•: log. /acre Ma;{, 

('~'f Pla:i.-:1(·r /terrain Max. . 70 .70 
'" .9-"'' Esp<1~: cs Bâtis/terrain Max. .~n .30 

~:oF.:·:rs SPECIAL[S 4.5.2.3 4.5.2.3 \ 

4.5.2.8 4.5.2.8 \ 

" 
(l) modificatfons par 1 'art i c 1 e 4.6.1.50.3 du règlement 838 \ 

apportées N.S • . 

V> 

w ! 
. 

1 . -. . 
.... ' 

/ / " ,_,;;;. (( ' ( . . 
0 . (' . j ' 

::.'. 
t.ti' ire 

- i·~r~P1~r 



11Annexe "11 

GRJ LIS Dl:S l'SAGF.S El' NORMt:S 

~Utlt' (vocation) HF 
S~·c t <'ur q~~-4 11\ 
Habitation 
1. 1!nifam1l1ale 
2 Bi @t tri famili111..-. 
3. Mult1far.ii11a1e * { 1 * (1\ 
li. H;ibitation mivtr 
COMMERCE -
1. Voisina2e 
2. Quartier 1 

3. Résdonal 
I 
~. Spécial 

Vl INDliSTRIE ..... 
~ 1. Presti2e 
w , Lb.ère .... 
t+. J, Lourde 

CO!'IML!NAUTAIRF. 
1. Parcs et terrains ieux * * 

V: 
•l Voisina2e -· w 
3. Rhional 0 

< ' Spécial V., ~. :,_, 
J.GFlCrLTURE . 

Culture maraichère ~ . 
... G~nérale 

USAGES SPECiFIO\JEXL~T EXCLUS 
PERMIS 

>..,.<::- SmH• r f' i ""i .. Min. on m' AC.n .11nn 
~~ Pt·n f"' ... .i.,,,,.. '-H., on ,,, ~n 1n 

e.~ 
'!=' .. ""'' ,, ..... li!; ... .Pn m 1 C\ 1 ~ C\ -~ .. .. . 1 ... ,._.,. ;;.., ___ u..:_ ? ? 

"" ., ·Max. ? ? c: 
c:I Hauteur en m. Max. 9 9 e -

o..f S\:tH'r ficic" Min. .Pn m' 
"" (~ T ,. .- a~-..,,.. M-1.,. 
c:c -. lo.f-.v 

· ~ 
. I:;ol~c *' ..... 

\.o ""' .Î UT!!.? l ê C ... 
* .t.J :SC'G 

Il) 'OO Contigue 

en Marge de recul Min. en m *'· ,;. 
QI Marges latéralesMin. en m ~ · . A C\ Clt 
\.o Tctal des deux Min. Pn m " . A C\ C'G 
E n.ugc arr ièn- Min. .Pn m A- A 

Logem~~ts/Bâtiment MaY.. Ail il { 1 
Densité brut<': log. /acre Ma:.::. 

(\'(. '1 Plan.· !1.::r /tC'T rai n Max. 7n 7n 
.,,.~s Espacl~S Bâtis /terrain Max. ~n -,n . 

~;OR!·!ES Sl'EC:lALrs 4.5.2.3 4.5.2.3 
4.5.2.8 4.5.2.8 

(l) modifications apportées par 1 'article 4.6.1.50.2 du règlement 838 N.S. 
en J . . 
w 

C\2r;VA tLUA~ ..... 

À~ 0 

~ - · "1il 1 re ;·,r 1r1er 



r ··•••-., ···~ 

;ohr (,•oc0>rion) C 
s~ctcur 954 (ll_!l~J---4------------------,.-----

1 
t r.~~a~t_10~"----~--~------~~~~---,-----~--;r----~---~~ 

l. ._.:--. ! ~ -'=""!l ~.:le 

CO~i::-rtRCE 

l. Voisinzee 
2. Ouartier 

t... Soécial 
I t:ùt.:S H: 1 E 

1 l. F':-esti2e 
2. :.ëeère .. 
J• tcurôe 

. 

• • 
• • • • 

--
1 
1 
1 
1 

co~~1.1:\AUT.~IRE • 1 
l. Pa~cs et terrain~ ieux • • • 

1 . 

~'~2~·=---·~:o::...::.;!s::...:..in~a::..::...ee=-----~--------+-----~-+---------;--------r---~-__L_--~~--~~ 
3. ~.écicnal 1 1 
'· Soécial 1 
ACRlCüLTLï\E 1 
l. Culture carzichère 

.=:CES SPECIFIOUEX::~T EXCLUS 

v- .• -,..a·- -- ::.----v.:-

Profondeur 
_; !SOJCC 

• Hf Ju:"!'elee 
Conti11ue 

- Hax. 

v~... Pn m 
u.;.,.. en m 

~.aq!e de recul Kin. en m 
?'.arges latérzlesHin. en m 
Total des deux Min. en m 
~.at'ge arrière t'.in.en m 

sicé brute: log./acre Max. 
_C'-<- 1 P 1 enche r /te rra in Max. 

ts?aces Bitis/cerra1n H.tx. 

1 
1 1 1 • 

4.5.1.9 4 r; 1 Q 
450 740 

25 3R 
15 18 

' ? 
. 3 1 3 1 

1 1 c; 1 

• •• • • • • : 

.J 3 1 
2 1 

' 5 
8 1 

u 
n 

.40 .5n 
t\O!UŒS SPECIALES 

14. 5. 2. l 2C 4. 5. 2. 12A 14. 5. 2. 1201 1 1 
4. 5. 2 .. 120 4. 5. 2. 120 i4. 5. 2. 14 
4.5.2. 14 4.5.2.14 ~.5.2.15 

~------------4_._s, Î 11 s 4. s ~l+~ _1 s_J____!c,.J_)!,_...J._ __ _,_ __ ___..-:---

' 

' ( 1) article 4.6.1.1, paragraphe I, 

r
{2) article 4.6.1. 1, paragraphe K, 
.!_~arti<I• ::6: 1 "lZ, paragraphe 

) ...._.....__, --" ...... __ .. _... (. ------·--..--.- .. . ' 

rê~lement 524 N.S. 
règlement 524 N.S. 
G , rtgleme~)ili 760 ~.S. ( . ~la~ w.,,,__ 



GRILLE DES USAGES ET NORMES •Annexe •1• 
Zone lvocatlonl HF . . . · . . 

t Secteur 955 (1) " -
Habitation· . .. 
1. · UnUa111llale ,_ 1U •f" trf '-~f1 fa1• 
1. Mu1 tC f!a•t1 f•1 • * * • 
4. Rahftoa~fnn •fytr .. ... ·-··· 
1. Vobinaae 
2. Quartier 
3. Uaional .. 

4. Sulcial 
(11 INDUSTllIE 

~ 1. Preetltte . . 

Sd 2. Ll~'tre ,,,. 
l. Lourde 
COHHUNAUTAIRE 
l. Parc• et terrains fe11 ... * * * 
2. Va laina•• ' g l. lll•ional 

{/) 4. Sa>Ecial 
::t AGIUCULTUllE 

1. Culture maralch~re 
2. a.aErale 

USAGES SPECin ... .. 1'rr.tus 
PER.KIS 4.5 • ., .• 7 21 - :'f,.fa Mfn. ......... , .,7R.7 1400 -,7Jt7 .... ~ 

<.• n_..,,,, .. ,A,., ... vc .. -- - 3H 3H 
&'{, v--·--- u1. _ ..... i, 

u-·· .... --.. = -- _..._ ___ u.6_ 3 3 3 
&J - Hax. -, 4 4 c: Hauteur 111n .... -~~lfix. 1~ 1~ 1~ ! - .. 

~"'""'rf li!!le Min.· en m"" 
&J '---....... v ... c• pQ 

u.:.-• u . 1ao1ee * * t :a~ Jumelle * ~ . . 
• 'UO Coatittue •; . . 

Har1e de recul Hia. f!n • R R A . . 
• -.. 11ar1ea latiraleaHln. .... ... .. ~ ,. .. ~ tlO 

Q k Total de• deux Kin. .. ..... .Q 
1 Har1e arrllre Min. en m 10 10 · 10 

l.Ogementa/Biltilllent Max. 3Z 16 3Z 
Denaiti brutes loa./acre Kax. 40 40 40 

0~1 Pl•ncher/terraln Kax • 
.. ~~ Eepacea llti•/terrain Max. .30 .30 .30 .. NORMES SPECIALES 4.5.Z.3 4.5.Z.3 4.5.2.3 

4.5.2.7 

f ~~ Artfcle 4.6.1.1 • Paragraphe f) Rftglement no · 524 N.S. . 
Article 4.6.1.56 . R~glement no 882 N.S. .. . 

I ~ ,·•, . 

~.~ 
:·: 

~~~ . ~ . __,, 
.. . 



. ' A 

GRllLI: DJ.:S r ~ ...... ::> l::T NOn!ii:S . .. 
ï.one <vocation) H.t' \-1' ï C .. 

'~55 SC!cteur ., I 956 
I Habitation ' """ I 

l. Unifamiliale \ ' I ... 
~ 2. Bi .. ~ t~i f•m-fli•1,. \ "" I 

3. Multifamiliale _:__] 'Ill -~ I 
4. Habitatinn miYtP '- -r--...J1 
COMMERr.F. r-.... I 

'· l. Voisina2e 
"""' 

I 
2. Quartier 'i-... I * 
3. Rédonal \ . ""' 
4. Spécial \ '" Vl INDUSTRIE \ I '\ ..... 

~ ) 
~ 1. Presti2e 1 
:...l 2. Légère \. :.... 

3. Lourde ' ' I 
CO?-IMUNA UTAIRE \ 'J 
1. Parcs et terrains ieux * \ '' * 

.... 

Vl 2. Vois inu:e \ '\. 
S.:.: 

3. RéS?ional c -...i.. \. 0 
< 4. Spécial '\.. 1 ___, 
Vl 
:::i AGRICULTURE " 1. Culture maraichère "' :? • Générale '\. 
USAGES .:SPECIFIOUEMENT EXCLUS \ '\. 

1 PERMIS ' ........... 
~ \ '\ / . ._ ~ ' 

...... ~ ~,m,.rfi rof .. Min 30?)00 ~~nn\ P1a>11r J 
~$ -p,..,..fn-.A,.., .. """ 121! 1 125 - I ...... 

. I/,~ 
'F,.nn~ ...... Mof .. ' \ r- u ....... - .. = · .... - S:•--.-..U.r- .• ,,, 

~ z 
"' 

. . ... Max. r\.. !.. 3· c: 
Hauteur en i>iedsMax.-· ~ 40 Cii .. ~ e 
~ut>erficie Min.· ,- ' \. .... -"' T <t,.o,..,,. V.t;.,. -~ "'- \ Cr:I --iQ u.;,,. '\. ' . 

1.1 . lsolee 
" \ =' .... 

~ 4' Jumelee 1 '\. ,r 
"' ::11~ 
VI "'Q..O Contistue ' ' ~ 

Il) .Marge de recul ilin. '"If;. ~$1 l._,....,; ~ 1;1 20 
Cii Marges latéralesMin. 15 -, ·2 15 ~ 
~ Total des deux Min. · ~ f30'-.... \. 30 t'O e Marge arrière Min. ~5 . ........._,~ 15 

Logements/Bâtiment Max. 31 16 0 
Densité brute: log./acre Max. 40 '\. 40 0 

~~~ Plancher/terrain Max • ' 
. ~~~ Espaces Bâtis/terrain Max. .30 \. .30 ' .40 

NORMES SPECIALES ~. 5.-2 .3 

cr·~ 
4.5.2.12 l(Z) 

-, 
1 " 

, 

·. 

.... \ 
\ 

( l } ARtic1e 4.6.1.1, paragraphe F 
en (2) Article 4.6.1.1, paragraphe K, rêgl. 524 N.S. 

'• a.LI ,....., 

. A .......... -· 
. 

v_\' ....... 

~~ 
~ 

0 ,, -.. ~ 
.:z; ~,IRE / 



./ 
' 

Il ' 

/ 
REGLEMENT 642 N. S ::.-

GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone {vocation) 
Secteur 
Habitation 
1. Unifamiliale * 
2- Ri er- r-ri familiA.lP * 
3_ Mulr-ifami1 ialo 

"'- Jb.bif"A.f"i ,. .. mi yf",p 

COM!-ŒRCE 
1. Voisinaee 
2. Quartier 
3. Rédonal 
4. Spécial 

fil INDUSTRIE 
H 

1. Prestiee ~ 
Sol 2. Légère 
p.. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 

--1. Parcs et terrains ieux 
en 2. Voisinaae 
Sol 

3. Ré2ional ~ 
fil 4. Spécial 
::> AGRICULTURE 

1. Culture maraichère 
2. Générale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

,,.,~ ~11nprfi,.io Min_ 4500 6000 
'(.$ 'PrnfnnA01• .. M4 .. 90 90 

(/,,'(. 
i;o.,.,,..,r .. -- V4- 45 60 .. 
"---·- .: -- ::e_ ____ ....... _ 1 2 

4.1 ·a 'Max. 2 2 c: 
Hauteur en oiedsM.a.x. 30 35 QI e 

.....4 Sunerf icie Min. 
4.1 

CIU 1 "'""ai:>11r Mo(.., 
Ill . ...... _ 
~ 

. Isolee * * ..-4 
~ 4.1 Jumelée * * 4.1 ::aco 
CO "UO Contigue . 

CO Marge de recul Min. 20 20 
QI Marges lateralesMin. 6.5 10 OO 
~ Total des deux Min. 16.5 20 CO 

Marge arrière e Min. 25 25 
Logements/Batiment Max. 1 3 
Densité brute: log. 7acre Max. 

0'(.~ Plancher/terrain Max. 
&~~ Espaces Bâtis/terrain Max. 

1/ 

NORMES SPECIALES ll.5.2.12A 4.5.2.121! 

appendice, page 3. 

c 
957 ll 

1 

* -

* 
* 

* 

6000 ..6000 1 c;.nnn 
90 90 100 
60 60 , r;.n 

2 20' 20' 
b • 3 

30 30 3n 

• 

* * * 
* * * 

·20 20 40 
10 H.M.L. HM T. 

20 20 
25 25 25 

1 0 0 

.30 40 ...11.n 

14.5 . 2.12C 4.5.2.12< 4. S. 2 .12i 

(1) article 4.6.1.9, paragraphe c) règlement 642 N.S. 
Cl) 

J - . ~( c ,... __ ... 
" _ ....... 1 .. 1 IL. 

~ 
, maire ~~~ ~ ~· ~ el!.~.uA r , greffier 

z 

-. 



/ 
. . 

Kt.l>L C:.l'IC:.1~ 1 677 Paye b ... .) . Ht't't.llU! l..L 

GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) H.M. (1) 
Secteur 958 
Habitation 
1. Unifamiliale * r' 
2- Bi et tri fA~ilfslp \*) * * 
3_ Hult.ifA"liliale * * 
4. ~"lhitAtfn" miYtP 

COM)41:'RCE 
1. Voisinaste . 
2. Quartier 
3. Rhional 
4. SoEcial 

en INDUSTRIE ..... 
1. Pr es the ~ 

Cd 2. Lést~re 
o.. 

3 • Lourde 
. COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains 1eux * * * * * * 

en 2. VoisinH:e 
Cd 

3 • llE•rional . C) 

< 4. Sp(cial en 
:> AGllCULTURE 

1. Culture maraich~re 
2. ~nErale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

·) 
..,~ · !l:·"'~rff .. ~ • t•Hn Pn m2 11.c;n 4'in 4nn 271\ c;11.n 1• 

<.• n--•--..1-.... Min on m 1n 1n 1n in 1n 
e,<- 11 ............ __ M.f ... on m 1 'i 15 13.5 q . " _.._ ·""'-- ·- -- J:;; .. ---V~- ? ? 2 2 ? 

u - Max. ; 3 3 3 3 
~ 

Hauteur :.Max. 9 12 12 12 12 ] Pn m 
Suuerf icie ·Min·. Pn m2 ., .. T v .... ....... -

pQ 

• "'"'-u . laol.èe * * * * :J .... 
.. u JUJMlée ~ - * * -~ COiitiRue 

.. . 

* 
• Marge de recul Kin. ....... m 6 6 f\ " " t> Margea latéralesKin. Pn m 1 1 Il c; 6 4.5 4 DO 
~ Total des deux Kin. en m 5 6 9 
~ Marge arrU.re Min. 8 8 8 9 10 

Logements/Biti.ment Max. 1 3 3 3 F. " cfp 
Densité brute: log. /a"tre Max. 20 20 20 20 

0<.~ Plàncher/terrain Max. .70 .75 _An -75 
.~~~ Espaces Bâtis/terrain Max. .JO .30 .30 1n .1n 

? 

NORMES SPECIALES ~-~ 14.5.2.3 ~.5.2.3 4.5.2.3 ~.5.2.3 14.5.2. 
C5.2.8 . 4.5.2.8 ~.5.2.8 14.5.2.8 ~.5.2.8 
es. 2. 1211 14.5.2.12C ~. 5. 2. 12( 14.5.2.12C ~. 5. 2. 12( 

(1) article 4.6.1.14 paragraphe f), rêglement N.S . 
. \ 

· 1 

V) 

7/_,,_~- ~- /~J ..__._._.~. [) 
:.: ..... 

.ru_ 'Î:c }[,if.le" <Û (_(1-

. 
1 

; - \ 
~ 

X ·-.Ml Jean Blanchard M. Charles~~~uard Oesjardins,O.H •. 
Maire Greffier mu iciaal 



. 
GRJ.LLE DES USACJ~S l~T NORtms 1STE-THERESE 

---
7.onr. (vocntfon) p \tk p -· -- --ScclC'ur 959 910 961 - ·--JlnbitntJon i\ --.].. Unifnmiliale I 1\. * ·--· 2. Bl et tri fl'llmf] {!t1 .. " ---· 
~. Mttltifomitio1,. ' ' t- -4. lf:tbitntirm mixt,. J-1 " 

.. ·--· 
CO?-ll·U-:RCE _r J . ·--
1. VoisinaP-e JA ·--2. Qunrt1cr r,J' / • ---). Rél!lonnl .... '1 --··· 4. Spécial ----

en IUDUSTRIE --- ' t-4 ... 1. Prest11?e ~ -w 2. J.é~ère --p. 
J. Lourde ' . -----COHHUHAUTAIRE .• . -·--
l. rares et terrains 1cux * * * * ·--· · 

U) 2. . Voisinace • --w 
). Ré~ional u ----c 4. S1>écial en - ·-- -::> AGRICULTURE -- -
1. Culture m.~raichère . 

. .. .. 
2. Générale - - . -

us.~•;1:s SPECIFIOUEMENT EXCLUS -- ·· -- . . 
PERMIS ·-- - -

\<" ~nl'crffrie Min- 5400 5t..nn - -
~~ v .. nfnntf ....... Mfn 1nn 1nn -- . . 

• t~ .....L.c.o n C-:1 ge l'"" I;/, "'· . - . . 
Wl.:u.stcur é tasc:-Ht1l 

, - , , 
QQ . --·- -

&.J l'lnx. ., - ., ., -- . - .. r: 
Hauteur en picdsMilx. " .., "''· - - -.!l Sun<'rficie Min. Ann ann ·--&.J 

Cid LL~cur Hin.- "''· .. ,_ --· --- . Ill . ... , .. _ --u . ISt'lee ... 
* * =' ~ .. 

$4 u Jumelée u :1'11 ., -uo Contigue ---., ttar~e de ·recul Mln. 30 20 30 
Ill lfar~es latëralesmn. 25 6.5 6.5 1=-- ~ tf) 
k Total des deux Min. 16.5 16.5 t'IS 
u Hilrr.c arrière Hin. 25 25 25 ~--Ll'lf.l·ncnts /Bâ thnt'nt tfax. l 1 

l>cn:;J té hrutc: lor../acrc Hax. 5 5 
i - -_, __ 

o-<.'t rlancher/tC:'rrain H:tx. 1---~ Espnccs Bûtis/terrain Max. .20 .JO .10 .#,A~ 

NOIU-11-:S Sl't:ClALES 4.S.2.3 4.5.2.3 4.s.2.1: A4.5.2.1~ ,. ~ 
4.5.2.5 4.5.2.5 
4.5.2.6 4.5.2.6 

. 4.S.iei.0 . ---
'. 

V) 
. 

w 
.... 
0 

·-... 



. . .. . . . . . . . .· -: - ~ 

:REGLEMENT sfo N.S. APPENDICE. "E" 
. 

GRILLE DES USAGES !T NORMES 

Zone (vocation) HU . . 
Secteur 960 (1 . . \ 

' 
Habitation 
l. Unifamiliale 1t .... 

2. Bi et'. tri f11mi1i11i• ,; 
1t 

3. Multifamil i .. , • * ' 
4. ll11hit-11t'i nn miYt'• 

' 
COMMERCF. 

l 
• 1 • Vo1sina2e 

2. Quartier 
3. Rêdonal . 
4 .• SpEcial 

en INDUSTRIE 
H 

1.. PrestiRe ~ .. 

Ill 2. Lb.ère 
p.. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE • , . 
1. Parcs et terrains 1eux * * * * 

en ... 2. Voisina2e .. 
Ill 

3. Rêeional () 

< 4. SpEcial Cil 
::> AGRICULTURE 

1. Culture maraich~re 
2. Générale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS ' 
PERMIS 

. ..... ~ ·SunPrfi ri,. 'Min i:;nnn ~nnn 45nn ~Ann 
'(.. 'P-.... ~--'- -·•9' M.f ... . . inn inn inn inn 

&'(. 
':;' -...... Mi" . • fifl' ~n 45 · 54 .. 
u- .... - .: -- . :ic~ .. --v.1., · · -:-"~ 2· l l 

4' -·Max. . . . 
-~· ~ ? ? c: . ., Hauteur en piedsHâ:x-::.:· : ~n. ~n . ?â ·n 

~ Sunerf icie .'}li~, .. 8UU· tsUU .u 
T .. .,. ...... - ·v..:- . 26 24 1'4 -llQ - ~ . • v.;.- - . 

g • lsoiee . · . . ... * * * .... .. 4' .Jumelée : .. . * . u :ICll 
• "Q.Q Contigue . 
• Marge de recul . l'.11.n • . _- 20 20 20 20 ., 
llO MarRes lat-éralesMin. .. 15 10 10 6.5 .. Total des deux Min • 30 . 20 16.5 
1 Marge arrière Min. . 35 25 25 25 

Logements/Bâtiment Max. . .6 3 l · l 
Densid brute: log. /acre ··Max. .. 5 . . 

o'<-~ Plancher/terrain Max. . .. • 7.5 • IU 
-~~~ Espaces Bâtis/terrain Max. , .jU . .jU • .:su • JU ... NORMES SPECIALES ·. .• .- . 4.5.2.3' - .. 

' 4.~.2 .• 3:· 4.5.2.3 4.5.2.3 t ·i . .: ... . . 4.5.2.5• 4.5 .. 2.5- 4.5.2.5 4.5.2.5 °' -.\. -
) :~ 4.5.2.6 4.5.2.6. 4.5.2.6 4.5.2.6 
': .1 4. 5.2.12A 4.5.2.12) 4. 5. 2. 12C 4.5.212C -

• -
. . ( 1) ar~icle 4.6.1.4, para_g.raphè e) •. · rêglement 570 N.S • 

. 
.., 

iikJ~I~, - -
. 

"" . q~~.~ .. L·o ' 
0 . 



CRlLLE DES USACtS ET NORKES ANNEXE 8 
Zone lvocetlonl HF ;~1 
Secteur 962- ---

..\ 
Hab! Ut Jon ··-- ··-·- .. _J __ . . - -- ,.._ 
1. Unlf am il Sale --, li •r tri f .... nt.t .. , N.1ltlfa11111ta1• • • • 
1. "•hfrarf .... •fvtiP 
CO~Drs-

1. Vohin11re 
2. Ouarthr .... . .. -). Rh1onal : 1 

'· Soie hl ---,,, INDUSTRIE 1 1 - 1. Prestir.e ~ 
:..: 2. Udre 
I"-

). Lourde 
COHHUNAUTAlll 
1. Parce et terrain• 1env • •• • cr. 2. Voisina te .. 

~ 3. Jlhional 
en 4 • . SPEcial 
~ ACRICULTUJl.E 

l. Culture maraichlre 
• CénErale -· USAGES SPEClFlOUEME~"T EXCLUS 

PEllMU: 4.5.2.7 . c: ..... r f fr t,. Mfft m2 740 700 Rnn ~~ 
<~ ., .. ,.., __ .... ,, .. .... _ m ~n ~n 

·~ 
2~ ?~ .. J .............. U•• m . 

1:. •, .• : _,_ S.. ---U6- ? ' "2 - .. Max. 3 "3 3 c 
Hauteur enmetre Max. (,, 

E 
~uoerfici.! - Min. ... 

c:i: ' ........ ,. .. .,,_ 
IC . ...... . 

J . 1:001ee -. • • •• . .:'-.;:!:~lee • . .. 1 
OJ :1 ----.. -· .. .. - :o~tiRUt? : • : 1 

.. ~:.arge ~e recul Min. en m 8 R 8 . !".arKes latérales~!:\. ~n m 6(2 6 2 1 2 .. --- .. ïeul ~es deux ?-lin • en m 12(2 6 2 1 2 
i ~-Hl\? arr !ère !'lin. ~n m 12(2 1.: 2 1 2 

: oi~\?::K·r.t s /Bit imo?nt Max. 
:; • . :".!'> j t~ brute: !og./ ha Max. 125 125 . 125 

-·~-1 rlan.: !1c>r /terra î n Hax. an . 9_5 .20 1 
1 

~ tljl<H'. C S Bâ t i s .' t e r ra ! r. tta :<. AS . 50 1 .45 1 

:: .. 'R!tf.~ $!'!.C IAl.i.S -i 

4.5.2.3 4.5.2.3 14.5.2.3 
4.5.2.8 4.5.2.8 ,4.5.2.7 

4.5.2.8 
i i 

l Article 4.6.1.36.1, rêglement no. 773 tLS. 1 1. 
1 2. L9rsgv'une m•f2e~J•isr•lt $.t(RHi•rriêr• est~dja~~ un ~eçte!Jr de iOne 

d ha 1tat1on , e ens t. • a arQeur de ces ges 01t etre d au 
. . cg: :.1~~:~~:.p é /& ·h ... i • ... . 
c .. e c~ eU.i.e1t ... 

J 

'J 



,.. -
CRILl.E DES USAGl~S ET NO RHES Ste-ThErlse 

_ Zone (vocation) HU p -- --S<•ctt-ur 963 26!t --llablt:ttfon * * * * ..... --1. Uni familiale * * 2. Rl f!t tri fnmil i 11] P •• • --
3. Multifnmilinle - --4. 1l:1hitatinn m{xtt> - -· --
COMHJ~RCE --
1. Voisinar.e ·--2. Ounrtf er 
3. Rér.1onal 
'•. S11écial --

fil INDUSTRIE ---· M 
1. Prestls:e ,,.. 

~ 
2. LéJ?ère Sa-1 ---p. 
J. Lourde . -t:OHUUNAUTAlRE ... ·-·-- · l. Parcs et terrains ieux * • * * * ·--

en. 2. Voisino2e * -· --· Ill 
3. Rél!ionol * ~ --cn 4. S1>écial . - --~ AGRICULTURE ·- ·-· ·-l. Culture maraichère - --· 
2. Générale ··-

USAGl:S SPECIFIOUEMENT EXCLUS - ---
PERMIS .. - ----

\'t• Snnl'rf-f r-f P Min. 'i&OO 4c;nn t;nnn l.t.. .. nn -- - - -· 
'(~ ~.foneù?ur llfn 1nn 1nn 1'00--. _1nn - · .. c< · F.-n.n.taga )f-1 " .. 56 _i.e;. so 1. r:. ---·- -· 

1 .. 1 ·2 2 1 µL-iuti:rna: 8R étlls~•H~ - .. . 
u ltmc. 2 2 . , . 2 2 ·- · c 

lln.ut<>ur en piedsMâx. ?1 •. ?t.. ?A .,,, GI ---a 
~ Sunc>rficie Min. Rnn 800 _8Q(L_ ....ann ---·:..--u 
Cl\! µlll:.J:C11T Min- #)/, 24 .. ,_ . .... -- --fQ 

\.fa-.
0 - - . . - -·· 

~ 
. 1so1ce . *· . le - .. .... . - -· 

~ "' Jumelée * * "' :til --• -uo Contigue --lfarge de recul Min. 20 20 20 20 '\O --·- -Cii ,, lia q;cs latéralcsHln. 6.S 10 10 1" ?lt. -- --· "" ... Total des deux MJn. 16.S 20 
~ · -- ---

}t;1rge arrière Hin. ·2s 25 /25. ~-c; ,c; ·- ----l.<:1 r.c~w ·n t s / llâ t iment ?-1.-'lx. 1 1 I 2) \ 2 ) --- -- .. 
Ul'n::;Jté 1'rutc: log./ncrc Max. 6 6 -:-to m -· -·--· 

· ~{\q 11lancher/tcrrain M~x. --~,,.<l Esp:iccs Bâtis/terrain Max. .30 .]0 _ 1n - o:tn ·.20 -
. '· 

NOJUU::S SPECIALES 4.S.2.3 4.S.2.3 4.s. 2·~ 3 4.S.2.3 4.S.2.3 
.. 4.S.2.5 4.S.2.5 4.S.2.S 4.s:2.s ~.5.2.5 

\ 4.5.2.6 4.S.2.6 4.S.2.6 4.5.2.6 ~.5.2.6 ' 4...i.2.10 4.«ï '1. -.5.!.10 4.:.:.:: . ' 
\ 4.s.2.10 -, < . , --' 

{.,,, / 
(Il 

\ 
,. . 

, 
ltl .. 

·' 
f-4 

0 

~ 



REGLEMENT 581 N. S. 
. . 
a p p end i c e , p a g·e n B 11 

-

.. GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) HF p c: 
Secteur 965 965- : 
Habitation 
1. Uni!amiliale * 2. Bi et tri fami l i,.i,. * 3. Multifamiliale * * * 
4. Hahit11t:inn mivt:e 

CO?-MERCE 
1. Voisina2e 
2. Quartier 
3. Régional 
4. Spécial 

tll INDUSTRIE 
H 

1. Prestige ~ 
Jal 2. Légère 
p. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
1. Parcs et terrains 1eux * ... ... * * * 

en 2. Voisina2e • 
Jal 

3. Réeional ~ 
Cl) 4. Spécial 
::> AGRICULTURE 

1. Culture maraich~re 
2. Générale 

USAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

,.,~ ~11nPTfi cie Min. 5400 5000 8000 1i;nn 6nnn 
-<.• 1>---~n~~~ .... 't.Hn_ 100 100 100 100 100 

e'(, 
'F'..-nnt-,,.o .. 'U.fn 54 50 80 75 60 ., 
TT....,., .... _ ... - -- ~ ... n--U.Z- 1 2 3 3 3 1 

· U .. Max. 2 
. 

2 .o (> 6 1 c:: 
] Hauteur en piedsMax.- 24 24· 70 70 70 

Suoerficie Min.· u -
(111 1 .......... ,,,. U.f,. 
IQ -. M.;._ 

~ 
. Isolée 
~ 

. 
* * -lé 

"4 u Jumelée ·* * u ::lt\t 
CO "QO Contigue . w .. 

ID 
Marge de recul Min. 2U IO 25 25 25 50 

IU Marges latéralesMin. 6.5 10 15 20 25 50 
CIO ... Total des deux Min. 16.5 20 30 
1 Marge arrière Min. 25 25 35 35 35 50 

Logements/Bâtiment Max. . 
Densité brutè: log. /acre Max. 4.0 40 40 

0-<.1 Plancher/terrain Max. 1. -S-0 1. 50 1. 50 
,~~~ Espaces Bâtis/terrain Max. .30 • 30 .30 .30 .30 

NORMES SPECIALES 4.5.2.12.A [t.5.2.12A k.5.2.3 r..5.2.3 4.5.2.3 4.5.2. 
\ r..5.2.7 r..5.2.7 4.5.2.7 

.. r..5.2.8 r..5.2~8 4.5.2.8 
.. . r..5.2.12C r..5.2.12C 4.5.2.12 

\ . 
(1) article\ 4.6.1.6, paragraphe b) règlement 581 N.S. 

' \ .. . _,..... 

~ 1 
'IJ - • ---(_l . ; . l 

~ / . 
\ a - • • .... - . n .. ~ . .... . , ·~-1,.. ~ '!"t.-c. .. " ~ -. -
~RE GREFFIER .. 

=z: 



J 

Kt:.ültMl:.N 1 APPENDICE Page 677N.S. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) Ht 
Secteur 965-2 1) (2 (3) 
Habitation 
l. Unifamil iale 
2 Ri er: tri fa"'iH .. lp 

3. Mul tifamil 1al e * * * 
t.. M~hitatinn !'l'liv~ ... 

COMMERCE 
l. Voisina2e 
2. Quartier 
3. R.édonal 
4. St>écial . . • 

Cl) INDUSTRIE .... 
l. Prestige ~ 

C&J 2. Lé stère 
a.. 3. Lourde 

COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains 1eux * * * . 

1 
~ 

Cl) 2. Voiaina2e 
(Ill 

3. Udonal ~ 
U> 4. Si>écial 

-~ AGllCULTURE 
1. Culture maraich~re 
2. ~nérale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

..... ~ .·S1""PT'ff ,.i,. Mi'n ~n mZ 740 700 540 
-<.• p,.n#-~,_ .. ,. u.1 .. on m '1n '1n ~n &..ç 'P ............ __ u.1_ on m ?li. ?~ 1 i> ~ 

t:r- ··-·-= J!C ... ___ ~ ... _ ? h\ 2 (3 2 (3 

1 
r. 

u - Hax. '1 h\ ~ (~ ~ (~ c: Hauteur :~a-x.· 1? l? l' .. en m ! - L·:fcie ·lof:ln: .... ., - : v..r- .. 
····=· . · ::-:~t.•··· u.:._ ~~--·. :1· . ...: 1801.êe w ... ..... ·-.1ae * :·U . :lllf' -- -Ccilifiinïe * 

• Marae de recul Min. en m 8 8 8 .. narae• ·.latéraleaMin. en m 4.5 6 8 eo 
~ Total dea deux Min. en m 9 ;I Marge arri~re Min. en m 10 10 10 

Logementa/Bithlent Max. 

1 
i.: 

1. 

r 

Denaid brute: log.7acre Max. 9 9 9 
- · 0~1.Plincher/terrain Max. 
_ ... ~~ . Espaces Bâtis /terrain Max • . NORMES SPECIALES 

' 4.5.2.3 4.5.2.3 4.5.2.3 
\ ~.5.2.7 4.5.2.7 4.5.2.7 
\ 4.5.2.8 4.5.2.8 4.5.2.8 

\ 
\ 

\ r . 

{ 1) article 4.6.l.6, pàragraphe c), rêglement 581 N.S. 
(2) article 4.6.l.9, paragraphe d). rêglement 642 N.S. 

Cl) (3 article 4.6.1.14,paragraphe g), rêglement N.S. . 
w /'i ~ J /' ~J / 

V/. ~LJIL~ë-9 ~<~tat-f- \_ 1 1 . - ' ' 
0 1 ~ • • ............. ~ ~·--u..-.. ,\:.~ 

z M:----Jean Blanchard M.Charles-Edouafd Oesjardins,O. 
Maire Greffier municipal 

H 



REGLEMENT 642 N.S. appendice, page 5 

GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) HM (1) 
Secteur ~b5-3 

Habitation l 
l. Unifamiliale * 
2. Bi et tri famni"'l"' * 
3. Multifamiliale * 
4. Habitar-i,,n miyf"p 
COMMERCE .. 

1. Voisina2e 
2. Quartier 
3. Rédonal 
4. Spécial 

en INDUSTRIE 
1-4 

1. PrestiRe ~ 
iil 2. Lé Rère 
i:i.. 3. Lourde 

COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains .ieux * * * 

cn 2. Voisina2e w 
3. · Ré2ional ~ en 4. Spécial 

::> AGRICULTURE 
1. Culture maraichère 
2. Générale 

USAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

\.~ Snn"!rfirie Min. 4500 4500 7200 
~9' P--. Fnn~-., .. 'Min 90 90 90 : e,~ 

i:-.. nn .... ,.._ Min ~n ~n Rn ., 
U .... ........ ·- -- ;i;,._ ___ U-1- 11/2 2 2 1/~ 

"' - ·l'lax. 2 2 1/2 3 1/~ ~ 
Hauteur en piedsMax. 26 40 Cii 24 

~ Suoerficie Min. 
"' CC11 T ... .-a..,,,,. M-C'"' 
Ill -. M.;. .. 

l.J . Isolee .. .,.. 
=' ...... 

"" u Jumelée u :ICO ' Cii -a.o Contigue 
CD 

Marge de recul Min. 20 20 20 
Cii Marges latéralesMin. 6.5 10 15 OO 

"" Total des deux Min. 16.5 . 20 30 CO e Marge arrière Min. 25 25 35 
Logements/Bâtiment Max. 1 3 
Densité brute: log. /acre Max. 10 20 30 

0~~ Plancher/terrain Max • 
. ~~~ Espaces Bâtis/terrain Max. .30 

NORMES SPECIALES 4.5.2,.121 4.5.2.3 ~.5.2.12A 
4.5.2.7 

\ 4.5.2.8 

\ 

( 1) article 4.6 . 1.9, paragraphe e) , \ ' 1 t:,eg ement 642 N.S. 
\ 

:\ ( , __ 
. ,Â)~-.• ... ~~ . 

1-4 •• .o_ , maire . greff ie 
0 ~ / z 



P696 N.S. Appendice, Page 

GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) c 965-4 
Secteur 
Habitation 
l. UnlfamUiale 
2_ Bi lll"t tri f•..,f1f•1• 
'L Multif•,,.f1<•1-
l. - """hfrari"" ,,.fvrP 
COi.,---;;.- • 
1. Voisina2e * 
2. Ouartier · .. * 

( 
). R.édonal 
4. Spécial 

Vl INDUSTRIE .... 
..... 

1. Pre11ti2e ~ 
w 2. LéJtère 
a.. 

). Lourde 
COHMUNAUTAillE 
l. Parcs et terrains 1eux * 

en 2. Voisina ire 
&LI 

). R.éd.onal 0 
< 4. SDécial en 
:::> AGRICULTURE 

l. Culture maraich~re , Générale .... 
USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 4.5 .. l.9 

PERMIS 
\.~ ~11n•rffr'{p Min_ 

<'b P--f,..n.40 .- Mf .. en m- "66 . 
~< 

~- ... ., r,. __ Mfn Pn m 15 , -
··- -~- ·- -- ~ ... - ... t.4'.f- 1 

.... - Max. ? c 
Hauteur en piedsKilx. Q Cl _.. m 

e 
Suoerficie Min • .... 

eJ 
Cr:I ' ................ M(..,. 
CQ -. Me-

u . lsolee * ::J .... ... .. .. 
u :sr. Junielée 
0 'CO Contigue * 

VI 
Marge de recul Min. Pn m R 

41 Marges lateralesKin. 4n m 1 :il: ... Total des deux Kin • ~n m Il tQ 

e !"'.arg~ arrière Hin. Pn m 1 
Logecents/Batlment Max. n 
Der.si té brute: log. /acre Max. 

,c-<'t Plancher/terrain Max. ,., Espaces Bât is/terraln Max. 40 ·"" 
~.;QRMES SP~CIALES ·, 

1 

\ 

\ 

V1 (\ . 
~ \ /~~ .. .... .._Q ~~~ 0 

:r. \_j MAIRE ~REFFIER r 
- - -



GRILLE DES USAGF.S l~T NORH1':S STE-THERESE ---
7.onc tvocntion) nu -----Sl•ctcur :100 ----llabitntJon ----1. Unif nmiliale • • 
2. Bi et tri fnmflinlP 
3. Mttl tifomll itile ----
~- J1;1hitntfnn mixt~ ---
COl-U·IERCF. 
l. VoisinaS?e ----2. Ounrtfer .,___ 
3. Rér.Jonal 
4. S11éclal .,, INDUSTRIE ---·--t-4 
1. ·Prcsth:e ~ ---

Cal 2. Lér..ère ----o. 3. Lourde . .. ---·-COtn-JUUAU'fAIRE ·-
. ----l. Porcs et terrains icux * * ---.,, 2 • Voisinnl!e ----'1J 

3. Rés:ional ~ . -.,, 4 • S1,écial ---~ AGRICULTURE --·-
l. Culture maraichère -- -·-'l Générnle ... 

. ---us111a:s SPECIFIQUEMENT EXCLUS ·-----
PERMIS --

\<" _fu.tl!!-! r fi~ i ~ Mi..n. 5400 /&'iOO -- -
<'l'o L..l'.J:ofondeur ~Hn inn 1nn 

,e-<, 
J'.J:ont.ngo ..... ;, .. ,, 6.1\ .. --· -·· -· f.-.JJ;tntcm: an-é.u5;11 .. 

, . , 
·-----· 

&.J -le,>;. ., - ., -·--~ U:iutC'ur en piedsMâx. 24 24 GI . -----fJ 
Wl!r,crficie Min • 800 800 .... 

&.J 
24 24 . . 

Cii! 1-Lzu::..g.e. t l r M:ln ---fQ . Me ... -----:; . · 1S<llée ·- * or4 ----
~ &.J Jumelée 

* &.J :1111 
Ill -uo Contigue ·--

Ill 
l·Luge de recul_ Min. 20 20 --Cll Jl:1 rp,cs latéralesMin. 6.5 1n - -· - -NI 

" Total des deux Min. 16.5 . - -~ lb r r.c arrl~re Min. 25 25 - --Ltn:l'tm·nL s /Bfl t lmcnt Max. 1 l 
Den!; J té h1·ute: lor,. /acre 1'L.'1x. 5 5 ---

(.'lq l'lanchcr/terrain Hax. ---
,~"l~ Espnccs Bâtis/terrain Max. • ".ln ~n 1 -·-NORHES Sl't:CIALES 4.5.2.5 4.5.2.5 

4.5.2.6 4.5.2 ;6 \ 
1 

4.5.2.10 
1 

4.5.2.10 1 ·, 
\ 

---' V ' 

V> . 
Col 

f-4 

0 

·-,. 



GRJ.LJ.E DES USAGES t:T NORMES Ste-ThEr~se 

7.onr. (vocation) HM 
fü•ctc-ur 9l>7 
ll:ab ltn U on 
1. Unifnmiliale * 2. Bi et tri fn~f1 f.111@ : * * LJ. Hulti!nmU inl e 
4. JJ:tbftnt i nn 1ni YtP 

comn:RcE 
1. \'oisinar.e 
2. Quartier 
3. Rédonal 
4. SJ'écial 

U>. INDUSTRIE 
H 

~ 1. rrestil!e * 
w 2. J.é2ère 1t 
p.. 

3. Lourde . 
COUHUHAUTAIRE 
1. Parcs et terrains 1eux Il * * * 

fi) 2. Voisinae?e w 
3. Rél!ional t) 

< 4. S1>écial fi)" 

::> AGRICULTURE 
1. Culture ·maraichère --. . . 2 • Générale 

US1\GES SPECIFIQUEMENT EXCLUS 
PERMIS ... 

\'t' .J.!u'erficie Min . 4500 5000 4500 
<'b Lr.r.c I.and.e u r llfn 100 100 100 

,~<- _J:".ron ,. n -- ,,f .. ~s 50 "li 
LlJ:autcu~ étas~p.1.-

........ ·= 1 ·-~ ' ' an •· 

u -~ .. 1>:. .., · -· ? ':a r:: 
u H:rntrur en picdsMSx. ')/. ~-n 1.n tl --4 .....fu!l! <' r fic ie Min. 
&J 

(Ill U.a.rJtcur Hin-SQ . . ... , .. _ 
0 . lsol<.>e * * *· ='· .... 
'4 &J Jumelée * * 

: 
u :1~ 
V> "tlO C<'ntigue 
~ 

tl:lrf:c de recul Min. 2n. t.n 20 2n 
Ill J-l:u:i:cs latéralesHln. 6. 'i (1'\ 1n 1 'i "" ~ lt't3l des deux Min. 16.5 . 20 :1 11 li r.e arrière Min. ?11;. (1\ 1'i , 'i 

l.t'p·1.••:nt ~/ta t !ment Max. 1 1 1 
lknsJlé hrutc: lo~. /acrc Mnx. 1? ,, ,, 

o-t't l'lnnc:hcr/tcrrnln tlax. 70 7'i 

·""~~ t:sp:accs Bâtis/terrain Max. qn . 30 .30 ~ .'1n 
NO RHES SPECIALES 4.5.2.8 4.5.2.8 4.5.2.8 4.5.2.8 

4.5.2.12. ll4 • 5 • 2 .-'12. ,.4 .5. 2.12 C4.5.2,12: 
.. 4.5.2.1 J~~-5..2..i3 

(1) Egale à la hauteur des murs latErawc 
V) 

w 
f-1 

0 

·-,. 

. 
... 

* 

* 

. 

.. 
... 

-

-8000 ·----· 100 
Ro__. 

2 
"li ... 

1.n . 

·-·• . 

?n -
1 .. --
':ln 
'Ill;. 

1? -
20 -°'n 

4.5.2.8 
4.5.2.1~ 

\ 
\ 

\ 

\ 

----·· 

--*--· 

-

·-

--
* 

·)seo 
100 

-- 75 
- - 2 

·3 
- 40-

:• 
- 20. 
-· 20 

- . 35 

__ 12 
__ .15 --
_;,..3.0_ . 
4.5.2. 

4.5.2.l 



REGLEMENT 551 N.S. 
GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) C{2) 
Secteur 962 
Habitation 
1. Unifamiliale 

3. MnltifRmU i.1,. 

COMMERCE 
1. Voisina2e 
2. Quartier 
3. Ré2ional 
4. Spécial 
INDUSTRIE 
1. Presti2e 
2. Lé2ère 
3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains i euY 

· 2. Voisina2e 
3. Réeional 
4. Soécial 
AGRICULTURE 
1. Culture maraichlre 
2. Générale 

USAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS 
PERMIS 
M.fn_ 

,;-...... -..... -- v.e .. 

... Max. 
Hauteur en piedsMax";"·· 
Suoerficie ·.Min~~-
1 .,,,..~ .. ,..- Mot ... _ 

~ .._. Isolée 
t ::1~ Jumelée 
m -a.a Contigue ··· 

Marge de recul Min. 
Marges lateralesMin. 
Total des deux Min. 
"Marge arri~re Min. 

Logements/Bâtiment Max. 
Densité brute: log./acre Max. 

0~~ Plancher/terrain Max. 
-'~~ Espaces Bitis/terrain Max. 

* 

* 

?nnAn 
4nn 

.y-· . .-. . 
- ~-

* 
* 

?4 

4n 
( 1) 

( 1 ) 

.20 

ANNEXE 1 II 
(Ste-Th~rèse) 

I 
I/ 

/ 

\ 
1 

\ 

' 
\ 
\ 

' 

I 
I 

I 
I 

/ 

\ 
\ 
\ 
\ 
\* 
\ 

\ 

\ 
\ 
\J 
V 

~ T\. 
rnn I 
7~/ 

"ln 
1-

7 
7 

7 
J * 

~o 
40 
35 

40 

.30 

* 

1 
I 
I 

7 
I 
/* 
I 
I 
I 
I 
I 

\ 'l 

\ 6 
\ 70 
\ 

\* 
\ 
\ 

I 
I , 

969 

* 

* 

8000 
100 

4 
50 

* 

HM 

l~Y~) .• irl ' 
T5 15 
30 30 

35 

40 Z4 
~ l .QU 

.30 p .30 
. ·- NORMES SPECIALES _.l71A.-:-r:l-.~r-é '_......,.~&,.:+-114-" .°5~·' • 3 , 4 ~ !:;) • Z • 8 

.J .11:1.0 
- -··. 

~; 

... -l 

. -
415-' Q 

'\ 
) '1 
-:j 

(1) Egal ~ la hauteur du b!timent 
(2) modifications apportêes par le règl. 524 N.S. 

Cil (3) modifications apportêes par le r~gl. 551 N.S. 
Jal ("\ 

~~~O'UIUI~ 

* 

* 

7500 
100 
7~ 

4 

* 

20~· 

35 
. tl. 

24 
l.UU 

.30 
4.b.2.~ 
4.5.2\E 

_.-/ 



} 

\ 
J 

' 

j 

i 

GRILLE DES USACES ET ~ORMES 

Zont' (vocation) 
Secteur 
Hatii tat Jon ·- . - -- ----
l. UnUamUiale 
2. Bi et tri f•~il{a)p 

3. Mi.11t1 famil ta 1 ... 

". Mahftatf,. .. 111ivt,. 

COKH:F.:Rl"'s:" 
1. Voisina2e 
2. Quartier 
3. Régional 
4. Spécial 

VI INDUSTRIE - 1. Presti2e :;: 
ci:: 

2. Léttère :-...! 
~ 

3. Lourde 
COHlitJNAUTAIRE 
1. Parcs et terrains 1eux 

~ 2. Voisina2e 

"' 3. Jlé2ional 
< 4. Spécial en 
:.:> AC RI CULTURE 

l. Culture maraich~re 
' Générale -· 

t:SAGES SPECIFIOUEME~-r EXCLUS 
PERMIS . 

C:1t0erfit-ie Min ~~ 

-~'~ t>,..nfnnrlo• ,... Min 
., 

i.·..---r ,.oo M<l'n . -" . • -_9\ ... ... _ ï:..-<!11--.u-1_ 
.... - Max • c 

Hauteur en piedsMax. c,, 
e 

Suoerficië - Min. 
.J 

c:-: Î :IT"OPllT" M-C .. 
c:: . M"'v . . i:>olee - - . ,. . l -. _ :.;~(' ee .., :Il 

~-o~t igue 
!''.a rge èe recul Min. .. 
Y.arges la té ra les~ti~. 

~ 'i'ct2 l <!es d~u,.: ?-lin. 
e !':..ug~ arrière !iin. 

: u go?:::w.·r.: s / Bat irae nt Xax. 
:;,.:--:~ i :é brute: log./acre Max. 

.·:·1 Pla~~~~r/tcrrain Max. 
r s j> cl(" l'' s Bâtis/terra~~ Ha:< . 
~;\'R:!! ~ S!'::C1Al.î.S 

1 

' 
( l) modifications apportêes par le 

1 (2) modifications apportêes par le 
(3) modifications apportêes par le . . 

; 

,_ 

. . 
j . Mll <11 <' 

ANNEXE 1-1 
~ 

HF fl ---
968 

-· . - _j_ ---·-
··--

._ __ 
• • 

·-- - . -
1 

·-- 1 
1 

• • 

. 

7500 8000 
inn inn 

75 ·80 
2 3 2 3 
3 3 3 3 

40 j 40 3 

• • 1 
i • 1 ' 

15 l l !:> 2} 
1 ~n 15 · 

20 .:su 
! 35 ::J5 
1 
1 40 40 1 

! ' 1 

i . 30: .301 

14.5.2.3 ! 4.5.2.3 i . 
.4.5.2.0 ! t'!.1).2.8 
1 1 1 i 1 -

règlement 524 N.S. 
règlement 551 N.S. 
règlement 773 N.S. 

. 
GJLe H-l<?.11. 



CkILLE DES USACES ET ~ORtU:S ANNEXf 8-1 
Zone (vocation) HF fl -----Secteur 968 
Hab1 ut Jon ... ···- ··-- _j __ -·--~ -· 1. Unif amil lale --- .._ 
2. If •t t:rf famf1f•'• -
l. Hultlfalllflf.•1"' • • '- N.11htrat:f,..,. afwr,. 
COMKf:JtCF 

1. Vohinen 
2. Ouarthr ---...- -. 
). Rh.1onal 1 

4. SPEchl ·---
"' INDUSTlllE • - 1. Preathe ~ 
~ 2. Lh.ère ,.._ 

). Loui-de 
COKHUNAllTAIR.E 
l. Parca et terrain• 1euw • • 

"' 2- Vo1sina1re 
&..: 

3. U1rional u 
< 4. SpEcial Cl) 
:.:a ACR.ICULTUR! 

l. Culture aaraichlre . 
• CEnErale -· CSACES SPECIFIOUEME~'T EXCLUS 

p[lffTC . s ..... ,..,1,.t~ Mt .. 7500 8000 \,~ 

<" D--,--~ ...... .. ... rnn 100 
·~ 75 80 .. 

~· .. ,.r\P •A• .,, .. 
1:. - .......... _ .1.. __ ........ 1_ 2 3 2 3 .. - Max • 3 3 3 -~ 

c 
Hauteur en p1edsMax. 40 3 40 ~ c. e 
St1nerficie Min--oJ 

c:-: 1 ~,.o.,.••• ...... 
IC . ......... 
~ 

. uolee • - ' ,. . :-.:~~ lee • 1 ~ :a 
' ·.': -.:. . . :ont igue 1 ' . 

·;. ~:arge te rec'ul Min. l~l~ 1 ~{2} 
~~rge$ l~térale5Mi~ • -:n 15 .. ... 'icul f!tts df'u>: Min. ~o 30 

e ~:ug\? arrière !'tin. 35 j~ 

: o ~\?::K·r. t s 18i t lm~n t Max. 
:; •. =:!Id :f brule: log. /acre Max. 1 40 40 • 

.. ·~ ·1 rlanch~r/tcrrain Hax. 1 : 
!::S(lill'. CS Bât i s ! a r u ~ :: tla )(. • 30' .301 
~:, 'IC·!f. S S!'!.t:lAl.i.S l . 

'4.S.~.3 ! 4.5.2.3 

1 4.s;z.~ i -..~.2.a 
1 

1 
( 1) modifications apportêes par le rêglement 524 N.S. 1 
(2) modifications apportees par le rêglement 551 N.S. 

... (3),:, modifications apportêes par le règlement 773 N~ · 
1 • 

i l:~CA"Ou •e~ C' ~~ . c. 
~-:. 

GJ~ i 6.i.eJL e 

l 



Annexe "lB" 

CR ILLE DES USAGES ET :>JOllKES 'f:1t G ·; tuill'- 17''/Ms r :·.7 
Zone Cvot"atlonl IU' 0 VI ).G.l_ 7~. 
Secteur· 'fO'f-.L o· ~ 

Habitation ·- . -- . - -· -----1. Un1fam111ale 
2 . Ri •t tri fa11111••1• 
'L Mt,ltlfamfl1"'1"' • • ~ ,_ U111hftarf ..... •ivt• 

f CO'IAl1:'1lr~ 
' 
1 1. Voisinau 
1 2. Quartier ! ·-3. Rh.tonal 1 

'· SDécial 1 
f INDUSTRIE 1 

' "'' ..... 
1. Prestige ~ 

;..i 2. Létr:ère ,.._ 
3. Lourde 
COHKUNAUTAIRE 
l. Parce et terrains 1e11v • • 

~ 2. Voisinatr:e 
ü 3. ll.Edonal 
< 4 • .. soic1a1 ·. Cl) 

~ AGRICULTURE 
1. Culture .. ralchlre . 
' Générale -· 

USA CES SPECIFIOUEME!\'T EXCLUS 
PDMI~ ., . 

!i\""'"rf'lriP Mfn m ., J.+O "(W 
\..':" m 30 _jU <~ D..-nF--~--ir '"" ·~ m 25 23 ., 

i: .. -...,r,. .. o ....... , 
1 - 2 2 ! 1: ...... - ··- :,.. .. __ u.1_ - - Max. J J c 

Hauteur en piedsKax. <-e 
.Suoerficië Min • ..... 

~ 

c:o: 1 ,. ... --..... v.c-
cc . .......... 

... . 1:;olee • ·-. .. . :;;~.?lée • 1 IJ :J 

.. -· =-ontiRut? ' ' 
!':.arge ~e recul . Min. m b b 

' · 
!.r !".a rge s latéralesMi~. m 4,5 b 
'- Total c:!es deuK !iin. m 9 e !-=..ug~ arrière !iin. m ,10 lO 

: .og~a.w.·r.t s /Bât imc?nt Max. 16 l2 
;>··~!'> i t~ brute: log. /acre Max. JtJ 40 ! 

.·:Ti rlan~her/tc:rain Max. l.5C 1.50 ! 

.. Esp•u:cs Bâc i s !terra in Ha:oc • .3C .30 
~;JR.:·lF. s sr:=:c IAl.ï:S 4~5.2.3 4.5.2.3 

4.5.2.s 4.5.2.s 

1 1 1 1 

! ..., 

C\f V .,_fca,,_-~ 
- .. .. 

J. '7-..L.J--- ç___ .. 
. """' ('-'- ---... 

1 • · .. _fIRE lilU ., L.l!l( 
1 

0 

1 
z 

V 



' ' 
Annexe "18" 

GRILLE DES USAGES ET NOR.MES 

Zone (vocation) p 
Secteur 969-2 (1) 
Habitation ' 
1 •. Uriif amiliale 
2. Rf i!!t tri f•.,.ili•l~ 

]. Mul tifAmi1 i•li!! 

". U•.hit·•tfnn 111fyf'p 

co·--- -..-
1. Vohina2e 
2. Quartier 
3. Mdonal 
4. Splcial 

en INDUSTRIE .... 
1. Preati2e ~ 

w 2. LEttlre o.. 3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
1. Parcs et terrains 1eux • 

en 2. Voisina2e 

~ 3. R@.rion.al 
en 4. Splcial 
~ AGRICULTURE 

1. Culture maraichlre 
2. G4nErale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

\,~ ~ .. " .. ,., ... f,. M• .. .. " m" 
-<,• l'•.,.fn .. ,.,.,..,. """ ... _ -

"" 11 ........... - .. u.1 .. 
"'" m 

~ 

H- ..... - ... = - ic.,. __ u.,_ 
'"' .. MAx. c: Hauteur .... ...J..,.,."e!fâx. ! S11nl!!rf icie Min. 
'"' c.i '---.. ··- v..i:.,. 
tlQ -
• v.:.,_ 

~ 
. Isolée . 
~ 

k 4.1 
4.1 :1111 Jumelle 
.. "UO Conti1ue 

Marge de recul Min. en m -• ., Hargea latêralesK1n. """ m OO 
M Total dea deux Min. Pn m 
~ Marge arrUre Min. en m 

Logements/Bitiment Max. 
Denaiti brute: 102./acre Max. 

0~1 Plancher/terrain Max. 
-~~~ Espaces Bâtie/terrain Max. 

NORMES SPECIALES 

(1) Article 4.6.1.55.2, règlement no 869 N.S. 

'" w ... 
d~ ~ 0 

z 
··-·~ - -



/ 

/ 

\ . 

. . : 

1 

' , 

. 

. f\C.Ul..C.l'IC.111 0 IV 11 •.) • 

GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) 
Secteur 
Habitation 
l. Unif amiliale .... 

* 
'3. Multifamilia1~ 

COMMERCE 
1. Voisina2e 
2. Quartiér 
3. Rédonal 
4 .• SpEc~a1 

C1) INDUSTRIE 
H 

1.. Prestis:?e ~ .. 
~ 2. Lé Rère . . 
p.. 

3. Lourde ·. 
COMMUNAUTAIRE • 1 ., : 

l.. Parcs et terrains 1eux .... 

U) ., . 2. Voisina2e 
Cil 

3. Ré21onal 0 
< 4. Spécial C1) 

~ AGRICULTURE 
1. Culture maraich~re 
2. Générale 

USAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS · 

- . 

PERMIS 
M-fn_ 

M.f"·-

M.f" 
u ..... ,~ .... ,.- -- :1:,.,_,..ft'6z~ · · 

. 
!>UUU 

100 . . .e;n· 
.:-:-~~ 

APPtNDICE, page "C" 

970 

"' .... Yt 

* * 
. * 

*(J) *( 1) *Cl) ·. 

. 
'If ,. .... 

? 
.. 

? ? 
. ~. l l "t. 

24 30 30 .. 30 :./ 
u · - Max. • · . 
~ t--:~~.......-~~.......,,.......,,,....;.....,,;..;;.;..:;.............-=--~...,..........-~.,....::=-~-..,,....-.......--+-....;......,....,........---4.......--..-,,...-_..;~~~.......--+-~~ 
111 Hauteur en piedsHàxr:.~ . . 
~ Suoerficie .".lifn~r · · · ' .u 
C"lll 
llQ 

T_.,.,...,,. .... • "M,(YI - . .. 
-. •. : 

: v~- .. 
J.solee . ~ . ,. 

Marge de recul . Min. · ." 
Marges lat~ralesMin. 
Total des deux " Min. 
Marge arri~re Mil\·. . 

Logements/Bâtiment Max. . 

. 

* 

20 
10 
20 
25 

Densité brute: log. /acre "Max. · . 12 · 

. 
.· . 

. 
. . ' . 

. * 

40 . 40 40 
..---i~~.......-~-r-~.......-

(. 2) 0 ou 20( )~1.2} 

. 20. - 20 20 
l2) l2J l2) 

0~1 Plancher/terrain Max. - • . • · 
_,?;#\l~ Espaces :Bâtis/terrain Max. · , .•• fü -. •• fü • .SU ·• JU 
• - NORMES SPECIALES .. : . .... !> •.• : . t.::> .• i::: • .j .' q.:> .. l!.~ ·. 4.~ .• Z.~· 4.~.z.j ·· 

t\ t : ·. . . · · ··-i. ·~·.:· . .'t l.5···2·."~.2~\ -4.~·.2;~2:4.5.2.1214.5.2.12"< 
!' ~ •. . if .. 
;. .:i - • • / " 
..... · " .• • • 1 

. I · 

. ·.. ( l), ·c~s. usages ne ·sont pas pekini s ."sur les terrains ayant. front Ou l o~gep.nt le 
bou1 • ·• Desjardins . ·. _ . · · · · · 

S4 

·· 1 ~ 
--

· · (l). · êgalê.s _ · .! la hauteu·r. du bgtimept- . · : .· ·~. ·. ".; .. / ::· .. :. 
~{~). ·.f.e~l eme~'t ·570_ . N .• s.. ~- ~rticl~ :4t- :~:.1.~4, . par~g_raph·~. c .· .. ·. ~' ;._":)?;:-~~ .. t;;;~: --= ._:~ : •.. • ._::::: :-:·~ ~ 
.. ,.. ....... - . o· ..... !\ - . . .. . . . ,,, ·1. · · · • . . • e, • • ·-- ID( . - .. . . . ~ • • 

1\ .. . -· -



1 REGLEMENT 524 N.S. APPENDICE "A" 

GRJJJE UFS u~ArfS FT NOR~WS ' .. , , ... '. , , '/ e- erese 
. . 
___ _2n111' (voc:1tion) ' rJ T r._ --·- ·---··· 

!-:•:1· trur fJ1I) ' .. ,_' 972 971 1 
,_, 

r· / ~ 
-

1 11;1 b l t n tJ on 1 ----·· 
1 l.. UnHmnilinlc v\J. · ,·. "' -

f m!l l 1 4 "1 r î 4J ' ., n1 et tri ~ -,_ . .. 
t--.1\ G'TU ~. M11l t l fomi 1in1~ 
~ 

'·" 
~ 

.. 
....!J. .• 1JnhHnti2a mixte ; 

·-----·· 
COMl·llmCE (l{..;~ 

l. Voisinnr.e ' - ------
2. OunrtJcr lit 

-- -·· 
J. lti:jjJ on:tl 

-JI 

-- ·-----· ,, . S1•écial "' .(1) ------
1n lHDUSl"RIE .... ·----
• 1 ...__!. Prcstic.e ! 
l · . 
hl 'J. • J.éc.~Te i 

·-
l 

o. 
J. -J.ourdr. ( . "' ------· COI-IHUNAUTAIRE ! 

l. rares et terrains 1eux -w 1 J( ! * 
---,;---- -

----2. VoisinaS?c tl) ! l•J ---- · 
L' 3. Rérional ' 
·( ,, . Snéciol 

---··· 
V> :_, 

/\l:RICULTURE 1 ·--·---
----· ----· ---· 

l. Culture maraichère 1 ··-·- ... ..... 1 ., Générale ... 1 
1 ----us,\q:s Sl'l~CIFIQUEMENT EXCLUS i 

------ ·-·---
----·· --- . 

PERMIS 1 - ---··-· -
~U'fifitii: Hi" 1>nn1 \';' 

'<-~ ",.,, r "'.n~ ""T' J.fh, 
-----· 

c5 
, rn --·-·· · , 

7 F .r an.t .. ::- ,.., .. .. , ---- ·-:·. -~·- -
._J!;111tc._a~'1Ji.:.. ? i l , 

u .,. ---· 
1: ·lnx. ? ? 
'Il ll:iuteur en piedsMâx •. 

. --
Il '!ln ?li .... ,_fümrrficic Min. ! 

·----· 
u 

C:l1 _Lni:r.cur :t-H,.. 1 
·-----

rJ ·--·----. Max ! -rr--,· Isolcc 
.. 

:J .. -c * -14 " .lumclec 
&J ~·~ * -- . 
Ill "\Jl.l Contigue -· 

VI MnrAe de recul Min. 40 20 40 • .. 
fil l ln rr,cs latéralesMin. .-. 72' 10 ~ "' ( •ft ,_, 'fot:il dl'S deux Min. 20i llJ -
" l·hrr.t· nrr Lère Min. (2) 1 25 (2'\ 

l .111:··1 ·• n l !i7ï};, t J.mcn t Mnx. 
·-· 

0 0 
fün?:i jj l- l•rutl': lo,;.7acre ·-·-

Max. 0 12 n . .. 
o~-'f l'lanchcr/tcrrnin }fax. 

~,~ . Enpaccs Bâtis /terrain Mnx. 
.. 

.'!\ .30 .30 -?n --
NUIU·IES SPECIALES 

4.S.2j ·4.5.2.3, 4.5.2.3 
A .5 .2.12Cl4.5.2.12A 4. 5. 2 .12I (3) 

\ , 

(1) Ces usages ne sont pas permis sur les terrains ayant front ou long 
V) 

le boul. Desjardins 
l•l 

(2) Egal~ 1 la hauteur des murs lateraux 
~ "" Article 4.6.1.1, paragraphe K, r~gl. 524 N.S. 

MdJt4 0 ~y }~ ~-; ( • · MAI,() I'\ GREFFIER ' .. 

eant 



APPENDICE 

CR ILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) c (3 
Secteur 973 
Habitation 
l. Uni familiale * 
2. Bi f"f" tri f11mili.1 .. * 
J. Mnl r-if•mf.l i•l e * 
4. R~bit"Af"inn miv~ .. * 
COMMPIU~F. 

1. Voisina Re . * 
2. Quartier * 
3. Rédonal * 
4. Spêcial 

(IJ INDUSTRIE 
H 

1. Prest be ~ 
w 2. Ur:~re 
p.. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains 1eux 

en 2. Voiainaee 
Cd 

3. ll~donal ~ 
en 4. Spécial 
:::> 

AGR.ICULTURE 
1. Culture maraich~re 
2. ~nêrale 

USAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

) 

..._-c- · ~1m,.T'f'f ,.f,. Mf .. ,,n -;;;z 4c;o '140 1\40 
'(.. o-,,,~-.1 ...... ·Mf- ,,n m ':ln 30 in 

~'(, ,, ..... " .... -- Mi- .. n m 11\ 1 i:; 1 c; ~ -.., ___ ... _ ·- -- :·---~ .. - 1 l - l\m 1- 1\ m 
u - Kix~ 

~ 

? ? ? c: Hauteur 1fàx~· Q q Q tJ Pn m a 
sun .. rficie ·.Min: ~ 

u . y· .. 
V.(• . 

--. . ... 
IQ 

· .~. .... ... _ · .. 
""' • lSOlée • * * =' "11!4 ...... · u ,._ :. :.Jumelle * * * ···-...:sa ·· conflrië * * 

. . 
* 

• Mar1te de recul Min. en m 6 6 6 1\ .. Mar1te• latêraleaMin. ,:ion m R R R A OO ... Total dea deux Min • 
~ Marge arri~re Min. Pn m A R A A 

Logements/Bâtiment _ Max. 
Densité brute: log./acre Max • 

. 0'(.~ P.l&ncher/terrain Max. 
~~~ Espaces Bâtis/terrain Max. .30 .30 .30 .30 

NORMES SPECIALES 
4.5.2.12J 4. 5. 2. l 2J 4.5.2.121 4. 5. 2. 121 " 
4. 5. 2. 121 4.5.2.12( 4. 5. 2. 121 D4.5.2.12J : 

' 
( l ) article 4.6.l.l k). règlement 609 N.S. 

1/) (2) article 4.6.1.8.2 règlement 609 N.S. . 
!.! 

T'i~-=~/l~.~ ~è;,lenent N.S. 

fèb.~": ·~?t<-G ~~ 1- 1 
0 

z M.~ean Blanchard M. ~harles-~fcouard Desjardins 
M:a; ..... Gre fier mun cipal 



1 
K~GLL~l:.N1 bb~ N.S. Al'l'l:.N1HCi~ l'age i.. 

GRILL! DES USAGES ET NORMES 
} 

! 
1 

Zone (vocation) p 

Secteur Q74 
Habitation 
1. Unif amiliale 
2. Bi et tri hmiHal.P 
3. Mnl tifamil iale 
4. M:a.bitatftin mfYtP 

COHMER~F 

1. Voisina2e 
2. Quartier 
3. Rédonal 
4. St>écial 

Vl INDUSTRIE ...... --
~ l. Prestige 
w 2. Lé Rère 
Il-

3. Lourde 
COMMUNAtrrAIRE 
l. Parcs et terrains 1eux * 

f: 
t 

" 

en 2. Voisinaee * w 
3. Ré2ional 0 * < 4. Spécial en 

::> 
AGRICULTURE 
1. Culture maraich~re 
2. Générale 

USAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

...... ~ i::,..,,,..rfir'fp Min_ 

-<.• o-,.,f!-~ ...... " .. " e.'<-
11 ..... ~~ .... - " .. " i... 

u-··•-··= -- ~·---~ ... " l 
u - Max. 2 c:: 

Hauteur en piedsMilx • ., 
s 

Stmerf icie Min·. ~ .., .. ' V.(.,.. 
!ICI -. v.:,_ 

Q . l80Ute =' ..... .... u 
u :Ill .Jumelle . 
• -a.a COnt.igue • ' 

• Marae de recul Min. en m 10 (l ., Karaea latêralesMin. Pn m R OO ... Toul dea deux Min • 
3 Marie arri~re Min. Pn m R - - - - - .. ..L.. - --

Logements/Bitiment Max. 1 L L t. L [. ~ 1 t.. -nl:Wl:. .i L 
DensitE brute: log. /acre Max. -

0~i P.l&ncher/terrain Max. .Ut'it. ~t.. !'( l adt.t. , .. _ ..... ~-
.&çç Espaces Bâtie/terrain Max. ~'i ( 1 L"UK.Jlàl î'!AL. 

NORMES SPECIALES 
./J>ûA ~tA-!4.·~t 4.5.2.3 U{e.,1_;,?' 

·~R. ________ .. 
-----· I 

8lilflw 

{I ) article 4.6. 1.15 paragraphe 0 ~nw.e. .. ~ )?,.,; "li • 
V1 

Q)--.~~-'.~ \ ~9z~b~4,,/ . 
• li a•~-

·~ - Greffier 7 M 're 
• .• .. 



l'ag~ J 

GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation} c 
Secteur 9/4-1 
Habitation 
1. Unifamiliale 
2. Bi 1>t tri f.,,.qf111P 

J. Mul tifamHfalp 
4. Hahitatinn ,..fxtl!" 

CQMt.mD~E 

1. Voisina2e *( 1) 
2. Quartier 

··-
3. Régional 
4. S1>écial 

·-
VJ INDUSTRIE 
H 

1. Presti2e ~ 
lal 2. Lé2ère 
o. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
1. Parcs et terrains 1eux * 

VJ 2. Voisina2e 
kl 

3. Résdonal (.) 
< 4. SpEcial fl2 
::> 

AGRICULTURE 
1. Culture maraich~re 
2. ~nérale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

...,~ s . ..,,..rffr4• M'(n Pn m" qno 
.ç.• P..-nfnnt4•11,.. v-. .. 

~~ 
v ........... -- v~-... 
n ___ .. ___ : -- ii: ... -_-u..1_ 1 

~ - Mix. ? i:: 
Hauteur ;Hax. èj " Pfl Ill a 
s.m,..rficie Min·. '" 6' .. , ______ 

V.(,.. 

• -. ,..._ 
~ • Iaolêe * .... 
k ~ .Jumelle i:-.a Contl1tue ~' 

• Kar1e de recul Kin. en m 6 

" Har1ea latlraleaMin. Pn m 8 CIO ... Ta tal dea deux Kin • 
1 Marge arrilre Kin. Pn m 8 

Logementa/Bitiment Max. ffl L t Ut ~Tl -THERI s f. 

1 

DenaitE brute: 101. /acre Max. 
0~1 Plàncher/terrain Max. -U~lt:. \. t:.K 11Fl.Ef CONPOI ME 

.... ~~ Espaces Bitia/terrain Max. _in L UK.ft ~INAL. 
~ 

NORMES SPECIALES 

& ~'~~~) ~U.Û..t.v> ,,!( _______ 

. / 
lrif01r 

( 1) Conmerces conformes~ l'article 4.2.4. 1.4 
9--'Iàls&e.,.,., 7 h,tï' ,,,?/ . . ' VJ ,....., 

{/ cfi;&faft~ U-Ûl',/-V 
hl ( ( 

...Q C....• ~ • ...1<2.{: 0 ••• ~.}) ,_ 
0 ['J Ma;re Greffier / :r. 



·.·· 

REGLEMENT 609 N.S. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) c / 
Secteur 97} ,· 
Habitation I \, ·/'L,. . 
1. Unifamiliale / ~'c-\,.. 

2. Bi et tri familiAle .\0 '\ 

3. Mul tifamiliale L 'f ).~I 

4 Habitatinn miYtP 
COMXERCE 
1. Voisina~e 

2. Quartier * 
3. Rh.ion al 
4. Spécial / 

{Il INDUSTRIE 
t--4 

1. Prestige 
,. s 

w 2. Lhère 
p., 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains 1eux * .. 

{Il 2. Voisinaee 
l>l 

3. Rêdonal ~ 
{Il 4. Spécial 
;:::> 

AGRICULTURE I 

1. Culture maraichère / 
2. Générale / , 

USAGES SPECIFIQUE!'ŒNT EXCLUS 
PERMIS 

\,.~ t::1mPrf:lcie Min. 
<.~ "Prnfnn-'"'",. l.H" ·125 f,,<. 

'F'rnnt::iot:> Mi" .., -u_, .. t-...-. ·- -.- ~•-f"'lnV~" 1 
4J - Max. · 2 c: Hauteur en piedsMâx.- -
~ -:tn s 

Suoerficie .... Min.- I 
4J 

l " r ""''" ',. CIU M.f ... i 
sQ - t3 1 . v.;,,, 

~ 
. Isolee /* ~ ,.. 4J Jumelée / * 4J :ICI! 

U) 'OO Contigue . / / 'le .. 
Marge de recul Min. / /20(:2) ID 

~ Marges 
tlO latéralesMin. .. 25 
'"' Total des deux Min. ; 

IU e Marge arrièt:e Min. .' 25 
Logements/Bâtiment Max. 0 
Densité brute: log. /acre Max. /0 

0<.1 Plancher/terrain Max. I 
.~~~ Espaces Bâtis/terrain Max. : .' .30 

NORMES SPECIALES ~ .5,...2. 3 
LS'.2.12D 

(l) .. 
I 

i 

(1) article 4. 6 .1.1, paragraphe K 
Cl) (2) article 4.6.1.8.2 

:r·- ' -a ,.. .. /:la e 
; 

o"\_ 
( 

• llL.I • a. • g. 

: .. : ... 
: . ,• 

: ·.· . . • ' ·:. : . . 
• ' 

appendice, page 2 \ 
/ ' 1"1 

I J 0 '~,/'. ti 
I 

,p p ltY "P 

~ -74 975 976 977 
: * 

; * 
* 

'' 

' * * * * 
. /*1 

. * ! * 
' 

,! . , 
: 

· ') 

,. ! 
' 

/ 5000. . I 

.i' 100 
I /} c;n 

j J( / l ? 
.: .r , _. ? /, 
~ ! 1 -:tn . , r ' ' ii .. . 

' 

' ... ' 
'./ " I 

. ' , ! •• r *· 
. · . "' . . : ~ 

/..::_')" 

.•: 4Q' 20· · 40 
25 .' 'f /(f 10. 2'l 
Ï' i . 20 
2-s. " 

_,.._'(\ . 25 ! '') 
i 2 

" ' l f 40 
}·,· . · . ..;.. i1 le 1.50 

:· .... 20/ .30 ~o _?n 

4~.~-.3 4.5.2.3 4. 5. 2 .12J 
~ ,j 

/, 4.5.2.12 04.5.2.Il 
11.' . (1) 4. 5. 2.12I 4.5.2.121 4.5.2.1 • 

(1) . (1) (1) 

. 

~~b.l.d,UÂ/1 



' 
' 

( 

\ 

. ' 
. -··-··-------------

1 GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) 
Secteur 
Habitation 
1. Uni !ami l iale 
2. Ri Pt rri f11111i1t11lP * 
1 lfoltifamiliAle 
4 H;1bfr.ation 111ivrP 
COHXERCE 
l. Voisina2e 
2. Quartier 
). RéJ:ional --
4. Spécial 

v; INDUSTRIE ..... 
~ l. Presti2e 
w 2. Lh.ère 
~ 

3. Lourde 
COMMUNAtrrAIRE 
l. Parcs et terrains 1eux • 

en 2. Voisinatre 
LLl 

3. Rh:ional 0 
< 4. Spécial en 
::> 

AGRICULTURE 
1. Culture maraich~re 
2. Générale 

USAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

"~ 
S11nPrf1riP J.fin en m:z 450 

<. P--f--~ .. ·- Mf .. en Ill ?!.. 
c.< "'--.- ....... U4., ,. ...... 1 c; .. 

U .... - ... - -- -- " ... --.u~- ' u .. . ""'HaX, . . 
' c: 

Hauteur Kilx. Q Cii ,. en 111 
E 
~ ~uoerficie Min. 
t.J , .. 1 ............ M-C .. 

SIQ -. v•-
V . ·Isolee * =' ~ 

" u JumeUe u ::1 .. 
., -0..0 Cont1gue 

• Marge de recul Min. en m 6 
Cii Marges latéralesKin. en m 1 OO 

'"' Total des deux Min. en m ,, 
; Marge arrière Min. en m R 

Logements/Bâtiment Max. 3 
Densité brute: log. /acre Max. 

0~1 Plancher/terrain Max. .70 
-~ç~ Espaces Bâtie/terrain Max. .30 

NORMES SPECIALES 
4.5.2.3 
4.5.2.6 
4.5.2.8 

en ~ w 
.... 7 
0 Haire 
z 

·. :· 

('1,Ç N .5. 

HM 
976-1 

* 
* 

1 
- ___.__ 

-
--

* * 
. . 

1ann 170 
·," ?/, 

1 "li c , c 
' 

' 1 

2 ., .. 
Q 

* 
* * 

6 · 1.. 

l.. .11\- ? 
1.. ... 

lï "' 
R ,, 
3 l 

.75 

.30 .30 

4.5.2.3 4. 5. 2 .12. 
4.5.2.6 4.5.2.3 
4.5.2.8 4.5.2.6 

1 ~ . 
0)~~~ 

( Greffier 

~ 



GRILLE DES USAG!.S ET NOIUŒS ANNEXE "l" 

Zon.- (vocatlonl HF 
Secteur ~ 76-2 Cl) 
Hab1 tat ton ---- ,__ ___ 
l. Un1Camil 1ale 

... 2. JU n f.[1 hm1l hh ----
.._ _____ 

_]_..._ Hultt hmi lli 1,. • • • ·- - ·----- i.--.------- ----
4 H~ bit 111 t i "n "'f .,, t e -- ... --- ~------
COKXERr.E -- ~- -·- ·---· --
l. Voisinage ·- --------· 

1 2. Quartier -- ,__ 
3. R.Edonal -
4 • Spfchl -... ·---· 

V• INDUSTRIE ·- --... - -·---,- l. Preati2e iY. ----- -
w 2. LEg~re 
(\.. ~- -

3. Lourde r -
,__CO~UTAlR.E 

1. Parei et terraina 1 eux .. .. ' --
Vl 2. Voieina2e w 

J. Udonal ~ 
Vl 4. Se>Ecial 
~ 

>.GRICULTUR.E 
1. Culture maraich~re .Y 
2. Cfdrale b~- '~ USAGES SPECirtOUDŒNT EXCLUS t'!i .. .tA~ 

PERMY~ y:_ IJJt -
14. 5 2. 7 ) ~ --

\.~ C:1nu•rftr•.- M•n. ....... "' (.,.11n) ,....::;nri1 "7;11) 

'(.. PT"nf,. .. A ...... ,H .. -- ... )Q ?a e,< ,___ 
·:123"J., ~ i" .. - ..... ·-- Mf .. .. .. "' 25 -u~ •~- , .. _ .. .c .. A __ ,,,,_ 2 . ·-2~ - 2 ... ~ Max. 413~ 4 ( 3 l 4 ( 3) c:: 

Hauteur "" :n~ t r·e K!lx. " s 
SupHfJ.cie Min· • .. ~ 

~ 

41111 L.La.r ",. •. T' M~ .. 
llQ 

'-Ù 
u.,.,. . Isolee .. jt il ::> -rl 

"" l.J Jumelêe • il u ::1111 -
Ill 'UD Cont11ue • 

:a Harge de recul Min. """ m B B B 

" Hanes latêralesKin. .. ,, m 4. 'i . ( 6 4.5 cc 

"" Total des deux Min. "'" "' 9 q a Marge arrihe M.in. en m 10 in 10 
1~geoents/8àt1ment :iax. B B 8 
Densité hrute: log, /acrf: Max. 40 40 40 

o~"i Plancher/terrain Max. 1. 50 1 50 1, 50 
.f>'?~ Espace a 8âtil/terrdn Hax. .30 .JO .30 

t-;ORMES SPECIALES 4.5.2.3 
4.5.2.3 4.5.2.3 4.5.2.7 
4.5.2.B 4.S.2.B 4.5.2.8 
5.3.7.1 5.3.7.1 5.3.7.l 
5,3.1.2 5.3.7.2 5.J.7.2 

11 article 4.6.l.42.2 , r~9lemcnt 795 N.S. 
n dans un projet intégr~, la distance minimale entre deux bâtiments, comportant 

Vl des unités d'habitation, doit être de neuf mètres (9 m) 
h.I 3) article 4.6.1.49 r~glement 823 N.S. 
'. ---0 

/CY.\7u~~e ~- f'-~V\I( '}~tC k"l((&<l-(t 

~; i rt! G/eff l er C•f:l/Olrl1 
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REGLEMENT 524 N.S. APPENDICE "A" 

GRILLE DES USAGES.l::'f NOR~ms Ste-Thêrèse 

ï.n111• (voc:t tion) 4 
~78 -----· 

Sl·c tt~ur .... 
Jlah.l tntJon * ... 
]. Uni familiale * ---·· ., ni c" ,. ,. .. fnmi1in1,. * ... ... 
3. H11 l t if mn i 1 i:t 1 c * ,, . lf:1bit:ttfnn -.fvt"l' -··Î 
COllMF.RCF: * .. 
J. Voisinn"e -·· .. 
2. Qunrtfcr . ... 
3. lté1d on:tl ,, . Spt'.d nl 

.-~- .1 
VI 1 llUUSTRIE · .... -· 1. l'rcr. t 1 î!e 
i·~ 

2. J.ét".èrc 'lt ' 1,JJ 
·-· ·--. i "" 3. J.ourdr. --- 1 

COMMUNAUTAIRE 'lt 

---· · 
1. Pnrc~ et terrains 1 eux * * * * -

Il) 
., 

Volsinngc 
l•J ~· -·-· . 
C> 3. Rédonal . ..-: . Soécinl t/J Il 0 ·--···· !:' 

l.GRICUl.TURE --· ]. Culture mnraich~re .. --- -i----.. <;énérnl.e '·. ··-·-· u:;.:'_1..!_l:s "'s1•1-:CIFIOUEMENT EXCJ.US .. 
PERMIS ·---

\'C' ,__$!Jl! ~ r fi 1: 1 c Min • 'lUUO 5000 5000 ··---··· "< ?- ÜJ:u1.oJJ..d Cl! r l'"- 100 100. 100 .. y.~ 
.. Eran.1:4.Sc 'tlin 50 50 80 --·--
l-ll:mt.au~A-4.t.Aao.J J h· -· , , ., --1. .. J-:ax. .. ., ., 

3 1-··. r: 
tll 11:1 u treur en 1>icdsMax. '2n 'ln J.n --2-5·--· tJ .___ _, :;11rrrficic Min. - ---- ·· &.J 

(!°3 -Lar.J:cur Min. - -··-·- .. 
·~ ' U----ü --. - .. 

J.i;olee * * * :J ... . .. 
'-4 u Jum<.>lée * * "' :1•1 __ .... 
VI "ûfJ Contigue . . 

VI 
Hnrr,e de· recul Min. 20 1n '" 

_!ûl _____ 

"' J1:11r.cs TotcralesHin. 6.5 in , 1\ __(1.)_ , ... 
i. lotnl deR de.ux Min. 16.5 ~n Cii 
Il l"11·1~c nrr lêrc l'lin. 2 'i ? 1\ ~I\ (J.) __ 

l .•• 1·.· ·• "·iiT::lba t J ment tfnx. 1 3 6 
lh·u~-;Tt ·~ hnJl:C: l.o~./ncrc 

----· 
Max. -, . Plancher lterrnln Max. ~,c-. ---··· . ~:?. Enp;1ccs Bûtls/terrain Max • .30 .30 .30 ---·· 1 

NUIUŒS SPl~CIALES • .5.2.12c 4.5.2.3 4.5.2.3 4.5.2.3 4.5.2.1 
\ •.4.5.2.'10 4.5.2.8 4.5.2.8 

·, 4.5. 2.12. 4.5.2.10 4.5.2.10 
\ 4.5.2.5 4.5.2.121 4.5.2.121 

\.~J 11.~.:t.J:ZD rf.~.-Z.TID 4.5.2.12D4.5.2.12D4.5.2.i2 
l 

D 

(1) Egale à la hauteur du bâtiment 
U) (2-) Article 4.6.1.1, paragraphe K, règl. 524 N.S. 
hl --

-Md;Jcflt, /oda//J ~( -r ,)~ Qi uAl2 GD 1 • ltJl,Qt, IJ ,, .,. 1 



GRILLE DE!i USAGES ET NORMES Annexe "1" 

Zone (vocation) "" . 
Secteur ':l/H-1 \11 -
Habitation 
1. Unif amiliale * 
2. IH êt trf '-"'fli.111~ * * 

... 
]. M111 tl'aml1 f•1,.. * * .. 
"- U•hft.at.fftn •fvt_c 

• ·--· :1<.. 

1. Voisina ire 
2. Quartier 
3. Uaional . 
4. SDêcial 

en INDUSTRIE 
~ 1. Preetiire 
Id 2. Uirlre 
CL. 3. Lourde 

co~n.1· UTAIU 
1. Parc• et terralna 1eux: * * .. ..... * * 

en 2. Voisinaire 

~ J. Uirional 
. 

en 4. Solcial . . ... ·· ·: ; 

~ 
AGlllCULTURE ··: 

: .. 
1. Culture maraich~re . , ; ;·./ . 

2. Clnlrale " ... .. •. ' •1 ... . 

usAGES srEcin· .. •M ..., ... ·EXCJ .. US ' . . . .. 
PE'RHIS . '52.1 (Zl . : 

.... ~ a ..... r,t .. t. Mt"·· 
_ ..... ' 4!i0 418· 740 697 · . 4!i0 740 

'!li\ ..... '!ln "Jj <. .. e .. .., '"'"" ....... Mt .. -- - <Jn "Jft 
fi,<. ,, ......... -.. Ul .. _ .. Ill 15 13.f '~· '~ ll ., .. ___ ... ___ .: -- ..: ... __ ,..._ 2 . 2 . :' · 2 2 

" ":" Hax. 3· . 3 . 1 3 2 3 s:: Hauteur ... "'&•.r"alfilx. Q Q 1, ,, 
J -!h•nerfit!ie Min· •. nn m" 

,• 

" I •---··-
v .... 1 • .:. 1 • .:. Cllll 

fQ u.a,_ 1 • 
V . l801ee ... * * * =' ..... 
~ u 
" =-· Jumelle * * * • "da Conti1ue * ·-. 
• Har1e de recul Kin. ftn m 6 6 6 . 6 li ___§__ 

" H&raee lat6ralesH1n ..... "' 3 4.!i 4.!i 6 , 4.~ M ... Total dee deux Kin. """ "' li 4 I; Q 6 !i .9__ 1 Harge arri~re Kin. en m R . R 10 10 R 1n 
Lo1emente/8itiment Max. . 3 ~ R .. R 1 ._a_ 
Oeneitl brutes loa./acre Hax. 'n 'n 'n ,. ZD 

0~1 Plancher/terrain Hax. --70 . . 7§. .70 .7!i - _..]Ji_ 
-~~~ Espaces Biti•/terrain Kax. .30 • 30. .• 30 . .30 ; .30 

NORMES SPECIALF.S 4.5 •. 2.3 4.5.2.3 4.5 .• 2.3 .4.5.2.3 4.5.2.3 4.5.2.3 
4.5.2.8 4.5.2.8 4.5.2.8 ··4.5.2.8 4.5.2.8 4.5.2.7 
4. 5. 2.121l 4.5.2.12 [ 4.5.2.lz [ 4. S. 2.120 4.5.2.12A 4.5.2.8 

4.5.2.120 

(1 J Arttc1e 4.6.1.9," paragraphè f) R~glement no 642 N.s. 
en (2 Article 4.6.1.57, R~glement no 883 N.S. 
Cd 

~ {Î..Jr- ~· 0 A ./R?J! z 



REGLEMENT 642 N.S. appendice, page 7 

GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) HU ( 1) 
Secteur 978-2 
Habitation -· 
1. Un if ami li ale * * 
2. Bi et .rri f .. mi1(~1P 

3. Multifamili.,le 
t. . n~h:fr .. t-i-- -(,,..,,. 

COMMERCF -
1. Voisina Ile 
2. Quartier 
3. Rédonal 
4. Soécial 

tn INDUSTRIE 
~ 

1. Presti2e ~ 
lzl 2. Lé2ère 
Cl.. 3. Lourde 

COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains ieux .. * ... . -· - -

tn 2. Voisinaoe w 
3. Réeional <.!> 

< 4. Soécial en 
::> AGRICULTURE 

1. Culture maraichère 
2. Générale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

,,,,.~ St•nll"rfi,. ( ..... Min 5000 4500 
'(.$ · Prn~nn·~p., .. 'Lf.t"" 100 100 l e,<-

F.-nnt-<a-- u.,_ 50 45 .... 

u- ...... .- ... : -- ;:.~ ___ ..... J_ l l 

""' .... Max. , , 
c:: 

Hauteur en oiedsM.ax. Cii e 
Suoerficie Min. 800 800 "" ""' T ,,. .... _,..,,,. M.f- 24 24 CIO 

eQ -. . .v.:. •• 
u . Isolee * ::l .... 
"" ""' Jumelee * ""' :acu 
Ill "QO Contigue 

Marge de recul Min. 20 20 
Vl 
Cii Marges lateralesMin. 6. !:> 10 
CO 

"" Total des deux Min. 16.5 10 
CU 

Marge arrière 25 25 e Min. 
Logements/Bâtiment Max. l 1 
Densité brute: log. /acre Max. 

0<.~ Plancher/terrain Max. 
~~~ Espaces Bâtis/terrain Max. .30 .30 

NORMES SPECIALES 
4.5~2.3 4 . -5. 2. 3 
4. 5 ."2. 8 4.5.2.8 
4. 5. 2.121 4. 5. 2 .121 

\ 
(1) article 4. 6.1. 9, paragreph \ 

642 g), 'règlement N.S. 

" \ 

:\ l L_ - Io_ 
----~, maire V ·~~~greffie~ . 

.... ~ 7 0 

z 
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GRJ.LJ.E DES USAGES ET NORMES Ste-ThEr~se 
-

7.one (vocntion)". · .. Q -· -S.c.-. tcur .. 'Jl'J -Uubi tn tJon * __ ..... 
J.. Unif nniiliale --2. Bi et tri famil h_}p -
3. Multifnmilia1,. -4. ll~hitAti.on mfxte - -~-

COHHF.RCE * --
1. Voisina ne --2. Ounrtier .. 

--3. Rér.ionnl --4. Spécial ··--
tl) J.NDUSîRIE --H 1. Prestiste * ~ 

2. Lé Stère " w --p. 
3. Lourde - --COMMUNAUTAIRE " 
l. · Parcs et terrains 1eux " -

tl) 2. Voisina2e w 3. Rés:ional . _ ~ . - -
tl) 4. Spécial - -p 

AGRICULTURE --1. Culture maraichère -·- - . 
2. Générale ·- -- . -

USA li ES SPECIFIQUEMENT EXCLUS --
PERMIS . 

--- ·-
. \,(' "unPrfiriP Mi.n. -· - ... 

. '('b ~i:o.!.andeur Min . -e,'(. , -Ll:.an .... ::- 'Min - -
1 ·-., 

µJauto•~r '1A eta5q'·U..~ . - .... 
.u . Max • 1 ·- ·-c: 
QI Hauteur en piedsMax •. 25 -·-a • . -c Suncrficie Min. -.u 

Ct'd LJ,.ar.gcur Min. ----IQ . "t.f ..... - . 
~ 

. Isolee -c ·- --.... u Jumelée u :t~ -., "'âD Contigue -.,, Harge de te cul Min. 4U - ·· ,, n .. q;es latéralesMin. (.l) ... . toi! .... 'fo ta 1 des deux Min • - --"' n l'tarr,c arrière Min. (1) - .. -
Lor;••1.wnts /Bâtiment Max~ ... 
UcnsJté brute: log. /acre Max. - -(\q l'lancher/terrain Max. ---~-q-q Espaces Bâtis/terrain Max. 

NUltHfS SPECIALES 4.s.2·;12 4.5.2.12J 
I 

' ' \ 

' 
' \ 

(1) Egale a 
U> 

la hauteur du bâtiment 

\ 
laJ 

~ 

0 

~ 



... : : . ·' •.·: ,• . · . .' ,· . .. .··. .. . . . . 

Page 

CR ILLE DES US ACES ET NOR.!1($ 

Zone (vocation) HM 
Secteur 979-1 
Habl ta t ion 
1. Un1fam1llale -
2 Bi Pt rri fa,,.f]f.1,. * • 
1. HultifAmftfalf' 

'. Hahfr11rfnn ,,.fvr• 

COMMF.llrJ:" 

1. Vo1s1naae 
2. Quartier . 
3. Rédonal 
4. Spécial 

V1 INDUSTRIE .... - l. Prestige )-
02 

2. Ua~re w 
a.. 

3. Lourde 
COHMUNAUTAIR.E 
l. Parce et terrains 1eux * * 

Cl) 2. Voisina ire 
tJ 

3. Réd.onal 0 
< 4. Spécial U) 

;.:> 
AGRICULTURE 
l. Culture caraich~re , 

Générale ... 
USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 

' ) PERMIS 

.... ~ Suoprf f,. f,. Min 5 000 4 500 
<. p .. ,..1--.1. ...... Wf ... 100 100 .., <. 

i;- .. ,.,..,,.,,A_ "'' ... i:;n 45 . 
u ... ··--·- --- .::. .. ___ u.r- t t. 

>J - Max. 2 z c 
Hauteur en piedsMàx. 30 30 Cl 

e .... Suoerf1cie Min. 
>J ,,, l2rD'o11r M(., 

CD . .. ~ Ma-
i.I . lsolee * ::i -~ .. Junielée * u :I'. 
Cii~ Contigue 

cr. Marge de recul Min. 20 20 
"' X.1rges la téralesMin. lû· ] 5 u; 
.... Tc ta l des deux Kin • 20 r; 

-Sil , ... ~ e t-'.Hgo! arrière Min. ~ 
L.o gcm:r. t si Bat im~nt Max. 3 3 
ùcr:i;f cé brute: log. /acre Max. 

.. <'~1 Plancher/terrain Max. • IU .70 i 
",. ·. Espaces Ba c i s /te r ra f n liax. .30 .30 

~:t~R.!-ŒS SP~CLa.L[S 4.5.2.3 4.5.2.3 
1 

4.5.2.6 4.5.i.6 
1 \ 

4.5 . 2.8 4.5.2.8 \ 

1 \ 

1 . 
-. i 

'Je ~ · 1~~- · ·r f;., t< ~ ... i 
1. 1 ·~ ""- . a,_.......,_&.&.._~..._ . . :. . .• ~ ' ·-- .L .. ~ _ _!_-._ --- .•. . ·-·· - ... --- .. 
' 1 . -----~~-----î·fâ1ï=c-----------··--·--· --· ··-6f<J·- nt°' Greffiï•r 

.. ! 
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~·./ . .. . 

Page 4 

GRILLE DES USAGES ET ~ORMES 

Zone (vocation) HU 
Secteur 979-2 
Habitation 
1. Unifamlliale * * 
2 Ri Pt f"rf f•,,.fl ii!l P 

) Hul r-tf·~n 1.1 ... 

" - Uahff'af"f,. .. ,,.f.,,ro 

CQM!.R'Vf'F 

1. Voisina1Pe 
2. Quartier 
3. Rédonal 
4. Spécial 

-
V I INDUSTRIE ..... 

1. Preat12e ~ 
w 2. U1rère 
c.. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains 1eux * * 

V) 2. Voisina ire w 
3. Ré1rional u 

< 4. Spécial en 
~ 

AGRICULTURE 
l. Culture maraichère , 

Générale ~-

USAGES SPECIFIOU'EMENT EXCLUS 
PERMIS 

\,.(:>. """PT"f f,. f P Mf .. r; Mn 41 nnn 
~~ 'Prnf ..... A ... ,,p Mf .. 100 ·100 

.t5 ,.,.,...,r,.n- u: .. "(\ ' -4n 

\ 

U-"1 .~,... ,: -- :!.----U.t_ T' ·l 
..., D -H.ix. ? ? c 

Hauteur en piedsMax. ?4 ?4 tl e .... SuDerficie Min. ann Qnn ... 
c:, 1 "'roo .. r U4 .. 
Cil . •' 

u __ 

..., . tsolee * ::> ... 
~ 

:1~ ·; Jumelée * u 
Ill "Q.C Contigue 

~.arge de recul Min. ?I'\ ?I'\ V. 

lateralesMin. F, i:. Hi ~ ~.a rges :r 
..... Total des deux Min. 16.5 
È !':.ugo.? .~ 

~i :~. ~lf\46- '1/f\ ~ arr icre 
:.o ~..-::wr. t s /Bat im~n t l'l.l X • 1 1 1 
Dc~sité brute: lo~. /acre !1.1 )(. 

... ~1 l'lancherlt<'rrain ?-6 .. 1 )(. \ 
·' -

.30 .30 ! i ..... Esp;1ces Bâtis /ter ra~~ Max. 
:: ~'R.'ŒS S!'~::IA1.f.S ' l ' 

4.5.2.3 l 4.5.2.3 1 \ 
1 \ 4.5.2.6 j ~.5.2.6 

1 ' \ 

1 1 i 1 \ 

1 
, -, 

1 . 1 1 ' ~ : . jr 
·.,~ 

-- . ~~~.'.'::'.~~ _ :·~~ ~~".':'~·'4.-~~~--- · -- ·-- . ,'. ( ·t ·'. ,..d ,1 ~<~"--
a.: 

1 

ij;~-- ·ëjh---t-i-etITër- ------ --- --·---Mai rl! 1. 
' ._ / 

c 
.. 



GRILL[ DES USAGES ET NOJUŒS Page , . Annexe 1 e 
ZonP (vocation) I 
Secteur 979-3 
Hllbi ta t ion 
l. Uni fami Hale 

.,,. 

2. Bi rt tri fa ... 11h1e .. 
). Multifami]ia]r 
4. ~Jlbitlltinn "'iYtP 

COMMERCE 
1. Voisinaite 
2. Quartier 
3. llédonal 
4. SpEcial .. 

V1 INDUSTRIE .... 
l. .. 

~ Preetiite 
w 2. U2~re * o.. 

3. Lout"de 
COMMUNAUTAIRE 
l. PaTce et terrain• 1enY .. .. * .. 

Vl 2. Voisinue w 
3. Rfdonal c..:i 

< 4. Spécial V) 

~ 
AGRICULTURE 
l. Cultut"e maraichlre ., C!nérale .... 

USAGES SPECIF'IOUEMENT EXCLUS 
PE'R.MIS 

t..,.'<:- ~ttnPrfiri,. M.f ... en m. 450 450 

~· 'Prn ( "'""'-' ""r v, .. ~n m 30 30 e,< 
15 , 5 -

.... ~---,.a-- '"'""' ~n m 
U.,, .,_ 1; .e.,..,, J:.. •--i.'M.f- l 1 l ·1 

..... - Max • 2 - ? "' . ? c:: {_ 

CU Hauteur en m. · Màx. ~ ~ 8 ~ 8 s 
Suoerficie ..... Min • ..... 

(1'11 1:1•1> .. llT' M.(.,. 

"° . v .... 
V . lsolee .. .. 
::i ....... ... .... Jul!lelée * ..... :Il( 
Ill "Q.C Contigue 

Il: Marge de recul Min. en m. 6 6 12 'l 2 
CU Marges latéralesMin. en m. 2 3 ( 2 } -t-2) tiC ... Total des deux Min. en m. 5 
~ Marge arrUre Min. en m. 8 8 ( 3 ) ( 3) 

Logements/Bâtiment Hax. 1 3 
Dens 1 té brute: log. /acre Max. 

0~~ Plancher/terrain Max. 
~~~ Espaces ~ti1/terrain Max. .30 .30 .40 40 

NORMES SPECIALES 4.5.2.3 4.5.2.3 
4.5.2.5 4.5.2.5 
4.5.2.12 ~ 4.5.2.1 I~ 

\. 

ll Article 4.6.41.2 rlglement 794 N.S. ~ 
2 ,r•le a la hauteur des ... rs latêra.ux I 

V) ·:31 Egrl.e 3 la }'jt~ur du mur arriêre ~ ' 
&lJ ~~' ..... , •~-····~-•• (!_ Il ~ ... . 
0 na 1 re 1ref f 1er 
SIC 



CRJLLf OLS USAGLS t:T ~ORl1lS Annexe A 
7. (\ 11 r (vocation) HF 
~.·r r t· ur 980 (1) 

1 

1!1tl>1 tal Jon ... 
1. Un 1 fac: 11 Jal r \* ... 
"l BJ f' l tri fa,,.i)fAl~ \ * * ... 
3. Mult1fam1lhl,. \ 1 * * -
" H11hft11tflln ... 1xrr \ 

C 0 l't"Œ RCE 1 
\ 

l. Vo 1s 1 na Rt' 

2 . Quart:ler . 
3. RéR1onal 
4. Spéc hl 

U • l !-t"DUSTRIE -.. l. PrestiJ:;.e '· QC 

Lé Rère ·- 2. . -- 3 . 1 Lourde 
COMMU?\A li! A 1 RE 
1. Parcs et terrains 1eux '* '* * 'lt 

V: 2. Voisinae.e 
0 3. RéRional 
< 4. Spécial V: 
~ 

AGRICL't TURI 
.A. Culture aiaraich~re 
' Générale -. 

l"SAGES SPECI flOUEXE:\T EXCLUS 
PERMIS ,., 4.5.2.7 . 

5u~erf!cie v,; n . mL 222 450 740 740 . '· J"\ ..... 

:.".,..c'r-t",:e,i"'" Min m 30 30 30 . ,. 
1 .. 

;. ... r.r .. !:li r~ "'-in m 7 15 25 
' 1 2 2 2 2 .. ... ., .... . - ;; • ... _ _ ... v.:-

-- ' u l".ax. 2 " 3 ~ c 
mètres g 9 12 . Hautt>ur (' r. Max. É - S.:oe rf i c:i (- !".in. 

·' t:-: ~ ~T O,.:.O"T'" M~..., 

c::: -
,_.'... . 

11.(.,.,, - . . : : :'": c j €' .... -
* * * ' ' .. - -.. : .. --~!fl· '* . 

- :i ---- - -- .. --- - ------ ·---!--·------->-- -- ---'-- -------- . :--. : : i; : .. ·:. * * --·· re ... c.,;·! 1 ~'..: 1 f.t' è.,- \A . 8 6 6 . • in. m 
.. : :-'.=;rs;es ~ r. ~ é :-a ~ <· 5 ~ii :"'!. m 4 5 ~ 4 5 3 
""" i :nzl è",., cku~: ~-!j n. m 6 9 fi 
Ë ~~~rt'-' 

. c ... . 
8 8 R B arr ~<'r~~ . , 1 r .• !Tl 

: '' ~~ ... ~:-u · ~. ~ s I B3 t i :"j~~ n t !".a)'.. 1 2 12 
"' · . . ~ j : i- ~·!"U !. t"'t : log,. /a•rt> ?ia x. ... l" l s: ... ", . : /: '"r :- .1: n !'-'~~ ~. - -

1 ; .... ~ . tl , • ~ ? .. j t i !'- .: : . ~ r t a ~ :""". M .. 1:· . . .30 .30 .30 .30 
• • ~·. •:- <: ~. :,:- : · ~ l.i ; ~ 4.5.2.3 4.5.2.3 4.5.2.3 4.5.2.3 1 , ·· ..... 

1 4.5.2.7 
~.5.2. 12A 4.5.2.8 4.5.2.8 4.5.2.8 

4.5.2. lZ~ 
......___, 

(1) Modifications apportêes par le règlement 781 N.S. 

Maire Greffier 
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Page ' 
CR ILLE DES US ACES ET NO RHES 

Zone (vocation) HM 
Secteur 980-1 
Habltatlon 
l. Un1famillale *' 2. 81 ~t trf famfl{A)P * * 
1. Hul tif•mtlial,. 

4. Uahftatfnn .,.fytp 

COMMERCE 
l. Volalna2e 
2. Quartier 
3. Rédonal 
4. Spécial 

.,, INDUSTRIE ..... 
l. Preetl2e ~ 

w 2. U2~re 
o.. 

). Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parce et terrains 1eux * .. 

* .,, 2. Voisina•e 
C..I 

). lté2ional 0 
< 4. Spécial en 
~ 

AGRICULTUR.E 
l. Culture maraich~re 
~ Générale ... 

USAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

..... ~ c: .. n,. rf t r t,. Mfn 5 000 4 ~uu St>oo 
<'b Prnf,.. .. ..i .. ,r M4n 1on 100 Inn ,..< ;"-,...nr,.-- Mfn i;n 45 SIJ 

U-.•-·- -.- .:..-. . .... , - ? 7 : / I 
~ ~ .. Max. ? ' 

., 
c 

Hauteur en piedsM&x. 411 1n 1n e 
Suoerflcle _, Min. 

~ 

Cl'll f,.r- .... r M<,. 
IQ . .. "" .... 

t1 . Isolee * .Mr ::> -... .. Jumelée .... 
u ::Jr ., -ac. Contigue 

Il: 
Marge de recul Kin. 20 20 ~o 

olJ !"larges la teralesli.in. 10 15 '2.S :,/". 
~ Total des deux Kin. 20 //,.S fC 
e 1".argl! •' Min. ')-/ . 2-5 ;n·~ H~1 arr1ere 

:...o.~t!r:ic nt s /Bât !ment Kax. - 3 3 ' 
. . l 

ilcr~ !\ i té brute: log. /acre Max. 1 
('< 'i Plancher /terrain Max. .70 1 .70 1 1 

, .. · . 
. " Espaces Bâ t i s / t e r ra i n Kax. . 30 1 .30 ! 1 

~:OR.'!ES S!'!-:CIALES i ; 1 

1 
4.5.2.3 j 4. 5. 2. 3 1 

1 

4.5.2.6 14.5. 2.6 1 1 
4.5.2.8, 4.5.2.8 "f.S· a,.1 "-A i 1 

' 
1 ' l ____ _i_ 

. 
-.... 

\ 
~·~ ' l 

' ~ 
;.: ; , .... !• : / \,, I"' 
1 . . - .C:._ "-'"'--'-· -·,,, - o..... c::t._ ......... '-"-... a... ... . - 4r.. • • r '' •-· ' - --------- ----- ~---- ----·---· · ï\.-,. .1-..· _ _ .:._.l._, ____ ·· - -- ·--·· ---· -- ··------
0 Maire ,--, ;-.{i 'IJiif. f i (! ,. 

-. . . . 



GRILLE DES USACF.S t:T NORHES Ste-ThEr~se 
,, 

, , .. · 
7.onr. ( vocn t ion) p ... c/ . tt'i'· , . 

982 (' .>'-'". ,. ---Secteur 981 '\. - ---l1:1bi t<ilion ~ 1 ~ t / ' . 
]. Unifamiliale •/ ~ r--.... 'J l 1; 

~ ---
2. Bi et tri fomil ia1 e .,, 

* 1 J ---
3. Hultifamiliale . ./ 
4. llnbltnti.on mi 'li: te - * - ·--
COMHERCF. * --
1. Voisinar.e * ·--
2. OunrtJcr * 3. Rédond ---
4. Srécial 

v; lllDUSîRIE .. 
..... 

1. Prcstis:e 2 ---
t.LJ 2. Lét!.ère .. p.. 

3. Lourde ·-·-CONMlJtlAUTAIRE 
~- ·---· 1. rares et terrains ieux * * * * * 

Ill) 2. Voisinas:e --·-CaJ 
3. Rédonal ~ - . 

Ill) 4. Spécial ·-· ... :::> AGRICULTURE . ·-·- . 
1. Culture maraichère -··-., Générnle '". --· --

USt\t;ES SPECIFIQUEMENT F.XCLUS -
PtRMIS ·-

\~ L-k~~(' rf ! tii: llin. -- -
'(~ l't·n(nn~~ .. .- M~ n --.. c~ . 

_ü:nnt·are Mi" -- ·---2 ·-· 1 2 l 1-JL"W~&:-er::i éti:iscii!.l .... -u lnx. ~ .. - 2 2 2 - - .. i: 11;\uteur en piedsMàx •. .24 _30 ':ln 41 
Cl ·-
~ Smierficie Min. - ·-u 

1 ...... CllI (1'11 Min ··· -
~ u .... . -· -V . lsolce * * * * =' ""' • ' - ~ ---
~ u Jumelee * .. u :i~ -·- .. 
Ill~" C.ontigue •• --· · 

°' 
Marge de recul Min. 25 20 20 20 -- -

" H;irges latéralesMin. 25 6.5 1n 1n 
M -
~ Total des deux Mln. 16.S 20 20 
il -- -

tl · tr~t' arrlère Min. 25 25 25 ':l I\ -·- ... -
Lo r.cr.u:n ln /B.!i t irnent ?-1.'lx. l 2 ' --
Ucn!'itc hrute: log./acre Max. ·-

C"~ï l' lanchcr /terrain Max. ·---,,.~{~ Esp<1ccs Bâtis/terrain Max. .20 .30 • 1n . ':ln - ·-NORMt.:S SPECIALES 14.S.2.12C 14.5.2.12~ ~.5.2.12.A ~ .5. 2.12~ 
4.5.2.3 14.5.2.S 14.5.2.8 

~.5.2.6 
~ 

r+.5.2.8 
. ·--

' .. en . 
b.J ... 
0 

\ ~ 



, / 

/ 
l 

GRILLE DE~ USAGES ET NOIUŒS 

Zone <vocation> 
Secteur 
Habitation 
1. Unif amiliale 
2. IU et.tri f9111flfde 
]. Mult!b111f 1 f de 

" - u.t.ft-•.f'lnn ••1t~I' 

CO!-n'VDrll' 

1. Voiainacr.e * 
2. Quartier * 
J. Uaional 
4. S1>lcial 

en INDUSillIE 
i 1. PreatiRe 
Sa! 2. LE•lre o.. J. Lourde 

COUUltU a UTAlllE 
l. Parc• et terrainr1 1emr .. 

~ 
2. Voisina•@ 
3. lltrional 

en 4. S1>lcial 
::> AGlUCULtull! 

1. Culture maraich~re 
2. a.alrale 

USAGES SPECinuur.nr.n a. EXCJ.US 
PEJUUS -

.... ~ ':' --";'ff,.f• Vf .. _ ... _ ... ' 
'(. .. p .... ,,_-~ ....... Vf" _ __. .. -

&'(. ,, ~ ................. u1 .. .. .. Ill 

u--·•-··= -- i:a.--... u'- l (ZJ (3 ... ... Hax. J c: Hauteur •n 111~tr"@llâx; g ! ., 
Suoerf leie Min- · en m-... 
1 ~r••••r Vfw c• 

~ v.1.-• 
:; . 1•01ee * .... .. u ... :a• .Jumel te 
• -.:IO Contlaue 

• Karse de recul Kin. r-n m 6 
u Har1ea latera1esK1n. ·•" .., 0 ou 3 fll t)O .. Total de• deux Kin ...... "' 3 3 Harge arri~re Kin. en m 8 

Logement•/Bàtiment Max. 
Denaiti brutes los./acre Max. 

0-<.l Plancher/terrain Hax • 
.... ~~ Espaces Bâti•/terrain Kax. .50 (2) - NORMES SPECIALES 4. 5. 2. 12C 

4.5.2.3 
4.4.2.4 

(1) 

c 
982 

* 
* 

~ 

.. 

" 

1 : 2 
z "2 
7.3 g 

* ,, 
li li 
2 2 
5 6 
8 8 
1 2 

' 1 

.30 .JO 
4.5.2.12 ' 4.5.2.12' 
4.S.2.S 4.5.2.1 
4.S.2.6 
4.5.2.8 

(1 ~ (2 
R~glement no 570 N.s •• article 4.6.1.4. paragraphe 
R~glement no 884 N.S •• article 4.6.1.58 

l\nnexe "1" 

* 

* 
* 

'Ir 

'·. 
- ' 

.. 

" 

" 2 
3 
g 

* 

6 
3 
6 
10 
2 

.JO 
4.5.2.12A 

a) 
en (3) Sf le bltiment a un 4tage. f 1 devra avoir une hauteur minimale 
w de cinq ~tres et cinquante centiai!tres (S.50) 
~ . 1 c.· 0 /~./ ,.,,, !'L Cfi?1tJ/t.aMa z !I ~ 

u-•--

1 

' 



P689 ••· .). 
, 

GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) MM 
·. Secteur 98l-l 

Habitation 
1. Unifamiliale .. 
2. Bi et tri f."li 1 hl P 

.. 
3 M11ltifamilf.1.,. * 
4. H~bitat1"n 111iYtP * 
COMMERr.E 
l. Voisinasze * 
2. Quartier 
3. Rédonal 
4. Spécial 

Vl INDUSTRIE .... 
1. Prestige ~ ,., 2. Lhère 

r- 3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains ieux .. .. .. .. 

~ 2. Voisina2e 
w 

3. Rédonal tj 

< 4. Spécial tll 
;.:i 

AGRICULTURE 
l. Culture maraichlre , Générale -· 

t:SAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

. <-· Suoerff("fe Min en mz 370 400 /4U 4UU 
'b ..... 

Prn fnn,.l,. 1r M.fn en m '°' ~ 30 al .·'< 
..;.• 

J."-~"'" :100 Min Pn m. 12 12 25 12 , 

1 u. 
-

~ - ·- _ ... - â ~ ""' - - M.; .-. 1 ? 2 ? ... "' Max. 2 2.5 3.5 2.5 ::: 
Hauteur en piedsMâx. Pn m 9 9 10 (1 

e 
Suoerficie "" 1-:in fi'\ ...... Min. Pn m 

·' 
'"' t :a r 0P11r M.f."' -- m 

Q 7 i:;: 7 1:\ 
:t: . M..,.., 

_, . lsolee * * * ... 
·- 1 

~ ':J:. Jum.:?lée * * u 
\Il 'O:". Contigue 

·1. 
1 !'large de recul Min. en m. 6 6 6 6 

!1 1 :-targes latéralesMin. ? 3 4 5 3 "..! 
.... j Total des deux Min. 5 6 9 6 
!1 1 l'!.ir g\! arrière Min. 6 7.5 10 7.5 

: .0R\!~c~cs1Batiment Max. , 3 8 
D\·:~s i t~ brute: log./acre Max. ,_ 

~q Plancher/terrain Max. 7_0 .60 
. . Espaces 8âtis/terra!n Max • in ,n ?n in 

~:OR:·!F.S S!'~:C:IALr:S 4.5.2.12C 4.5.2.12C 4.5.2.121 4. 5. 2.121 
4.5.2.4 4 L2 4 4.5.2.6 4.5.2.6 r . ~ 

4.5.2.y 4.~.2.6 4.5.2.8 4.5.2.8 
\ Il~ ~. - ~ . ~ \ 

\ ,\ 

\ !o > rêglement 689 N. S., art. ' 4.6.1.16 
. ___ _,) 

i 
"J~ 

1. 
. 

i.: /~ 

"# 1 ~ 
' ~c. CL.o-.__ /'J:: a..~• .. -.... .• Ç) CJ i 

.. \~ ~-~ 
'• 
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GRILLE DES UShCES ET NORllES Ste-Thér~se 

i:onc> {vocntion) HU p Q 
s,•c:tcur 983 984 985 / --ll11bitatJon tir / --
]. Uni fomil 1 a le * * / --2. Bi et tri fnmili:il,. 7 
3. Hu 1tfr;unilia1 c / 1 li --c 
4. ll:iblt11tinn -•Ytr> . 7,_ fr"" 

~ C:OHiiERCE ? {) f4.J 1. 
1. Voisinare / V -;:? ,.JJ 
2. Quartier . f'{ y . . 'J., 
3. Rédonnl 7\ •\t / 
4. S!léciol · / 

tri UlDUSTRIE a [/ r\7 ---.... 
1. Prest be TV r/v 

~ ·--w 2. LéJ?ère 17 
p., 

3. Lourde 7 --COHHUNAUTAIRE , ... 
- -

:, 1. Parcs et terrains 1eux " * * /'Ill 
tl) .2. Voisinaete . 
w 

3. Rédonal / u 
< 4. Spécial / Cl) 

~ AGRICULT\ffl.E 7 ---
- ----

1. Culture maraichère / -- ·---
2. Générnle 7 - ·---

USM:1:s SPECIFIOUEHENT EXCLUS / "l:L PERMIS / - · 
\'(- Su!"crf i r f,. Mfn .)UUU 4000 / ~ - - · -

~~ p,-..rnnrl~-·- 1"Hn 100 100 7 --c< 
'F ~ ..... " t- !\ -- '-U- 50 Ln -7 , --

Ul:i.utc1,a; 1 ·--· . , , 7 étAs-r·- . . ··--eq 
/ .... · liu;. ?- .. ., ., ---c: 7 QI Hauteur en piedsHâx •. "'· ,, /. .,n ·--tJ . - / ..... St!l"l<'rficie Min. ~nn ann 

7 
.... 

1 .. racur / Cl'll Min 
.IQ ..... _ . 

7 V . lsolee * * :t .... . .. 
·•7 ·---

'" u Jumelée *· ' u :!lO ·- ·-1n -a.a Contigue .JI(' 
tt.ugc de recul Kin. 20 ?n t.n ... v 20 ·---ln 

.7 •• J-Luges lateraT~sMin. 6 ... 1n 
? " .L "° 7 ~ 1·ntal des deux Min. 16.5 

= 
tf;1rgc arr lêre Min. 25 ? li ?r; / ./ ---

Lor,1•1 .. •:nts /Ba timent Max. 1 1 
1.,,.... ........... --Oen!!;Jté h1·ute: loJ;.7acre Max. 5 5 / 

o<t't l'lanchcr7terrain 
, 

~ Hax. , 

.... çç Es1~uccs Bâtis/terrain Max. -1.n _'ln '>n 7 ..... . 
NORl:IES SPECIALES 4.5.2.3 4.5.2.3 .. 4.;2~121 4.5. '?il. 

' 4.S.2.5 4.5.2.5 
\ 

. 4.S.2.6 4.5.2.6 .. 
J \ -- . . .. - ...... -: ..... .,._ •• .1...- .-., --·--

\ 

' 
.,, . 
l&J 

.... 
0 

~ • 



/ 

:\ 
"· 

1 

GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) Q \\ '1;.. 
Secteur 985 V -t?'""'' 
Habitation ', ~ 
1. Unifamiliale *· * ' i,....--- ...., ..-:- t;>V - .. , 17 • 
2. Hi et tri fami1 hl@ 
3. Multifamilia1@ -. 
4. Habtt-atfn..; miYte 
COMMERCE 
1. VoisinaRe ·.~ 

2. Ouartier 
3. Régional 
4. St>Ecial 
INDUSTRIE 
1. PrestiRe 

3. Lourde .. 
COMMUNAUTAIRE ~ / 

_1. Parcs et·terr2a~inlls!!-1~e~u~lxi.--l--w_;_ ____ _,_ __ w ____ -f----w---:--t--:-w--_;_7,'t-__ * __ ~;-----~ 
en ·· 2~ Voisina2e · · I g 3. Ré2ional I 
en 4. SpEcial · · / 
~ AGRICULTURE • • - · . / 

1. Culture maraichlre · I 
2. Générale L 

USAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

. r.4"- Snnfl!rft~ifl! 'Mfn 

~<.·..,,.- Prôt:nn~ .... .,. "•n 
,,e ,:-.,.--'" .. -- v• n 

1\.-.. / 
". l 

'\. ; 

..- - Max. 2 - • ....,..... 2 "\. 2 
~ Hauteur en piedsMilx~··· 24 ?t.. \. · ~n 
~ Sunerf icie . MiiG- .. 1\ 
~ T~·o~u.- -~~ ~ 
~ Ma• \. 

• .. 
eio 

-· .. ·- ~ 

Marge de recul Min. 
l'larges latéralesMin. 
Total des deux Min. · 
Marge arrière Min. 

Logements/Bâtiment Max. 
DensiU brute: log. /acre Max. 

20 
6.5 

16.5 
25 
1 

.. 
; 

?n-' ?n 
1h 10 
/ ?n 

~s. '" / 2 3 
' 

, 
I 

2 

' 30 

? 

t..n 

0~l Plancher/terrain Max. 
-~~~ Espaces Bâtis/terrain Max. • 30 • 30· - ~n ~n -.-n. 
\ ..:::: N9RMES SPECIALES 
, . 
\ ..;,, .· ' } . ·:! .. ·_){ 

\ 

\ 

{/) 

w ... . 
0 
SI; 

~.S.2.3 ~.5.2.3 4 .s.2.J 4.5.2.3 4.5.2.3 
r..5.2.12A~.S.:2.12A 4.5.2.12.i 4.5.2.12J 4.5.2.12J 



I P~O ILS. Appendice, page 1. 
; 

CRILU: Of.S US ACES ET :-;oaMrs 

) Zone Cvocac ion) c 
Secteur 985-1 (1 
Habitation --- ----- ..._ _ --- •.. -
l. Un1!am111ah 

-· ·-
2. Bi @r rrt famtl i:t 1" -- . 
). Hultlf•n.t)iale 
t... M11bfr1Hinn ndvtr 

COHMF.Rr.E: . 
1. Vo1s1na2e 
2. Quart fer * -· 
3. Rédonal * l2) -·-------·-
4. Sp~c ial - -- -

V> INDUSTRIE - 1. Prestiste ~ 
w 2. Lé2ère ,._ 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains ieux 

V. 2. Voisina2e :...: 
3. Ré2ional u 

< 4. Spécial V: 
:...1 

AGRICULTURE 
l. Culture maraich~re 
' Générale -. 

US.~GES SPEC I FIOUE:-Œ~'T EXCLUS J .--s .1. 9 • ·-. 
PERMIS 

_,_ ...... .-1 .. ' 
1 . (' C:unPrfiriP "(-ln 

\)~ 
p,.,..,,.,.~ ......... !.lin -~ < -- - ---- -------.... 
>-.... nr "'"•' '4-1 .. 

1 !'· ..• ···~r "H:!R 
Cii m·: 'i.::> 

j 

•' • x. 
c 

Hauteur Max. en m. 9 CJ 
E 

Suoerfici~ Min. • .J 

J --·· 
c~ ',,. .. ., ...... Mi .. 

--··· ·-·-- -·---·---L-cc --. May -- --,, lsolee •-' * - --
~ -;,: . Jum.?lee . 
~ 

VI~· Contigue * ·._.... 
•r. ~.arge de recul Min. en m. .R 
:. !'targes latérales~Un. en m. 1 :.' 
~ Tota 1 des dt'ux ~lin. en m " Ë !"M'f &\! arri~rc ~i :i. 

: .o~~,_.::u, r.ts /Bit i111~nt :1.1 X• 

ih.- :: s i té brute: log./acrt' ~l(. 
,,{'t Plan.-:h"•r /tt'rrain ~1x. 

. [Spil'cC S Bâ t i s / t e r ra i n Max • i;n 
==oR:·:~:s $!'~:C: .-\l.rS 

1 

·. 
\ 

\ 

(1) article 4.6.1.A, paragraphe a). rêglement 598 N.S. 
(2) article 4.6.1.17, rêglement 69 0 N.S. 

:~: ! #' ~~)mA ~-~~Cl ~~ 
. 

i • 

CJ .. 



REGLEMENT 642 N.S. appendice, page 8 

GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) nM ( l.} 

Secteur a~c;-? 

Habitation 
1. Unifamiliale 
2. Bi 12t tri f<1m~_li11lp * * 
3. Multifamil ialo * * * t... Hahit11tinn mivt"P 

COMMERCE ~ 

1. Voisina2e 
2. Quartier 
3. Rédonal 
4. Soécial 

en INDUSTRIE 
H 

1. Presti2e ~ 
l&l 2. Lé2ère 
p.. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
1. Parei et terrains 1eux * . * * * * 

en 2. Voisina2e 
~ 

3. Ré1donal C> 
< 4. Spécial en 
:::> AGRICULTURE 

1. Culture ma.raichère 
2. Générale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

,.,,~ Suno,.fi,.fp M.fn. 5000 4500 8000· . 0onn 7c:nn 
~$ Prnf.--~ ... ,,. M.f., 100 100 100 100 100 . 

e,~ F,.,...,..,. .. -~ v~ ... 50 45 HU 80 75 i.-

u ........ _ .: - ::::. .. ___ u.1..._ 2 2 3 4 4 .., - ·.Màx. 3 3 .. 3 4 4 c:: 
Hauteur en piedsMàx. ~ 

-.-4 Sunerficie Min. .., 
1 .... --.... M-C"' 24 24 CC'll 

Il[:! -. Mi..., 

~ 
. Isolee * * * -.-4 

~ .., Jumelée * * .., :las 
U) 'UO Contigue 

Ill 
Marge de recul Min. 20 20 20 20 20 

QI Marges latéralesMin. 10 15 15 . 15 20 OO 
~ Total des deux Min. 20 15 30 30 as e Marge arrière Min. 25 25 35 35 35 

Logements/Bâtiment Max. 3 3 ·6 8 · 8 
Densité brute: log. /acre Max. 20 20 24 

0~1 Plancher/terrain Max. .70 .75 .70 .70 .75 --~~~ Espaces Bâtis/terrain Max. .30 .30 - .30 .30 .30 
NORMES SPECIALES 1 4.5.2.3 4.5.2.3 4.5.2.3 14. 5. 2.12A 14. 5. 2 .12A . 4.5.2.8 4.5.2.8 14.5.2.8 4.5.2.3 14.5.2.3 

\ !' 14.5.2.8 14.5.2.8 1 

\ 
\ 

( 1) article \ h) , règlement ~N.S. 4.6.1.9; paragraphe 
\ . 

V> 

(If LL~ ~~ w . 
.... , ·maire , greffier 
0 l/ ;--
z 



! REGLEMEN'l' 642 N .S., appendice, page Y 

' 
GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) UM ( 1) .. Secteur 985-3 
fü1bilalion 
1. Unifamiliale 
2 Bi ~r- tri fandl·hle * * 
3. M11ltif,...,il iale * • 
t. Ra,hi~a,t.f"ln mivtP -
COMMERCE 
1. Voisina2e 
2. Quartier 
3. Rédonal 
4. Soécial 

en INDUSTRIE 
H 

1. Presti2e ~ 
~ 2. Lé2ère 
c:i... 3. Lourde 

COMMUNAUTAIRE ... ... ... .. 
1. Parcs et -terrains 1eux. 

en 2. Voisinae:e 
Cal 

3. Rée:ional (!) 

< 4. Soécial c:n 
::> AGRICULTURE 

l. Culture maraichère 
2. Générale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 
PERMIS / 

_, ,,,,,~ C:11"prfir.f .. M.fn 5000 4500 8000 - 7500'"" 
~$ Prnfnn..t ...... M-(n 1nn lOO 1nn 1nn _.., : 

e~ i;o .. ,...,,. .. __ M.f.., c;n 4c; Rn 71:\ .... "' "- ... _ ·- -- ~~ .. - .... u.:- 2 2 2 2 " 
'"' - Max. 3 3 3 

. 
3 c:: Hauteur en piedsMàx. ~ 

GI e 
Suoerficie Min. or4 

'"' T ,.,.,. .. ,.,. M.f: .. 24 24 cas 
cc -. v.;._ 

V . Isolée • * ::s or4 ... '"' Jumelée • * '"' :l«I 
V) "GO Contigue --

V> 
Marge de recul Min. 20 20 20 -20 v 

Il Marges latéralesMin. 10 15 15 20 V 
bO ... Total des deux Min • 20 15 30 20 CO e Marge arrière Min. ~1'~ ~-z;, 35 35 V 

Logements/Bâtiment Max. 3 3 6 6 · -
Densité brute: log. /acre Max. 20 20 -- - 20 48 

0~1 Plancher/terrain Max. .70 .75 .70 .75 
~ç~ Espaces Bâtis/terrain Max. .30 .30 .30 .30 -

NORMES SPECIALES 4,5.2.3 4.5.2.3 4.5.2.3 4.5.2.3 
4.5.2.8 4.5.2.8 4.5.2.8 4.5.2.8 

1 
1 

'· 4. 5 . 2 .12J 

\ 

(1) article 4. 6.1. 9, paragraphe \~ règlement 642 N.S. 1- , 
\ 

en r 

~ 
w " \ . 

'°=·· Ao~. ······~, 
. 

.... ' maire I greffier 
0 "-.) 
z 



~~nH.D•& 96\ \)7). 
.. 

.... 
\) 

GRJ U.r DES USAGES ET NORMI:S Annexe •1• 
7.011~ (vocation) c 
Secteur 985-4 
ltabitatJon ·-
L Unif amiliale * 
2. Bi .. t trf f11mf.li•l~ ... 
]. MultifAmi Hale 
6: ii_,.hitAtinn mixte. . 
COM:-IERCÉ 
l. Voisinau * 
2. Quartier * 
3. Rédonal * tz1 c:u__ 
4. Spécial 

Cf) INDUSTRIE 
~ 1. Presti2e ~ 
&i.J 2. LéR.ère 
t:-. J. Lourde 

COHMUl\AUTAIRE .. 

1. Parcs et terrains 1eux . 
cr. 2. Voisina2e 
~,;: 

3. Ré21onal r..:. 
·< 4. Spécial Cf) 

:.1 AG?.lCULIURE 
l. Culture maraich~re . Gf nérale -· 

USAGES SPECIFIOUL"IE~T EXCLUS 
PERMIS - -

~<- Sunerffl"i~ M{n. .... m' 450 930 450 Q~ 

-<.• i>-.... r-.. .1 ... ,,. .. , ... on m Z8 ?R '8 ~ 
~:< 

J:'-A .. t-11-- M-f .. on m 15 15 15 11\ ~ 

"- ... • .: -- .S• ... --u.r.,. 1 - .... 1 - c.. 1 , 
~ ~ Hax. 7 , , . . , c HautE-ur en 11. Màx. Q 11 \ . ft ,~ \ . ~ on'm-

Suo€.'r fic fr Min. Pn m' . . ' , ... 
~· 1 .... o .... ,.. "M4" en m 9 1§ cr.: 
IO 
• .... _ 

-

~ 
. J.S<.\lf:C 'A' * * * ..... ... u Jurrè!lee * * .-u :l\tS 

Clt -ci.D Contigue 
fi) Marge de recul Min. ~n m 6 li li li .., Marges latéralesMin. Pn m 0 nu 6 n " .. li , ~ tll) 
~ Total des deux Min. Pn m 6 li ~ li 
~ Marg~ arrière Min. on m HM 1 H M 1 

Logements/Bâtiment Max. 1 , 
Densité brute: · log./acre Max. 

Cl·q Plaud1<>:- /terrain Max. ,.. 
_50 s:n .-1-~' Espnt"cs Bâtis/terrain Ma:x.. 

~;oRrn:s SPï.CIALF.S 4.5.Z.3 4.5.2.3" 4.;5.Z.3 4.5.2.3 
4.5.z.s·. 4.5.Z.8 4.5.2.8 4.5.Z.8 
452.12C 14.5~Z.12C 4.52~12A 4.52.12A 

(1) article 4.6.1.14 paragraphe e), Règlement no 677 N.S. 
(2) article 4.6.1.61, Règlement nq,_909 N.S. 

en (3) ces usages sont penaf s que sur les terrains ayant fr:ont ou longeant 
w le boalevanl Cu~belle 

(\fA.~di ... 
0 _LfÎ{ d 
~ 



• 
' ,, 

• 

GRJ.LLE DES USl\CES 

Zone (vocntion) 
SC'ctcur 
Habitation 
1. Unifamiliale 
2. Ri l!t tri famili•le 
3. Multifnmiliale 
4. IJ~hit~tf.on mf.xte 

COMMERCE 
l. Voisinar.e 
2. Qunrt":icr 
J. Rér.1onnl 
4. Sl'écial 

U) lHDUSTRIE 
H 

1. Presti~e ~ 2. Lé~ère w 
p, 

3. Lourde 
COHHUNAUTAIRE 
l . . Parcs et terrains 1eux 

en 2. Voisina2e . w 3. Rél!ional ~ 
en 4. Spécial 
::;, 

AGRICULTURE 
) . Culture maraichère 
2. Générale 

USA•;t~S SPECIFIOUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

~<- Snnprf fr f • Mfn. 
~'b P rn f ..... ..i ,.,,,. Mfn 

,c-i.-
Front· .. :- "'"'" 

WL-iutcur aA étASAJU...; 
"' · lax. r: llautt>ur en 1>iedsMâx. QI s 

5uocrficie Min. ..o4 

"' (111 1 .11 r ....... r Mh1 
rq 
• v .. -
~ 

. lsolee ..... 
"' u Jumelee u :1111 
Il) -uo Contigue 

.,, 1-L'lrge de recul Min. 
Marges lateralesMin. " toO 

"' Total des deux Min. 
:1 Marge arrière Min. 

J..or.,.1n•·nt r. /Bâtiment Max. 
l>cns1té brute: loc. /acre Max. 

<'~l t•lancher /terrain Hax. 
.l~q~ Espaces Bâtis/terrain Mnx. 

NORMES SPECIALES 

' 

V> 

w 
.... 
0 

~ 

ET NORMES Ste-ThEr~se ·-· nn 
00

;:JUO 
- - .... 

-
* -----

-
----
·-·-
---.. 

· ---
-·--

- ----
---
-- -· 
--· 
- ·-•. -- . -. . ..... 

··-
'!c ··-

~··· 

··- - -
- -

-
. . 
. 

- .. 

r-·· -· . - . 
-3 -

. 
-- ·--
. . .. . .. 

- -- .. -
... 

- .. ._ 

.. . . 
-···. 

-··- . -
. -

·-
-

20 .. -- -
-· -·- -

.30 --·-
. - \ 

! 1 

\ 
\ 
\ . 

. 



.REGLEMENT 570 N.S. APPEUDI CE• page "li" 

GRILLE DES USAGES ET NOR.Ml?.S 

Zone (vocation\ uu 
Secteur 986-1 en 
Habitation 
l. Unif amiliale * * 
'- 1\i Pt' f'T'i f111~iiiA,,. 

'L Multifam1Ha1,. 
'4 • 'Ral-..ft-a•.f-- -•-•• 

• COMMERCP'. 

' 1 
1. Voisinai:>e 
2. Quartier 
3. Rédonal ' 
4. So~cial 

v:i INDUSTRIE ' 
t-1 

1. Prestieoe ~ 
w 2. Le~ère p.. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE . 
l. Parcs et terrains '1eux * 'li 

en • 2. Voisinaoe . . 
&al 

3. Rë2ional C> 
< 4. Spécial Ct) 

::::> AGRICULTURE 
1. Culture maraich~re 
2. Générale 

USAGES SPECIFIOUEME:.T 'EXCLUS· 
PERMIS 

l.r~ ~UDPrfiriP lHn. :>UOO 4UUU 

~· l>.,..n F--..1 ft••- M.fn - lUU lUU 
e,,~ 

~ .. nnt" n nft -u.1_ 50 40 .. 
u""ll ....... 1.: -- ~ .. ___ .... _._ .. -~ ~. 2 

&.J ·c "Max. -~· . 2 s:: 
Hauteur en t>iedsMa-x:·::· ?11 ?Il . 4U s 
Suoerficie .'l1fti~" nnn - AOO ..... 

4J 
Î DT"O ....... "'"- : 

~ 
IQ -. v.:._ 

u . lsolee - : . . .. 
=' "P4 ... &.J Jumelée . : .. * u :llO 
., -OO Contigue 

• Marge de recul ·Min.· . . 20 20 
.i Marges lat~ralesMin. 6.5 lO eio ... Total des deux Min • 1.6. 5 . -a Marge arrière Min. . 25 25 

Logements/Bâtiment Max. 1 1 
Densité brute: log./acre ·Max. 5 5 •. 

o~'1 Plancher/terrain Max. 
_ .. ~~ Espaces Bâtie7terra1n Max. , .30· .30 \ . NORMES SPECIALES .• ~.5.2.3 4.5.2.3 - .. -. . 

~. 5.2 ;4 : . 4 •. 5:2 •. 4 .. ·l 1 ! . . 
\ à .4, 

LS.2.6 . 4·:·5.2.6 \ ! -~ 

~ I . . - \ . ·' · . . \ 1 . . 
{ 1 ) . r~g.l ernent 570 ~ • S • , a r.t ~ c 1 e. ·4 .• 6 • 1. 4 ,. paragraphe h) .,, J . . ,.....,_. . . . 1cp;l 

1 

: ( - -., . . . :~.· ~ . . . 
~. ~·.: . ··~e,rl. : .. . . . ~ 

.. ' .. . . . . . - ............. . _, . 
1 . ' U ~ 0 ...... . 

[\$YRE· - GREFFIER 7. . Ir: . -



• 

' 1 

' 

I 

CRILLE DES USAGES ET NOR.MES 

Zone (vocation) HU 
Secteur 987 
Habitation 
1. Unif amiU.ale * 
2- ~i et tri famLilLiu~~11~~r;__:___JL.....~~--l-~--~-l-~~~-+---*~·---·-+--------11~ 
3. Multif amiliele 
4. 'Ra'hitatiôn m1xt~ 
COMMERCE 
1. Voisina~e 
2. Ouartier 
3. Rédonal 
4. SpEcial 
INDUSTRIE 
1. Presti~e 

2. Li!~ère 
3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains 1eux 

• 2. Voisina~e 
3. Rêiz1onal ' 
4. Spécial 
AGRICULTURE 
1. Culture maraich~re 
2. Générale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS • 
PERMIS . 
1-Hn_ 

Min 

Min 

* * * * 

i;·11.nn 4oon \ 1 2400 1hnn 
1 nn l nn 1 on l nn 

- . 54 40 ( l 24 30 

Hauteur en piedsMax~~ . .. 30· .JO· 30 · 30 
Sunerficie -1-lin~ · · ROO 800 800 -
T "IT"OPU'I" . ?4" ?4 . ?4 • 

v.:.-

g ...41-:l~s~o~1l~è~e;__~~~--~--~--~~----~--1----*--~-~----.----.-J.,,...;·~·-----1~-------l------:--t-
t ~~l--=J~u=m=e~l~é=e:__ ____ ~~-:----·--~-=-1~-~-__,,------l---•-----1-·__:.~~-1~·--::;:-~-~-------·;-
co -u.o Contigue . * * 

Marge de recul · Min. - : · 20 20 i!U i:'.U ·.· 
Marges lat-éralesMin. . . 6. 5 10 10 10 
Total des deux Min. 16.5 . 20 
Marge arrière Mitt. • . 25 25 25 

Logements/Bâtiment Max. · . .1 l l ·2 
DensitE brute: log. /acre Max. . · . . . 6·.· .. :8 · 10 . 15 

0~i Plancher/terrain Max. - • • 
... ~~ Espaces Bâtis/terrain Max. ; ·• 

• - NORMES SPECIALES .. - . • :~ ~ . .• · .• ·• ··: 4 5 2· 3 --' 4 5 2 3 4. 5.2.3 4.5.2. 3 n ·'- . . -: -·.· ·~ · ·:~.: ·--~ 4:s·:2:·5: 4:s:2:-s "4.5.2.5 4.5.2.8 
~ :.l ~- .· -· ·'. .•. .. :· ... : -· 4.5.2.6 4:5.2.6 4.5.2.6 -
~j - -- - .. ·.· - . 4.5.2.12C 4.~.2.12:4.5.2.12 4.5.2.l~A-

paragrap]le· f). 1 r~glemelit 570 "N.S. . . . . . - (1) article , .. 6. l.4; . : • .. . -· .... - . :. . . . . -: ... . .. . 
.. . . . . . . .. 

. . . .: :_ . :, : ._ -~ ,} ~- '.· > : . : ~ ~- ': : .; ~)~;f t;ft,}; ~&li 
• - • . of\ . . ••·.; • • • • --(WJ-'J:.~<V l,..(.'. '9 • 

- - - . r. . • • - : • :.... . _...__::::::.,.,,.--~· __;·:..........;-------

• ... · .. · .-.-: · · •. ~ , ~~EFFIER ~ /- . 

-14 . ·;:.:. ~... • • 

l'4 ( ·. ':- .. . ·: . - . ... , . . . . . 
0 ··· lA: .• :~·.·· · l·D-

111: ~RE" 

. . . 

. . . . . ~ . . 
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GRILLE D!S USAGES ET NOR.MES 

Zone (vocation\ nu .. .. . 
Secteu?' 987 . 
Habitation 
1. Unif amiliale * • • 
2. 1H ~t'.. t:,.f. fa .. f1 .f •1"" • . . ,_ Mult:if•t11Hiale 
4. 'R,.l,ft ... tf ftn 111fyta 

COMMERI"!• 
1. Voisinaste 
2. Qua?'tier .. 
J. llEdonal 
4 .• Spécial 

en INDUSTRIE 
~ 

1.. PreatiRe ~ 
CL! 2. Lé stère 
p.. 

3. Lourde t . 
COMMUNAUTAIRE . 
l. l'a?'ca et terrain• 1eux * * * * . 
2. Voisina.re V) . . 

fil 
3. Ré2ional C) 

< 4. Spécial 0) 

::> AGRICULTURE 
1. Culture maraichlre 
2. Générale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS • 
PERMIS ' 

. .... ~ ·C::~nu•rfi ri,. 'Mi ... c;·ânn Annn ~· ?Ann ~ 
~· ,,.,._ ~ ..... " ...... V4- - 1nn 1nn inn inn 

~~ 
1:' .. .., ........ _ Vf- •• . C\4 An (l 24 30 ... 
U-··•-··= -- •t-•--U.1- ·· ~~ , - 2 ? 

&J - Max. - . ·-= ~- 2 2 2 c:: 
Hauteur eu i>iedsMSx~~ ~ .~n· 30 . 30 ., : 

!i Sunerf icie -"l«~ Ann Ann Ann 
.&J 

T.J11"0•1tT' "V.(• . . . · ?~: ?4 . ?4 . -IQ 
V~- . . • .. 

g • Isolée ...4 
. 

' . - • .. &J 
&J :::1• .Jumel~e ' .. • . . 
• -a.o Contigue * * . 
• Marge de recul · Min. · . zo zu lU zu 
• &rges lat-éralesMin. . . 6.5 10 IU 10 eo 

Total des deux 16..5 20 ~ .. Min • . 
1 Marge arri~re Hi~. . . 25 25 l:> l:> 

Logements/Bâtiment Max. . l 1 . -z 
Densité brute: log. /acre "·Max. . 6·.· .. 8 . 10 . 15 

0~i Plancher/terrain Max. ·• . . 
.. ~~ Espaces Bâtis/terrain Max. , . 

~ NORMES SPECIALES •. . -··. :.: 4.5.2;.3 .. 4.5.2.3 4.5.2.3 - ~ 

4.5~2.3 .-. .. . . 
' ·J . . 4.5·.2:5 :· ~ ... S.2.-5 ·4.5.2.5 4.5.2.8 \ ~ ·-

~} 
• . 

~.5.2.6 4.5.2.6 4.5.2.6 
4.5.2.l2C 4.~.2.12 ~4. 5.2. 121 4. 5. 2. T: A· 

. C.1) article ~.-6.l.4~ pa ragrap]le· f). 1 reg1ement 570 "N.s. 
. . . .. 

~,ij~,d~~ ': -- . 
Id - . . 
:; ( . •. ' :· . . . . . . \ . . . ... . ·-. . . ... . . l· D- .. - .... _ ..... . f\. .. . - . . .. 
-= ~RE· - G~EFFIER 

. . . 
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REGLEMENT 574 N.S. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) 
Secteur 
Habitation 
1. Unif amiliale * 
2- Bi ""'" tri f•.,.-f 1 ia1,. 
3. Mu1 tifamil i •le 

"'- RJ\bitatinn !ftiYt"I' 
COMMFRCF. 
1. Voisina2e 
2. Quartier 
3. Rédonal 
4. Spécial 

tl.l INDUSTRIE 

i 1. PrestiRe 
w 2. Lé Rère 
p.. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains 1eux 

tl.l 
.. 2. Voisina2e ra 3. Ré2ional ~ 

tl.l 4. Spécial 
~ AGRICULTURE 

1. Culture maraichlre 
2. Générale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

.... ~ S1onprfir-f • M-fn. !>UUU 
'{,'(.. ~rn~ ...... ~,. .. ~ Min 1nn 

,_,e 
1:' ......... t- .. -- M-f"' c;n 
u--·•- : - - «•--.. v.f .. .H 

&I - Max. '~2 
. 

c: Hauteur en piedsMâx;·· 24 J Sunerficie Mitr.- Ann 
&I 

Cal T ll!~nau~ M.C• 
IQ 
• v.o.-
~ • Isolée * .... 
.. &I 
&I =-~ 

Jumelée 
., "'àO Contigue 

• Marge de recul Min • 20. 

" Margea latéralesMin. 6.5 CIO .. Total des deux Min • 16.5 1 Marge arri!re Min. 25 
Logements/Bâtiment Max. 1 
Densité brute: log./acre Max. 8 

0'(.~ Plancher/terrain Max • 
.... ~~ ·Espaces Bâtis/terrain Max. .30 . NORMES SPECIALES . 4.5 ,2.3 : 

.4.5.2.6 

fi) 

fd .. 
f4 
0 
sr: 

HU 
987-1 

* 

4000 
inn 

An 
H 
2 
24. 

Rnn 

. 
* 
20 
10 

25 
1 
8 

.30 
4.5~2.3 
4.5.2.6 

• 

' ~ . . : . . . . . . . 

APPENDICE "A''. page A 

HU 
987-2 

* * 

i;nnn ifnM 
inn inn 
"n An 
l 1 
H 11 
20 ,,, 

Ann Ann 

* 
* 

20 20 
6.5 10 

16.5 
25 25 
1 1 
8 8 

• 30 .30 
4.5.2.3 4.5.2.3 
·4. 5. 2. 6 4.5.2.6 

. 

. 
: 



• , . ; .· . 
• ·1 ••• ' • ' 

• ,6.., .............. 1 • 1 ..... 
A 

GRlLLJ: DJ.:.S t:~ .. , ... :; ET NORMES 51:'1 tJ , s . 
... 

(vocation) HF (fl t Zone . 
• Secteur 988 . P.abi tation · 

1. Unifamiliale 
2. Bi et ~,.i f" ..... .,:..i,. 
3. Multifnmiliale "' 4. Ha,.;-ftJ1t--fnn -.fvt-1' 
COMMERr.,:-
1. Voisina2e 
2. Quartier 
3. Rédonal 
4. Si>écial 

Cl) INDUSTRIE 
"'"' 1. Presti2e ~ 
:...:i 2. Lé2ère c.. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
1. Parcs et terrains ieux .11 

U'> 2. Voisina~e 
l:.l 

3. RéS!ional u 
< 4. Spécial Cl) 

:::> AGRICULTURE 
r. Culture maraichère 
2. Générale 

USAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

,. 
~<- Snnerfiri,. V.fn. ouuu ./ 

"(.~ ,,,.,,.f' ....... -' ...... M.f ... 100 ,/ 
e,'<. 

~~ ....... t- ...... 'Ul- 8(). v 1.- - .::. ___ -u.r_ ~:V UA ... - •• -
u -.. ]fax. f; 1/ c: 

~ Hauteur en ,'DiedsMix.-· 1n .. 
Suoerficie Min.-· . u ' .... -- ..... -u.r_ . . Ctll •; 

IQ -. .. v.:.-
·v . lsolee K• :s ..... ... u Jumelée u :Id 
'° "Q.Q Contigue ~ 

Il) Marge de.recul Min. "!Mt. 21a. 
GI Marges latéralesMin. 15• s CIO ... Total des· deux Min • 30j~ 

'° Marge arrière 35 /() E Min. 
Logements/Bâtiment Max. 4!4 ,,· 

Densité brute: log.7acre Max. l 40. 

~'(.1 Plancher/terrain Max. 
-~~~ Espaces Bâtis/terrain Max. •30 J 

NORMES SPECIALES 

(l) Artkle 4.6.1.1. pâragraphe E . 
Cl) 

/"', 
) 

~( l .ldd:)ct~ .. 
- • f'\ ' ~- .. ........ 

2; I\'. t, li TD~ t.?Drrru:·n J 



r 

( 

\ 
\ 

\ 

-( . 

• 
' ' 

, __ . 

. . 
; .. -

REGLEMENT 570 N.S. 

GRILLE DES USAGES ET NORMES 

Zone (vocation) 
Secteur 
Habitation 
1. Unif amiliale w 

'- l\1 et tri fll ... ilia1• 

'L MultifAmilia1 P 

4. Rahitatiôn m1Yt• 

COMMERCE 
1. Voisina Re 
2. Ouartier 
3. Rh:ional 
4 .• Spécial 

U) INDUSTRIE 
H 

1. Presti2e ~ .. 

lal 2. th.ère 
p. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains 1eux • 

Vl • 2 • Voisina~e w 
3. Rê21onal ~ 

Vl 4. Spécial 
:::> AGRICULTURE 

1. Culture maraich~re 
2. Générale ' . 

USAGES SPECIFIQUEMENT EXCLUS · 
PERMIS 

. t..,,.<- ·~11nPT"fi ri P 'Min • ~nn 
"{,. "P-..., ~-- .. - .... 'Min . 1nn 

e,"{, 
1:'--... ~a .. ., V.( ... . •. c:11· " u- ..... _ : • «: .. A--V.f- · • .~i~4 

u - Max~ . 
-~· c:: 

Hauteur eu i>iedsMàx-;:.:· ?4. ., .. 
!l Suoerficie .'lifiî~r Ann u 

~ ....... -... ·- . v.c ... . .. . ?4" «! 
llQ - . . v;;- . 

u • "Isol.ee ... . 
' 

.. 
* :J ...c ... 4' Jumelêe . . u :llO 

ID '"aO Conti2ue 
ID 

Marge de recul . Min. · ~n 
Cl Margea eo lat-éralesMin. .. 6.5 ... Total des deux Min • 16.5 a Marge arrière Min. . 25 

Logements/Bâtiment Max. . .1 
Densité brute: log./acre·Max. 

o~'f Plancher/terrain Max. ·• .. . 
_,..-q-q Espaces Bâtis/terrain Max. . 

' .JU . .. NOR.MES SPECIALES .• ... .. .5.2.:3 .. . - . . ... 
; ·1 ,.5.2."5: \ -i. . 
!' :~ .5.2.6 i. ·-i ~.5.2.12A .......... 

. 

HM. 
~0!1 

* 

. 
.... 

.. 

5000 
.. 85(21 

r:\n 
2 
2 

. 30 
Ann 

?4 

* . 
?n 
10 

. 20 
25. 

3· 
20 

•• fü 

4.5."2.3 
4. 5 .• 2.8-. 

. ( 1 ) article 4.6.l.l; paragraph~ - M,: .règlement" 524 
(2} ·articl-e 4;6.1.4, paragraphe g·, ·.r~gl em~n.t 570 

V'> 
,........., . 

111!1 . . 

!:\ .\ ... ~-~:-. . A . . . . · .... ·~ . 
~ . . :0 tit ·.;· ~ . .. ~o· fa a·,; A·,·. 4 ·~ .. 

JI; ~ Md.J Di:"· 

.· ~. 
. . ; : 

.APPENDICE, page "G~ 

.. 
- . 

.. 

* 
* 

.. .. 

au~ol~J soon 
. 85( 2) 100 

41 6( 
' ' : 

30 30 
800 
. ?4 

* 
* . *(11. 

. 
?n 20 
lO l !> 
20 30 
2~ j!) 

3 "6 -
·20 zu 

.JU .30 

4.5.2.3 4.5.2.3 
4:5.2.8 4.5.2.8· 

. 
N:s. 

\) _ 
N.S. . 

tikJ~~· :··· .-

- .r . 
~RHl=Tl='R 



l!GLEMENT NO 757 N.S. 
ANNEXE lB 

CRlLLC DES US ACES ET NOkHES 

Zone lvocatlonl 'D ---- ------
Secteur QG1-1 
Habitation _] ___ ·-·- -·-·- . - --·---1. Un if amll lah ----- ._ ___ 
2 IH il'l tri f•-.i1fa1,. 
J. Hultif•,..ftfa1,. 

1. • M11hfrarf"n •4vtil' 
COMMrRCr 
1. Voisinue • . 
2. Ouarthr 1 

3. khional 
.......... --

1 

4. Spfclal ---- '--
V• INDUSTRIE 1 -
~ 1. Prestitte 
.... 2 • Lh.~re ·- 3. Lourde 

COHH\JNAUTAillE 
1. Parc• et terrain• 1 emr 

y: 2. Voisinaire 
ü 3. Jlidonal • < 4. Spfcial Cf> 
:.:> AC RI CUL TUR.E 

l. Culture maraichlre . 
• CEnhale -· 

CS AGES SPECIFIOUEME~"T EXCLUS 
P~RHIS •(2) • (3) . c,,o,.rftriP M4n_ ... ~ 

-<~ D.,.nf--..1.-., .. V4" · . 
' 
.. 

i.· .. ,.. .. r,.-- u• .. 
1 \l. • ... : .... _ ~ ... --.Ml- 1 1 

oJ .. Max. 6 2 c 
Hauteur en piedsMax. c. 9 e 
C11oerf ici~ - Kin. 

.J 

·~ , .... -- .. ,. .... _ 
c . "·- --J . 1solee .1 - . • '• . -·..::"!:.!lee '-1 1 

oJ ::t ·- -- ···- · --. 
:ontiitu~ r ') . . 
~:arr.e ~e recul Min. en m. 6 8 ' .. 
~.ar1te=- laterale5Mi:t. en m. 5 Ti1 .. &cul f!~N deu>; Min. 12 

e !':.ug\! arri~re Min. en m. 8 '1 \ 
: o s~:x·r: t s I Bit ini~n t Max. 0 
:;, . ~!Id t (o brute: log. /acre Max. 0 l . 

_q rlan~h~r/tcrrain Ha:-c. 1• RO , - 20 1 1 

f~p;iccs Bât i s .';:errai n Max. .30 .40 : 
1 

:=~'~· t:.5 S!'!':CHl.ï.S Î i 

1 

1 

\ ! 

' 
. 

·. 
1 

1 (1) êgale l la hauteur du bâtiment \ 1 (2) les corrunerces de la classe 1 ainsi que les cliniques mêdicales 
sont permis dan a le mime bâtiment d'usage corrununautaire 

·-- (3\ .... ,:; cliniques mêdicales sont Egalement permi~es dans cette zon• 
1 • 

~E: ~~~ GREFFIER: cJh,,.t~.-. . c.. 
. 

~ 

I 
"-/ 

1 



··( REGLEMENT 581 N.S. appendice, pa2e E 

GRILLE Df.S USAGES ET NORMES 
ZCtn~~ocation) p c p -Secteur 990 991 992 
P.abi tat:lon 
1. .__ Un if ami Hale 
2. Bi et tri fa r:dltl!.l..e. __ 
3. Multifam:iliale 
4. Hab 1 t &.t ion .IDL~_t_e ____ - 1----

CO!-r-~ERCE ---- - -
1. Vois i ~~~--------· --·-- ------ - ------· -----·- ·-2. Quartier * 3. Régional --- ·-- -----
4. Spéc:fal ----- ---

------ · 
tn I:\Dt:STRIE 
H 

1. Presti2e ~ 
w 2. Lhère 
Il< 3. Lourde 

COHHUl\AUTAIRE 
1. Parcs et terrains ieux 111' * *--.. 

tn 2. VoisinaPe * w 
3. Rédonal u 

< 4. Spécial en 
:::::> AGRICULTURE 

1. Culture maraichère ., Générale -· 
USAGES SPECIFIOUEXENT EXCLUS -4.5.1.9 

PERMIS 
">-~ Su!lerfirie Min 

'<-'b 'Prn f "'"I. .,,. .. l-Hn .. 
e,'<- r,..,,.,.., r ~ ~ .... u.: ... ... 

,,..,, ..... ~.-- - - ~ ...... ,.. .... \.l.f- 2 (3) 1 
"' ... Max. ~ 

. 
? c:: 

QI Hauteur en J>iedsMâx.- ':ln s 
-.-4 Suoerficie Min·., u 
<CU T ,,.-a.ou.- v.-1 .. 
~ -. ... ,.,,, 

0 . Isolee * . =' .... 
~ "' Jur:ielée * u :ICU 
Cl) "Q.D Contigue * 

ai 1-!âr&e de recul Min. 30 40 
CU ?-:arges latêralesMin. 25 (1) CIO ... Total des deux Min • a Marge arrière Min. 25 (1) ·~ 

Loger:;e.nt s /Bâtiment !-'.ax. 0 
De-::sité brute: log./acre Hax. 0 

Cl~'f Plancher/terrain Max. .20 
""'~ Espaces Bâtis/terrain Max. .20 

: ; '"-, !\.!·!!: s SPECIALES 
(2) 4.5.2.121 

1 

, I J 
\ 

\ V . 
' 

(1) égale à \ia hauteur des mrus latéraux ~ (2) article 4.6.1.1, paragraphe K, règlement 524 N.S. en 
(.l) article 4.6.1.6, paragraphe e), règlement 581 N.S. 

~ 
7 J . 
\ ..QG:1 .. ~a1•a1 .. o '" ' &..Sl- ~(_._ -~' L,:·1 ... .,: .'_'1.{ (. :'., L... .:·. v -... 
~IRE GREFFIER 



REGLEMENT 551 N.S. ANNEXE II 

GRILL! DES USAGES ET NORMES 
1 1 J 

Zone (vocation) Il (' / i b/ HU p 

Secteur qoo .QQ1 .Oft'J QQ".t QQ".t_l 1' 

. ' Habitation "' '" IJ 
1. Unif amiliale '\ f . ,, 

y 

2. ~i et tT1 f•n"41 {a1,. \ 
3. Mnltifamilb1,. I \ 
". 1fah<f~at4nn t11<fyte . - \ 
COMMERCE 
1. Voisinasze 
2. Quartier * 
3. Részional . 

' 
; 

4. Spécial i 
(Il INDUSTRIE 
H 

1. Prestisze ~ 
Cal 2. Lé Rère p.. 

3. Lourde ; 

COMMUNAUTAIRE ! 

1. Parcs et terrains 1eux w: , 
11' ' X X 

(Il . 2. Voisina~e ''ï ; X 
Cal 

3. Ré2ional l X ~ 4. Spécial 1 ' Cil 
' ::::> AGRICULTURE ! ' 

1. Culture maraich~re ' : 
1 

2. Générale 1 ! : 
USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS ; 4.o. . ~. 4.5.1.2. 

PERMIS ! : 
\,~ ·Sunf"T'f'i r<f .. 'M.fn ·l l 6.400 

-<.• 'P,.n Fnn-' .. ,,,. ""'" l 1 lnn 
e°' 1:' .. ,.." .. ,. __ 

""'" ; ! fiO ., 
- 2. L~. ? 1 1 u.., .... - ..... - -- i:. ... --4&.6~-

u - Mix; ~i-- ? . ? ? c:: 
Cii Hauteur en piedsMàx;-. ".tn 1 ~n 

- ··. 

! Sut>erficie · .M:!ii~'- innn ... 
u .. 

Cal T .A -- v-1- '>A - . 
IQ - -• v.:.-

::; . Isolée 11' ~ X or4 ... u Jumelee * \ u :lal 
CD "Q.a Contigue . *· \ 

Marge de rècul Min. 30 40 ' : 20 Zo ., l 
Cii &rges latéralesM:l.n. 25 Cl ; 6.5 lo CIO ... Total des deux Min. 25 \ 16.5 a Marge arri~re Min. ll \ 25 2!> : 

Logements/Bâtiment Max. 0 l 1 1 

Densité .brute: log./acre Max. 0 1 5 
0~l Plancher/terrain Max. .20 .30 .20 

-~~~ Espaces Bitis/terrain Max. .20 . NORMES SPECIALES 4.5.2.12 )(2} 4.5.2.3 4.!:>.l.: _-:::-; . .; 4.5.2.5 .. -l ·- 1 4.5.2.6 j "! 
.... _1 

( 1) Règlement # 551 rts. Art. 3 Paragraphe "A" ' ' 
\ 0 

en (2) Article 4.6.1.1 paragraphe K rêglement 524 N.S. 
laJ 
~- . ·1 

~\ ( /,.~ .. 6 /Jo_- a" .... - .. d , jj;& .. WfJ!üu&üj 
~RE GREFFIER I 



( .. 1 
,,. fj . - ,. 

ET l'O.IES 
· 1 · . /' 

GRILLE DES USAGES Ste-Thér~se \ ~-

Zone (vocation) H~ p Hu HU p _Q_ 
St•ctcur ~~ ~/ 994 995 996 997 . ...22.8_ 
ll:1bi tatJon J. '!( ' \ " --1. Unif amiliale ~ \ * l. " ' 

2. Bi et tri- f:uni1 ial@ J \ . - _, ---
] . Mul tifamiliale 

'7 
.. 

'- lf:tnitatinn miYt-,. - --
Cot-UIERCE -L 
1. Voisinal!e .--
2. Quartier ---). Rédonal --4. :Spécial ' --JHDUSTRIE \ 

- .. - . 
U) --H 1. PrestiRe \ 
~ -w 2. Lél!ère \ .. _. --p. 

3. Lourde .. "-.... -· ----COHHut1AUTAIRE J ___ 
·' l. -Parcs et ·terraina 1eux " ·* " * * --· en 2. Voisinaee --Cal 

3. Rédonal * u -~ 4. Spécial U) -- .. -::;:, 
AGRICULTURE ·- . . 
). Culture maraichère 

· • --·· ., Générale ... -.-
USAGJ".S SrECIFIOUEMENT EXCLUS r+.5.1.2 4.5.1.2 . 4.'i.1.2 ---- - . 

I 
PERMIS -·- ---,<· Suncrfiri,. Min. J400 1:.1,nn . 11:.1 •. nn ~J:.A1 .. . -: 

'(.~ "P--r-.. ~ .... - J.H .. 1nn inn i nn · ~011. - . . -,c.'(. 
.J..ron.t.aga nt .. "n ,;.n .::n J/IA ·- -1 

._ .. 
"1 1 , 

-Llt:u1tour aq étas-;r• .. · - . - -2- . - 2 2 
. . . . " >.t" . ... . . u lnx. c:: H:tuteur en p iedsMax •. 30 1n -:tn GI -s 

Suncrficie Min. 000 10 innn , nnn a...f - • ..... . --·-u ' ............. v ..... ?t:. .,,_ .,·1. ... ,.. Cal .. 
ff:l 

M. .... . 
~ 

. lsolee .. 111 111 ... 
... u Jumelée : : 
u :tlll --· CO "UD Contigue .. 
• tlar~e de recul Min. 20 20 . 'n "" i .nn --., tt.-1 rr.cs la té ralesMin. 6.5 6.5 6. 'i ,,_ 1:n ,,,, 
... Total des deux· Min. 16.5 16.5 16-5 1\ .... a ·- · tlarr.c arrière . Min. 25 25 25 A ... 1:n - - · 1-or.•·n•·nl N /Bâtiment Max. 1 1 1 .. .. . 

Dcu~ltl' hrute: log. /acre Max. . 5 5 5 - ·· 
(l~-1 l'lancher/terrain ·Hax. 1 --.9.<l~ Espaces Bâtis/terrain Max. .30 .30 • o:tn .?n -NO RHES SPECIALES 1.s.2.3 14.5.2.3 r+.5.2., 

\ I : \ 

14.5.2.5 ~.5. 2.1/ ~ .5.2.5 \ 
r..s. 2.6 \ 14.5.2.6 ~.5.2.6 

. 
V) 

: w 
~ 

0 \ 



.l:UXiL.t:;Ml::N'l' b4:l N .~. appenui.ce, page l.l. 

GRILLE DES USAGES ET NOR?-ŒS 

Zone (vocation) HU 

Secteur ~~b-lTU 

Habitation-
-

1. Unifamiliale * 
2- Bi er rri fi:.miH ... 1P 

1, Mul tif ami 1 ial e 
4. Habif"Rf" i "" ... i vrP 

COMMERCE 
1. Voisina Ile 
2. Quartier 
3. Rédonal 
4. Spécial 

Cil INDUSTRIE 
H 

1. Presti Ile ~ 
CaJ 2. Lé2ère 
jl.. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
1. Parr.s et terrains 'feux * 

Cil 2. Voisinaoe 
CaJ 

3. Ré2ional ~ 
Cil 4. Spécial 
:::> AGRICULTURE 

1. Culture maraichère 
2. Générale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 4.5.1.2 
PERMIS 

...... ~ ~nnerfirio Min_ /;.df\{\ 

~~ Prnfnn~ ...... M.f,... inn e,~ 
'J:' .. nnf-!>na u~ ... 60 1,. 

u~ .... t."a ·- -- ~--- -'"·~- 1 
u :a -Max. 2 
~ 

Hauteur en piedsMax.-Cii ~() e 
Sunerf icie Min. 1000 -..-1 

u 
Cal 1 ,. TOPlt .. M.f., ?.4 
~ -·-.. v..:.- --·-

u . Isolee 
* :::1 -..-1 ... 4.J Jumelée 

4.J :lal 
~ Ill "QO Conti$tue 

Ill Marge de recul Min. 15 
Cii Marges latéralesMin. 6.5 
CO ... Total des deux Min • 16.5 
al 
E Marge arrière Min. 25 

Logements/Batiment Max. 1 
Densité brute: log. 7acre Max. 5 

(\~'f Plancher/terrain Max . 
• ?>~Ç, Espaces Bâtis/terrain Max. .30 

NORMES SPECIALES 4.5.2.3 i 
4.5.2.5 
4.5.2.6 

' 
\ 

( 1) article 4.6.1.9, paragra~ k_) , 
\ 

règlement, 642 N .S. 
\ 

V'l ~ 

r 

~- ~ 1~ ~( 1 ... _ .. 6_ - - - .0 . . maire üfc~-'&·}-:a _~û..??.-Y-, greffier , 
0 ~ 7 

1 ;-. 

\ 



:· . . : . 
. . . ··. :. . ,.· 

Page 1 

GRILLE DES US ACES ET NO RHES 

Zone (vocation) HF 
Secteur YYts- 1 

Habitation 
l. Unifamiliale 
2. tri f'a ... f1f•1e * 
]_ Hulrifamtlia1P * • 

" Ha.bit At f nn ..,f vrp 

COHMERCF'. 
l. Voisina2e 
2. Quartier 
3. Régional 
4. Spécial 

VI INDUSTRIE .... 
2 1. Preetitte 
w 2. Utt~re 
o.. 

3. Lourde 
COHMUNAtlTAillE 
1. Parcs et terrains 1eux .. ... ... 

VI 2. Vo1sinaire 
(tJ 

R.édonal 0 3. < 4. Spécial Cl) 

~ 
AGRICULTURE 
1. Culture caaraich~re ., 

Générale .... 
USAGES SPECIFIOU'EMENT EXCLUS 

PERMIS 
..... ~ S11n ... rffriP Mfn 4 500 8 uuo 7 500 

<& Prnf,.. .. A .. ,.r Mf n 110 110 110 
.;,,<-

F-~.,,.,, __ 
Mfn 45·- 85. 75 

U- P-. .r -n à~.--M.f- 2 ? 2 .. ... - Max • 1 1 3 c 
c:i Hauteur en piedsMax. ~n e 

Su:>erficie ... Min • ... 
CO 1 ,. .. o ...... Mf,. 
Ill . ..,_.,.. 
~ 

. lsolec ... -~ '• Jumelee * * u ::rr. 
VI "Q.C Contlgue 

V. 
H.ar-ge de r-ecul Min. /111\ 25 &dJ -e'5 ~'"~ 

.al ~rgcs 1 a te l" a les Min . 15 15 20 :;. ... Tata 1 des deux H.i n. 30 tO 
e ?-'-1 rg<-' ar-ri~re Min. !~ai 35 35 

~ogcncnts/Batimcnt :iax. 3 8 1 8 
i>cr.sicé brute: log./acr-e Kax. ! 

.. <'q Pl an.: h c r / t c r ra i n Ka x. .70 .70 1 .75 1 

""' ..... ·. f.spaccs 8.1 c i s /te r ra i n Kax. .30 .30 1 .30 1 
: 

~:oR .. ·:::s S l'~:c I At.rS 1 ' ' 
j 4 5 \ "\ 

1 

4.5.2.3 4.5 . .:.3 1 . . ~ . ..) 1 1 

\ 
4.5.2.8 4.5.2.8 i4.5.2.8 \_ 

1 
l \ 
1 \ 

1 

' ' ' ' " ' . 
; \ ·. ,, 
1 1 .. ... 1 . ' 1 • 
1 ~ . ' 1"" t , . ... 1 / . ... • ''4:.. . ·· ~ t "·:--~:---~~~ ....... - - - .. -· . ..: / ~ . fl '<°l-<{ ,.....,c._ 

-· - ~~---- . . r-~~1-·--(\jh·s·;~~:-fnC:·,:- · . - - .. - . --- ·-
1. Mai 1·e I 

<:> 

.. 



.· ·:· .. . : .:· - ~ 
·· -. -

Page 3 

GRILLE DES US ACES ET SOR.MLS 

Zone (vocatlon) HU 
Secteur 99S-2 
Habitatlon 
l. Unlfam111ale * • 
2. Bi ~t rrf f .... nt .. le 
'L H11ltif•..,1li•l,. 
4. Hab1t11tfnn .. .fvtP 

COHMEllCE 
l. Vo1a1na2e 
2. Quartier . 
3. Rédonal 
4. Spécial 

Vl INDUSTRIE ... 
~ 

1. Prest12e ~ 
w 2. Lé2~re 
o.. 

3. Lourde 
COHMUNAUI'AIRE 
l. Parcs et terrains 1eux * * 

V) 2. Vois1naire 
w 

3. ltédonal (.) 

< 4. Spécial V> 
;:l 

AGRICULTURE 
l. Culture maraich~re 
' Générale .... 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

.,,,~ C::onPrffrf P Mfn !> uuu 4 uuu 
<.• Pr,..f-.. A-· 1r Mfn 100 100 .;, <. 

~--_, .. ,..,._ Mi .. c;o 40 - 1 l q u~ ,,.."'••• _ ... ,.. _:P.--.M'-... "" Max • ; ? c 
Hauteur en p1cdsMâx. Cl ?A '~ e 
Suoerficie Min. Ann _, Ann ... 

Ct:I t ............ Mf" 
113 - •-' . ........ 

w . lsolee * ::1 -"' '• Jumelee * ... :1.-. .,, -a.o Cont1gue 

en Marge de recul Min. 20 20 
"" Xa rges lateralesHin. 6 5 10 ~ .. 
Il: 

îota l des deux Min. 16.5 
e t"wHgt..' a rrièrc !1i n. ~ ..... f5- i" ~ ---

~ogencnts/Batim~nt Max. 1 1 
ùer:sité brute: log. /acre Max. 1 ! 

1 
- i .:-<. 'f Plancher/terrain Max • 

' .. 
Espaces Bâ c i s /terrain Max. 30 .10 1 ! ,- ·. 

·"' 
~:OR.'ff ~ S!'!.CIAl.fS 1 1 ' 

1 

.. 

( 4. 5.2.3 1 

4.5.2.3 1 i 
4.5.2.6, 4.5.2.61 1 1 

1 

\ 

1 \ 

1 . 
l 

V: 

1 
' 
' h; 

• I .• , ,. Î"_ 
I • . \.. \,.' i o...-.. ........... &...Cl..' ( .. <... } •I • , ., ,_,1•.• >--<._ ,.;-, ...... . .. () R:cî:l"e·;.J-l - - . ··- .. -· . . . . .. 

~.fo"fr",! ---.. ·----·-----·--·- -··---·a--Cl 
_ .. - /'\ I .. j 



............ L. ., .... VtJ•~--- -· ..... ~. --- f'\111U,. /\ L u 

lonr. (vocation) . Hf. (1 }_ ___ (_il ____ 
~ .. ·c teur 999 
llablt•tJnn ·-··-· .. . . 1 --- ·- - - -----·--.__ --·--1. Un 1 Caml lla le --~---- ._ . • ,__. .. - - · ····--2_ RI •r tri fa~f1f•'• • -·-
) Ha11tlfamf1h1• • • • 
le. ShhitArfnn 111fvr• 
COMMV'DrS' -- ._. __ 
1. Volsinatte 
2. Ouart fer ---+ --· --·- ~-- - -
). Rhional 

l -----~ ----- ' 
4. Spfclal 
INDUSTRIE l - - -· . ·- ' . - ! VI - 1. Presthe ~ ... 2. URère 

~ 

). Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parei et terrain• ieuv • • • • cr. 2. Voisinatte 

~ 
3. Jlhional u 

< 4. Spécial en 
:.:> 

AGRICULTURE 
l. Culture earaichlre 
• Générale -· 

VSACES SPECIFIOUEME~'T EXCLUS 
PERMIS .. 4.5.2.7 . 

~ .. n,..rf f,. f P Mi .. _ ian m~ 740 700 4r;n 800 .... ~ 
~<" D--F ..... .ta , .. Mf .. ~n m 30 30 30 .. 

~·p,_ .... ~AA .. ... Pn m ?C\ 23 , r; . 
1 1: . . , ·- ~- =·--~~·~ 2 ? 1 

el - - Max. 6 6 2 c 
c. Hauteur Pn m!trPaiax. 21 21 9 e 

S11fterficie Min. -el 
c:-: ' ........... ........ 
cc -. ........ -J . lsolee • • • ·-. •• . .:·.;:!..:? lee • • 1 IJ :li .. - :o~tigu.? : • 1 
·:. :-:arge ~e recul Min. en m 8 8 6 7 .... .. · 
.. !".arges latërale5!'li:\. en m 4.5 6 3 
'" 'îctal ~eN deux ~lin. en m 9 6 
~ :-~ug..? arr ii're Mln. en m. 10 10 8 

: os~:.w:r.t s' !a t 1111.!nt Max. 2 
:> .. ·~51 t~ brute: log. /acre Max. 40 40 1 40 1 

.·(1 rlan.:ht?r/tcrrain Hax. l.50 l.50 1 1. 50 : 
. . ~l>j)•H'.CS !ât is/terraf~ Max • .30 .30 .30 .30 

~;'-'R:·!f.S S!'!:CIAl.ï.S lt:~J:~Zl ~:;: 2 : 12cr.5.2.12~a:;:~:~ 
t:j:~:Y HU 1 H:U 
5.3.7.2 5.3.7.2 j5.3.7.2 

1 

1 (1) Modi fl cations apport~es par le rêglement 524 N.S. 1 (2) Modifications apport~es par le rêglement 776 N.S. 
... 

CU;~ A ....... ·-l2..... (' VAP /}" I · 

c:. . 7/( h..l~ 
l'- Gref ler 

l1 
. 

VILLE DE STE·THÉRtSE 
rno1r rroT1r1tC' rnt.n.·ng Ml:' 



i 
; 

. ·1 
...._;. 

Jt!GLEMENT NO 757 N.S. 
ANNEXE lB 

CRILLE DES USA.CES ET ~OktŒS 

Zone (vocation) p - ------
Secteur · QQ1-1 
Hab1 tat Son ·-·- ··-·- - - -·- -· . ·----- -1. Un1fa111llhle -·------'1 IH et tri f•""lt1fa1e 
). Hultlf•11.flfa1 .. 

'- Nabf.taffl'\n .1 ... r .. 
COHMrRt".F 
1. Voislnau • -
2. Quartier 

. 
1 

). Rhional 
... . .. -. 

1 

'· SpEchl ----
VI INDUSTRIE 1 - 1. Preatlr.e ~ 
;..: 2. Ur.ère 
~ 

). Lourde 
COHHUNAtTTAlllI 
l. Parei et terrain• ieuw 

~ 2. Voisina•e 
u 3. lth:ional • < 4. Spf clal Cl) 

:.> 
ACRICULTUll 
l. Culture .. raich~re 
• CE ni ra le -· 

L:SACES SPECIFIOUtME~ï EXCLUS 
PJ:l.HIS ef 2) • (3) . c,,n,.rftrie M'f" -... ~ 

-~ ,,.,.,...,,. ... ~ ....... Mf,. ·:' . .. ~· .. ,..,.,.,.na .,,_ 
':. . _ ..... : _ ... _ ..& ... _ ...... ,_ 1 1 .. - Max • 6 2 c 

t. Hauteur en piedsM.tx. 9 E 
S\lne r fic i.? ..- Min • 

J 

c:o: 1 ,.re• "" w-c-
Ill: . ... _ 

J . l:iOlte • .r - . 
•• . .:·..::?:.? lee ·- -- '-i 1 .. :i ··- --:o:a igut? 

'"' 
') : 

•; , ?-:arge ~e recul Min. en m. 6 8 ' ~.arges latéralesMi~. en m. 5 (1 l r ... 'i'cul <!es dru>: ?iin. 12 
è ~:_Hg&! arr ièore !'fin. en m. 8 Cl l 

: o~~:x· r. a /Bit 1111<!nt Max. 0 
:>· · ~~ i té brute: log. /acre !iax. 0 1 . 

.-:·1 rlan~h~r/tcrrain Haie. .80 1- 20 1 : 
l:sp.1l"CS Bâ r i s ! a rra i ~ tla x. • 30 .40 : 

1 

~:"'~·1F. ~ sr::CIAl.ï.S 1 i 

1 

. 
! 
1 

i 
' 1 (1) égale A la hauteur du bâtiment 1 (2) les conunerces de la classe 1 ainsi que les cliniques médicales 

sont permis dans le m@me bâtiment d'usage conununa12taire 
.. . (3 l ...... !=li cliniques m~dicales sont ~galement permises dans cette zon« 
i. 

~E: ~~~ rl . 
-:, 

GREFFIER: ( 1/, 'lfli,.,,_ f;,,, ~~ 
6 

I l 
"-1 

V 



GRJ.LLE DES USACES ET NORHES 
-7..onc (voc:it!on) A : 

---S(•ctcur 1000 -----llnbitatJon ---1. Unif amiliale ·---2. Bi et trf f:n!,q inl~ ----. 3 • Mnltifnmilial@ 
4. ll:tbitntion ... ixt@ . .. -cm-u-tERCE 
1. Voisinar.e --2. Ounrt!cr 
3. Réslonal . 

---
l 4. .aSrécial 1 . __ .... 

en llIDUSTRIE 
._..;,_ . .... 

1. Prcstie.e i:! -Soi 2. Lée.ère --· Po 3. Lourde . -COJ·DiUUAUTAIRE --··· 
' l. Parcs et terrains 1eux * ·---·· en 2. Vois1na2e --w 

3. Rédonal ~ --en 4. Spécial - ·--· -:::> AGRICULTURE --· ·- · - . 
1. Culture maraichère lit -. -- . 

: ., Générnle * . ... -USAc;r.s SPECIFIQUEMENT EXCLUS - -
PERMIS - - .. 

~<· SuJlcrf icic H1n. -. . -
-t• p rn (cod em:: lHn - -··· (;< 

Jrcntag .. Mi .. -- ·- -, 
·-·· . 

µ1:u1tc11~ asi étAsaj·•·- - -u fax. - - - -c: H:tuteur en piedsMâx. Il -· s 
Suo<.>rficie Min. . •. -.-4 - - ·----u 

'lf~. ft Cd ~~ ... ··- -- .. sq 
• u-- --:; . lsolee .... . . ... u Jumelée : = u :t!'f -tG -OO Contigue ·-
• tLuge de recul Min. 

. -.. tL-trr.cs latéralesHin. - · · NI 
~ Total des deux Hin. - --3 tl:1r~c arrière Min. -

l.or.•·n· · nt~/BâtJmC'nt H:ix. --~-
Dcn~lt~ hrutc: lo~./acre tt.-tx. --<" Plancher /tcrrAin n .. x. -(' 

.#'l;~'Ç. Espaces Bâtis/terrain Max. 
-

NORMES sr1-:c1ALES 

' 
I 

' 

. 
en .. . 
Soi 

f-4 

0 

V. 



. : .. : ', . 
. · ' •' 

. CRILLE DES USACES ET ~ORMES 

Zone (vocation) HM 
' . . Secteur· 1nn _, 

Habitation -i.----·---- · l. Unif amillale 
2. Bi ;.r rr1 f• ... -flfal,. * * J. Multif•..,fli•1· 
4. U,,.hfrarf,.. .. 111fvr• 
COHMF-R.CF. 
1. Vo1sina2e 
2. Qu'artier 1 

3. Rédonal 1 

4. Spécial 
VI INDUSTRIE - 1. Prest12e ~ 
w 2. Lb.ère ... _ 

3. Lourde 
COHMUNAUTAIR.E 
1. Parcs et terrains ieux * * cr. 2. Voisina ire 

t..: 
3. R.iirional -u J.'"!-

< 4. S1>~cial cr. 
;;a 

AGRICULTURE ' •! ,. 
' 

1. Culture maraich~re .. ·'" . :;~ .• ... . 
• Générale -· 

US:\CES SPECIFIOU'EME~'T EXCLUS 
·PERMIS -. 

!o;uoerfil"if" Mfn on m'° JI c;:n 4nn i ..... (:o 

.<'2' D-""'f'n-~o .. .- Mt .. """ m ~n ~n ... 
' 
.... 

i.·.-~ .. r .. ,.a Mfn -- '" 1C:: ,~ r.; - ., ., . 
•: .. ......... - .... _ ::. .. ___ u,_ 

... - Max. ? ? c 
c:. Hauteur Max. on m Q c;: Q c e 

Suoerficie Min • 
. . .... 

.... 
C:": ' ..... 0 ....... M.Cn 
cc . 'v .. ,,. 

J 
. ·- . L:>olee * ,. .. >.;:n.:?lee * 1 ... :S· 

·.~ -:. :· ' :onti2u~ 

!''..arge c!e recul .. Min. en m R R 
•· !".arges latéralesMin. ~n m 1 4 _ S\ .. .. 'iota 1 èes deux !-lin. on · m 1\ 4 _ e\ 
ë !'!.ug~ arrière ~ir.. ~n m R' A 

:. o g~::ic·r.: s / Bât im~n t Max. 1 1 
!i1:::s i té brute: log./acre Max. 

,· -~ ·1 rlan.:her/tcrrain Mal(. 1n 1n . t 

•. Esp•1<:cs Bât is!terrain Max. ~n 1n . 
::vR:·lF.S SPF.CIAl.f.S 

4.5.2,3 4.5.2.3 
4.5.2,8 4.5.2.8 

--

\3'~- ~k~ 
. 

'. 

! ~. .. .,,_ - - . - --- Greffier 7 ,_ Maire 
0 

z 
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GRILLE DES USAGES ET ~ORMES 

Zone (vocation) HF 
Secteur- 1002-1 
Habitation 

1-----..;....,;_~-------·--+------+------··---t-----r------r-----+----
1. Un1fam111ale 
2 Bi et tri f•,..flf•lf! 
3. Mul tifamH1•1,. 

COiViC.:i(i;E 
1. Voisinage 
2. Quartier 
3. Rédonal 
4. S1>écial 

VI INDUSTRIE - 1. Prestige ~ 
;&.! 2. Lé Rère 
~ 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
1. Parcs et terrains 1eux 

V: 2. Voisina te 
t.= 

3. llé2ional 0 
< 4. Spécial cr. 
:.:> AGRICULTURE 

1. Culture maraich~re 
..=. GénErale 

USAGES SPECIFIOUEME~'T EXCLUS 

... 
c 
e,, 
E 

PERMlS .. 

o.,...,f.., .. ~,. ..... Mf,. """ m 
~---rs-- u.r .. ... .. "' 
tJ .... ,.~ • .,, ·- ~.,.. .:.~,..--U4-

~ Max • 
Hauteur Max. en m 
Suoerf icie Min. 
T "'ro ....... M.C., 

M ..... 

74n 
':ln 

10 

* 

* 
. , 

-. . 

.. .. . - ~ ·. f.· ' • 

. ·· . 
.. .. • 

-;J:C'•: 

1 • -~ --, ;_'"! • . .. 

: .. . ~.;: . . . 
.... ·.:· . .. 

· · r ·: 

J ~.=--l~3_0_1~e~e.-------------'---*---+----+-----+----+-----t------
!; :i · .. >.;:ndée 

.•. ?-~rge de recul Min. en m 
~ Xarges latéralesMin. Pn m 
~ Total des deux Min. ,.n m 
Ë Y~rge arrière Min. en m 

:.ogt!::i<·r.ts /Bâtiment Max. 
l>..-~sité brute: log. /acre Max. 

-~~ Plancher/terrain Max. 
.... ' Espë1ccs Bâtis/terrain Max. 

i 1.r. j 

::OR!·lF.S S!'!=:CtAl.ES 

~:;; 0Ma:~::::re=· :::_::::..:· ::::·:::•:=· :::::· ·~·:=4'2~ 

8 
4 .. !i 
Q 

1n 

Lnn 
n.~n 

" .. 

;,i ' ;.~ - . . · 
·, .. ... 

· ~/eu.~ 
Greffier 
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~EGLEMENT 715 N.S. Appendice page 4 

GRILL[ DES USAGES ET ~ORMES 

Zone (vocation) p 
Secteur· 1003-1 
Habitation -- -.. . ·- - ,._ ... --
l. Unlfamil iale 
2. Bi et tri fa ... iliJtle 
1. Multif•mf.lh1e 
t. HJthftAtfftn ..,fvt#> 

COHMEllCF'. 
l. Voisina2e 
2. Quartier 
3. Rédonal 
4. Spécial 

V l INDUSTRIE - l. Presthe ;.: 
°' 2 • Lé2ère ... 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains 1eux • 

cr. 2. Voisina2e 
~ 

3. llé1donal u .· . 
< 4. Spécial cr. 
:..::> 

AGRICULTURE 
1. Culture maraich~re ., . 
' Générale -· 

USAGES SPECIFIOUEME!'.'T EXCLUS 
PERMIS . Sun1>rfiriP Mfn. \.~ 

·~'(~ :>,.,,1,.,.,..A .. ,, .. M4n 

. ~ ~· .. ,.,. ... ~,. __ M.f .. 

1 1: •. -- .. ·- ..._ :::.~ ___ ..,,,_ 
~ w Max. 
c 

Hauteur en piedsMax. t. e 
Suoerficiê! Min. ·-~ 

c:-: 1 ..... -AllP' M-C .. 
c:: -. M .. -

• 1 ~solee - ·-.. _·.;:!\.:?lee ..,. :1 

i :.:H-:tigue 

-· ~:arge c!e recul Min. ·;. 

:·! ~.a rgcs l~téralesMin. 
.... Tctal dt! s deux ~tin. 
s !':.trgt! arrière ~· .• 1n. 

: o gc?::wr. ~ s f Bât iro~nt Max. 
:; •. ~~i té brute: log. /acre !iax. 

. ·: ·1 rlan.-::h~r /terra in Max. , .. 
tspiu:cs Bâ t i s ! t e rra i ~ Max. ! 

\ ::JR:·lf.S S!'!=:CIA1.ï.S 1 
1 

', 1 
\ i 

1 ·3 ~ . . . '. ··~ ~- .M;i~~--· rëf1ëT' ,_ 

\ 

" 0 

\ ...... 



__,,, 

f\L.\•J-1 .. lh .. •lt .......... 

CJ\l.lli: Dl:S t::, .. \ ... s i:T NORHES 

.. ---_·_· ~-:_-:_~ï-. .!::!o~n~e-:_~(~v~o~c~a:t:_i:o-n;tL )-_-:_-_-_-:_-_-_-_-_-:-1'T::_-_-_-...,-...,.,'~p:~~l~1~-. ._-_-_-::;:_-_-_-:_-_-_-:_-_-_==~-~================ 
Secteur l0U4 
Habitation I~---~--~ l--.!:~~.!:..:.!:~~~~~~~+-~~-t~~~-t-~~-r~----i· 
1. Unifamiliale 1 

4. Habit11~i nn mi-.r~P 

COMMERCE 
1. Voisina.ee 
2. Quartier 
3. Rédonal 
4. Spécial 

U) INDUSTRIE ...... 
1. Prestiee ~ 

:.il 2. Léeère 
c:.. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
1. Parcs et terrains 1eux 

U) 2. Voisinacre 
t:.:: 

3. Rédonal l.) 
< 4 .• Spécial U) 

::> AGRICULTURE 
1. Culture maraich~re 
? Générale -· 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

\,.(:<. ~11DPrfi ,..f o 'M.f ... 

-t• 'P-_.,~ ............. u-1 .. 
rz, '(. 

'l:' .......... n-- 'U"'-1,, -u ............. - ~-- - -''"'-
'D -MiXe 

Hauteur en PiedsM8x.-·· 
Suoerficie Min-· 

-g ,... lsolee· 
!:: :a~ Jumelée 
co -a.a Contigue 

m Marge de recul Min. 
~ Marges lateraTesMin. 
~ Total des deux Min. Cii. 
e Marge arrière Min. 

Logements Bâtiment Max. 
Densité brute: log.7acre Max. 

c-'(."f Planch~r /.terrain Max • 
. ~~~ Espaces.Bâtis/terrain Max. 

NORMES S.,PECIALES 

* 

(1) Article 4.6.1.1, 'paragraphe E 

- ......... - .. <:l._ ~ ~ i!DC'C'C'TC'D • ~ 

1 



. : . . . .. . : . . 

GRILLE DES USAGES ET ~;ORNES REGLEMENT 538 N.S., annexe "D" 

Zone (vocation) V1" i nni::: 

' _; 1 Secteur 
Habitation 
1. Unifamiliale 
2. Bi et tri fi:imi1.f"'1'" 

3. Mul tifamiliai e * * . 
4. Habitat-inn ""iyt-o 

COMMERCF. 
1. Voisinaoe 
2. Quartier 
3. Rédonal 
4. Spécial 

1:1) INDUSTRIE 
H 

1. Prestiee ~ 
~ 2. Lée.ère 
~ 3. Lourde 

COMMUNAUTAIRE * * 
1. Parcs et terrains 1eux 

1:1) 2. Voisinaee 
~ 

3. Ré2ional ~ 
1:1) 4. Spécial 
::> AGRICULTURE 

1. Culture maraichère 
2. Générale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

s..,<- Suoerfiri,. M.fn_ 30,00C 15.000 
.ç.• 'P-.... F--.1 ..... - Mi .. gr 90 e.ç. 

i:-.. nn t- .. -- u.1 .. l.i 

u-··•-··= -- ~ .... ---.U.f- -~ 3 
u -., -M.iix. .. 4 4 c: 

Hauteur en oiedsMâx.- 50 50 QI 

.!l Suoerficie Min.-u 
Cl'O T _,. .... .,.,.., M.f-
pQ - . u.;._ • u . Isolée ..: 

* =' ~ .... u Jumelée 
* 4J :ltG '° "QO ContiRue 

Marge de recul Min. . :lU :lU 
ID 
Cii Marges lateralesMin. l.5 .tU' 
CIO .... Total des deux Min. 30 a Marge arrière Min. 35 35 

Logements/Bâtiment Max. 32 16 
Densité brute: log. /acre Max. 40 40 

0.ç.~ Plancher7terrain Max • 
• ~~~ Espaces Bâtis/terrain Max. .30 • 30 

--. NORMES SPECIALES -.. 
' 

\ 

\ 

\ 
Article 4.6.1.2 . 

1:1) 

"'1/ Q;o.A ......... .>.., &t~b~ ~ 
z\ i:-

... -- ' - - - . I :.;z;=---



·· .. : . 

I Règlement 664 N.S. APPENDICE Page J. 

GRILLE DES USAGES ET NOR.MES 

Zone (vocation) 1 
Secteur 1006 

u Habitation 
1. Unif amiliale 
2. Ri ~t tT'i fa ... i14.,1,. ,_ 

Mi11 tif•..,fl:t-1 .. 

4. U"lhft'Ati"" 111fyta 

, .. ·- - ;r:: 

l. Voisina ire 

2. Ouartier 
3. R.h:ional 
4. Solcial 

en INDUSTRIE 

~ 1. Preetiite * 
14 2. Uir~re 
p.. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
1. Parcs et terrains 1eu ... 

en 2. Voisinatte w 
3. REirional · a 

< 4. SoE.cial en 
:::> AGRICULTURE 

1. Culture maraichère 
2. GénErale 

I USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 
PER.MIS 

.... ~ ~ .. n~rfi rf,. Min 

~· 1>".-.. ~-... A-·,.- V4 .. 
,,,~ ,,. ............. _ ... u ... ... 

u ...... _ .• : ~- .ac. •• __ ... ..-_ 

fJ - Max; c: Hauteur en piedsMâx. 1 .... Sunerficie Min • 
fJ 

Clll ' ... -..... - . U4• 
ta -. v.;.-

\1 . Isol.ee :li .... 
'" u Jumelée 
fJ :a• 
• "GO Contigue 

• Marge de recul Min. Pn m 6 

" Marges latéralesMin. (11 
OO 

'" Total des deux Min. 
1 Marge arrUre Min. (21 

Logements/Bâtiment Max. 
DensitE brute: log./acre Max. 

0~~ Plancher/terrain Max • 
.. -q~ Espaces Bâtis/terrain Max. . .. 40 

NORMES SPECIALES .. 

V. 
\ ~ 

1 
1 

l /J,_ ( 1) Egale a la hauteur des murs lat~raux \ 1..0- - I'\ ··. en ' r.a1re 
w (2) Egale ! la hauteur du mur arr;~re ~L û. .c c,11.C: .. ""' ... 
0 Greffier mun4cipa1 
:z: Art. 4.6.1.11, R~glement 664 N.S. 
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Règlement N.S. APPENDICE 

GRILLE DES USAGES ET NOR.MES 

Zone <vocation) HU (I\ 
Secteur 1007 
Habitation 
1. Unif amiliale " 
2. Bi et · td f11m:f l i1tl,. 
3. Hultifat11il iale 

"'- HJ1.bitat.fl'ln ... iyt~ 
COMMEVr.F. 
l. Voisinaae 
2. Quartier 
3. Rhional 
4. SpEcial 

U) INDUSTRIE .... 
1. Preètiae ~ 

~ 2. Léa~re 
Cl.. 

3. Lourde 
COMMUNAUTAIRE 
l. Parcs et terrains ieux * 
2. Voisina2e U) 

~ 
C> 3. Ré210nal < 4. Spécial U) 

::> AGRICULTURE 
1. Culture maraichère 
2. Générale 

USAGES SPECIFIOUEMENT EXCLUS 
PERMIS 

~11n,.rfirie Min Pn m2 !;1 n \,(' 
?7 -<.• l) .. ,.,,f,. .. ,f ... ,.,. V.f" Pn m 

e,'<. 
1:' ............ -- V.f.., Pn m 15 ... 
u ..... ~- .• - -- .=:: .... -.-~~- l 

'"' .. Mix. 2 c: 
Hauteur Mâx. Q GI Pn m e 
Suoerficie Min. ~n m2 Rn ..... 

'"' (Cil 1 ............ ,,,.. V'(.., Q 
CQ -. V .. -

IJ . Isolee * =' .... 
'"' "" Jumelée .. 
'"' :aas 
en -a.o Contigue 

CD Marge de recul Min. en m 6 
GI Marges latéralesMin. en m 2 CIO 

'"' Total des deux Min. en m 5 1111 e Marge arrière Min. en m 8 
Logements/Bâtiment Max. 1 
Densité brute: log. /acre Max. 8 

o'(.'1 Plancher/terrain Max. 
-"'ç'Ç Espaces Bâtis/terrain Max. -~n 

NORMES SPECIALES 
4.5.2.3 
4.5.2.4 
4.5.2.6 

( 1 ) Article 4.6.1.12, R~glement ~~ç:ll.S. 
U) 

r l.LI 

f::4 -

\. I .Q B • 1 / J.s__ 0 .. -----· JI 
j -

7. <!l Jean Blanchard, Maire 

l'age 1. 

'· 

. .. 

,, 
-

-- . 
.. . . . -, .. .. , . .! 

- -

' ' ·-
. . 

' ~ 
' .' .. 

. - · : . 
' .. 

' 

~\· . .... : l-;J 

' ... ' . ;; 

~;) 

j 

.. 

.. 

. . 

1 
' 

\ 
\ 
1 
1 
\ 

\ 

. 
-i:itke~IQ~a.t-Uh 

M. Charles-E. pesjardins, Greffier 




